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PRÉCIS

DU DROIT DES GENS

MODERNE DE L'EUROPE

UVRE V.

DES DROITS RELATIFS A LA PERSONNE ET A LA FAMiLLE

DES SOUVERAINS.

§)6).–Observation générale.

La multitude des liens de famille qui ont subsisté dès

longtemps entre les princes chrétiens de l'Europe, soit issus

d'un chef commun, soit se trouvant dans un degré quelcon-

que de parenté ou
d'afSnité, a sans doute

beaucoup con-

tribué à faire considérer tous les
monarques de

l'Europe
comme une seule

famille; et ce point de vue, joint à la simi-

litude des mœurs, au goût pour le faste et la
pompe, et au

désir de resserrer des liens utiles aux États, a donné lieu à

l'introduction d'une multitude de démonstrations d'égards,

d'amitié ou de politesse que les souverains ont coutume de

se faire
réciproquement, et dont

quelques-unes s'observent

particulièrement dans les cours appelées proprement cours

de famille.

Bien
que cette matière touche moins directement les
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nations que la personne
des monarques, qu'elle repose

presque
entièrement sur de simples usages, et ne renferme

guère que des règles de décence, il semble qu'en traitant du

droit des gens positif on ne peut se dispenser
de s'en occu-

per, d'autant plus que si, d'un côté, les souverains ont intro-

duit le principe que les brouilleries et les guerres des États

n'influent point sur les sentiments et la conduite envers la

personne
des souverains qui en sont leschefs (a), d'un autre

côté, on ne peut se dissimuler combien souvent les senti-

ments personnels,
soit de haine ou d'amitié entre les souve-

rains, ont influé sur le sort des nations entières.

§ 165. Des Notifications.

Comme entre particuliers
les membres d'une famille sont

censés prendre part à tous les événements qui concernent

un de leurs parents,
et ont coutume de se le témoigner, de

même il est reçu entre la plupart des souverains de l'Europe

de se notifier les événements, soit tristes, soit heureux, qui

ont lieu par rapport
à la personne

ou à la famille du sou-

verain, tels que le décès du monarque, de son épouse, des

princes
ou princesses

du sang, t'avénement au gouverne-

ment, les mariages (a), les grossesses,
les naissances, etc.

(a) A la suite de ce principe, observé pendant des siècles, antérieure-

ment à la révolution française, les nations, se respectaient trop pour ne

pas observer à l'égard de la personne des souverains avec lesquels elles

étaient en guerre les dehors de la décence et de la politesse et on se

souvenait à regret d'un très-petit nombre d'exemples postérieurs aux

siècles de barbarie où ces dehors avaient été enfreints.

Il faut tirer aujourd'hui un voile sur toutes les horreurs qui, au mé-

pris de ceprincipe, ont été vomies contre les souverains étrangers dans

les premières années de la révolution française.

(a).WMO!MAM<0!M6~<J'M'~s'oct'o~oM<fe t76), p. 181 et suiv.,
édit. in-8.
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Ces notifications se font ou simplement par écrit, ou verba-

lement par un ministre ordinaire ou extraordinaire. On y

répond par des
compliments de condoléance ou de félicita-

tion, que, entre égaux, on a coutume de rendre sur le même

pied sur lequel la notification a été faite.
Quelquefois, d'a-

près les circonstances, on y ajoute d'autres démonstrations

de la part qu'on prend à la nouvelle, par exemple, en pre-
nant le deuil < en faisant des cérémonies

funèbres, ou en

ordonnant des prières publiques, des fêtes, etc.

!)u
principe de la souveraineté internationale résulte cette

conséquence, quant a) avènement au gouvernement. qu'une re-
connaissance préalable de la part des puissances étrangères n'est
nullement nécessaire le seul fait de la détention du pouvoir est
buthsant. Mais

i'ubageet des considérations poHtiquesont amené
les notifications qui sont faites, aux chaneements de règne, aux
nations amies et alliées ou à leurs représentants. Les "notifica-
tions sont

suivies ordinairement, comme le fait observer HetTter
(le Droit !Mf<M<MM~ pM~e /u~~ traduit de l'allemand
par Jules

Bergson, § a t., de la promesse d'une continuation de
bon. prucédés et de l'expression du désir d'en obtenir de sembla-
blesen retour.

Lorsque Je pouvoir est nouveau, ajoute-t-il,. lorsqu'il
n'est pas le résultat d'un droit de succession garanti, lorsqu'il
est douteux ou contesté, il est aussi d'usage de demander une re-
connaissance expresse aux puissances étrangères. Cette recon-
naissance ne peut être valablement exigée à aucun titre que
comme condition de la continuation des rapports internatio-
naux. !~Mëaaiement le baron Charles de Martens, le Guide di-

plomatique, t. i, p. 22).

(6) Même en temps de guerre. Louis X)\-porta le deuil pour Léo-
pold et Joseph! qui moururent pendant la guerre de même l'em-
pereur Charles VI ordonna, en t7)2, le deuil et les cérémonies funè-
bres tors de la mort du dauphin, de la dauphine et du duc de Bre-
tagne.
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§ !66. Des Mariages.

Nul doute qu'entre les souverains le choix des époux ne

dépende
du libre vœu des deux parties, et qu'en exceptant

les cas rares de traités (a), ou ceux d'une promesse de ma-

riage déjà faite, de tierces puissances n'ont point le droit de

gêner ce choix. S'il est des cas où de telles puissances ont

franchi les bornes de simples représentations à l'amiable,

c'est à la politique plutôt qu'au droit des gens à les expli-

quer. Même le cas d'une mésalliance n'offre point aux étran-

gers le droit de se refuser à reconnaître les époux ou les

héritiers qui en sont issus (&). Ils sont également peu auto-

risés à se mêler des différends qui pourraient s'être élevés

entre les époux, ou entre d'autres membres de la famille, si

ce n'est pour offrir leurs bons offices.

Les usages relatifs à la demande en mariage, à la signa-

ture des contrats, aux mariages par procuration, etc., diffè-

rent d'après les cours et d'après les circonstances.

§ t67.–))es Parrains.

Il est d'usage entre les souverains, particulièrement entre

les cours de famille, de s'inviter
réciproquement à tenir

leurs enfants sur les fonts de baptême (a). Dans le choix de

ces parrains ou marraines on n'a pas aujourd'hui les mêmes

égards qu'autrefois à la parité de religion (6). Les souverains

étrangers étant rarement dans le cas de paraître en personne

(a) Traité de 1493, entre la France et l'Espagne.
(b) GUNTHER,E. r. R., t. t), p. 483.

(a) F. C. DE MosER, f(M den Get-'a~K-Aa/YeM grosser ~ff~M, dans
ses Eleine Sc/u-t'/Ym, t. t, p. 291.

(b) Exemples de la reine Élisabeth, invitée par Charles )X, en 1573,
et par Henri IV. Exemple du baptême de Pierre Il. Voyez MosEB, loc.

cit., p. 321.
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à cette cérémonie, ils s'y font
représenter par un ministre,

ou par quelque autre
personne, dont surtout le père de

i'enfant a fait choix en les invitant. On invite
quelquefois des

républiques ou autres personnes morales à être marraines.

M est encore d'usage entre les souverains que les parrains
fassent des présents. Mais ce n'est qu'en allemand, et quel-

quefois en latin, que le titre de parrain se continue dans les

écrits.

§i6S.– Des Présents.

Souvent les souverains se font des présents destinés à servir

de gages d'amitié. Cet usage est fort ancien (a) et quoi-

qu'on ne saurait réduire à des règles fixes un point qui,

généralement parlant, est si arbitraire, on peut cependant

observer, -to que l'on
s'engage quelquefois par traité à faire

des présents, soit
unilatéralement, soit mutuellement (b)

2o que dans quelques rapports individuels l'usage a introduit

des présents mutuels (c) 3° qu'il est des occasions où l'on ne

manque guère de se faire des présents (d) 4' que d'autres

présents sont purement arbitraires (e).

fa) Exemple de 879, dans DuMO~-T. Corps ~!p/om.. t. t, p. 20.
savoir Litterœ H. Ludov. régis Franciœ Ludovico reai Galliarum, Aqui-
taniœ et Hispania; Ct fœdus inter nos maneat firmum, mittimus
TobisproarrhabonecavaHumviribus-et velocitate, non staturâ et car-
nihus probaMem, et seHam qualem nos insidere sotemus.

(b) Traités avec la Porte, de n39 et de )79) traités avec les États

barbaresques.

(C! Présents de faucons que firent les rois de Danemark et l'ordre de
Malte aux rois de France. MosER, ~c/i. t. ), p. 347. Sur les dis-
putes élevées, en )788, entre le pape et i~ roi des Deux-Siciles, au sujet
de la présentation de la haquenée et de la cavalcade, voyez Higtorisch

joo~7~<e~~<o~!M.t. !V.p.9)0.
M) Langes sacrés du pape. Présents de parrains; présents dans les

entrevues personnelles; présents aux États barharesques; à chaque
changement dans la personne des monarques, etc.

(e) Exemples dans DE LA TûRRE .Wmo!~s' du comte DE HARBACH.
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§t69.–Des Ordres.

A l'exemple des ordres religieux et militaires que les

croisades ont vus naître, et dont les chevaliers portaient des

marques distinctives, les monarques commencèrent à établir

dans leurs cours des confréries de chevaliers, auxquels les

marques distinctives dont ils les décoraient servaient de té-

moignage de ce qu'ils étaient admis dans la société la plus

intime des amis du prince. On a étendu dans la suite l'idée,

l'usage et le nombre de ces ordres, en les faisant servir sou-

vent de récompense pour les services militaires ou civils. La

plupart
des rois, plusieurs électeurs et princes, et même quel-

ques républiques, ont établi un ou plusieurs de ces ordres (a),

plus ou moins estimés, d'après la cour qui les donne, et d'a-

près la manière dont elle en dispose. Ces ordres se confèrent

non-seulement à des particuliers, sujets ou étrangers,
mais les

premiers ordres des rois sont quelquefois conférés à des sou-

verains étrangers, même sans distinction de sexe, et en les

dispensant de l'observation des statuts de l'ordre (~), pour

t. Il, p. 222; MosER, Versuch, t. p. 344 Bq/M~ t. p. 4M b\ G.

VANM<MER, von der Staatsgalanterie, dans ses X/MM Schri ften, t. I,

part. 1, p. 36 et suiv.

(a) !U',tMELsnEM,BM<&MM~ aller Ritterorden, Berlin, t'!4i, in-4;

.jMt'MM~ und Beschreibung aller Ao/t~ B:M<?!-o!'d'<M,Augsbourg et

Leipsick, )'H2. in-)2. Ces deux ouvrages sont trés-insuiSsants, vu sur-

tout le grand nombre d'ordres nouveilement crées. Entre les États mo-

narchiques souverains, il y en a aujourd'hui très-peu qui n'aient pas

fondé un ordre. Beaucoup d'entre eux en ont établi plusieurs, souvent

divisés en c]aMes. On peut en vcir entre autres la liste, et une histoire

abrégée, dans G. HASSEL, ..i~MMi'Ms eMyopa~c/te Staats-und .4<Mr<MM-

Handbuch /M)- d'<M Jahr 1816, 2 vol., Weimar, i8:(8, in-8, sous le

tM chapitre. De la plupart des puissances.

(b) Par exemple, statuts de l'ordre de t'Etéphant, t693, dans mon

Sammlung der ~c/t~rMK~~ef:e, t. l, p. t60; statuts de l'ordre
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servir de gages d'amitié (c) même en temps de guerre on

ne discontinue pas de les porter.

Au reste, c'est aux statuts des ordres à décider jusqu'à

quel point plusieurs ordres sont compatibles (<~). Le chef de

l'ordre conserve le droit d'exclure des chevaliers et comme

ces ordres ne sont qu'une distinction personnelle, les héri-

tiers sont tenus de renvoyer les marques de l'ordre, même

en conservant les o~CH«?K~.

Nul doute que deux puissances ne puissent établir cha-

cune un ordre du même nom; mais sur le droit de conférer

un même ordre, il s'est élevé, entre L'Autriche et l'Espagne,

touchant l'ordre de la Tb/MM <for (e), une illustre contesta-

tion qui n'est pas encore formellement terminée.

u Il n'est pas plus permis à deux gouvernements, dit Pinheiro-

Fen'eira à ce sujet, d'avoir un ordre du même nom et de la

même décoration, <]u'i! ne l'est a deux individus de porter le

même nom. JI est évident à toutes les lumières qu'on ne saurait

exiger d'un gouvernement qu'il veuille se charger du blâme

prussien de l'Aigle noir, f!0t, dans Lumc, A. P. Gen., cont. n, f. ),

p. 20).

(o exemples dans MosER, fo~MC/t. t. l, p. 333; Bp)/~K~, t. i,

p. 46i.

Quelquefois on dispense sinon, M. MosEB, B<?:)~c, t. Il, p. 549,

prétend qu'on peut, sans offense)', renvoyer l'ordre le moins distingué.

Cela me parait douteux, ou du moins mal exprimé. Aucun sujet ne

peut accepter un ordre d'un souverain étranger sans t'agrément de son

propre souverain; et si les lois de l'ordre dont cetui-ci l'a décoré l'em-

pêchent d'accepter un autre ordre, comme, par exemple, tel est le cas

pour t'nrdre de la Toison, ce peut être un motif pour le déctiner ou

pour en prévenir l'envoi. On sait que ce moyen a été employé du temps

de Kapo)éon. Un autre exemple, sans doute unique, de renvoi a eu lieu

de la part du ci-devant roi de Suède à cette même époque.

(e) AvRM, ~fa~KM/K HM~M~: (;rt/)H!; M~ Gottingue,

t748, in-} RocssBT, Recueil, t. XX, p. 220.
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qu) peut im résulter du manque de circonspection qu'un autre

gouvernement mettrait dans le choix des personnes auxquelles il
accorderait la décoration de l'ordre qui est commun aux deux

pays car personne n'est obligé de savoir lequel des deux !'a ac-
cordée. Mais du moment où les décorations se distinguent assez
l'une de l'autre pour que la méprise dont nous venons de parler
ne puisse avoir lieu, la seule identité de nom ne saurait être une
raison pour que l'ordre n'existe pas dans les deux pays. »

En France un décret du 13 juin i8S3 a eu en vue de remédier
aux abus auxquels avaient donné lieu tant la collation d'ordres

étrangers par des autorités ou corporations n'ayant pas la puis-
sance souveraine que le mode de porter les insignes des ordres

régulièrement conférés. Ce décrut porte, entre autres disposi-
tions, «article 1, que toutes décorations ou ordres étrangers, quelle
qu'en soit la dénomination, ou la forme, qui n'auraient pas été
conférés par une puissance souveraine, sont déclarés illégale-
ment et abusivement obtenus, et il est enjoint àtout Français qui
les porte de les déposer à l'instant. Art. 2. Tout Français qui,
ayant obtenu des ordres étrangers, n'aura pas reçu du chef de

l'État l'autorisation de les accepter et de les porter, sera pareille-
ment tenu de les déposer immédiatement, sauf à lui à se pour-
voir. » On trouve dans le baron Ch. de Martens, Guide diplo-

matique, t. 1, p. i53, la liste, par ordre alphabétique des états, des

ordres existants.

§ HO.–Réception de Princes étrangers.

Le cérémonial des diverses cours de
l'Europe, quoique

différent dans bien des points, se ressemble dans bien d'au-

tres, surtout quant à la réception des princes étrangers et

de leurs ministres. Cependant, comme de la diversité des re-

lations entre le souverain qui reçoit et celui qui vient le

voir, il résulte une prodigieuse dinérence, on doit se con-

tenter ici de toucher les divers points qui peuvent servir à

distinguer l'étranger; tels sont tes suivants d'aller ou d'en-

voyer à sa rencontre, de le saluer du canon, ou de lui ac-

corder d'autres honneurs militaires, de quitter le deuil, de
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lui accorder la préséance, d'arranger des fêtes, quelquefois

de faire prier publiquement pour lui, de le défrayer,
de le

loger au palais, etc. On ne se quitte guère sans se faire des

présents. La difnculté du cérémonial et les frais qui
en ré-

sultent ont
multiplié les voyages des souverains :'nco~H!7o

dès lors il n'y a plus de cérémonial fixe, et la rigueur de l'in-

cognito varie, surtout d'après le goût de l'étranger,
ou d'a-

près ce dont on est convenu.

Il y a l'incognito strict et l'incognito simple sous un nom d'em-

prunt. )f"o!/ez Moser, Grunt~M des to~T-cc/tf.! in Fn~ot.s Zeiten,

p. t28 et suiv.; Dresler, Dc~'uWJ!)ti~ principis incognito p~'e~f~-
nantis ot~'oM'~ Gunthcr. ~'d~freeAt, t. p. 478 te baron Char-

les de Martens, le Guide ~'p~omah'gMf, 1.1, p. 222, note t HefTter.

le Droit international public de l'Europe, traduit de l'allemand

par Jules Bergson, § 54.

) ). Compliments aux Princes étrangers, à leur passage.

Souvent on s'efforce de faire des politesses à un souverain

étranger qui ne touche le territoire qu'en passant, ou qui ne

passe que dans le voisinage surtout en lui envoyant un

prince du sang, ou autre personne de distinction pour le

complimenter; quelquefois en le défrayant, etc. On sent

que tout dépend ici des circonstances, et qu'il n'est pas

question de droit parfait (a).

172. Exterritorialité de Souverains étrangers.

Une question plus importante et plus douteuse, c'est de

savoir si, d'après le droit des gens universel, un souverain

.a) ~'o'/M cependant les plaintes amères du czar Pierre )" contre la

Suède, pour n'avoir pas été déft'ayë à son passage, etc.. dans L.~MBEtt'fY,

Me'~o:)"<'s', t. l, p. [95, 148.
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étranger conserve son indépendance personnelle pendant

son séjour dans un pays étranger, de sorte que, exempt des

lois et de la juridiction de ce pays, il doive être censé n'avoir

pas quitté ses États, et par conséquent jouir de l'exterritoria-

lité. Plus on peut élever de doutes à cet égard (a), d'après

la rigueur de la loi naturelle, plus il est important d'obser-

ver qu'un usage universellement reconnu en Europe accorde

cette exterritorialité à toutes les têtes couronnées et à d'au-

tres princes régnants et souverains, en tant que, 1° ils n'en-

trent point à l'insu de l'État (b) 2° qu'ils sont régnants, ou

que du moins leur prétention au trône est reconnue (c)

3° qu'ils ne se sont pas soumis à la juridiction de ce pays,

par exemple, en entrant au service militaire (d) de sorte

que, même en cas de crimes, on ne pourrait point fonder

une juridiction criminelle sur eux, quoique l'État dont la

sûreté serait immédiatement compromise par là eût le droit

d'agir contre eux comme contre un ennemi déclaré (e).

En vertu de cette exterritorialité, on accorde aussi à des

monarques étrangers la juridiction [civile au moins] sur les

gens de leur suite mais on ne peut leur attribuer le droit

d'exercer pendant leur séjour tous les différents droits de

!S) L'affirmative est soutenue par PUFFENDORF, De jure ?M~<s et

gentium, lib. VH[, cap. iv, § 2t BvNKERSHOECE,De judice competente

legatorurn, cap. nt, § i3, cap. is, § i0; llsnntacrlr, Deprocesst! judt'cia-~a<o;'M~, cap. )u, § i3, cap. )x, § to; NEUUANN,De~7'oeeM!<Md:C!'s-
f':0 M caM.M'p)-M!C:pMn!, §4(i; STRUBE, Hee/t~'C/hM B~~AeM.t.IH,
p. 47 la négative, par HEuiBMSHAUsEN, De ~M~ch'oMe <?'<

peMO)M;'M?M illustrium, § M; CoccEjus, De /M~aM in territorio et

p~M~:M)?:coKe!<?T~e~ofe.s~, p. 11, § 12.

(b) DEHËA),, t. V, p. 178.

(c) La reine Christine pouvait-elle prétendre encore à cette exterri-

torialité, après avoir abdiqué la couronne de Suède Histoire de la reine
Christine en Suède, avec un récit du séjour de la reine à Rome, etc.

BYNKEKSHOEOK, /OC. C:7., § i6.

(d) DE RÉAL, /oe. cit., p. ]6&.

(e) BYNEEMHCECK,~OC.cit., § )6.
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souveraineté qui produiraient leurs effets sur l'Etat où ils se

trouvent (/').

La question que M. de Martens considère comme douteuse ne

l'est plus aujourd'hui. Au moyen âge, il est vrai, l'exterritorialité

n'existait pas au profit des souverains. On a même vu souvent

l'emprisonnement et les mauvais traitements infligés à des prin-

ces étrangers servir de déclaration de guerre. L'égalité aujour-

d'hui incontestée des souverains entre eux leur assure, tant à eux

qu'à leur suite et aux objets destinés à leur usage personnel, le

bénéfice de I'M'fe)'ntor;a<!f<'qui comprend: l'exemption delà juri-

diction territoriale, l'exemption des impôts personnels, la juri-

diction contentieuse sur leurs propres sujets dans les cas ur-

gents et suivant la loi de leur pays, et la juridiction gracieuse

ou volontaire. !0!/<'z surce point Heflter, le Droit !~erM~'oM< pu-

blic de t'Etfropf, traduit de l'allemand par Jules Bergson, § 54,

les nombreuses autorités indiquées dans les notes sur la question

et ce qui sera dit ci-après au § 215. l'ot/fs encore les observations

de Pinheiro-Ferreira

« Parmi les nombreuses fictions, dit-il, que les jurisconsultes
de l'école positive inventèrent pour suppléer aux principes d'une

véritable jurisprudence, aucune n'est plus fausse que celle de

l'exterritorialité, soit qu'ils l'appliquent aux monarques voya-

geant en pays étranger, soit qu'il s'agisse des ministres diploma-

tiques dans les États du gouvernement auprès duquel ils sont ac-

crédités.

« En effet, on est dans l'usage d'accorder aux monarques, lors-

qu'ils se trouvent en pays étranger, des immunités et l'exercice

de juridiction sur les personnes de leur suite, ainsi que le dit

M. de Martens. Mais sur quoi repose cette concession? Est-ce un

devoir, ou bien n'est-ce qu'un simple égard pour leur haut rang?

M. de Martens, selon son usage, renvoie le lecteur aux écrivains

qui ont traité la question contradictoirement.

« La raison que donnent ceux qui soutiennent que c'est un

devoir, c'est, disent-ils, qu'on ne saurait refuser au souverain ce

que, de l'avis de tout le monde, on doit à ses ambassadeurs et

(/ Lt:)B'<[Tz, De K'prf~a~M principum Gef~?<M!'a?, cap.vt, p. 2'
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puisque ceux-ci jouissent du
privilége de l'exterritorialité, il se-

rait inconséquent de ne pas accorder le même privilége aux mo-
narques.

« Ce raisonnement porte entièrement à faux, parce que les
immunités qui appartiennent de droit aux ambassadeurs et au-
tres agents diplomatiques dérivent du caractère dont ils sont re-
vêtus c'est-à-dire, de la mission dont ils sont chargés, ainsi que
nous le verrons plus bas. On ne saurait donc rien conclure, sur
ce qui est dû au

monarque, de ce qu'on doit à ses envoyés. Nous
verrons aussi dans les notes au chapitre de M. de Martens où il est
traité des immunités de ces

agents, que presque tous les privilé-
ges qu'on est dans l'usage de leur accorder à cet égard ne sont
que des honneurs purement volontaires, et nullement fondés sur
un droit inhérent à leur caractère public.

« Or, du moment où les immunités dérivent de ce caractère et
on ne saurait en trouver le fondement ailleurs, la fiction de l'ex-
territorialité n'est nullement nécessaire elle conduit même à de
fausses

conséquences; car il est positivement faux qu'on doive en
agir envers la demeure de l'envoyé comme envers le territoire de
son souverain.

« Si donc cette fiction ne saurait être admise au sujet des agents
diplomatiques, et si c'est par une argumentation du moins au
plus que les publicistes prétendent en faire l'application aux mo-
narques, il s'ensuit que les immunités accordées à ceux-ci ne dé-
rivent que des égards dus à leur haute dignité.

« Quant à la juridiction, M. de Martens a tort d'indiquer qu'ils
ont droit à prétendre au moins à la ~M-M~ch-OH civile sur les gensde ~~<- car si cela était fondé, les autorités locales seraient
tenues de prêter-main forte et de mettre à exécution les arrêts
que le monarque voyageur prononcerait sur ses gens, ou bien il
faudrait lui accorder l'autorité d'employer lui-même à cet effet,
en présence des autorités du pays, et sans que celles-ci eussent le
droit d'en empêcher les abus, la force qui serait à sa disposition
conséquences rigoureuses du principe, mais qu'à coup sûr aucun
jurisconsulte ne voudrait admettre. A plus forte raison serait-il
absurde de lui accorder le droit de prononcer en matière crimi-
nelle. Au reste, les publicistes qui ont soutenu de pareilles doc-
trines ont oublié qu'il n'y a que les gouvernements despotiques
où les

monarques exercent le pouvoir judiciaire et certes aucun
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de ces écrivains ne voudrait convenir que ses ouvrages fussent
destinés à soutenir les droits de la tyrannie. »

§t73.–Des Biens privés des Princes étrangers.

L'exterritorialité des souverains étrangers s'étend aussi

aux biens-meubles qu'ils ont avec eux. De plus, un usage

assez généralement introduit, tant en Europe qu'en particu-

lier en Allemagne, accorde l'immunité de douanes pour les

biens
qu'un prince étranger fait venir d'un autre pays, ou

qu'il fait passer par celui-ci
[7~M/< des

7~-s~M~], en

tant que ces biens sont destinés à
l'usage de sa personne, ou

de sa famille, et qu'on a fait précéder la
réquisition usitée (a),

et qu'on les a fait
accompagner de

passe-ports obtenus en

due forme
[/?a.].

Les biens immeubles qu'un souverain étranger possède

chez nous ne sont pas, dans la règle, exempts d'impôts; et

quant à ces biens, comme aussi quant aux biens meubles

qui appartiennent à la personne d'un souverain absent, ils

sont, comme ceux qui appartiennent immédiatement à l'Etat

ou à ses sujets, soumis à la juridiction de l'État où ils se

trouvent (~ par conséquent à la saisie (c) et à la
séquestra-

(a) Elle fut expressément stipu)ée dans le traité de paix de 1745,
entre la Prusse et la Saxe, article )0. Les républiques mêmes l'accor-
dent voyez, par exemple, PESTEL, C~mp~. (~ Bo/arM,§.438.
n serait bien à désirer qu'au moins tes membres de la Confédération

germanique pussent s'entendre sur l'observation uniforme et réciproque
de cet usaee Fimpuision en a été déjà donnée dans les séances de la
diète, en )8)9.

(<)) Exemple mémorabte de la succession d'Orange, où le roi de Prusse
fut cité par un tribunal hollandais; et nonobstant les graves plaintes
qu'il éteva sur le mode peu respectueux d'une citation au son du tam-
bour, il comparut par un fondé de pouvoir, et interjeta ensuite appel
contre une sentence prononcée en H) 6. t'o~z LAMBERTY, .W~o!'rM
t.)t,p.367etsuiv.

(c) BYNEERSHCECK,De judice competente ~arontM, cap. tv, §2-5;
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tion sollicitée par les sujets de cet État dans les cas où, en

général, les lois permettent une saisie de droit et fondent sur

elle la juridiction (d).

Mais s'il s'élève des contestations entre deux souverains

par rapport à leurs biens privés (e), il en est comme des

disputes qui surviennent immédiatement de nation à nation,

savoir, qu'aucun des deux ne peut être à la fois juge et

partie. Les saisies décernées dans de tels cas ne sont donc

plus des saisies de droit [a~'e~a ,/M~M], mais des saisies de

fait, qui ont la nature des représailles, et dont, entre des

États entièrement souverains (/), la légitimité doit se juger

d'après les mêmes
principes qui ont lieu, en général, dans

la défense et la poursuite des droits de nation à nation,

dont il sera parlé dans le chapitre des représailles.

La question de savoir jusqu'à quel point un souverain

peut se permettre d'employer les forces de la nation pour

la poursuite de prétentions qui lui sont personnelles, n'est

pas du ressort du droit des gens; c'est au droit public à la

résoudre.

Pinheiro-Ferreira présente sur ce paragraphe les observations

suivantes

« Le lecteur pourrait être induit en erreur s'il adoptait comme

vraie, dans sa généralité, l'assertion par laquelle M. de Martens

cap. xvt, § 6. Voyez cependant HMER, Ad tit. De in Jus vocando,

n. t.

(<~ Mais c'est au gouvernement à juger si cette saisie aura lieu. Elle

peut être refusée sans injustice, par des motifs d'intérêt public. SïMBEN,

~c/t~M/te jBM~!<;m, t. Ill, p. &) AtTzEMA, Zaaken van Staet en Oor-

logh, ehap.xxxtv, p. ~C chap. x.LV)n, p. i033; BytiKERSHCECH, ~oe. e:<

§3.

(e) Exemples dans VAN MosER, Bey~'ay~, t. l, p. 449.

(f) PUTTER, Epitome processùs :??!p., 147.
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parait vouloir consacrer l'exemption des droits de douane en fa-

veur des objets destinés à l'usage des princes tandis que dans

tous les pays bien régies rien, même ce qui est destiné pour le

propre souverain du pays, n'en est exempt. Pour peu qu'on y ré-

fléchisse, on se convaincra que c'est ta te sou moyen d'éviter les

innombrables abus qui ne manqueraient pas d'avoir lieu à l'abri

de tels priviléges.

<' Mais l'assertion la plus étrange de M. de Martens dans ce para-

graphe, c'est de nous assurer que la question ~'M~tf'a quel point un

Mtiferam peut se pfftKctfrs d'employer les forces de la nation pour

la poursuite des prétentions qui lui sont personnelles, n'est pas du

ressort du droit des gens, c'est au droit pt<&c à la résoudre; tandis

qu'il vient de nous dire que de teUes prétentions doivent sedécider

de même ~uc~M~roi'~df nation à nation doctrine fausse et mons-

trueuse; car de quel droit un souverain prétendrait-H que le peu-

ple s'immolât pour soutenir des droits peut-être imaginaires, et

qui, s'ils ne le sont pas, peuvent et doivent être décidés par les

tribunaux du pays où se trouvent situées les propriétés du souve-

rain. A cet égard, il n'est qu'un simple propriétaire, et toute con-

testation au sujet des biens qu'H y possède doit être décidée d'a-

près les lois du pays, comme si les biens appartenaient à toute

autre personne.

« Certes, il y a des cas où, les autorités du pays ne faisant pas

droit au souverain étranger, sa nation duit lui prêter l'assistance

que ses droits et la sagesse du gouvernement montreront qui lui

est due. Mais dans cela il n'y a d'autre différence que celle de

l'influence que doit exercer sur les décisions à prendre la plus

grande importance du tort, lorsque c'est le chef du gouvernement

qui en est atteint. »

)'!4. Des Intérêts de Famille.

De niéme~ la question de savoir jusqu'à quel point un

souverain peut épouser la cause des princes ou princesses

de sa famille, chefs ou époux des chefs d'États étrangers qui

se plaignent de la violation de leurs droits (a), peut être dif-

;<:) Carotine-Math!)de en Danemark, Frédérique-Sophie en Hollande,

Marie-Antoinette en France.
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féremment considérée sous le point de vue du droit public

et sous celui du droit des nations. Sous le premier point de

vue, on peut convenir
que, dans les cas de collision, les de-

voirs du souverain de conserver son État doivent être préférés

à ceux d'épouser les intérêts des membres de sa famille

mais, ces cas
exceptés, des princes passant au gouverne-

ment d'un État
étranger, et surtout les princesses [dont les

mariages sont souvent un sacrifice offert à leur
patrie], ne

perdent point par là tous les droits de réclamer les secours

et la protection de l'État
qui les a vus naître.

Sous le second
point de vue, le droit des gens n'est pas

violé lorsqu'un souverain embrasse la juste cause des mem-

bres de sa famille, dans des cas où il serait en droit de pro-

téger le moindre de ses sujets, ou de prêter le secours solli-

cité par un prince étranger.

L'expression des principes posés par M. de Martens dans le pré-
sent paragraphe manque de clarté. Si notre auteur prétend sim-

plement réserver aux souverains le droit de protéger les mem-
bres de sa famille devenus chefs ou' époux des chefs d'États

étrangers à l'égal du plus modeste de leurs sujets, rien de

mieux mais s'il croit pouvoir engager les nations dans de purs
débats de famille, il méconnait, sous l'impression des événements

lamentables au milieu desquels il écrivait, le droit de chaque na-
tion de réserver à ses intérêts directs et personnels les efforts de
son courage et les sacrifices de ses finances. Aussi c'est avec
raison que Pinheiro-Ferreira ajoute

« Les temps ne sont plus où l'on assimilait le droit de gouver-
ner au droit de posséder. Ce qui n'était que faux, il y a cinquante
ans, serait absurde aujourd'hui savoir

qu'il y a lieu à une

guerre pour imposer à une nation un souverain qu'elle repousse
ou même qu'elle ne reçoit pas unanimement.

« Les droits de légitimité des souverains, cherchés ailleurs que
dans la volonté libre de la génération vivante, ne sont plus de
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notre siècle. Ce que tous les bons esprits ont proctamé de tout

temps, est devenu aujourd'hui doctrine aenera)e; car, grâce aux

rapides progrès des tumiet'es, ces vérités ne sont plus combat-

tues que par ce taihte reste des hommes qui tiraient toute leur

importance du régime despriviie~es, tesquets, n'ayant rien ou-

Die de ]eurs préjuges, n'ont rien appris de ce que la marche du

siecie et les leçons de l'expérience ne )eur permettent pas

d'ignorer. B
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DES 'EGOCIATfOKS A L'ARABLE ET D)PLOMATiQL'ES.

§)75.–Connexion de la maherp.

)).' mo~e que dans d'autres branches de la jurisprudence.

on doit distinguer dans cette du droit des gens les droits

mêmes des nations, des moyens qu'elles ont pour les défen-

dre et les poursuivre et ceux-ci, quoique fondés sur la loi

naturettc, sont eaatement assujettis à quelques modifications

qui tiennent aux traités ou aux usages, et par conséquent

sont du ressort du droit des gens positif.

Comme entre des peuples fibres et souverains il n'y a point

de juge supérieur sur la terre devant lequel ils puissent

comparaître pour attendre de lui la décision de leurs dispu-

tes. il ne leur reste d'autres voies pour les terminer que les

négociations à /'o?KM~. ou, à leur défaut, les voies de /<

§ ) '!6. Des bons Office:- de la Médiation du Compromis.

Les négociations à l'amiable peuvent avoir lieu soit entre

les puissances seules entre lesquelles la dispute s'est élevée,

soit avec le concours d'une tierce puissance. La part que

celle-ci peut prendre pour terminer le litige diffère essen-

tiellement, en ce que, relie interpose simplement ses bons

o f fices pour amener à un
accommodement 2" ou qu'elle est
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choisie par les deux parties pour leur servir de médiateur (a),

donc pour faire à l'une et à l'autre des propositions impar-

tiales d'accommodement, sauf le droit de chacune de les

accepter ou de les rejeter; 3° ou enfin qu'elle est choisie en

qualité de ~'M~e cotK/M'OM:M<Hrp pour prononcer une sentence

puisée
dans les principes du droit, et obligatoire pour les

deux parties.
Cette dernière voie, très-usitée dans tout le

cours du moyen âge, n'a pas été entièrement abandonnée

jusqu'à ce jour (&) mais les exemples d'arbitrages offerts et

acceptés sont devenus de plus en plus rares, par l'expé-

rience des inconvénients qui semblent être presque insépa-

rables de ce moyen,
ordinairement insuffisant, surtout par

le défaut d'un pouvoir
exécutif.

La médiation, les bons offices et l'arbitrage se ressemblent en

ce que toutes ces voies ouvertes par le droit des gens ont pour but

de concilier les différends des nations. )t y a cependant, entre la

'<) La médiation djftérant essectietlement de l'interposition des bons

offices, on peut accepter ceux-ci et rejeter la médiation. P'of/M. en géné-

rât.surcette matière, B)E[.Bt-ELD, /i.M~oM.?~o~?MM, t. D,chap. Yti),

§ !7 TREbER, De~'K~M<:(! c:'rcc o/~<M?m/!ac!ca<)):M inter gentes,

Lipsia}. 1727, in-4.

f&) A. G. S. HALmMAND, DM.9. de M0</0 componendi controversias

inter Œ~Ka~ etpotissimum at-t~M coa:proMM.!0)'< Lugd. Bat., )739,

in-4. ro.t/~ ditTërents exemples dans KLM, H!CK/t?.MM. t H,p. MO.

On peut, dans un certain sens, ranger encore dans cette catégorie les

décidons arbitrales qui ont eu lieu à la suite de l'acte du congrès de

Vienne, pour décider; )<'des créances de rentes sur l'octroi du Rhin

[décision arbitrale du 26 mars 1816, dans mon Nouveau Recueil, t. IV,

p. 25&] 2° de la succession dans le duché de Bouillon [voyez la sen-

tence arbitrale du ierjniUet )StC, /oe. cit., t. )!, p. 490] 3° du diffé-

rend entre les cantons d'Uri et du Tessin, au sujet des douanes [sen-

tence arbitrale du 15 août 18)6, ~oc. cit., t. IV, p. 207]; 4° d'une

partie des dettes de la Hollande [sentence arbitrale d'une commission

entre la France et la Hollande, du 16 octobre t8t6, insérée dans mon

Nouveau Recueil, t. tV, p. 263].
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médiation et )e compromis qui impUque l'arbitrage, cette dine-

rence que. par la médiation, les parties intéressées conservent la

libre facurté d'accepterou de ne pas accepter tes
arrangernentspro-

posës, tandis qu'eiiessont )iëe-'pa) le eonqxomiset que la décision

arbitraic duit leur servir de loi et de régie, a moins que les ar-

bitres n'aient rendu un jugement manifestement injuste et con-

traire à ta raison. Longtemps ies papes ont été investis, au nom

detarehgionctdeJat'oi, d'un pouvoir de eoneination au sein de

la farniHe chrétienne. Depuis !a reforme, ec pouvoir a pa~ë

aux
princes séculiers.

M Le devoir du médiateur, en interposant ses bons ofnccs pour

engager les parties a s'entendre, est, dit Vatte), le /o/~ </M~.s,
tiv. )!, eh. xvNL :~8, df garder une exacte )rnpartia!ite; il doit

adoucir tes reproches, Ci~mer les re~sentitnenis, rapprocher les

esprits, t-on devoir est de favoriser ie ))on droit, de faire rendre

à chacun ce qui hu appartient mais it ne doit point insister scru-

puicusement tUi'Hne justice riaoureuse. it est ccncitiateur et non

pas juge sa vocation est de procurer f.t paix, et il doit porter
celui qui n le droit de son côte a relâcher quetquc chose, s'ii est

necebsaire, dans )a vue d'un si grand bien. a

§ )" i'u St~ed!p)omatique.

Dans chacun de ces cas, les an'aires peuvent se traiter ou

verbalement ou par écrite soit immédiatement entre les sou-

verains, soit médiatement par leurs p)enipotcntiaires.

Et tandis que tes négociations proprement dites ne sont

pas les seuls oh jets qui donnent )icuades écrits; que dans les

relations extérieures il peut s'on'rir nombre d'occasions où

il s'agit d'exposer à d'autres nations, ou à tout le public, les

droits, les intentions, les mesures de têt Etat, il résutte de là

une multitude de genres d'écrits usités pour les anaires

étrangères et assujettis aux régies du~/c f/9/MM~?<c(a).

(a) On peut con~utter à ert c~ard ies ouvrasfs suivant' LrniG,
T'/iM~~t~

Cf.F/'<'?'iOM!'n/f/;i'<'o-~o/CMm.L!psia', 1720, 2 vol. in-fut.;

HoL'ssET, C~-e'wo~!a/ 6~/onM~Mf, la Haye, 2 vo). ft les tomes IV
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« Le style diplomatique, à quelque sujet qu'il s'applique, dit

M. de Flassan, dans son Histoire de la diplomatie française, ne

doit pas être celui de l'académicien, mais celui d'un penseur

froid, revêtant d'une expression pure et exacte une logique non

interrompue. La chaleur qui fait presque toujours le succès de

l'éloquence doit en être exclue. a La dignité des Etats, le choix

et la distinction des personnages qui les représentent, l'impor-

tance des négociations, commandent au style diplomatique une

élévation qui peut s'allier avec la précision dans les termes em-

ployés et l'ordre dans l'exposé des faits et dans l'enchaînement

des arguments. Des négligences ou des erreurs dans les expres-

sions employées amènent des froissements ou des erreurs et par

suite peuvent nécessiter des protestations ou des demandes d'ex-

plications. Il peut même arriver qu'une puissance, se croyant

lésée dans ses intérêts ou blessée dans sa dignité, refuse provisoi-

rement une réponse ou repousse la pièce comme inadmissible.

t'o!/M Heffter, le Droit international public de l'Europe, traduit de

l'allemand, par M. Jules Bergson, § 236. Pb~z encore le baron

Charles de Martens,<e G:Mded~o?Mt!Me, t. M et suiv. qui, après

d'excellents conseils sur le style diplomatique en général, ajoute:

« Toute composition en matière politique renferme des points

principaux et des matières secondaires. Pour les exposer ou les

développer selon leur importance, il faut savoir placer chaque

chose dans son vrai jour, et ordonner les matières de telle sorte

que les transitions ne soient point forcées et que les arguments, se

fortinant l'un l'autre dans une gradation naturelle, complètent la

conviction; enfin, on doit soutenir l'attention en sachant se res-

treindre et conclure. En un mot, bien dire dans l'ordre conve-

nable tout ce qui doit être dit e! rien au delà, tel est le grand art

du diplomate. On ne saurait trop recommander aux rédacteurs

d'actes et offices diplomatiques, d'unir à la précision des idées, la

et V des Suppléments au C<M'/M ~'p/OHM~M?. Entre les abrégés

qui traitent de cette matière, consultez SNEEDORF, Essai d'un traitédu

style des MMr. Gottingue, 17&8, in-8, revu et can'igé par ISAAC DE

CoLOM no CLOS, Gottingue, n'C, in-8: BECK, pe~Mc/t e!M<')' Staats-

~'am. Wien, )'!54, in-8; pour l'Allemagne, PuTTER, ~H/e!<MM~ zur

y:<M;MC/!M Pra~i' 1753, en 2 vc.)., et la 3~ édit., de n65 et, à quel-

ques égards, J. J.MosER, ~'tt:<M~n<7:'e CaM~e.MeK~<ta/

Hanau, )';&0,in-8; F. C.VAN MosER, Fet~MC/tMKC)' Staatsgrammatik,

1749, et plusieurs traités dans ses E~Hte Sc/tt'i'n.
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propriété des termes et la concision du style. Les circonlocutions,

les épithètes oiseuses, les expressions ambitieuses ou recher-

chées. tes longue~ périodes, les hors-d'œuvre, les lieux communs,

sont plus particulièrement
mal venus dans les écrits de ce genre

ou tout, étant arave et important,
doit marcher simplement et di-

rectement au but. <)

US.– Des différents L'cnres d'Écrits.

On se contentera d'observer ici qu'on peut diviser ces dif-

férents genres d'écrits, souvent généralement appelés actes

publics, en écrits adressés à une personne
ou à une cour dé-

terminée. ou destinés pour elles, et en écrits adressés à tout

le public, et qu'on
nomme quelquefois

actes publics, en

sens particulier.

De ce premier genre sont 10 les lettres, soit de conseil ou

de chanccUerie. de cabinet ou de main propre 2° les

mémoires et les notes des cours ou des ministres, les décrets,

résolutions, signatures, dépêches, etc.

Du second genre, sont t" tes pleins pouvoirs, les ratifica-

tions. les actes de garantie,
les passe-ports,

les privilèges,
et

quelques manifestes ordinairement dressés en forme de let-

~'fs /jQ~M~'
2° tes traités, les déductions, exposés des mo-

tifs, etc., adresses à tout le public,
mais dressés in /b~'ma

libelli.

i) a encore, à cote des notes signées, des notes dites t.'pr6a<M,

que l'usage a admises et que i'agont diplomatique s'abstient de

siano'. soit qu'il ne vcuiDe pas enenner sa responsahi)itë d'une

manière définitive, soit qu'il s'agisse simplement de rappeler les

points essentiels d'une conversation potitique sur des questions

qui ont été traitées de vive voix.

'/t) t'o'/M, par exemple, O/~M'e!' ~tM~fM du roi de Prusse, t. tt),

p. 3M5"iO~, édit. de Hambourg.



344 UVREVt.

L'usage qui s'est introduit dans les gouvernements représenta-

tifs, de porter à la tribune les questions de politique étrangère,

doit inspirer à l'agent diplomatique une réserve plus grande dans

les dépêches qu'il adresse à ses supérieurs hiérarchiques de la

aussi des lettres confidentielles qui, à côté de l'exposé exact et

succinct des faits qui figurent dans la correspondance officielle,

font connaître d'une manier)' plus complète l'état des affaires et

les probabilités de leur solution.

§ 179. De la Langue.

Les principaux points du cérémonial diplomatique con-

cernent l'usage de la langue et des titres. Quant à la langue,

on doit distinguer la langue de co'<yet celle d~a< (a). Entre

des puissances qui n'ont pas la même langue d'État, cha-

cune considère aujourd'hui (&) comme un avantage qu'on se

serve de la sienne; et tandis qu'aucune n'a, dans la règle, un

droit à cette prérogative, on avait introduit depuis long-

temps entre de tels États l'usage de la langue latine comme

d'une langue neutre, en l'employant dans les lettres, dans

les négociations, dans les traités, etc. Mais depuis que, sur-

tout sous Louis XIV, la langue française est devenue la lan-

gue presque universelle des cours (c), elle a été substituée

dans une multitude de relations à l'usage du latin, tant dans

les correspondances des cours et des ministres, que dans les

(a) F. C. vAif MûSER, t'<M den J?M?'ojoat'cA~: Ho/' ;<H6f S/aa~)*s-
chen nach c~M'eM Ge&~aKcA im ~M~ und Se/ire:'&M!. Frankfurt, 1750,
in-8.

(6) Sur les variations des principes suivis à cet égard chez les Ro-

mains, à diverses époques, fot/es A. D<;KE,De usu et auctoritate juris
fO~MM;, lib. )t, cap. t, p. 150.

(c! Le comte DE Riv~ML, Dissertation ~Mf/'MMit'ey~a~e la langue

/?'<McaM< ouvrage qui a remporté !e prix à Berlin en )'!84, in-i; J. C.

ScHWAB, rM den Ursachen c~' .'f/~eMMM/ie~ der /an~6~Mc/ie~ Spra-
che und c~' :t~/u'~c/w!'M/:cA~ Douer :7t?'er Herrschaft; eine gekrônte

Preisschrift, neue Ausgabe, Tûbingen, )785, in-8.
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négociations et dans les traités en ajoutant a ces derniers

lorsque la France y a part], un article séparé pour empê-

cher qu'il n'en résulte une obligation pour la suite. Mais

lorsqu'une puissance s'obstine a se servir de sa langue d'Ë-

tat (~), et qu'aucun des deux ne veut céder, on doit, ou

s'arranger sur le choix d'une langue neutre, ou se servir

chacun de la sienne, en négociant ou dressant le traité en

deux langues <~) ce qui doit paraître absurde dans les dis-

cours (/'), très-nuisible dans les négociations (~), et non sans

quelques inconvénients dans tes traités ~).

Entre les États dont la langue du pays est la méme.it parait

tout simple de se servir de celle-ci de préférence il toute

autre mais dans ces rapports
mêmes la langue française a

quetquefois prévalu par différents motifs ~').

;d! L'Empire d'A))emaanc n'a vouiu traiter avec tes étranger; qu'en

latin ou en allemand. Ee Danemark, la Grandc-Bretaane. le pape, le

Portu~a). !a Suéde, te' Provin~es-tnies de- Pa\s-f!as,quoiquet'a)ement

en u~a~edc -e servir dp la tan-uc latine dans )es ~.ceasi~xs ue cercnionie,

ont souvent nësocie et traite f'n t'rancn!- de n)(''mr' ia Ru-~e, dont, ainsi

qu'en Fran''e, ta tan-'uc dupa~sert la tangue d'Etat. ),e~ Tur at't'ce-

tent denemcier dau!- leur langue, <.t. d'après DE )!E.u.. ~f la .Sc!fK<'<'

c~ C'M)'<'rnfmMf. t. V. p. 5jS. ne re-ardent aucun traité mmmc ubti-

gatuire ~'i! n'est drf5~e dan- teur taneu' C'est peut-être pourquoi te

traite de t'4 entre ta Hussie et !a Porte fut dres-ë en troii- tansues. en

turc. en russe et en italien. t'uy; art. ï8 de c'' traite, dans mon /<cct<e'7,

t )\ p. 607.

'<') Nombre de traités modernes, conclus surtout par t'Anateterre

et par les Ëtats-L'uis de J'Amërique, ont été d~s.-M en deux tangues.

~) Exemple dans MosER, t'ic/i. t. )ii. p. 406, <:i0; t. iY.

p. 2a0.

t.</i Exempte instructif des në~ociation- de )!a-tadt, )':9'-)';99.

(~omme, dans ce cas, il y a deux orieinaux, dont aucun n'a un

droit de préférence, il peut naitre des disputes sur le vrai sens d'un mot

ou d'une phrase différemment rendus dans les deux langues, ce qui eut

lieu, par exempte, entre la Fran<'e et la Grande-Bretagne sur quelques

passaees du traité de commerce de )'86.

(i) Entre les Etats de l'Empire, la paix de Breslau, de )7<2, oti're le
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Chaque État a évidemment le droit d'employer sa langue ou

une langue étrangère et même de demander qu'elle soit employée

pour traiter avec lui; mais il est d'usage en général de recourir à

une langue neutre. On s'est servi de la langue latine jusqu'au
dix-huitième siècle. Les traités de paix de Nimègue, de Ryswick,

d'Utrecht, de Bade en ni4, de Vienne en H2S et en l'738,Ie

traité de la quadruple alliance de Londres de 1788, ont été rédi-

gés en latin. Les bulles du pape sont encore en latin. Peu à peu,

grâce aux chefs-d'œuvre de sa littérature, la langue française

est devenue comme un idiome universel et la langue officielle

des cours et des cabinets. La plupart des traités signés depuis le

commencement du dix-neuvième siècle ont été rédigés exclusive-

ment en français. On peut citer notamment les actes du congrès

de Vienne en 1815, les traités de f 833, concernant la séparation

de la Belgique et de la Hollande, tout récemment le traité du 30

mars 8S6 qui a mis fin à la guerre d'Orient. La langue française

a prévalu pour les relations des États de l'Allemagne entre eux,

bien que la Confédération gennanique ait décidé à Francfort, le

12 juillet 18n, qu'elle ne se servirait dans ses rapports avec les

autres puissances que de la langue allemande en y ajoutant une

traduction latine ou française et à charge de réciprocité. Sou-

vent on insère des réserves pour déclarer que la langue française

a été employée sans tirer à conse~Meneg pour ~at)MM'r. C'est ce qui

a eu lieu dans l'acte final du congrès de Vienne, art. 120.

La Porte-Ottomane emploie dans sa correspondance avec les

cours européennes la langue turque mais ses communications

sont accompagnées d'une traduction latine ou française.

Le baron Charles de Martens, dans son Guide diplomatique,

t. Il, p. '7, fait observer qu'en cas de désaccord sur le choix d'une

langue et lorsque chaque partie intéressée persiste à employer la

sienne pour les relations habituelles et pour la rédaction des trai-

tés, on fait deux instruments originaux. Mais alors les négocia-

tions sont longues et difficiles et les actes ou les traités manquent

le plus souvent de clarté et de précision. Ainsi en n97 et n99,

aux négociations de Rastadt, les ministres de l'Empire germa-

premier exemple de ce genre, suivi en Ï7M, 1763, i7'!9. MosER,

!'MC/tMf~F?'?d'fH~'cA~M.M mit .~Mey~MM~e?:, p. 48. Les traités entre

les Etats de t'AHemagne, depuis 18)3, n'ont été dressés en partie qu'en

français.
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nique et les envoyés de France correspondirent chacun dans

leur langue, sans y joindre de traduction.

« Ce que M. de Martens appréhende, ditPinheiro-Ferreira, du

double texte d'un traité en deux tangues a également lieu lors-

qu'on n'a emp)oyë qu'une seule langue si on est de bonne

foi on avouera, ce qui est en realite, que des deux textes il n'y en

a qu'un qui ait servi comme original, et que l'autre n'en est que

la traduction. Sans doute que la -.ianature du négociateur fran-

çais, par exemple, apposée au bas du texte anglais, induit une

présomption qu'il en a sanctionne le contenu, là même oi! i! y a

différence entre les deux textes mais cette présomption s'éva-

nouit si on réfléchit que, ne pouvant pis donner à la fois son as-

sentiment a deux assertions contradictoires, il a mieux compris,

et par conséquent il a entendu signer ce qui est dans le texte

français. On peut en dire autant du négociateur anglais. D'en il

résulte qu'il n'y a qu'un des deux textes qui doive être pris pour

l'original, et que l'autre doit être assimilé aux traduction. que

l'on fait faire lorsqu'on n'a cmp)o\é qu'une langue, à. l'usage de

la nation dont chaque membre ne saurait être tenu d'exécuter

le traité que d'après une pareille traduction authentique. Les dis-

cussions que celle-ci peut faire naitre se décident d'âpre. !cs rè-

nies générales de l'herméneutique appliquées au traité original.

t)e la même manière devra-t-on lever toutes celtes qui naîtraient

des différences qu'on pourra remarquer entre celui-ci et tu tra-

duction. Mais il y a toujours un avantage à présenter a côté de

l'original une traduction qu'on sait a\oir passe sous les yeux des

deux négociateurs, ainsi que des personnes appelées à approuver

et à ratifier le traité. »

~M encore Heffter, Droit international public de ~E'Mrop'?.

traduit de l'allemand par M..luies Bergson, § 23j, suivant lequel

les règles qui précèdent s'appliquent également aux communica-

tions verbales qui ont iieudansles occasions solennelles, telles que

les discours prononcés dans les audiences publiques
« Le minis-

tre étranger tient, ou du moins il peut tenir son discours dans sa

propre langue un interprète est charge de le traduire. Le sou-

verain répond dans la sienne. Ce principe entraînait des incon-

vénients qui l'ont fait abandonner, en lui substituant d'autres

expédients. La personne d'un rang inférieur emploie la langue

de celle d'un rang plus élevé, ou bien on s'entend sur l'usage
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d'une langue neutre, familière aux deux parties, telle que l'est

aujourd'hui la langue française. a

§ 180. Des Titres de Possessions.

Quoiqu'il dépende du goût de
chaque souverain de spéci-

fier ou non dans ses titres et dans ses armes les différents

États qu'il possède incontestablement, l'emploi des titres et

des armes a souvent donné lieu à des contestations, lorsque,

il conserve les titres de possessions qu'il n'a plus, et sur

lesquelles quelquefois il a cessé de former des prétentions

2° lorsqu'une autre puissance forme des prétentions sur des

États qu'il possède, et dont elle refuse de lui reconnaître les,

titres. Autrefois les disputes de cérémomat qui en résultaient

ont plus d'une fois fait naître des guerres ou échouer des né-

gociations. Dans des temps plus récents, on a vaincu la diffi-

culté dans les traités par un article séparé de non ~ycF/M~

cando, tant qu'on n'a pu s'arranger (a) ou se déterminer à

une suppression volontaire.

On trouve dans le baron Charles de Martens, le Guide diplomati-

gue, t. H, p, 4, une distinction au sujet des titres de possessions.
Cet auteur reconnaît pour chaque souverain la faculté d'énon-

cer tous ses titres en ënumcranttous les noms des différents États

qu'il possède. Mais quelques-uns réunissant dans le grand titre

une longue série de possessions, on est arrivé, pour la facilité

d'expédition des pièces de chanceUerie, à adopter un titre moyen

(a, Après la cession déjà Norwëge au roi de Suède, en )8t4, le Dane-

mark continua encore quetque temps à se servir des titres et des armes

de ce royaume; mais, par une déclaration et une contre-dédaration

ajoutées au traité du ter septcmhre i8)9 entre ces deux puissances, le

Danemark a consenti à en supprimer l'usage à des époques détermi-

nées d'après les distances du lieu. P'o~M mon Nouveau Recueil, t. IV.

p.653.
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et un'pc~'t titre pour les an'an'cs ordinaires. Le g)-at~ titre em-

brasse tous les titres de possession
rf~ et ceux de possession /?c-

tive; le titre moyen, comprend que).)ues
titres de possession

réelle: :Roi, arctuduc, grand-duc, prince, margrave, etc.; ie petit

litre est le titre même de la dignité, sons )eque) ofi désigne habi-

tuellement chaque souverain.

j.S). De? Ëpitbètes.

el

A ces titres, quelques
têtes couronnées ont ajouté des

épithètcs particulières,
introduites par l'usage ou par des

bulles papales.
C'est ainsi que l'empereur romain portait

le

titre de MM/jf?r .4~M«'M les rois de France portent
celui de

Roi ~M-c~'c~! ~a) les rois d'Espagne sont qualifiés, de-

Duis H9.6, de Roi ca~o/~t~;
les rois d'Angleterre, de-

puis !S2), de ~/c/!MM~ de la foi (es rois de Portugal, de-

puis n48, de Roi ~ps-/?~/p (&), les rois de Hongrie, depuis

t7a8. de Roi apostolique ~c). Mais le roi de la Crande-Breta-

gne est aujourd'hui le seul qui fasse lui-même usage de ces

épitbètes dans ses titres les autres se contentent de se les

faire donner, surtout par des étrangers. Les nations étran-

gères
ne font plus aujourd'hui de difficultés de les leur at-

tribuer.

t'"o~M les observations qui accompagnent le § 183.

fa) Sur t'usage de ce titre, voyez .W)??0!'rM et A'~octaho~Mcrf~.s
de

/apa~~<MMM' t. ), p. n2. édit. in 8; PtGANtOb DE LA FORCE,

t. t. p. 92 J. J. Mos):n, ~e/'n!~c/ .i<)/iaM~/M?!~<'M aM! dem !t'o/<;e'

t'sc~, n. 2.

(6) Voyez la bulle papale dans WEKCK, Codex juris gent., t. H,

p. 432.

(c) WENM, loc.cit., t. m, p. 184.
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§t8!Des Titres de Parenté.

Le caprice du cérémonial a introduit dans le style diplo-

matique un double usage des titres qui désignent les liens de

parenté. On s'en sert, i° pour indiquer tes liens du sang qui

subsistent effectivement entre deux
monarques; 20 pour ex-

primer les relations politiques [ou religieuses] égales, ou

plus ou moins inégales, qui subsistent entre les États ou leurs

chefs c'est dans ce sens que la piété a fait donner au pape

le titre de Très-Saint-Père que tous les rois se qualifient

réciproquement de /wrcs, et que ce titre est donné même

par la plupart des rois aux princes qui jouissent des hon-

neurs royaux, tels que l'électeur de Hesse et les grands-ducs.

Mais le titre de cousin, quoique égal d'après la nature, dé-

signe, ainsi que celui de neveu, l'infériorité quelconque de

celui
auquel cette distinction est unilatéralement accordée.

Les bizarres combinaisons de ces doubles titres bravent quel-

quefois la nature (a).

Les titres de parrain et de ~a~a~M ne se trouvent plus

guère que dans le style diplomatique allemand (b).

V. les observations qui accompagnent le § i83.

(a! J. J. MosER, FbM dem B~6~7<?/, dans ses Opuscula academica,
p. 413; F. C.MosER, der r:~ Pa~, Mutter, Sohn nach <o/-
H~-M~

Ca~e/Ge&raMe/i, dans ses ~<'e:~ Schriften, t. l,n. 4.
(b) F. C. MosER, FoM den

Gevatterschaften ~'0~6?- Hérren, dans ses
Kleine Se/ty:<<M, t. t, n. 3.
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~t83.-De la Courtoisie.

Les empereurs prétendaient autrefois seuls au titre de .Va-

,/M~ < et les rois se contentaient de t'MM. Mais depuis

qu'a la fin du quinzième siècle ib) les rois de France se firent

donner la majesté par leurs sujets, et qu'au seizième siècle

plusieurs autres rois (c) suivirent cet exempte, ce titre, succes-

sivement i</) introduit entre les rois entre eux, et dans leurs

relations avec d'autres États, fut demandé même a l'empereur,

qui, après beaucoup de difficultés, t'accorda d'abord à la

France à la paix de Westphatie (~ bientôt à quelques autres

rois. surtout, en )TOO. a la Prusse: et depuis l'empereur

Charles Y!I <) t'accorda a tous les rois.

On peut donc aujourd'hui considérer le titre de M~'f~c

comme a;énératement commun a tous les rois et empereurs

en Europe, à l'exception de l'empereur turc, qui n'obtient

de la plupart des Etats que )e titre de //a<Me (g').

Le titre d'A/<M.<c devint le partage des princes, surtout de

l'Italie et de l'Allemagne, quelquefois même de simples

t'. < vA!<MosEH. P'~ dem 7'~f/.V~M/, dans ses A'<' S(;7-

ffM.t.Yi.n.2.

~;HE'iAL'[.T,~&ff'ye'e/~f)KO~t.H,p.t):

(e) Te)' que le UMnemark sous )!' roi Jean, ;'o' ))nLBE!)G. D"M

~)e/)!for?c.t.).p.n7; t'Espa~'ne sous Charles )cr,)'Angtf'-

terre sous Henri V!)),M'/p! LET), Ca'?'t'M!ia/e /i;j&o/e'),t.Vt.

p.48.};)ePortugatenl':5'HËNAUn,.46;'f's'i''?~/MO/'j~~i<t.n,

P.MO.
d Comme entre le Danemark et t'Ang)eterre en mo; entre la

Suède et le Uanemark en t685; la France ne le donna au Dane-

mark qu'au commencement du dix-huitième siècle, à !a Prusse, en

)?).

~jWtCQUEFORT, /<f~a<'M~Mr<'fM'b~<0~p. 734; PpFFE'<DORF,

De~M~~eï~Mfr/~ri'C! !V!7/!f/??! [!b. X, § H.

<) PUTTER, yMrM~c/te Praxis, t. f, p. U7.

(g) RoussET, Cf'r~M. c~)/')M., t. )t, p. 74?.
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particuliers qualifiés de princes ou de ducs, et se multiplia

étonnamment (A). Pour le relever, on inventa au dix-septième

siècle les titres distinctifs d'Altesse royale.pour quelques prin-

ces du sang, d'Altesse électorale pour les électeurs, d'Altesse

sérénissime pour les anciens princes (i); et l'Excelience,

dont autrefois aucun prince ne s'offensait, ne fut plus que

pour
les comtes, et, surtout depuis la paix de Westphalie,

pour les ambassadeurs, et pour les premières charges civi-

les et militaires.

Quelques républiques même, trouvant le uoMs trop simple,

ont demandé et obtenu une courtoisie plus relevée, telles,

par exemple, que les Provinces-Unies des Pays-Bas (Y),

le titre de Z7aM<M-jPM:'MancM, etc. (&).

Dans l'état actuel des relations internationales le pape reçoit le

titre de Sa Sa:nte~,Saneti<a~SM6t,S<tnctt'M:i7tM~ Pater. Celui de

SMmmtM fo~K/ea: fut usité dès le troisième siècle, et celui de Papa,

dès le cinquième. Les empereurs et rois reçoivent le titre de j~o-

jesté, qui appartint longtemps exclusivement a l'empereur romain

d'Allemagne et quand on leur parle, ou quand on leur écrit, la

qualification de Sire. L'empereur de Turquie (Padischah) a reçu

(/<) Fb~es les plaintes amères de LETt, dans sotiCasyeMMMa~/H~orz'co-

po/<<co, t. en plusieurs endroits.

(:') Aujourd'hui, le titre d'J ~MMroyale est accordé à tous les grands-

ducs, comme à l'électeur de Hesse; t'M~'AH'&MMp, aux anciens

princes aujourd'hui souverains d'Allemagne, comme à quelques princes

régnants en Italie. On a conservé aux princes médiatisés les titres hono-

rifiques qu'its pouvaient réciamer avant cette époque.

Quant à des particuliers nouvellement crées princes, il n'y a pas

d'usage uniforme sur la question si, et de la part de qui, ils peuvent

demander les titres d'Altesse et de Monseigneur en français, ou en alle-

mand ceux de DMy-c/t/aMc/t ou de .FM~t'e~ GKa~em.

(/) PESTEL, CoMmeK~ar:: de ''ep. Ba~aut!,§ 366.

(A) Sur la ci-devant république de Venise et la Suisse, voyez RonssET,

Cérémonial, t. II (V.) p. 811, 818.
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n.
3

.cmrede
dans traités concius en )854et en 8.6 entre les grandes puissances ausuje .n.

~re~r– lui
'lue le titre d'AJte~se.

Quant aux grands-ducs et il i électeur de Hesse. on les traited
Royale, c~ jes ducs et tes p n

:T,T~'r"f' protocole
~Cha e~e't- octubte )8).Sd~de ce point de cérémonial

Les chefs d'Etats portaient ou portent en.-urc des titres particu
liei,s Iii)tioi,ifiiiiies, derhant des

roies.u'i.s.nt joues dns'~
a e_)e rc.h~n )e roi de

Franceprenait celui de~~ très-chré-
/r cA~ de Fils

p, celui

E~a,e,

de Roi
catholique, ~.e~ celui

d- n. etde &
~/o~o, celui de p.rde Roi

de Roi orthodoxe,
celui de

Hc.ngrie.dc
apo-~0~ Le pape se dit &.r~M~r,~

On reronna.t enfin !es titres sous )~.)ue)s on de.ianc j héritier
P~so.n~d de fa couronne ces fifres varient sunant le droit t u'

~t le
Dauphin~en

A.~eter

e c est le prmce de ..aftes en Ru.sie fe
Czare vnz. en

E~pa~ne fe prince ou i.. princesse des Ashu-i~ etc
En parlant d-eux-.nemes les

rnonnrrjues se servent du pluriel
~.npf~ent, depuis fedi.ie.ne

siecfe, .af~ufesui~eSop'
~~u ies

chèques des le nnatrien.e siecte .Y.
Dieu.

1~ litres des Etats fédéras et des
repuf.~ues sont moinsfixes. !.ans ses relations

dip)u,nati,ues ia ConfJeration ,e
.e,.ntdutitrede

C.
Autefo~ ies repubi.ques de Venise, de Cènes et de PoJo~e

etatent qualifiées de Ser~xM~F.;
~«M.

§ )8i. ))r.s fantcsffjntrp le Ct~~m.niat.

Supposé qu'on ait péché contre le ccrëfnonial
diploma-

tique, soit dans le choix des titres, soit dans
quelque autre

point du
style diplomatique, et qu'on ne

s'empresse pas de

son chef de redresser
l'erreur, i'Ëtat qui croit ne pas pouvoir
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garder le silence se contente ou d'en avertir ou de protester

pour l'avenir ou, s'il soupçonne qu'on a manqué de propos

délibéré à ce qu'il
croit pouvoir prétendre,

il refuse de ré-

pondre jusqu'à ce qu'il ait obtenu le redressement, ou me-

nace de renvoyer dans la suite un semblable écrit, ou le ren-

voie effectivement comme inadmissible (a).

(a) F. C. MosER, MMt~/iM~ /<<'?-/ta/'<e)- Schreiben, Frankfurt,

i750,in-8



LIVRE Viî.

DES AMBASSADES.

CHAPITRE PREMÎER.

ML! DROIT D'AMBASSADE.

§)8A.–Snurre du Droit d'Ambassade.

Pour peu que les affaires qu'on traite soient importantes

et compliquées, il serait difficile pour les nations de les ter-

miner par une simple correspondance; il devient nécessaire

de s'aboucher~ et les entrevues personnelles entre les chefs

desËt&ts n'étant pas toujours sans difncuXés~ il ne leur reste

qu'a envoyer des mandataires munis de pleins pouvoirs et

d'instructions pour traiter en teur nom avec les puissances

étrangères. De là i'origine des ambassades (a) et le fonde-

ment des droits essentiels des plénipotentiaires des États.

(nj Sur la mh)titudcd'ëf)'itsp)u~ nu moins étendus qui traitent du

droit d'au)bas.aue,t't"/exMF.!t.TER.~i6/c'Mr~~cH~'M;n,verbo

Z.~f/o~DEUMpiEDA.7/«/'o',t.i),p.ï5),etDEKAMPTz.§t99et

sui\. comme au~~i t'ot/f-: RoMEX. //<i/i</<'Mc/; /Kr GfM)!f, dont le pre-

nuerYufurne renferme ~antteraturp du droit d'amua-:sade. On trouve

uue ti~-ted'? dissertations qui ont paru en Ho))ande sur cette matière

dansKn.~THi!u't.)),p.&2'

~n.-uiYanti'<'rdreohr'~)o)t')i!iqne.onpeutremarquer)e5ëeritssuivants:

(;f)nradtCRt.'rf).)ii'riquinfjueDp/F<yM/!OK/&M!'MnauntieE',)A4S,in-fo[.;

A)bericus~E['T!ns,D<p'<f~M~M!,)ibr!tre?,Londini,)&83,in-4;~

Pcr/a'4;;?'!<Q';M~eK)',parAntonit)DE\t:BAet DE Cu.<GA, Paris, iS42.

in-!2. A. !)E\ViCQUEFORT, J/ewoi'M <&M'ia~< les a~&MM~!< par
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C'est avec raison que notre auteur signale la nécessité de

communications entre les peuples et l'insuffisance des rapports

personnels des chefs d'État?, rois ou empereurs dans les monar-

chies, magistrats dans les républiques. Pour obvier aux lenteurs,

aux dépenses et aux difficultés des rapports personnels des souve-

rains entre eux, il est devenu d'usage de traiter par des manda-

taires investis de pouvoirs et d'instructions.

L'antiquité n'a point connu les missions permanentes les re-

lations diplomatiques des principales nations n'étaient que tran-

sitoires et avaient toujours un objet déterminé. Suivant MeSter,

le Droit t'ntefMfMnct! public de l'Europe, traduit de l'allemand

parJules Bergson, § 199, c'est aux papes qu'il faut faire remonter

l'usage des missions permanentes. Ils ont commencé les premiers

à entretenir auprès des princes des races franques, des missions

permanentes connues sous le nom de apoo'Mittr! ou fesponM~M.

C'est du moins ce qui semble résulter de la A'oucHe i23 de Justi-

nien, ch. 25. Mais leur exemple n'a porté ses fruits dans les cours

de l'Europe qu'au quinzième siècle et l'établissement de ces mis-

sions est contemporain de celui des armées permanentes; on est

autorisé à conclure de cette coïncidence, que ces missions perma-

nentes avaient autant pour objet la surveillance réciproque des

forces militaires des nations, que le maintien de leurs bons rap-

ports et le développement de leur mutuelle prospérité. De nos

jours, avec les progrès du commerce, les développements de la

L. NI. P., )6T!,m-t2; G\LAEM, Re'/?e.Mo~ sur ~M~eHM!)'M polir les

aM&a.!Md'cM~iUefranfhe, itiT!, in-t2; Ahraham DE WfcoL'EMM,

~Jm&aMad'fM)' cf ses /bt:c~'OM, la Haye, 1680; Cologne, t6HO, in-4;

Amsterdam, ni0, in-'f; DE SAMAS DE t''BAKQOËNAY, le ~MHM'e pMM:e
dans les cours ~raH~p~e~, Paris, r~iii; Uanca. les Droits des ambas-

M~Mt's, Leipsick, n9t, iu-4; PACAMt, ~tK/e~MK~ in ~;6G~aHd<-

~ta/cc/t~, Vieune, n~, )n-8. Des ouvrages de J. J. MusER,)es t. )U

et )\' du t~9Mc/t, et les t. tH et tV des Be'«~c des neuestcn Euro-

pa'Mc/tM M//ec)vec/<<.< in Fi'i'<)!e:~<'H, traitent du droit d'ambassade.

Le même a aussi écrit .B~r<ye xM o~M ~Mro~at'c/<eH G&MM~~c/<a/

recht, i7SO, in-8. C. G. AHSERT, Lehrbeyriff der tr!MCHM/ta/?t, Er-

/b)'d'~nt!Me und 7<M/~e der GeMHd' Uresde, )':84, 2 vol. in-8. C. H.

VAMHoHER. Versuch et'He)' .Ei~/e~M~ in die <'ec.'t«!'cAc/ H:o<'a/M/te?:

und po/f!e/te): &MK~u~e :<&ef die GsMMa'tM,'M/Ye/ Gotha, 1788,
in-8. F. X. vof<MosHAai, ~'M?'opa'MeA~GeMM~<M/ts/ree/t<, Landshut,

t80i), in-8.
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civilisation et la solidarité de tous les peuples, l'institution des

missions permanentes s'est consolidée et étendue, et les fruits

qu'elle porte pour féconder la paix et pour prévenir ou arrêter la

guerre sont apparents et réels même aux yeux des esprits les

plus prévenus.

§ )8(i. –'<nnun des Ministres

Par ministre pubtic on entend, en général tout officier

de l'État dans un sens plus timité, le terme de ministre

s'emploie a l'égard de ceux qui président en chef à un dé-

partement d'affaires d'État (ministre de la guerre, ministre

des affaires étrangères, etc. ) enfin on emploie aussi parti-

culièrement le terme de ministre ou ministre étranger (le-

~/M,yp.M~e), pour désigner celui qui est
envoyé près d'un

État étranger, ou a un congrès, pour y traiter tics affaires

publiques. De tels ministres étant un moyen nécessaire pour

la conduite des an'aircs étrangères, )e droit de les envoyer

est un droit essentiel pour les Etats et en tant que de tels

ministres dinèrent des mandataires qu'envoient des particu-

liers, il est un droit qui n'appartient qu'au gouvernement.

Le droit des gens universel, en pariant de ces ministres et

de leurs droits, a toujours en vue des agents diplomatiques

effectivement chargés de quelque négociation (ministres né-

gociateurs). Aujourd'hui on envoie quelquefois des ministres

pour un simple objet de cérémonie, ou, depuis l'introduc-

tion de missions permanentes, pour le maintien de l'amitié

réciproque et pour informer leur cour de ce qui se passe

dans celle ou président, sans les charger d'une négociation

déterminée. Cependant le droit des gens coutumier accorde,

dans la règle, à ceux-ci les mêmes prérogatives dont jouit un

négociateur effectif.
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Suivant le baron Charles de Martens, GMK~ ~t'p~omah'q'Mc, t. I,

p. 38, dans le langage du droit des gens le ministre est l'agent

diplomatique qu'un souverain ou un gouvernement envoie auprès

d'un État étranger, ou à un congrès, pour y traiter des affaires

publiques, et qui, muni de lettres de créance ou de pleins poM-

voirs, jouit des priviléges que le droit des gens accorde au carac-

tère public dont il est revêtu.

g 187. Du Droit d'envoyer des Ministres.

Le but propre et primitif des ambassades indique assez,

f que tous ceux qui sont autorisés à traiter en leur propre

nom avec les puissances étrangères doivent aussi avoir le

droit d'envoyer des ministres que par conséquent non-

seulement les États entièrement souverains, indépendam-

ment des alliances égales (a) ou inégales qui les unissent à

d'autres États, mais aussi ceux qui, sans jouir d'une souve-

raineté entière, sont en possession
du droit de la guerre, de

la paix,
et des alliances, doivent en jouir (&). La question

de savoir à qui, dans un État monarchique ou républicain,

appartient
l'exercice de ce droit d'ambassade ac<?' est du

ressort du droit public positif de chaque État (c).

2° Mais ces parties sujettes d'un État, et ces personnes

physiques qui ne sont point autorisées à traiter en leur nom

avec les étrangers, quelque éminentes que soient les digni-

tés, la naissance, ou les charges de ces dernières, n'ont pas

le droit d'ambassade, bien que dans leurs affaires privées ils

(a) PESTE).. Co)W:e~af! de r?p. Ba~act!, § 366.

(b) Sur les anciens Etats de l'Empire, M!/e:paix d'Osnabruck, art. 8;

sur le droit de légation de la noblesse immédiate, M~R, Re!'e~r~

~c/ta/ic/tM.tfa~az: t. Y)), p. en surtt-shospodarsde la Moldavie et

de la Valachie, M.p~ art. t6 de la paix de m4, entre la Russie et la

Porte. Fo.t/?: aussi YATTEL, 1. )Y, § 60.

(c)M<ME)!, re~MC/i, t. H!, p. 119.



DES AMBASSADES. 39

puissent, à l'exemple d'autres particuliers, constituer des

mandataires.

:}" De même, dans la relation entre le chef d'un État et

ses sujets ou états provinciaux, le premier peut envoyer des

c<Mim''M'w< et les derniers des </c/)M<M mais ni les uns ni

les autres ne sont considères comme ministres en sens par-

ticulier (</) les commissaires ne le sont pas, au moins dans

la règle, vu que le souverain n'a pas voulu leur attribuer

cette qualité, et qu'il n'a pas besoin de recourir à celle-ci

pour Ih faire jouir des droits qu'il demande pour eux; les

députés, vu que leurs constituants ne jouissent pas du droit

d'ambassade actif.

Cependant l'État peut détéguer le droit d'ambassade et

c'est ainsi qu'il se peut que des princes du sang ~), des

vice-rois, gouverneurs, généraux, ministres (/'), obtiennent

l'autorité de nommer et d'accréditer des personnes jouissant

du caractère, des droits essentieis, et de l'autorité de mi-

nistres.

Le droit de se faire représenter par des ministres publics ap-

.tf)<)!i{)!.))Ya!td'jncf'~n-id~rer.'o!nmc;:in2uiiet'etproprcaI.('onstt-

tuti<)nsrmanh)~c.~u(')e.-(tta~de)'bmp~pcn\antdc-mini5tresa)a

tOm~npi'rudeet~tn.dit'tt~ctqu~rt'nnn~f'ur.rnYoyantdcsfnmmis-

6a!r<aM\t!tesctt!ëp')t!t~ons de t'i'.tnph'e, et envoyant do;; ministres

aux.ctc~ctaut~t.Usdt.'ri.n~pirt'.runa~ttaddifticuttt'd'ad~K'ttce

nncjn~)n~-unc.!)at:!i.'t.rif'tii'n(i' r'j!Ut':i!!onia~)s.Mosh:r!,Z!t-

~7~v:[i!e!M''Mn<?ft'nS/<j~r"t.).)'

'?,nr.fn-c\n)p)L'Sfn!n!t'Wh:QrEr()RT,i~n.<at/cur

ff;f;nc~oM,t. ),),"dd.de h,('ut'd'autresp)!n<;n'ei.que

~t'pf~p)af]!te''uon,)e-prmt'cst'r.inra~'h!rt~pt)maicht.s'attr!bucr

)m(tr(~td'amba~adeatUt'.

i/SF.R,ft'<'<t.!)),p.)3;)t')n~ne,~K~er~p/0/<?;a~-

!7'PM)'~C/aMt/,P.i'SCBALKOTH,C'i'M;QCo)'a/f/i'M-

)-)«);, t. !)),p.9. t'(-)/t'2au-?i bE REAL, Sc!M?e ~u ~OM['Mp/e)?t', t. V,

p.')))Ct.6tdV.
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partient à tous les souverains, mais à eux seuls, sans acception

de !a force et de la richesse des États, le caractère de la souverai-

neté engendrant les mêmes droits et la même indépendance.

Nul individu, quelle que soit sa situation dans i'Êtat, aucune per-

sonne morale, quelle que soit son importance, n'a )e droit d'am-

bassade et ne peut conférer à des agents le caractère diploma-

tique. En France le gouverneur de l'Algérie, en Angleterre, le

directeur de la compagnie des Indes n'ont pas ce pouvoir. Il

peut arriver cependant, comme le fait observer notre auteur, que

des autorites non souveraines, telles que des vice-rois et des gou-

verneurs de province, obtiennent par des concessions expresses,

le droit d'envoyer des ministres publics. Les États dépendants ou

mi-souverains, c'est-à-dire ceux qui n'exercent pas la souverai-

neté par eux-mêmes, quoique étant régis par une constitution

distincte et propre et pourvus d'une administration intérieure

spéciale, comme les États-Unis de l'Amérique du Nord, les can-

tons de ia Confédération suisse, les iles Ioniennes, la Valachie,

la Moldavie et la Servie la Pologne, la Norvège, le grand-duché

de Luxembourg, les divers royaumes composant la monarchie

autrichienne, ne peuvent envoyer des agents diplomatiques. Ce

droit n'appartient qu'au représentant de l'Etat, en ayant égard

toutefois aux limitations insérées dans les constitutions et dans

les lois fondamentates qui les régissent.

C'est ainsi que par i'art. 6 de la première confédération des

États-Unis, il était permis à chacun de ces Etats, en particulier,

d'envoyer et de recevoir des ambassadeurs, mais avec )e consen-

tement des États-Unis assemb)és en congrès. Dans leur second

acte fédéral les États unis ont renoncé au droit de légation pour

chacun d'eux isolement. ll y a du reste, en ce qui concerne des

États souverains réunis dans une confédération, une distinction

àfaire et que signale Merlin.~ep. v° Ministre public, sect. 2,§ 1,

n. 5, distinction puisée dans la nature des choses et marquant

bien la limite de l'exercice du droit de légation par un des États

d'une confédération. Si les confédérés sont entre eux comme de

simples alliés, unis pour leur sûreté et leur défense communes

dans ce cas. supposé même qu'ils aient un centre commun pour

leurs délibérations, ou plutôt pour leurs conférences, le droit

d'ambassade demeure entier à chacun d'eux. Telle était autrefois

la position des cantons suisses. Si les confédérés ont pour leurs

intérêts politiques, un centre commun d'autorité investi du pou-
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voir)eg)s!atit pour toute la confédération, s'il existe un corps

charge d'agir pour la confédération et de ta représenter, ce corps

peut seul avoir des rotations avec tes puissances étrangères et,

par suite, exercer ]e droit d'ambassade. Chaque Etat romprait
l'unité en entretenant des relations pour son compte avec les puis-
sances étrangères.

Dans te cas de vacance du tronc, de minorité, de captivité ou

de suspension d'exercice de la souveraineté par une cause quel-

conque, le droit d'ambassade est devotu a ta personne ou aux per-
sonnes investies d'après tes fois de t Etat de la direction des af-

faires publiques; mais même, dans )e cas de régence d'un roi

mineur ou infirme, c'est toujours au nom de ce dernier que doi-

vent être signes et pubtiës tes divers actes ou traités qui décou-

lent de la souveraineté. fo!/fssur ces divers points Heuter. le

Droit !e/viaf?'Ma/ public de ;'fur«;)c, traduit de t'attemand par

Jutes Bergson, g ~M. tu~cz aussi Wbeaton, f/fmf?~ f/<? (~0!'< in-

~Kaf/oMa/. t. t. p. )90.

'< )) y a dans ces trois alinéas, dit Pinbeiro-t-'erreira, une in-

croyable confusion d'idées que nous devons cherchera ëciaircir.

Ces mandataires, que' ies/~of/t~r-~M t/'i;n 7T/<i<,et tes

autres personnes d('!)t parie M. de cartons, peuvent constituer.

aussi bien que tes commissaires et députes des provinces, et

autres dont il fait aussi mention, ne sauraient être comptes

parmi les agents diplomatiques, car on ne donne cette ëpithetc

qu'aux agents employés par un gouvernement auprès des gou-

vernements étrangers.

Quant aut/ro~d'ao~a~oJf' que l'~at, seton l'expression de

M. de Martens, peut dëiëgncr,on peut entendre te mot ~H< en

deux sens; car on peut le rapporter aucorps de la nation, ou

à son représentant en pareil cas, te chef suprême du pouvoir

executif. On ne peut pas croire que fauteur t'entende dans te

premier de ces deux sens; carnon-seuiement ta. nation peut

déléguer cette nomination, mais cite ne peut que la déléguer,

par ta raison toute simple qu nue nation ne peut exercer en

masse aucun acte des cinq pouvoirs politiques, et pareousëquent
il faut bien que que!qu'uu tes exerce par délégation.

Ce que M. de Martens a donc voulu dire, et on peut encore le

conjecturer d'après les exemptes qu'il cite lui-même, c'est que

le souverain peut dejëguer a des tiers te droit de nommer des

agents diplomatiques; ce qui ne saurait être douteux, si on
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s'arrête à la simple nomination. Mais si l'on veut étendre cette

autorisation à la faculté de donner à l'agent diplomatique des

instructions et des ordres qu'il ait à observer comme s'ils étaient

émanés du souverain lui-même, on commettrait une très-grave

erreur. L'agent diplomatique ne saurait regarder comme expres-

sion de la volonté du souverain que les ordres qui lui sont trans-

mis par le ministère d'État auquel il ressortit. Il trahirait ses de-

voirs si, en sa qualité d'interprète de son gouvernement auprès

de celui auquel il est envoyé, il avançait comme expression de

la volonté souveraine ce qui lui aurait été dicté par une autre

autorité que celle exclusivement avouée par la loi comme organe

authentique des décisions du chef de l'État. On comprend que

nous entendons parler des gouvernements constitutionnels. S'il

était question des monarchies absolues, on ne pourrait rien dire

de positif, car on ne saurait prescrire des règles l'arbitraire. »

§ 188. -Du Droit de recevoir des Ministres.

Ceux qui ont le droit d'envoyer des ministres ont aussi

celui d'en recevoir, et il n'y a qu'eux qui en jouissent de

sorte que le droit de légation, le droit actif et le droit passif

dépendent inséparablement
l'un de l'autre, tant en général

que même par rapport aux différents grades de missions.

Le droitde recevoir des ministres est, comme celui d'en envoyer,

une conséquence de la souveraineté. Ils sont corrë)atifs. Cepen-

dant Heft'ter, le Droit !n<p)-)KK!'ona!/)!t&~ode <E'~rop< traduit de

l'allemand, par Jules Bergson, g 200, estime qu'on ne saurait na-

turellement refuser à des particuliers le droit de recevoir des mi-

nistres publics. Rien, suivant cet auteur, ne les empêche de re-

cevoir d'un souverain étranger des agents diplomatiques. Par

quels motifs serait-il défendu à une tête couronnée d'envoyer un

représentant auprès d'une maison princière non souveraine, par

exemple, dans une affaire matrimoniale ou dans d'autres affaires

purement personnelles? Nous ne saurions nous ranger à cette

opinion et reconnaître le caractère et les privilèges de l'agent

diplomatique à un personnage agissant dans une des hypothèses
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prévues par Hefitcr. t) représente simplement dans ces divers cas

dcsintcretsprivM.

Il n'y a pas obtigation comme il est dit ci-après au §t90, mais

simptemcnt convenance ou raison p(;ditit.[uepour un Etat souve-

rain de recevoir tes ministres publics d'une autre puissance;

aussiest-ittibre de fixer tes conditions de leur admission et de

déterminer tes droits et tes prérogatives qu'it)eur accordera, Il

lui appartient egak'ment de se refuser àreccvoir tel ou tel indi-

vidu comme ministre d'uneautre~uis~.tnre, et il )te doit aucun

compte desraisonspersonuettes ou politiques qui lui dictent ce
refus.

t/ëtat de guerre ne dispense pas tes souverains de t'oitligation

de recevoir et d'ecc'u'cr tes ministres des autres puissances. Ces

rapprochements sont tuëme le seut moyen de traiter de la paix ou

(i'adouciriesmaux de la ëuerre. L'acent de !a puissance enne-

mie ne peLit, se présenter sans une permission specia)e qui prend

le nom de sauf-conduit et qui est habitueHement demandée par

unpartementaireoupar m! ennemi commun. La guerre n'est

pas par eUe-meme un motif suffisant de refuser un "auf-conduit;

ii faut, avoir
que)quc raison particuiiere et sérieuse de le faite:

Telle serait, dit Yatet.~Rt-o~dc~ g<'ns. 6'une crainte raison-

nable et ju~tinec par la conduite même d'un ennemi artificieux;

qu'it ne pense a envoyer ses ministres, a faire des proposition'-

quc dans )a vue de desunir des atties. de )es endormir par des

apparences de paix et de les surprendre. C'est aussi le sentiment

de Bur)amaqui, chap. xm, § -t.

!;)89.–C'~nnicr)ttt;dru!td'Amhassadesepe)d.

Le droit d'ambassade étant un droit essentiel du gouver-

nement, it appartient, en cas de vacance du trône dans les

monarchies, a celui ou a ceux qui, d'après ht constitution,

%ont autorisés à tenir L.'s renés du gouvernement pendant

~interrègne. Le monarque qui abdique volontairement la

couronne ne peut pius exercer le droit d'ambassade~ ni te

monarque prisonnier, tant que dure sa détention. Au reste,

la perte involontaire de la possession du trône ôte aussi peu

au monarque légitime le droit d'ambassade, que la posses-
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sion de fait l'accorde à l'usurpateur. C'est pourquoi la récep-

tion ou l'envoi d'un ministre sont considérés en Europe

comme des actes de reconnaissance de celui dont on le re-

çoit ou auquel on l'envoie, et donnent quelquefois lieu à

des plaintes de la part du parti opposé (§ 80.)

On s'est demandé si une nation cessait d'être souveraine et

perdait le droit d'ambassade par cela seul qu'elle était tributaire

d'une autre nation. Évidemment non. Le tribut est une preuve de

faiblesse, mais il n'exclut pas la souveraineté et par suite le droit

d'ambassade. Telle est l'opinion de Merlin, Rép., vo J):/MM<)'e pu-

blie, sect. 2, § t, n. 3.

On peut, d'après le même auteur, dire la même chose d'un État

vassat. Aussi, depuis la paix de Westphalie surtout, accordait-on

le droit d'ambassade aux princes et aux États de l'empire germa-

nique. Sous la nouvelle constitution politique de i'ADemagne éta-

blie par les traités de )8)S,le droit des États souverains unis

seulement par les liens de la Confédération germanique ne fait

aucun doute et est exerce sans contestation.

L'existence d'un traité d'alliance inégale et même un traite de

protection, se conciliant avec la souveraineté, ne dépouillent

point un Etat du droit d'envoyer et de recevoir des ministres pu-

blics'. t"o</fz Conf. Vattel, le Droit des gens, § S8 Burlamaqui,

Principes cht droit des gens, ch. x))), § 2; de Réal, t. V, ch. t,

sect. 6, n. 2.

La question de savoir si une ville sujette, se reconnaissant telle,

mais ayant néanmoins le droit de traiter avec les puissances

étrangères pouvait envoyer à ces puissances des ministres pu-

Mics, s'est élevée à l'occasion de la ville de KeufchâteL Contrai-

rement à l'opinion de Vattel, liv. IV, ch. v, § 60, Merlin, ~oc. e~

n. 9, décide avec raison qu'on ne peut être à la fois sujet et sou-

verain et que la ville sujette cesse par sa position même d'avoir

l'indépendance nécessaire au droit de légation. Aussi, avant! 789

comme depuis t8i5, la ville de Neufchâtel adressait-elle les ré-

clamations qu'elle pouvait avoir à présenter au gouvernement

français, par l'intermédiaire du roi de Prusse reconnu par le traité
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d'Utrecht, seigneur souverain de la principauté de Keufchâtel et

Yalengin.

M. l'inheiro-Ferreira présente sur ce paragraphe les observa-

tions suivantes:

.< L'auteur oublie dans ce moment la distinction généralement

admise, et par lui-même avouée, des ~ot't'fm~cn~ de dro<(et

des<jt0!t<c?'nftt!ent~ de /'a)'f.

"Sans admettre tes définit ion s que les pubncistes ont essaye dû

donner de ces deux sortes de gouvernements, nous aussi nous

t'adoptons.

.Sans répéter donc ici ce que nous avons dit auteurs a cet

égard, nous remarquerons que l'admission de l'ambassadeur

d'un gouvernement quelconque suppose que celui qui l'admet

rcc'offna'it (jac i;( personne ait nom f'fc' f;ft'f 'f amhassadNff pav~e

est, a la vérité, un eouvernement mais de ce setd fait, on ne

sacfraft concturc s'ft te t'ecoffff.fft f'jffirttc ()<jff<:vryft'~f<*yr~~c ~r<K~

r'u seulement cotUtne <)OM<f'f<!<~M< de /a<<.

il n'y a que ia nature des stipulations qui peut faire connaitre

jusqu'à que! point ie gomeriefuent auquel l'.tn)bas;adeuf a été

a<tt' M~t! a~tc~ d'' t'h~
nw~nwn~nt

<'M~e.

avoues par la nation dont il se dit le représentant. Se borne-t-il

a des conventions de pend importance ou compatibles avecune

durée éphémère de l'autre gouvernement, une telle reconnais-

sance ne suppose muiement qu'on ait compté sur l'assentiment

de toute la nation ce tt'~sf ~t<? pour e-' /a!'f qu'on a entendu re-

connaitre que le gouvernement était en mesure de faire accom-

plir les stipulations dont on sera contenu. Mais si, au contraire,
iesconditions du traité doivent étendre leur effet a une telle éten-

due de temps, et embrassent une telle somme d'intérêts, que si

le go~crncmenta\ec lequel on a contracté était remcrsé par

la volonté nationale, le traité ne serait considéré que comme

une conspiration du gouvernement déchu avec t'étranger contre

les intérêts de la nation il est dés lors évident que l'on a en-

tendu contracter avec un gouvernement qu'on savait ou qu'on

affectait de croire stable et légitime; car, en fait de gouverne-

ment, on ne saurai) croire stable que celui qui est légitime.

§ )90. Du Droit des Ministres.

Comme, testraitésexceptés, il n'y a aucune obligation par-
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faite d'envoyer ou de recevoir un ministre, moins encore

d'admettre des missions permanentes, tout État peut fixer

les conditions sous lesquelles il veut consentir à la réception

d'un ministre étranger. Cependant, 1° dans la pratique une

puissance amie ne se refuserait guère aujourd'hui, dans la gé-

néralité, à admettre une mission, 2° en consentant à rece-

voir un ministre, on doit le laisser jouir des droits que la loi

naturelle attache essentiellement aux ambassades 3° il est

d'autres droits qui reposent sur des traités particuliers ou sur

les lois (a) 4" d'autres sont tellement fondés sur l'usage,

qu'ils peuvent
être censés accordés tacitement tant qu'on

n'a pas déclaré le contraire 5° enfin d'autres sont arbitrai-

res, et, dépendant des usages particuliers de chaque cour,

ne sont pas susceptibles d'être ramenés à des règles géné-

rales.

(a) ~o~ les lois des diverses puissances de l'Europe sur les préroga-
tives des ministres étrangers, dans le Supplément à mes ~~u/~u~eM

MM'AtOM~ Fiille aus dem rô7~'M' t. ), p. 3:!U-S'~ t. Il,

p. M< et suiv. et une liste plus ample, dans mon Guide diplomatique,

chap. r, sect. m, De chaque puissance.



CHAPiTRE Il.

DES D!FFÈRE~TS ORDRES DE NtMSTRES.

§)9).–Det'Origine des différents Ordres de Ministres.

Le droit des gens universel ne connaît point de division

(le ministres en différents ordres il les considère tous

comme chargés des affaires de l'État qu'ils représentent,.

mais seulement quant aux affaires dont la gestion leur est

confiée c'est de cette qualité qu'il fait descendre les diffé-

rents droits qu'il leur attribue. Mais le droit des gens positif

de l'Europe a introduit plusieurs classes ou ordres de minis-

tres (a) distingués par la diversité du grade de leur repré-

sentation et du cérémonial dont ils jouissent.

Cette distinction n'a pas toujours subsisté aussi, dans

des
temps plus reculés, on ne trouve en Europe qu'une

sorte de ministres publics, qualifiés tantôt du nom d'«m~-

M~e< tantôt même de celui de p~oct~ Pour les affaires

privées des princes, ceux-ci nommaient de simples f'~e~.<

et, dans des occasions de cérémonie ou de moindre impor-

ta).).J.MAscov,P)'Kc:<!yu)'!sy.<Mt/!C!,)i)).Y),fa)'.)v,~ t3-!s,

HAGt:DO!t~,
jD!«'~Mr.y sur les ~C~'Ct;~C/e!~MCH'0!/e6''j~MO;-

)'c. etc., Amst., )~ (tans J. J. MobfR, t'or/~c ;:t;H! Bt'/y?'a~o' F)'!f-

~)<.MC/<!?,in-4;blEL!i)'Ef.D./MS'~7'</i')/M/)0/i'M,t.N,p.i~i.Maii-

Mt/fZ Surtout GDTSCBMtDT ou FEi'BER, D/S!. de JC/V<a/!tV! ')/t!).<
ittfpr /~o/o!, tjp?!a:, 1755, in-4; snr t'A!)ema!;nt; en p:)rtit'u!iej.

Ku[.piS,De/f~a~o?!!&MS~/Q~:<Mm7H~i,)d.fi,cap.H,i}4,p. if.~
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tance, on envoyait des gentilshommes mais ceux-ci ne jouis-

saient, pas plus que les agents, du caractère ou du cérémonial

de ministres publics. Ce n'est que plus tard, lorsqu'au quin-

zième et surtout au seizième siècle, la vanité des cours et des

ministres poussa l'idée du caractère représentatif de l'am-

bassadeur jusqu'au suprême degré, que l'éclat avec lequel

celui-ci devait paraître dès lors, les difficultés du cérémo-

nial, et les frais plus considérables
qui en résultèrent, sur-

tout depuis qu'a. la même époque quelques cours commen-

cèrent à s'envoyer des ministres permanents, donnèrent lieu

à l'envoi d'un genre de ministres publics de moindre dignité

pour lesquels on ne demandait ni le grand cérémonial ni le

caractère représentatif de la personne du souverain, et qu'on

qualifiait du simple nom de résidents (b) en réservant depuis

le nom d'ambassadeur à ceux qui devaient paraître avec l'é-

clat du caractère représentatif. Mais ces résidents, étant mi-

nistres publics, ils avaient sans contredit le pas sur les sim-

ples agents pour les affaires privées, quand même ceux-ci

auraient été quelquefois chargés d'une commission de l'État,

ce qui ne pouvait pas manquer d'arriver de temps en temps.

Cependant ces derniers furent depuis appelés chargés d'af-

/<7'es, pour les distinguer des simples agents pour les af-

faires privées, auxquels le nom d'agent, moins estimé dès

lors, fut exclusivement conservé dans plusieurs cours.

Ce n'est que dans la première moitié du dix-septième siècle

qu'on commença à accorder à de simples gentilshommes en-

voyés un cérémonial de légation, d'abord assez vague, quel-

(6) Sur l'ancienneté de cet usage, t'oyez HowEL, .DMCOM~eo~ Prece-

f~ey o/' Xi~ tt'/tM'eu~o M a/~o «c(/o!Kfef a T'cah'~ o/w~a~a~o~,
London, t6G4, p. t8i etsuiv.; LETt. C'a'r~H' ~o~;co, t. VI, en

différents endroits.
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4

quefoisapprochant de celui de
l'ambassadeur, mais

beaucoup

plus souvent presque aussi égal à celui des résidents
que

le traitement des ambassadeurs extraordinaires. Successive-

ment, et surtout depuis le commencement du dix-huitième

siècle, le cérémonial de ces ~'oy~ devint un peu plus fixe
et dans la plupart des cours les envoyés furent considérés

comme ministres d'un second rang beaucoup inférieur au pre-
mier des ambassadeurs, mais aussi plus relevé que le troisième

des
simples résidents. On a

depuis, sans augmenter le nom-

bre des ordres de ministres, multiplié celui des dignités des

ordres inférieurs, en nommant des ministres avec le carac-

tère de MW~Y
~<CH;'M~C, Mï~/n? ~Ve~, ?w~y<?

cAa~e <a/~M (c), la France fit pour quelque temps en-

core une autre innovation dans les grades diplomatiques

pour ceux qu'elle employait à des missions (f/).

Le règlement sur le rang entre les agents diplomatiques
annexé à l'acte du congrus (e), dont il fait partie, partage,
artictc les

employés diplomatiques en trois classes

Celle des ambassadeurs, légats ou
nonces;

~BiËLF.t-ELD. /H~i!M/t. t. p, ~~c./)!.}/.
polit., na3. t. !,p. 117. ou MosER. tp~Me/t, t. )V, liv. )V, chap. vn.
Exemple de la Suède à Constantinopte, en )':84.

(</) t~y~ ['arrête des cof)su)s. du 29 mai i~no. inséré dans mes
E'7i/M~f?: ~if/n.. F;;7/e, t. i). Appendice, p.3~6. Uanscet arrête,
les grades diptomatiqu.'s pour la France furent t~es à quatre, savoir
celui d'a!nbassadeur. de ministre plénipotentiaire, de premier et de se-
cond secrétaires de légations. Cependant ce rretement n'a jamais été
suivi d'une manière reeutiere. Voyez HEBBi-< Statistique, t. H, p. 440.
H n'en reste aujourd'hui que le souvenir. Voyez, sur le tmt de cet ar-
rete, hLUBEH, D)'o~ t/o' ~f~,§ 179.

~) Voyez mon A'OM'MM Recueil, t. tV, p. 4.!4, f. v; t'rocès-verba)
de la conférence d'Aix-ta-Chape!te, du :') novembre f8)8. dans mon
A'OMMaMRecueil, t. IV, p. (,iS.
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Celle des envoyés, ministres, ou autres accrédités auprès

des souverains

Celle des chargés d'affaires accrédités auprès des ministres

chargés des affaires étrangères.

Les cinq puissances réunies dans les conférences d'Aix-

la-Chapelle de 1818, ayant observé que dans cette classifi-

cation on semblait n'avoir point prévu un point d'étiquette

diplomatique qui pourrait donner lieu à des discussions

entre elles, sont convenues
que les

ministres résidents accré-

dités auprès d'elles formeront, par rapport à leur rang, une

classe intermédiaire entre les ministres du second ordre et

les chargés d'affaires.

En prenantcette disposition pour règle, ainsi qu'il est pro-

bable qu'elle sera adoptée, même par nombre d'autres puis-

sances et États, il y aurait donc aujourd'hui, quant au rang,

quatre classes d'employés diplomatiques, savoir: les ambas-

sadeurs, les envoyés et ministres plénipotentiaires, les mi-

nistres résidents, et les chargés d'affaires.

Il serait plus exact de substituer à l'expression de ministre

employée par notre auteur, celle d'agent diplomatique, pour

comprendre tous les délègues d'une souveraineté destinés à la

représenter auprès d'une souveraineté étrangère. A cela près,

les causes qui ont fait substituer à un seul ordre d'agents di-

plomatiques, les différentes classes usitées aujourd'hui sont

suffisamment indiquées par M. de Martens.

On s'est demandé si le droit d'ambassade pouvait être exercé

par les ministres des puissances qui en jouissent. Nous répéte-

rons ici ce que nous avons dit précédemment, au § t87, au sujet

des vice-rois et gouverneurs ce droit n'appartient aux représen-

tants du souverain que dans le cas où il leur a été expressément

accordé, et même alors le droit n'est exercé que par suite de la délé-

gation qui en a été faite. C'est ainsi qu'on a vu l'Espagne, à l'ëpo-
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que où elle commandait en Italie et en Flandre, autoriser ses

gouverneurs à envoyer et à recevoir des ambassadeurs. Ces con-

cessions sont plus rares aujourd'hui. La facilite des communi-

cations, en abrégeant les distances, permet au pouvoir central

d'agir directement par lui-même, sans laisser péricliter les inté-

rêts publics. n arrive seulement, en France, en ce qui regarde
les consuls, que le ministre des affaires étrangères, en vertu de

l'autorisation qui lui est donnée par le chef de l'Etat, autorise ces

agents à nommer eux-mêmes des v ice-consuls ou des agents con-

tulaires.

Tout en reconnaissant avec notre auteur qu'il n'existe en prin-

cipe aucune différence fondamenta)e entre les agents diploma-

tiques de plusieurs puissances accrédites à une même cour, et

que néanmoins une pratique générale a introduit certaines clas-

sifications, Heffter, le Droit international public de <'Furo/x', tra-

duit de l'allemandparM.Juies Bergson,§ ~O.S, semble n'admettre.

que trois ordres d'agents diplomatiques.

La première comprend, suivant cet auteur Les légats à ou de

latere, ainsi que les nonces du pape et les ambassadeurs des puis-

sances temporelles

La seconde classe Les agents accrédites auprès des souverains,

portant le titre d'internonces, d'envoyés, de ministres plénipo-

tentiaires, et de ministres

La troisième classe Les charges d'affaires accrédites seule-

ment auprès des ministres des affaires étrangères peu importe

d'ailleurs qu'ils portent )e titre de ministre ou non les consuls

charges d'une mission diplomatique particulière de leur gouver-

nement En s'appuyant sur la lettre de recès du congres de

Vienne dit 1') mars l~i: it est vrai que Heffter ajoute Les

agents diplomatiques portant le titre de ministres résidents ac-

crédites auprès d'une cour, forment une classe intermédiaire

entre les agents de seconde et de troisième classe. C'est en ef-

fret ce qui est décide dans la séance du 21 novembre 1818 du

congrès d'Aix-la-Chapelle du reste, ces diverses dispositions qui,

dans le principe, n'étaient obligatoires que pour les puissances

signataires des congrès de Vienne et d'Aix-la-Chapelle, ont été

reconnues et adoptées par tous les Etats de l'Europe soit par une

adhésion formelle, soit tacitement, et on peut affirmer qu'il

n'existe aujourd'hui, en fait et en droit,que quatre classes ou or-

dres d'agents diplomatiques, chefs de mission les ambassadeurs,
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-les envoyés, et les ministres plénipotentiaires, les mi-

nistres résidents, et les chargés d'affaires.

Au point de vue de l'organisation intérieure des États, Hetl'ter,

§ 201, présente une autre classification des agents diploma-

tiques. Les agents charges des relations extérieures sont d'a-

bord les ministres des affaires étrangères, et en second lieu

les agents, ou mandataires, envoyés par chaque souverain

auprès des autres puissances & titre temporaire, ou avec un

caractère permanent, pour suivre les afiaires ordinaires ou pour

ouvrir des négociations, et ces agents se distinguent en plu-

sieurs catégories. Il y a t° Les ministres publics, legati pu-

6Kce tK!M! revêtus d'un caractère public et officiel; 2° les agents

sans caractère public et officiel 3° les commissaires ayant pour

mission le règlement de certaines affaires, comme des délimita-

tions de frontières, l'arrangement d'un différend, l'exécution

d'un traité, et qui ne se mettent pas en communication directe

avec le souverain étranger ou ses ministres; 4oles consuls Cette

dernière classification, présentée parHeiïter, ressort de la nature

(les fonctions des agents diplomatiques, tandis que la première

prend pour point de départ les dénominations qui leur sont don-

nées. On peut encore consulter sur l'origine des différentes clas-

ses de ministres, le baronCh. de Martens, le Guide diplomatique,

t. l, p. 84.

Piuheiro-Ferreira présente sur ce paragraphe les observa-

tions suivantes

«Si M. de Martens, dit-il, se proposant de mon trer dans ce para-

graphe l'origine des diSerent& ordres de ministres diplomatiques,

n'avait pas invoqué le véritab)e principe juridiqued'ou cette sorte

d'agents tirent leur existence, le mandat, on pourrait ne pas s'é-

tonner de le voir errer en essayant de fixer les principes de leur

classification.

« Mais lorsqu'il ne voit dans l'agent diplomatique qu'un agent

public
à l'étranger, rien ne paraitrait plus naturel que d'exa-

miner s'il n'\ a qu'une sorte de mandats de ce genre qui soit

possible, ou s'il peut y en avoir de plusieurs sortes et puisque,

par le fait, on signale depuis longtemps des agents diplomati-

ques de différents ordres, rien de plus facile que de comparer

entre eux les mandats de. ces différents ordres pour voir si ce

n'est pas sur la diverse nature des mandats que repose la diver-

sité des différents ordres de mandataires.
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u Au lieu de coda, M. de Martens a préféré s'engager dans ce

que tes logiciens appetient un cercle vicieux; car il fait consister

(aditTérencedes ordres dans la différence de leur cérémonial,

etsion]ui demandait pourquoi [es ambassadeurs jouissent de

p)us grands honneurs que )es envoyés, il ne saurait rien répon-

dre, sinon que c'est parée qu'i's appartiennent au premier ordre

diplomatique, tandis que les envoyés n'appartiennent qu'au

second.

u S'i! était vrai que.'c th'oi'< ~M</cM uo~~rsf~ ne fonn<< pOMt<

<7ec/S!on d'c m!7<rM en cf/t-t?)~ ordres, ainsi que te dit M de

Martens, les divisions existantes ne seraient qu'une puérile im-

posture on serait ambassadeur parce qu'on jo~it de certains

honneurs et on jouirait de certains honneurs parce qu'on est

ambassadeur.

<' Si les pubncistes, au neu de ne voir dans tes emplois diplo-

matiques que t'ec)at du ceremonia), s'étaient appliques a étudier

la nature du mandat de cette sorte d'agents, ils s a m'aient reconnu

que leur division en trois ordres est si peu chimérique, que

lorsqu'on en a vou)u créer un quatrième, eehn des n.dMf.<,

ainsi que M. de Martens le rapporte, n'ayant pas trouvé de quoi

fournira ce nou\e) ordre, on est tombé d.)ns!e c''rcie '.iei('u\

que nous venons de si~n.uer. On a dit que )es )~<f.! devaient

former un quatrième ordre, parce qu'un )eur accordait un p!us

grand cérémonial qu'aux c~ar~M er~a/rM, mais pas aussi grand

que cehti des envoyés.

« Mais si on demandait aux ministres qui, aAix-ia-C.hapetie,

créaient ainsi à)eur !-ré ce quatrième ordre diplomatique, pour-

quoi les résidents devront avoir moins d'honneurs que les en-

vové-ou ptusquetes chargés d'anaire- i~ diraient pour toute

réponse que c'est parce qu'ils appartiennent aun quatrième ordre

entre les deux que nous venons de nommer. Ce qu'it y a de rée)

en tout cela, c'est que le mandat des agents diplomatiques se par-

tage par sa nature, ou, ce qui revient au même, par ]e (/)'<~ des

(ycMu~crse~endcux ctasses, savoir la première, lorsque l'a-

gent est accrédité par son souverain auprès du souverain étran-

ger on lui donne, dans ce cas, )e nomd'o;t;o; la ;-econde, tors-

qu'it e~t accrédité par !e ministre des an'aires étranseres de son

pays auprès du ministre des affaires étrangères de l'autre on le

nomme alors chargé ffo~'at'r~.

c A ces deux ordres, qui sont fondés sur la nature des choses, on
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en a ajouté un troisième, savoir lorsque l'agent, étant accré-

dité, ainsi que l'envoyé, par son souverain auprès de l'autre mo-

narque, est en outre autorisé a traiter immédiatement avec ce

souverain lui-même car t'envoyé n'est reçu à traiter qu'avec le

ministre des affaires étrangères, ou avec une autre personne au-

torisée à cet effet par le souverain du pays.

«On a donné à cette sorte d'agents diplomatiques le titre d'am-

&<MM~fM~ et, comme ce qui les distingue, c'est le plus grand
honneur de traiter immédiatement avec le souverain auprès du-

quel ils sont accrédités, on en a fait le premier ordre diplomati-

que. Kous verrons ci-après qu'il y a plus d'apparence que de réa-

lité dans la distinction que nous venons d'indiquer, et que, par

conséquent, l'orgueil avec lequel cette classe d'agents diploma-

tiques prétend se placer si fort au-dessus des envoyés., n'est fondé

que sur les fausses idées qu'ils ont de leur propre dignité.
« Nous verrons aussi dans une autre note que les consuls, dans

leur origine, simples mandataires auprès des autorités subalter-

nes, administratives ou judiciaires, sont actuellement, et depuis

longtemps, des agents diplomatiques en tout point comparables
aux

chargés d'affaires.

« Les résidents, dont nous parlions tout à l'heure, ne sont aussi

le plus souvent que des ministres du troisième ordre; car eux

aussi, de même que les chargés d'affaires, ne sont accrédités que
de ministère à ministère. Mais comme personne n'avait songé

jusqu'à présent à préciser les idées qui doivent servir de base à

la classification des agents diplomatiques, il est arrivé quelque-
fois qu'on a donné à des ministres accrédités de souverain à

souverain, c'est-à-dire, à des ministres du second ordre, Je titre

de résidents. »

§ t92. Ministres du premier Ordre.

On range dans la classe des ministres du premier ordre

ceux qui jouissent du caractère représentatif (a) au suprême

degré, en vertu duquel ce n'est pas dans la gestion seule des

(a) L'article 2 du règlement annexé à l'acte du congrès de Vienne porte

expressément que les ambassadeurs, légats ou nonces, ont seuls,le ca-

ractère représentatif.
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affaires dont ils sont chargés qu'ils représentent l'État qui

les envoie, mais que, dans la ~CMpra~f, ils peuvent pré-

tendre aux mêmes honneurs dont jouirait leur constituant

s'il était présent (&).

De ce nombre sont, 10 les cardinaux
légats J latere ou de

latere envoyés par le pape (c) 2° les nonces du pape (d)

3° les ministres envoyés avec le caractère d'ambassadeur

(/c/<a/ am&oscM<oy<?s,ora/o?'M~ ou magni legati, ~OM"

&o<~c~<7/7e?') (e).

On divise les nonces et les ambassadeurs en ordinaires et

extraordinaires, division qui, dans son origine, servait à dis-

tinguer les missions permanentes de celles qui avaient pour

but une négociation particulière et extraordinaire. Aujour-

d'hui le caractère d'extraordinaire, considéré comme un

(&) Telle ''st. je croi~, )a seule notion qu'on puisse donner du caractère

reprësentatit'dMamhai'adeur'. Sans doute ce sontles monarchiesqui y

ont donné lieu, par'pqu'i) p.uvmt ctteque'-tion <!e rf'prt'-senter ]a/)M'-

~HMedu monarque; tts n'pu))tique.- unt ht)!té l'exemple. Au reste, ce

n'est que dans la KenëraUte qu'on peut attribuer à l'ambassadeur les

honneurs dunt jonhait son con-tituan), et c'e-t toujours t'usase qu'on

doit <;on-u)ter. <~onffrex!es)))S('ours de MEHHK,d''Doua!. au nom du

comité deSa)utpn))~du2,} av!it t'!95,dansGEBHARD,7!'?<;t<e!7, t. H,

p. 3 et sufv. ~o//?: ffpcnf'.int ~H'BEE, D<'o~ des ~CM!, 202.

~) .). S. DE LA Tt~iRE. /)' ~t;C/0;a/f, yQ(/M f/ /'?<?K!M!S legati à

/o~)'f. r!om[e. tt.56.in 4. (;. WACP.NSEtL. D~ /<ya~ /a~ A)torf..

tMM6; 1~a~ p~ /iM?i?! po/:<<C!<M. e')rM/?!~Mg/a~.i', Satzhourg,

<785, in-s. (iarcmfnt ).'? papes ont envoyé dans les temps plus récents

des Je~ats u /a/<')'c. ))ar )cs motifs qu'on trouve <xposés dans LE )!hET,

!o/MMn</e/! M~cr die Statistik, t. Il, p. 3t': et BtELEFLLD, /n.s~:7t;o?:t

/)o/f/et'. t. H. p. 'G. On ne cuntondra pas les )c;;r,tsa à latere avec

les simples ië.;ats.

(e~) WEtDEKFELD, Griindliche ~)/H't'6'/UMy<7~'D/MK~Nu~<ta-

~.S~?:, )'!8S, in-i. sect. 3, et Suj.p)., f;8S.

'e) t.LK~e, y/feafrM//i <rpM;&H;'«/e, t. ). p. ~(j. Le bailo de la ci-de-

vant république de Venise, envoyé a Constantinop)e, ét:.it Maternent

ambassadeur et a la fuis consul gênera). LE BftET, ~o'/MM~e?: :<&e/' die

S/afi~ t. L p. 327.
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peu plus relevé (/) que celui- d'ordinaire, s'accorde quelque-

fois (y) même à des ambassadeurs destinés à résider à une

cour pour un
temps indéterminé.

C'est à tort, suivant nous, que Wheaton, Éléments du ~û!'< t'n-

~fKN!tM?:a7,1.1, p. i 92, parlant des ministres de première classe,
les regarde comme exclusivement revêtus de ce qu'on appelle
le caractère

représentatif. Qu'ils jouissent de ce caractère au de-

gré le plus élevé, suivant l'expression du baron Charles de Mar-

tens,le Guide diplomatique, t. I, p. 58; que seuls ils en jouissent
à un degré éminent, comme le prétend Heffter, le Droit !'K/e?-?!a-

tional public de l'Europe, traduit de i'aUemand par M. Jules Berg-

son, § 208, on le comprend; mais il serait contraire au caractère

de l'agent diplomatique, tel qu'il résulte des mœurs, des usages,
des traités, de dénier aux trois dernières classes l'élément repré-
sentatif. C'est, du reste, par une sorte de contradiction ou de rétrac-

tation que Wheaton ajoute plus loin, au sujet des ambassadeurs

et des autres ministres publics de la première classe « Tous

les autres ministres publics sont dépourvus de ce caractère spé-
cial qu'on suppose dériverde ce qu'ils représententgcnéralement
la personne et la dignité du souverain. Ils ne le représentent

qu'eu égard aux affaires particulières dont ils sont chargés à la

cour auprès de laquelle ils sont accrédités, » Voyez le baron

Ch. de Martens, le Guide diplomatique, t. I, p. 58.

Les ministres de première ctasse jouissent d'honneurs particu-
lierset de prérogatives spéciales; ils ont souvent prétendu avoir

le pas immédiatement après les princes du sang impérial et

royal, et même sur les princes régnants qui ne sont pas d'un

rang égal a celui du souverain qu'ils représentent; mais cette

prétention, qui n'a d'autre fondement ou plutôt d'autre prétexte

que le caractère représentatif dont l'ambassadeur est revêtu, n'a

(/ LuNtG, Theatrum cavM!on:<< t. p. 368. Cependant l'art. 3 du

règtement fixe en général que les employés diplomatiques en mission

extraordinaire n'ont, à ce titre, aucune supériorité de ranc.

(g) MOSER, Verrede zu deni Belgi,ader Pried.-ngsi,,hi~uss~, p. 16, note 1;($') MosER, forre6!e :M dem Bc/~t'a~e)' ffM~cAi'MM. p. )6, note t;

du mëmp, .Bei/M~c ZM dem ~Mt'opaMeAeM Fo/ecAf !'M Fft'K~M-

Mi~H, t. III, p. 21 et suiv.
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pas été généralement admise; et c'est avec raison que Heffter,

le Droit !tter)Mtto/~ public Je l'Europe, traduit de l'allemand

par M. Jules Bergson, § 220, repousse cette prétention en se fon-

dant surce que la personne du souverain ne saurait se muttipiier,

en conférant à d'autres des prérogatives exclusivement accordées

au souverain seul; et it résulte de là que le ministre même de

première classe n'est dans l'Etat près duquel il e~t envoyé qu'un

sujet étranger de premier rang, supérieur à d'autres sujets,

comme représentant de son souverain, mais n'ayant aucun

droit à demander le pas sur des princes régnants.

Il existe en faveur des ministres de première classe d'autres

prérogatives, et qui ne leur sont nullement contestées. Ce sont,

d'après le même auteur, les suivantes

i" Ils ont le titre d'Excellence et peuvent l'exiger de tuas ceux

avec )esquets ils traitent par écrit ou de vive voix, ~aufde la part

des souverains auprès desquels itssont accrédités;

2' Ils ont le droit d'avoir un dais dans la salle de cérémonie

de teur hôte!

3° Ils peuvent se couvrir dans te cours de la cérémonie de pré-

sentation au souverain prés duquel ils sont envovés, mais seu-

tement lorsque celui-ci a remis son chapeau;

4u Ils ont le droit d'aller à six chevaux et de prétendre aux

honneurs militaires.

En générât, dans les cours catholique~, tes tégats et les nonces

du pape out le pas sur les ambassadeurs cet u~age a cependant

été conte.sté.

Kous avons dit dans ta note sur le paragraphe précédent,

ajoute Pinheiro-Ferreira, que les ambassadeurs auraient beau-

coup à rabattre de t'orgueil que leur inspirent tes honneurs

presque rovaux qu'on leur accorde, s'ils n'avaient pas, bur la na-

ture de leur caractère, les fausses idées que les publicistes, soit

par ignorance, soit par flatterie, ont consignées dan~ ieurs ouvra-

ges. Aussi ces écrivains n'ont-its fait que se copier tes uns les au-

tres et, en réfutant ici la doctrine au!-&i erronée que ténébreuse

deM.de Martens, nousaurons réfuté tousceuxqui, avant et après

lui, ont écrit sur ces matières.

On range da/~ ta première classe, dit M. de Martens, les

ministres qui ~'OM:'M<'f!t du ca;'ae~)'e )'~y'f.nfa<i/ au supreme

degré.

On voit que, d'après l'auteur, il y a plusieurs degrés de re-
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présentation, et par conséquent il devait s'attendre à ce qu'on
lui demandât en quoi consiste ce suprême degré représentati f.

« Aussi se hâte-t-il d'ajouter que c'est celui en vertu duquel ce

n'est pas dans la gestion seulq des a~ai'res dont ils sont chargés

qu'ils représentent l'état qui les a enfoyes.
« Là M. de Martens s'arrête et au lieu de nous dire ce que les

ambassadeurs représentent encore, outre l'État quHes a envoyés,
il passe à un autre objet, en nous rapportant quels sont les hon-

neurs qu'on leur accorde Dans la generah'te, dit-il, ils ont les

mêmes honneurs à prétendre dont jouirait leur constituant s'il

était présent.
« Mais il n'était pas question de savoir quels honneurs sont dus

à l'ambassadeur ce qu'il fallait dire, c'est en quoi consiste ce su-

preme degré représentatif, qui n'est pas celui de représenter r~a~

dont on est l'envoyé.

M. de Martens supplée pourtant à ce silence du texte, lorsque,

dans sa note (b), il ajoute que ce caractère feprMM<aM/' des am-

bassadeurs consiste à représenter la personne du monarque.
« Si M. de Martens (et on doit en dire autant des autres publi-

cistes), avant de raisonner sur le caractère )'eprese?!taM/' des

agents diplomatiques, s'était rendu compte de ce que c'est que

n'pres~er quelqu'un s'il avait rëBéchi qu'il s'agit de détermi-

ner les fonctions d'un agent constitué, d'un mandataire qui repré-

sente son constituant, il n'aurait pas manqué de reconnaitre qu'en

pareil cas représenter veut dire être aMtor!<e à exercer certaines

fonctions dans les intérêts de son constituant.

« La première conséquence de cette définition juridique, c'est

qu'on ne représente que des intérêts, et que, lorsqu'on dit qu'on re-

présente quelqu'un, on entend dire qu'on représente ses intérêts.

« Quels sont donc les intérêts confiés aux agents diplomati-

ques ?sont-ce les intérêtsprivés du monarque ou ceux de la nation ?

«L'homme chargé des intérêts privés d'un monarque n'est que

le fondé de pouvoirs d'un homme privé il ne saurait être consi-

déré comme un agent diplomatique.

« Ainsi, soit ambassadeur, soit envoyé, soit chargé d'affaires

ou résident, Mn agent diplomatique ne représente que les intérêts de

sa nation. Jusque-là on ne saurait voir de différence entre aucune

de ces trois sortes d'agents.

« M n'y a pas non plus de différence entre eux quant à l'impor-

tance des affaires qu'on leur confie; car il peut arriver, et il est
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souvent arrivé, de confier à des chargés d'affaires des négocia-

tions très-importantes et fort délicates, tandis qu'on a nommé

des envoyés et des ambassadeur. pour des affaires de très-peu

d'importance.

A quoi se réduit donc ce suprême df~re de MpreM~aft'on qui

devait constituer la' haute catégorie de l'ambassadeur? A une

phrase de convention, que fun répète comme signifiant beau-

coup, par cela même qu'on n'y ajoute aucun sens.

D'autres publicistes portent l'absurdité au point d'affirmer

qu'il n'y a de véritable r<'prf'M)i<af!'o~ que celle de l'ambassadeur;

car lui seul r<'presftt<<' la personne du monarque, tandis que l'en-

voyé et le c/tar~e d'o~'at'rfs ne r~rfM~ftd que <'Ë'fa<.

K En sorte que, selon eux, il n' a pas de représentation quand

on représente les intérêts nationaux, mais seulement quand on

représente la personne du monarque. Cependant qu'entendent

ces publicistes par MprM~a~on de la po'sux;~ du ;noMr~ue?

Est-ce agir d'après ses ordres, dans ses intérêts privés ou dans les

intérêts de la nation?

Ce n'est pas apirdans les intérêts privés du prince; ce ne

serait pas une représentation diplomatique,
ce serait une affaire

privée.

<. Et si c'est agir dans les intérêts de la nation, en quoi cette

représentation diffère-t-elle de celle des autres agents diptom.

tiques ?

~<II n'y a donc, dans toute cette doctrine concernant les ambas-

sadeurs, que contradiction et ignorance.

)I ne reste par conséquent de réel que le plus haut degré de

confiance que suppose l'autorisation de traiter immédiatement

avec le souverain auprès duquel on est accrédite. ~Sous allons ce-

pendant voir que dans cela même it y a pius d'apparence que de

réalité

.<En effet, de tout temps, mais surtout depuis que les tecons des

siècles ont rapproché les souverains de toutes les autres classes

de citoyens, il est généralement reçu que les monarques s'entre-

tiennent des intérêts des deux pays, et même de la politique gé-

nérale, avec les agents diplomatiques de tous les ordres.

Mais, alors même qu'il était rare, on que l'étiquette de cour

ne permettait qu'aux ambassadeurs d'entretenir immédiatement

les souverains des intérêts de leurs mission., jamais ces entre-

tiens ne furent regardés comme actes valables de leurs négocia-
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tions. C'est avec les ministres du
monarque qu'il fallait conférer

et conclure; et jamais ministre qui tint à cœur les intérêts de

l'Ètat, la dignité de la couronne et sa propre dignité, n'aura pu
s'abaisser à apprendre de la bouche de l'ambassadeur étranger
les décisions de son propre souverain. C'est au contraire par lui

que l'ambassadeur aura dù savoir, ainsi que l'envoyé ou le

chargé d'affaires, ce qui en définitive doit être censé accordé en-
tre les deux gouvernements, quelque flatteuses qu'aient été les

espérances que l'ambassadeur ait pu concevoir de ses entretiens

avec le souverain.

«Jusqu'ici nous avons supposé que les constitutions de l'État au-

quel l'ambassadeur appartient, ainsi que celles du pays où il est

envoyé, lui permettent de traiter valablement de souverain à sou-

verain. Mais tel n'est pas le cas dans les pays dont le gouverne-
ment est représentatif, monarchie ou république car, dans les

premières. le souverain n'exerce aucun acte de royauté que par
l'entremise de ses ministres. Il ne peut y avoir de la part d'un

monarque constitutionnel envers les autres souverains que des

rapports privés.

« On peut encore moins concevoir de quels intérêts l'ambassa-
deur d'une république peut être chargé par le président auprès
du souverain étranger, ou l'ambassadeur de celui-ci auprès du

président de la république.

Un ambassadeur est donc une entité diplomatique dénuée de
toute signification dans un gouvernement constitutionnel, et suit-

tout un ambassadeur accrédité auprès du président d'une répu-

blique.

« Nous aimons à croire que les lumières du siècle feront enfin

disparaître des cadres diplomatiques ces agents qui, n'ayant aucun
but réel qui les distingue des deux autres ordres, ne sauraient

que contribuer à entretenir les idées d'une fausse aristocratie,
aussi incompatible avec l'économie d'une sage administration

qu'avec les principes de tout gouvernement représentatif, »

§ 03. Ministres du second Ordre.

Tous les ministres des ordres inférieurs ne sont pas revêtus

du caractère représentatif proprement dit, et ne représen-

tent le gouvernement ou t'Ëtat qui les envoie que relative-

ment aux affaires pour te&queUes ils sont mandataires ou
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porteurs
de pouvoirs,

ou du moins ne le représentent que

vaguement au delà (a). La manière de représenter
leur cons-

tituant est la même pour
tous les ministres de ce genre, et

dans ce sens il ne peut y avoir que
deux classes de ministres.

Mais, en tant qu'on
a égard a la dignité qui leur est conférée

et à la diversité du cérémonial introduit aujourd'hui dans

la plupart
des États de l'Europe (&), surtout d'après le règle-

ment de i8)5,ondoit admettre encore une distinction entre

les ministres du second et du troisième ordre.

Sous ce point de vue, on nomme ministres du second or-

dre <c) les envoyés(~) (<«:o~);,
les ministres pléni-

potentiaires (c) ~'o//Mac/f
.U~~cy ou Gesandte) (f),

les internonces du pape (~.

(al \'ATrEL, iiv. )V, § 69; MosKtt, fo;e~:t<;?!jëf/~(/f;' F~e~M.

p. 20. On ne'saurait dire que les ministres des ordres intérieurs ne repré-

sentent absotumei~t leur souverain que relativement aux aft'ires, c'est-

à-dire c.)mme tout man.tat~re particutierrepr~ente ~n constituant:

a)ori- il ne pourrait ))U!- ehe question punr eux d'exercer la préséance

-,ur le même pied que F~ercent ou la prétendent )eurs cours; ce qui,

même non.dM-tant )erés!ement de '815. est encore applicable it d'autres

États que les États royaux de sorte qu'on voit combien cette définition

e.t va~uf et imparfaite.

.&) La république de Venise n'a toujours connu que deur ctasses de

ministre:

c règlement de )8r'. plaçait Keneratement dans cette catégorie les

enYo\es, les ministre-ou auttes accred.tes auprès des souverain-, ce

qui comprenait donc au-~)a plupart de-re-idents.

i~, .~it simpiement quaUues du t.tte d' ou Je celui d'en-

v,e ettraordmaire. ou même d'cnto;e extraordinaire et ministre pléni-

potentiau'e.

.? Ce n'est que ver- le milieu du dix-huitième siècle que teceremo-

niai a range tesmini-tres ptenipotentiaires
dans la même classe que les

envoyés. ~M M. RE~L. Sc!M~~M~M!~n~Mf,t. Y, p. 48; MosER,

B)''Vf''f;e SM~fMi ru//fF?')'fC/tf, t. H), p. 2S.

compte d'une sinautiere distinction taite a cet égard a Bonn, en

t'8'! dansPo~Jc'MrMQ/, n87,p. 44'

~) C'est sans doute par erreur que le baron DE B~EU:FELD. dans ses
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« Puisque M. de Martens
reconnaissait dit

Pinheiro-Ferreira
que sa définition du caractère

diplomatique, lorsqu'on l'applique
aux différents ordres d'agents, était vague et imparfaite, comment
se fait-il que l'idée ne lui soit pas venue de la rectifier ou de cher-
cher à en donner une meilleure? C'est que, d'un côté, il était entré
dans les fausses voies de ses

prédécesseurs, et que, d'un autre côté,
les principes de !'ëco)e positive le forçaient de subordonner les
dictées de sa raison aux décisions des grandes puissances.

Tous les publicistes classent les diplomates d'après les hon-
neurs qu'il a plu aux différents gouvernements de leur accorder.
M. de Martens n%. donc pu s'empêcher d'adopter cette même
base de classification. Mais

lorsqu'il a voulu savoir ensuite d'où
dérivait cette différence dans les honneurs qu'on leur accordait,
son bon sens a été choqué de trouver qu'on déterminait la dis-
tinction des honneurs d'après celle des rangs, après avoir déter-
miné la distinction des rangs d'après celle des honneurs.

« Sa raison lui aurait bien dicte d'abandonner cette fausse voie
des publicistes ses

prédécesseurs, et d'aller chercher dans la spë.
cialité des mandats de chacun des trois ordres

diplomatiques la
distinction de leurs

rangs; mais la décision du congrès d'Aix-la-

Chapelle était là, qui n'avait ajouté, aux trois ordres signalés par
celui de

Vienne, le quatrième des ministres résidents, que parce
que le cérémonial de ceux-ci est différent de ceux des trois au-
tres ordres. De là M. de Martens a conclu qu'il ne lui était pas
permis de chercher ailleurs que dans la diversité du cérémonial
tout à fait arbitraire des cours la distinction de ces rangs. n

§ '9i.–Ministres du troisième Ordre.- Chargés d'affaires.

Sous le même point de vue, on nomme ministres du troi-

sième ordre les ministres
résidents, tes yp~M~, les ministres

chargés d'affaires (a), accrédités auprès des souverains.

/b~p~ t. !), p. 276. range les internonces du papedans la troisième classe, et les nonces dans la seconde. T-~ MosM
Beyf;'K$'e =M dem

GeKM6~-e/M/Y.M-<'c/ p. 8.

(a) Le titre de ministre chargé d'affaires, comme désignation d'un
genre particulier de ministre, ~mMe avoir été rarement donné. Il est
douteux s. ce que rapportent ~LEFELD, /o~o~MM t. !I
p. 2.S), et MosEK, ~-MK-A, t. IV, Jiv. IV, chap. xxvx, peut en offrir la
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Les simples charges d'affaires nommés par !m pendant

l'absence du ministre ou à des cours auxquelles on ne peut

ou ne veut pas envoyer des ministres titrés, n'ont pas le ca-

ractère formel de ministres aussi la plupart (b) d'entre eux,

sans être légitimés par des lettres de créance présentées au

souverain, ne sont accrédités que par des lettres remises au

secrétaire d'État ou ministre des anaires étrangères, ou

même ne le sont que verbalement par le ministre ordinaire

qui les présente à son départ, et le cérémonial auquel ils

peuvent prétendre, surtout de la part d'autres membres du

corps diplomatique, est assez incertain dans plusieurs cours

cependant ils sont agents diplomatiques, et on ne saurait

leur refuser les immunités dont jouissent les ministres du

troisième ordre, quoique le cérémonial ne soit pas le même,

en tant qu'ils ne sont pas accrédités auprès du souverain.

§ )95. De la Préséance entre les Ministres des trois Ordres,
et entre eux.

Le caractère représentatif élève les ambassadeurs au-des-

sus de tous les ministres des ordres inférieurs, sans égard

à la préséance entre leurs cours. Les ambassadeurs entre

eux accordent la préséance, ou y prétendent entre eux sur

le même pied que leur cour l'accorde ou l'exige (a), et

l'exercent sans distinction entre l'ambassadeur extraordi-

preuve. Cependant, en )':8i. le roi de Suède conféra cettequatitcason
ci.devant chat'gé d'affaires aConstantinopie.

(b) Exceptions pour les agents diplomatiques des vittesansëatiques.

(a) Par rapport à tous les employés aiptomatiques des têtes couron-

nées, donc aussi par rapport à leurs ambassadeurs, l'article < du règle-
ment de 1815 veut qu'ils prrftuerft le rang ~'apres la date de la notifica-
tion oMcieUe de leur arrivée, sans cependant rien innover par là relati-

vement aux représentants du pape.
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naire et ordinaire de deux diverses cours (b) de plus, le

caractère représentatif absorbe tellement toutes les autres

qualités, que la diversité de naissance, de dignités, ou de

charges civiles ou militaires dont ils seraient revêtus, n'influe

en rien, ni sur la préséance, ni sur les titres, ni même sur

les honneurs qu'ils seraient en droit de prétendre (c).

Jusqu'à présent la question de savoir si les ministres du

second ordre ont la préséance sur tous ceux du troisième

ordre, n'était pas uniformément décidée dans tous les États.

D'après le règlement de 1815, l'affirmative n'est pas dou-

teuse et, tandis qu'autrefois les ministres du second ordre

exerçaient entre eux la préséance, ou la prétendaient sur le

pied de leurs souverains, sans même que les ministres pléni-

potentiaires (d) se crussent obligés de céder le pas aux en-

voyés extraordinaires, comme tels (quoique la dignité de

ceux-ci soit un peu plus retevée), les ministres des têtes cou-

ronnées prennent, en conformité de l'article A du règlement,

leur rang d'après la date de la notification officielle de leur

arrivée il en est de même des ministres de la troisième

classe entre eux, comme aussi des chargés d'affaires entre

eux, en tant que l'arrangement pris entre les
cinq cours à

Aix-la-Chapelle est adopté par les têtes couronnées en gé-

néral.

Au reste, quoique à la rigueur le règlement de Vienne

(A) ~o.y~ ce regtement, article 3. Entre deux ambassadeurs d'une
même cour, l'ambassadeur extraordinaire a, dans la règle, le pas sur
l'ambassadeur ordinaire; mais c'est la volonté de leur cour qui décide.
La distinction qu'on faisait dans quelques cours, entre les ministres des
cours de famille et autres, a également été supprimée, quant au rang,
par ledit règiement.

(c) MOSER, ~y.!Mc/t, t. Ht, p. &04.

(~) HAGEDORN, Discours sur le fCHy, § 7.
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Il. x

ne sot proposé qu'aux têtes couronnées, il paraît probable

qu'il servira aussi d'exemple à d'autres Etats entre eux, sans

toutefois parer a toutes les difficultés qui pourraient encore

survenir.

f'inheiro-Ferreira présente sur le, présent paragraphe les ob-

servations qui suivent

Nous ne pouvons assez nous récrier contre le système adopté

par l'auteur, de se borner au simple rôle de rapporteur des usa-

ges, sans s'acquitter du devoir que lui imposait son sujet, d'ex-

pliquer à la jeunesse, à qui son ouvrage était destiné, la raison.

bonne ou mauvaise, de ces usaees, puisqu'il suivait les erre-

ments de l'école positive; il n'aurait pas osé essayer d'apprécier

)a justesse des principes sur lesquels ces usages sont fondes.

i\ous nous sommes donc fait un devoir de suppléer, autantque

la brièveté d'une note nous le permet, à ces graves omissions;

car il ne suffit pas que les élevés sachent ce qu'on fait, mais

il faut aussi qu'ils connaissent ta raison pour laquelle on le

fait.t.

Ce n'est pas parce que la qualité d'ambassadeur extraordinaire

a quelque motif de prééminence, que celui qui en est revêtu

jouit d'une plus grande distinction.

M. de Martens, par la manière dont il s'exprime ici, induit le

lecteur dans une doub)e erreur d'abord parce qu'il regarde

comnh.' inhérente a ta qualité d'ambassadeur extraordinaire une

plus grande distinction que ce)ie qu'on doit accorder a l'ambas-

sadeur ordinaire ensuite parce qu'il considère comme chose

purement arbitraire et dépendante du bon ptaisn' du gouverne-

ment de ces deux agents, de mamtenir cette distinction ou d'ac-

corder à tous les deux un même rans.

<' Un Gouvernement sage n'agit jamais sans raison, et par con-

séquent il faut savoir dans quels cas les deux ambassadeurs doi-

vent être mis sur la même ligne, et quand il est loisible au

gouvernement d'établir une distinction en faveur de l'un ou de

l'autre.

Lorsque le gouvernement ne s'est nullement prononcé à cet

égard, et que ni la nature de l'af1'aire ni les instructions qu'ils
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auront reçues n'indiquent aucune différence entre eux, ce n'est

que par suite d'une politesse bien entendue et généralement en

usage dans de pareilles rencontres de la vie civile, que l'ambas-

sadeur ordinaire cédera partout le pas à son collègue et c'est

aussi en raison de ce principe que la cour et le corps diploma-

tique, devant accorder le pas à l'im des deux, n'hésitent pas à

l'accorder à l'ambassadeur extraordinaire.

« Il n'en est pas de même lorsque cet ambassadeur a été choisi

dans une plus haute catégorie civile, militaire, ecclésiasti-

que, etc., que l'ambassadeur ordinaire ou lorsque les fonctions

mêmes qu'il a à exercer lui défèrent une suprématie sur son col-

lègue ou enfin quand la nature et l'importance de l'affaire

même dont il est chargé font preuve d'un plus haut degré de

considération et de confiance de la part de leur gouvernement.
« Dans tous ces cas, le motif de la distinction ne saurait être

douteux, sans que cependant on puisse le dire arbitraire, ainsi

qu'il le serait s'il ne dépendait que de la protection de la cour

ou de la faveur du souverain.

« Ce que M. de Martens remarque au sujet de la suppression des

distinctions accordées autrefois aux ambassadeurs des cours de

famille, prouve que les ambassadeurs, aussi bien que les envoyés
et les chargés d'affaires, ne représentent rien de ce qui est per-
sonnel à leur souverain, qu'ils ne représentent que les inté-

rêts de la nation, dont ils sont, moyennant la nomination

du monarque, des mandataires auprès des gouvernements étran-

gers. »

Et plus loin

« Il est fort remarquable que cet ouvrage étant destiné à faire

connaitre les principes du droit positif des nations, l'auteur y
ait débuté par affirmer (§ 9) qu'il ~'MM'ste point de droit des gens

positif universel, ce qui veut dire qu'il n'existe point du tout de

droit des gens positif; car, si ce qui en existe n'est pas universel,
ce n'est plus du droit des gens ce n'est qu'un certain nombre

de conventions et d'usages isolés et souvent contradictoires de

telles ou telles nations entre elles. Ce n'est donc pas d'un droit

des gens positif, mais des conventions et des usages de quelques
nations entre elles que M. de Martens nous donne le précis, et il

nous y fournit à chaque page des preuves de la disparité et
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même des contradictions qui régnent entre les conventions et les

usages des différentes nations. Mais c'est surtout dans le cha-

pitre du cérémonial et des préséances que ces disparités se font

remarquer. Ce n'est pas à dire qu'il n'y ait point de prin-

cipes nves d'après lesquels on puisse régler le rang que les

différents agents dip)omatiques doivent observer entre eux;
mais c'est que i'amour-propre, et des individus, et des gouver-
nements surtout, lorsqu'ils ont pu faire va)oir leurs prétentions

par la force, a toujours préféré faisser dans le vague la déter-

mination des rangs que les représentants d'un pays appartenant
à l'un des ordres diplomatiques devaient occuper relativement à

ceux d'un autre pays appartenant à ce même ordre.

Nous disons qu'on a laissé cette question dans le vasuc, parce

que les règles qu'on a voulu étabtir n'ont servi qu'à embrouiller

davantage les questions qu'etiesétaient destinées à éclaircir. Nous

n'en citerons ici que les principales.

Un des premiers principes qu'on invoqua à cet égard, c'est

l'ancienneté de l'indépendance de l'Etat mais comme l'histoire

de chaque peuple nous montre que tous ont passé alternative-

ment de l'asservissement à l'indépendance~ on pressent combien

de questions non-seulement compliquées, mais odieuses, ce prin-
cipe, chaque fois qu'on voudra en faire usage, doit nécessaire-

ment soniever.

Un autre titre de prééminence souvent aifégué par les gouver-

nements. c'est l'ancienneté de la famitie régnante: mais, outre

['inconvenance de subordonner la dignité réeiiedeia nation à la

dignité purement conventionneHe de son chef, ce principe ren-

dra les rangs des nations sujets aux changements toujours éven-

tuets des dynasties.

La troisième règ!e invoquée par les pubhcistes, est qu'on doit

tixer le rang de la puissance d'après )e titre d'empereur, de roi,
de duc, etc., dont jouitte souverain. Mais cette régie est une \ë-

ritabie ~/<<f<)< f./c~r!'ffc</)f, car si on demande pourquoi tel sou-

verain doit avoir te titre d'empereur plutôt que celui de roi, ou

ce dernier piutôt que celui d'archiduc, de duc, etc., on ne sau-

rait en donner d'autre raison que la supériorité de rang que les

nations commandées par les premiers ont droit à prétendre sur

celles gouvernées paries secunds.

Lue troisième régie, encore plus irrationnelle que les précé-

dentes, est celle qui place au dernier rang les nations dont le
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gouvernement
est républicain. On peut cependant juger de la

solidité de ce principe lorsqu'on pense aux exceptions qu'il a

bien fallu y faire en faveur du protectorat de Cromwell et du

consulat de Napoléon,
et à celle qu'on fera aujourd'hui

en fa-

veur des États-Unis, toutes les fois qu'une question de rang

vaudra la peine que le bon sens américain mette de l'intérêt à

sa décision.

« Le lecteur entrevoit déjà sans peine où nous voulons en venir;

car l'analyse seule de ces différentes opinions démontre que les

rangs des puissances,
en tant que gouvernements,

ne sauraient

se régler que d'après la puissance des nations et dès lors la

question
se réduit à savoir lequel des éléments dont se compose

la puissance
des nations est le plus propre à en servir d'indice et

de mesure incontestable.

.< Réduit à cette simple expression, le problème de statistique

dont nous nous occupons ne saurait rester longtemps indécis;

car personne n'ignore qu'une nation populeuse ne peut rester

stationnaire ou elle rétrograde, et la chute des grandes masses

est aussi rapide qu'effrayante, ou elle avance à pas de géant en

civilisation et en puissance.

<. C'est donc d'après la force de la population des Etats, et non

pas d'après les faux principes jusqu'à présent adoptes par la di-

plomatie, qu'on doit régler la hiérarchie des nations, et par con-

séquent l'ordre de la préséance de leurs chefs.

Quant au principe adopté au congrès de Vienne pour mettre

un terme aux questions
des préséances entre les ministres d'un

même ordre, savoir, ~t'~s ~-f~ relent rang <f après la date

de la notification officielle
de <<?Mr an-e, ce principe est tout

aussi erroné que
ceux adoptés pour la classification des puis-

sances représentées par ces agents. C'était un aveu de l'insuffi-

sance de ces principes car si l'on croyait que les rangs des puis-

sances étaient fixés, il était contradictoire de chercher encore à

déterminer ceux de leurs représentants.

« Aussi est-il évident que du moment où la diplomatie, se con-

formant aux dictées du sens commun, aura classé les nations

d'après les données de la statistique, qui prend pour base la po-

pulation,
les agents diplomatiques d'un même ordre ne sauraient

se ranger que d'après l'ordre hiérarchique des nations qu'ils

sont appelés à représenter.
»
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§)H6.–[)esAsent?,etc.

Les simples pyen/s ~ot< les a~<M /)r?!M («), et ceux qui

n'ont que le seul titre de re's'~t'n~, de ffWM!f?y de /~a/?OH,

d'a< ne sont pas membres du corps diplomatique, et,

sans pouvoir demander un cérémonial ou des prérogatives

et immunités diplomatiques;
sont sujets de i'État dans lequel

ils vivent (<').

« Il a dans cet alinéa, dit Pinhci)'o-Fe)Te))'n, plusieurs er-

rt'ur-t'u[U',f'L'stdt;'c~)tt't))K!)~'It's)'<f/f<sa\ccicscot).<<p?'s

de ~f~a~o/t; t'autrc, de c).)s~cr ct'sdcux sortes d'cmptoves parmi

les a~fn<s p0!<f u~'utrM /)r~'f'~ lu tr~isit tm'. c c-t tt'aff'uncrque

tOU? CM O~f! 60~~ .<~t'<.SU'f <'A' f/07~ <f~Uf< ?~ t.f;)<.

« Les M.tti~ ainsi quf nou'C)~'nsd(' t('\oir,sontdps

cht't'-d('n)issi(~n.rnit)i-trt~dust'cut)dunduhnisK'tt)('ord)'f,

St?!<))n manière dpt'"n)ptt'rnctucn(.'mt'))tL't)u't.

<tLt".C()ns(.'ith'rsttf'!<~ati~)) sont dt's adjoints que tes gourer-

ncments attachent <.]ue)q!n.'tois aux n)issic!is pour assister de

lc)u'sa\is le nnni'-trt'dans It'san'aitcs d'une certaine impor-

tance, on qui exigent des contiaissances spcciafes que i'ambas-

sadenr n'est pas ce)!st. posséder. Dansia !-nite, comme on abuse

de tout,on ne vit dansiez conseiiiers d'ambassade que des atta-

chés d'une catégorie-'npcrienre aux attaches proprement dits,

et inférieure au.\secret.)hes de tei-atiof~ et on accor<ta ce titre

à de simples ë)e\es de diplomatie.

(t)t ne sera pas inuti)e de faire observer iciquc dans l'ordre

hiérarchique ils sont inferienrsaux secrétaires de légation,puis

que ceux-ci, pendant l'absence du ministre, sont appeies a

devenir des chefs de mission, et, par là, les supérieurs de tous

les autres empto~es a la icj-ation.

C! Ceux-ci n'u))tja[n.)is de lettres de créance, mais seulement

des tettres de j.rn\isit.n. ou tnut au p)u!- Ufs k-tt~es <h' ))<(.mmanda-

tion.

!/)! PESfFL, C'~M?Mp?!/0)'N', p. fap.v, ~66. <'e que de petits Ktats

leur accordent quetquet'oii-ne suftit pas, a beaucoup près, ) pur en taire

une tenie.
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« Loin de pouvoir dire que ces deux sortes d'employés, les

résidents et les conseillers de légation, sont ordinairement des

sujets c!tt pays où ils vivent, il y a une sorte d'incompatibilité

entre la qualité de national et celle d'attaché au service diplo-

matique d'une puissance étrangère, ainsi que nous aurons l'oc-

casion de le montrer ci-api es, au § 200. o

Ajoutons que les agents, dont il est ici question, n'ont jamais
de lettres de créances, mais seulement des lettres de provision ou

de recommandation. Voyez le baron Ch. de Martens, le Guide di-

plomatique, t. 1, p. 65.

197. Des Députes et des Commissaires.

On appelle quelquefois c'~oM<es, des ministres envoyés

vers un congrès, ou accrédités de la part d'une assemblée

d'états (comme les ci-devant Provinces-Unies des Pays-Bas,

de la Ligue helvétique, du corps germanique). Ce titre seul

ne leur donne ni ne leur ôte les prérogatives de ministre

ils peuvent être ministres (du premier?) du second ou du

troisième ordre. Il en est de même des commissaires, qui,

comme tels, ne sont pas ministres en. titre, lors même qu'ils

sont envoyés à l'étranger, mais auxquels cette qualité peut

être attribuée parleurs souverains, ainsi que cela se pratique

quelquefois pour des commissaires envoyés par des États

pour régler les limites ou pour arranger des liquidations.

Tout dépend de la question
de savoir jusqu'à quel point leur

constituant a pu et voulu leur attribuer un caractère minis-

tériel.

g )Sg. –Uu Droit d'envoyer des Himstres du premier Ordre.

La distinction entre les différents ordres de ministres, la

diversité du cérémonial dont ils jouissent, et l'idée du carac-

tère représentatif proprement dit, étant d'institution positive,

on peut reconnaître à un État le droit de légation en général,
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sans lui accorder le droit d'envoyer des ministres de chacun

de ces trois ordres, et surtout d'envoyer des ambassadeurs

c'est aussi ce qu'on a vu arriver en Europe.

Entre les États monarchiques et souverains, toutes les

têtes couronnées jouissent de ce droit, quoique quelques-

unes d'entre elles s'en servent peu ou ne s'en servent point

du tout. Entre les républiques, déjà avant la révolution qui

changea la France pour quelque temps en république, celles

de Venise, des Provinces-Unies des Pays-Bas et de la Ligue

helvétique (a) en jouissaient, de même que, dans quelques

cours, la république de Gènes et l'ordre de Malte (b).

Dans les États non entièrement souverains, les électeurs

s'étaient faitassurer ce droit par la capitulation impériale (c),

et les puissances étrangères le leur ont reconnu dans les as-

semblées de l'Empire, soit à la diète générale, soit aux diètes

d'élection, etc. liste prétendaient également dans les cours

étrangères, et se fondaient sur ta possession; cependant quel-

ques coursent taché d'éviter les occasions de le leur recon-

naître formellement (/). Les anciens princes de l'Empire y

prétendaient également (<?), mais au moins la possession

n'a-t-etle pas été à leur avantage aussi ceux-ci et les autres

États (/') de t'Empire n'envoyaient-its aux cours de murope

..a; JT/o< et </e7;ce< de la Suisse, t. ), chap. xu[; DE RÉAL, t. Y,

p. M.

(&) MOSEK, ~<'t'«' t. H), p. 5; .M?)'C. /jM~. pol., !<9, t. 1,

p. 372.

(c Capitnta~on imp.. nrt. X: 2.

(f/) MOSER.tu.SHYO'M S/oa/pf/ p.'929; ZuM'f~ XMseinem neuen

.S~a~'cc/t~. t.). p. t02. ~\<mp)ede )~S). à Turin.

(0 J/i~C~Cn t<&< die /<)'~?/t//CMC ()"<0! 0&C~«'M Af/'Mt/f

sind .-t~&OMa~pMf ZM;c/i!cte?!, n?t7 eiM!~CK Kc~c~MC?:. Voyez A'e'.<c~'M-
ftt't'cAe jE.!«e;'<)', t':80.

(/; Sur l'ancien droit de iegation des comtes, <'0!/c~ MosEH, B~v'f~?,
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que des ministres du second et du troisième ordre, comme

le font les autres moyens ou petits États (g).

Aujourd'hui il paraît peu douteux que ceux des États sou-

verains de i'AHemagne qui jouissent des honneurs royaux

ne puissent envoyer des ambassadeurs s'ils le trouvaient

convenable.

Dans la règle, on n'envoie point d'ambassadeurs à des

États desquels on refuserait d'en recevoir.

Telle n'est pas, sur le dernier point traité par notre auteur,

l'opinion d'Heffter, Droit international public de ~Mrope, tra-

duit de l'allemand par M. Jules Bergson, § 209, qui, relativement

au rang ou à la classe du ministre à envoyer, en attribue le choix

exclusif au gouvernement qui le constitue. Cet auteur reconnaît

qu'aujourd'hui

i" D'après le principe de la réciprocité, les puissances ne s'en-

voient que des ministres du même ordre. Les puissances du se-

cond et du troisième rang consultent à cet égard l'état de leurs

ressources matérielles

2" Aucune puissance jouissant des honneurs royaux ne reçoit

chez elle, en qualité de ministi'e de première classe, les agents

diplomatiques d'une puissance qui ne jouirait pas des mêmes

honneurs; mais il serait, suivant lui, difficile d'établir avec

quelque fondement, comme le pt'ëtend notre auteur, que le droit

d'envoyer des ministres de première classe n'appartient qu'aux

États pouvant prétendre aux honneurs royaux. S'il est arrivé

que des souverains d'un rang inférieur s'envoient réciproque-

ment des ambassadeurs, notamment dans des affaires matrimo-

niales, ce droit ne saurait être refusé au souverain le plus faible,

t. 111, p. )0;surce)uidesvi]!es,o!/MH. DE CKAtiEft,.De~ar:~M?'ec:-

M~M?K :m/)0'i'a~!MM <M ~C7:t;'M~! ~i'4~a?'M~ !M ~C!jt)!'eKdM ~ya~

sur celui de ta ci'devant noblesse immédiate, MM/M NADEB, ~'c/MWt-sur celul ile la ci~devant noblease lrnmédiate, vogea I11..·,nsn, Reichsrit-

~M'M~M'ie/tM ~/a~<:X!K, t. \'U, p. 6)7. Il ae saurait plus être attribué

aux médiatises.

(g) Sur les Etats d'Italie, voyez cependant MosEt:, Bcy~<?~, t. !U,

p. T.
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et les frais seront toujours dans ce cas un obbtacie à l'abus du

droit. t~ot/M cependant Wheaton, jEVfmen~ du droit interna-

t!'OM~,t.i,p.t93.

« L'auteur, ajoute Pinheiro-Ferreira, n'aurait pas soulève les

différentes questions traitées dans ce paragraphe, s'il s'était fait

une idée juste du caractère des ministres ciassës par les publi-

cistes au premier rang de la hiérarchie diplomatique.

S'ii avait remarque que ce qui distingue rëeitement l'am-

bassadeur de t'envoyé, c'est )'honneur de tt.titer directement

a\ec le souverain auprès duquel il e&t accrédite, il en aurait

conclu que tout chef supérieur d'une nation autorise à traiter

immédiatement avec ie chef suprême d'une autre nation, est

apte à lui envoyer un ambassadeur.

Cette conc)usion, qui est une conséquence rigoureuse de la

définition, montre en même temps ce que nous avons déjà fait

remarquer en traitant de ces agents diplomatiques, sa\oir, que

les chefs suprêmes des gouvernements constitutionnels, soit

monarchiques, soit républicains, ne sauraient ni envoyer ni

recevoir des ambassadeurs, rien de ce qui se traiterait autre-

ment que par l'entremise du ministère ne pouvant être \.dabte

danb cette sorte de gouvernements.

e Et, qui plus est, même dans ics monarchies absolues, rien

n'est censé avoir ëtë conchj à ia charne de t'!itat et sous la sau-

vegarde du droit des gens, que ce qui aura ëtë discuté par des

négociateurs nommes par le souveraiu, indépendamment de

tout ce qui pourra avoir ëtë dit ou promis par le monarque dans

ses entretiens particuliers avec t'ambassadeur étranger: d'où

nous avons conclu, qu'at'exception d'un honneur que les en-

voyés et même les charges d at!'aires partagent souvent, mais

qui n'a aucune inuuence sur lu mandat des uns ni des autres,

aucune distinction rëeiie dans ce qui concerne ie caractère di-

plomatique n'établit une diuërence du hiérarchie entre l'ambas-

sadeur et i'envovë.

§ )99. Du choi\ de t'Ordrc, et du nombre des Ministres.

L'État qui a le droit d'envoyer des ministres de différents

ordres peut, dans la règle, se déterminer à son gré sur le
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choix de l'ordre et du nombre (a) des ministres. Cependant,

i" les puissances qui entretiennent des missions
réciproques

ont coutume d'observer à cet égard une égalité entre le ca-

ractère de ceux qu'elles envoient et de ceux qu'elles reçoi-

vent 2° il y a quelques missions de cérémonie qu'on ne veut

recevoir que lorsqu'elles sont conformes à l'usage introduit

par rapport à la qualité et au nombre (§ 77) 3° on a quel-

quefois révoqué en doute le droit de se faire représenter par

plusieurs ambassadeurs à la fois dans des États
auxquels on

ne refusait pas de reconnaître un ambassadeur (A).

Nul doute qu'un ministre ne puisse être accrédité à la fois

auprès de plusieurs États; et
l'Allemagne et la Suisse offrent

surtout de fréquents exemples de ce genre.

Dans les conditions nouvelles des sociétés modernes, le choix

de l'agent diplomatique n'a d'autre règle que la volonté du sou-

verain. Le sexe, la naissance, le rang social, ne sont plus des ob-

stacles absolus. On a quelquefois choisi des femmes pour remplir
les fonctions de ministre public. Cet usage est aujourd'hui aban-

donné, du moins pour ce qui concerne les missions officielles.

Ce que l'on considère aujourd'hui, c'est que le ministre choisi

sera agréable a la cour auprès de laquelle il est accrédite.

Il est facultatif pour chaque puissance de déterminer le carac-

tère et l'importance de la mission, d'envoyer un ou plusieurs
ministres d'un rang égal ou inégal, à une même cour, d'envoyer

(?) Quelquefois un Etat entretient à la fois plusieurs ministres à telle

cour; la France l'a souvent fait. Voyez Lettres, mémoires et négocia-
tions c~M chevalier [j:')~ D'Eot DE

ticAUMONT, p. 101. 1)'autres motifs

engageaient plusieurs Etats de l'Empire à entretenir deux ministres à

Vienne, l'un pour les affaires étrangères, l'autre surtout pour celles

de l'Empire. Ceci a plus fréquemment lieu encore pour des missions

extraordinaires, telles qu'à un congrès de paix, etc.

(Atro~s DE WICQUEFORT, /ePa!a:<~M&aM<t~eMr, tiv. ), sect. HVi
MOSER, F~MC/i, t. III, p. IOG.
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un seul ministre auprès de plusieurs cours à la fois, ou à plu-

sieurs souverains, d'envoyer un seul ministre à la même cour.

C'est au gouvernement qui choisit un ministre à déterminer son

rang et sa classe. H est cependant généralement reconnu au-

jourd'hui;Y. Heff'ter,~ Dro!< i~t~rna~ona~t~~c ~«ro;tra-

duit de l'allemand par M. Jules Bergson, § ~09, que d'après )e prin-

cipede la réciprocité, les puissances ne s'envoient que des minis-

tres du même ordre. Les puissances de second et de troisième rang

consultent à cet égard l'état de leurs ressources matérielles qu'au-

cune puissance jouissantdes honneurs royauxne re~oitchezelle,

en qualité de ministres de première classe, les agents diplomati-

ques d'une puissance qui ne jouirait pas des mêmes honneurs.

Le même auteur fait observer avec raison qu'il ser.nt ditûcile

d'établir que le droit d'envoyer des ministres de première classe

n'appartient qu'aux Etats qui peuvent prétendre aux honneurs

rovaux.t) est constant que des souverains d'un rang inférieur

s'envoicnt quelquefois réciproquement
des ambassadeurs. Bien

plus, comme les ambassadeurs jouissent à un degré éminent du

caractère représentatif,
il est évident qu'on doit choisir un minis-

tre de ce rang, pour représenter son souverain dans des affaires

purement personnelles, par exemple, dans une att:ure matrimo-

niale. Par suite, ce droit ne devrait être refusé pas même au sou-

verain le plus faible.

Il est incontestable, comme nous venons de le dire, qu'une

ambassade peut se composer de plusieurs personnes. L'envoi

d'une ambassade nombreuse est même considéré comme une

preuve de respect. Vainement au congrès de Kimëgue, Louis XtV

qui était représente par plusieurs ministres, vouiut-it prétendre

que l'électeur de Brandebourg ne pouvait en envoyer qu'un

chaque souverain est libre d'employer pour ses au'aires autant

de ministres qu'il le juge utile. Mais en général ce n'est que

dans les congrès que les puissances envoient plusieurs ministres;

on en a eu un exemple récent au congrès de Paris. Dans ce cas,

plusieurs ministres forment un seul corps indivisible.

« II était naturel que M. de Martens, dit Pinheirc-Ferreira

sur le présent paragraphe, s'étant proposé de décrire le droit

des gens positif, c'est-à-dire, ce que les nations ont fait ou

ont coutume de faire dans leurs rapports naturels, descen-

dit à faire le récit même de chicanes les plus déraisonnables

que les gouvernements
se sont trop souvent permis

de prodi-
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guer les uns envers les autres. Ces refus d'envoyer ou de rece-

voir des ambassadeurs plutôt que des ministres du second ordre,

ou ceux-ci plutôt que ceux du troisième, sont du nombre de ces

inconvenantes disputes que les gouvernements, infatués d'une

idée de supériorité, ont souvent élevées sans aucun droit comme

sans aucun autre motif que de vouloir faire parade de leur préé-

minence.

« Il nous semble cependantqu'a ces détails historiques l'auteur

aurait dû ajouter, pour l'instruction de la jeunesse à laquelle

son ouvrage était destiné, la doctrine qui pourrait servir à jus-
tifier ou à combattre de pareilles pratiques.

« Cette doctrine,ajoute Pinhciro-Ferreira sur le dernier alinéa

du présent paragraphe, est beaucoup trop évidente pour qu'elle

ait besoin d'aucun éclaircissement de notre part, si nous n'avions

pas entendu avec une sorte d'indignation le ministre Canning
affecter de soutenir une opinion contraire, lorsque, interrogé
dans le parlement sur les motifs qui avaient empêché l'admis-

sion d'un envoyé de l'un des nouveaux États de l'Amérique mé-

ridionale, il répondit que c'était parce qu'il était destiné à repré-
senter son gouvernement à 1.1 fois auprès de deux gouvernements,

français et anglais, tandis que la Grande-Bretagne, ajouta-t-il, se

croyait en droit d'exiger «n pM<;t))/~ tout entier. Ce n'est pas que
ce ministre ignorât on pût mettre en doute qu'il appartient à

chaque gouvernement de confier à un seul individu ses intérêts

auprès d'autant de gouvernements qu'il le croira convenable;
mais c'est que, par une plaisanterie aussi mal assortie à la gra-
vité du sujet qu'à la dignité de la chambre, licence qu'il se per-

mettait assez souvent, il a voulu éviter de dire tout haut que le

gouvernement britannique trouvait les Etats de l'Amérique mé-

ridionale assez consolidés pour y envoyer des chargés d'affaires,

mais pas assez pour recevoir les leurs, »

§ 200. -Du choix de la personne du Ministre.

De même, c'est de l'État qui envoie le ministre que dé-

pend, dans la règle (a), le choix de l'individu qu'il veut

(s) Sur le droit des puissances catholiques de concourir au choix des

nonces, M~s H.EBEfiUN, 7!un!c/M.~ Conçue, p. 23.
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charger d'une telle comm<Mi'on. La r<a~sancc (&), tesc/ia~M,

la re/<b~ (<'). le sexe même (~~ n'en excluent pas. Mais

tout État auprès duquel on veut t'accréditer conserve le

droit de se refuser à la réception
d'un ministre qui lui dé-

plan (e), ou qui n'est pas admissible d'après les lois (/') du

pays.

D'ordinaire, on prévient d'avance de ce choix l'État au-

quel on veut envoyer un ministre, pour
s'assurer de son

agrément.

M Quoique ~t. de Martensn'ait eu i'intention de nous donner,

dans cet ouvrage, qu'un précis du droit des gens positif, dit

Pinheiro-Ferreira, ceta ne saurait le <)ispenser d'a!)noncer sur

chaque article tes doctrines générâtes et tes notions historiques

tesp)usessentienes,autieudesebor!)eraren\OYerte)ccteurà
à

d'autres écrivains, sans rien énoucer de positif sur )a doctrine en

question.C'est cependant ce qui)uiarri\ctres-souvent,et notam-

ment lorsque dans ce paragraphe
il nous renvoie aux auteurs ci-

tés dans ]a note.)poury\oirque))es
sont tes )ois des diuerents

pavs qui ne permettent pointd'~ et~oyerteis (.u tels individus en

quatite de n)inistresdipto[natiq!tesDeu.\motsaun)ientsut'Q
ce-

pendant pour ne pas iaisser ses lecteurs en suspens. L ne des qualités

tes plus essentielles d'un agent diplomatique est sans doute celle

Hcpfmse du pte-id~nt jEA~'N~'h t'hihppe 0 j.<?/o', ~f'~o~Me~

~<C<?'d'~C~U'E'tN)jEft!.ALMO.\T,j.5.

(e.no!'ret'~pOKHA)!HACH,p;trn):L\r~t)K),t.),p.2.s'

MosEtt, <? '<t'«'H~<iM /< ;??; /<.?'<;? und P/cA/fM. dans

-Ct~{'<'ifSc/i<H.t. )!i,n. MAL'BE!)f, H)~0/?t/<<'C/<

p.0.

~<~<

26~)))unvi!!e)ft'éFnt':9~i~)r)''r"i'S.)r.ta~nf.Ë\mp!ed'un

autre Kfnre, dans ScHLUTXËn, S~a~?'??~. hv.tY. p. -oS.MosEtt.

/'7.sf;<t.)t).p n')'

i/;Sur)fsto~detaFr.incf.de);)SuM.c!t-sPruvinces-t'nit'sdes

Pa\'s.t!.)-.Ht<efc..M'/<?.:niun<M!</e~)MH/u<(;h.sect.
lu,

~f< d;t't'~<?! PM!.<M~ceï, et nte- Er;'f'<HyM MicrA-~M;?'' fM//< t. ).

Supp)em.,p.330etsui\t.U.p.334etsuiv.
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de pouvoir soutenir les intérêts dont il est chargé, sans la crainte

de compromettre aucune sorte de devoirs dont il ait d'ailleurs con-

tracté l'engagement. Tel est le cas de celui qui, s'étant expatrié

pour aller se faire naturaliser dans un autre pays, serait chargé

par le gouvernement de celui-ci d'aller en représenter les inté-

rêts auprès de son ancien gouvernement. On ne saurait mettre

en doute que cet agent, lors d'un conflit entre les intérêts des

deux pays envers lesquels il a des obligations de plus d'un genre

et les obligations les plus sacrées, ne se voie dans la fâcheuse alter-

native de paraître déchirer les liens qui l'unissent indissoluble-

ment, soit à la première, soit à la seconde de ses deux patries. )'



CHAPITRE !H.

DE CE QU'IL FAUT AU MINISTRE POl'R ENTRER EN FOKCTMN.

20t. De la Suite et de l'Ameublement du Ministre.

Le ministre étant désigné, et ses appointements (o) fixés,

il faut encore pourvoir à sa suite, à son ameublement, et

surtout le munir des pièces nécessaires pour entrer en

fonction.

Le cortége militaire dont la cour fit autrefois accompagner

ses ambassadeurs n'a plus guère lieu aujourd'hui que dans

ces missions solennelles qui suivent ordinairement la paix

avec la Porte, ou bien quelquefois en temps de guerre. De

même, on ne permet plus aux ambassadeurs d'avoir dans le

lieu de leur résidence leur garde militaire (b), si ce n'est quel-

ques Suisses.

Du reste, le train du ministre est très-différent, surtout

d'après le genre de mission. La suite complète d'un ambas-

sadeur supposait jusqu'à présent plusieurs gentilshommes

(a~ F. C. YAKMosE! ~b?! <~7! ~p~)')~~w< M~Ft' Geha/~ CMM Ge-

MHef~,dansses~/?:t:e S'i?'7~.t. I, p )8' LE BRET..Ma~<iH, t. Il,

p. 206. Sur la H~tande. voyez KunT, Hist. /a?<< t. )), p. 57 et mes

~'r~')7i~«!~M?M~'tt'. fft't/c, Appendice, t. Il, li. 313. Ce n'e?t papous ce

point de vue seul qu'il importe d'observer que jusqu'à ce jour même

les missions permanentes ont éte (.'onsidérées presque partout comme

des commissions, et non comme des charges.

(6)Capitu)ation impériale, art. 28, §2; MosER, ~K~c~MM~M ?M''

~'a/?OjU:f!</a~oM Jof~/t t. )t, p. 364.
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et pages d'ambassade, plusieurs secrétaires d'ambassade,

une
chancellerie, un ou

plusieurs secrétaires interprètes

(truchements à la Porte), un aumônier, des gens de l'office,

une livrée nombreuse, etc. Dans l'ameublement d'un am-

bassadeur on comprend une vaisselle, plusieurs attelages de

six chevaux, etc.

La suite des ministres du second ordre est or~MMM~KeH<

beaucoup moins nombreuse le plus souvent sans gentils-

hommes attachés à ta tégation, rarement plus d'un secrétaire

de légation cependant tout dépend des circonstances. Celle

des ministres du troisième ordre est encore plus limitée, ou

peut l'être, du moins.

Les frais et les difficultés de cérémonial que font naître

les missions du premier ordre sont cause que plusieurs,

même des cours royales, n'envoient que peu ou point d'am-

bassadeurs en général, il rie serait pas surprenant d'en voir

diminuer encore le nombre (c).

On ne comprend plus aujourd'hui dans la suite d'un ministre

que i° les secrétaires d'ambassade ou de légation de diverses

classes, suivant la hiérarchie adoptée par chaque État; 2° les per-
sonnes attachées aux missions, comme le chancelier, les secré-
taires interprètes, les attaches et élèves ou aspirants, les pages
pour les missions d'apparat; 3° l'aumônier et le médecin 4° les

ofnciers de la maison et les gens de livrée attachés au service du
ministre. fo/M encore dans le baron Ch. de Martens, le Guide di-

plomatique, t.l, p. iS8, d'autres dénominations données au per-
sonnel officiel et au personnel officieux qui accompagnent cha-

que chef de mission et
composent sa suite.

(c) En temps de paix on comptait, jusqu'à la guerre de la révolution,
environ quarante missions permanentes du premier ordre, outre les
nonciatures du pape. Le plus grand nombre de ces ambassadeurs
étaient envoyés par l'Autriche, )a France, l'Espagne et la Grande-Bre-
tagne.
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Nous profiterons decette occasion.dit
Pinheiro-Ferreira pour

émettre, sur la composition des testions permanentes, quciquesidées qui nous semblent pouvoir contribuer à les rendre plusutiles qu'elles ne le sont par suite de leur organisation. Ce que
quciques écrivains, en très-petit nombre, ont

proposé, ne saurait
s accorder avec les

principes d'un système constitutionnel tant
pour cequ. concerne la nomination que la promotion et même
les destinations des

employés des missions
diplomatiques L'au-

teur qui parait s'être préoccupe de cette matière avec le plus de
détail, dans l'intention de donner à la diplomatie une forme
d ense.gnement scientifique, est M. HcIImuth

Winter savant
professeur de l'université de Berlin, à en juger par le plan qu'il
vient de publier de son ouvrage sur cet important sujet. Cepen-dant cet écrivain, d'aitteurs si

distingue, n'a pas évité le défaut
essentiel que tous les plans antérieurs d'une école

de diplomatie
présentent en commun. Contents de montrer la nécessite de faire
étudier aux élevés en diplomatie un cours de droit public interne
et externe, tant positif que philosophique, ces écrivains se sont
imaginé que, munis de ces connaissances

théoriques les élèves
pourraient sur-ic-champ les mettre en

pratique, en passant des
bancs de l'école aux fégations en pays étrangers C'est une~rave
erreur. Les jeunes gens destinés à servir dans les missions diplo-
matiques doivent avoir servi

auparavant, pendant quelque
temps, dans les divers départements de l'administration publique
les plus propres à leur donner une idée

complète de tous les
différents ressorts dont elle se compose. Destinés à défendre un
jour )cs intérêts du commerce de leur pays contre les exigencesdes nations

étrangères, il faut qu'ils connaissent les besoins et
les ressources de ce commerce. S'ils ne connaissent pas à fond
l'organisation et la force de l'armée de terre et de mer chez eux
comment pourront-ils traiter dans leurs négociations une foule
de questions qui dépendent essentiellement de ces données-'
Étrangers à l'administration de ia justice et des finances, igno-rant jusqu'à quel point l'Etat peut compter sur ses ressources
pendant la paix comme pendant la guerre, sur quelles bases
pourront-ils asseoir les arguments qu'ils sont appelés à

employerà l'appui de leurs propositions? En un mot, le diplomate quin'aura pas ajouté des connaissances bien positives sur la statisti-
que de son pays, aux connaissances théoriques de la science du

gouvernement, ne sera qu'un médiocre diplomate.
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« C'est donc dans les bureaux des départements administratifs

qu'il faut prendre ces jeunes gens destinés à être attachés aux

légations étrangères. C'est dans les rangs plus élevés de ces mê-

mes départements qu'il faut prendre les membres des différents

degrés de la hiérarchie diplomatique Ainsi, après avoir servi

quelque temps comme attaché en pays étranger, l'élève en di-

plomatie rentrera aussi pour quelque temps, dans un grade plus

élevé, au département d'administration intérieure, d'où il aura

été tiré en sorte que, passant alternativement du service dans

le pays à celui des légations étrangères, au moyen d'une promo-

tion graduelle et fondée sur l'acquisition progressive de connais-

sances acqmses dans l'une aussi bien que dans l'autre de ces

deux carrières, le diplomate pourra rendre à son pays des ser-

vices qu'on ne saurait espérer de ceux dont toute la science se

borne à une stérile routine des cours, seules écoles de la diplo-

matie jusqu'à présent.

« Les commissions des agents diplomatiques sont ou transitoi-

res ou permanentes.
Les unes, aussi bien que les autres, ont pour

objet de régler des rapports de commerce ou de politique entre

les deux nations; mais les missions permanentes ont encore

pour but de suivre les progrès de la civilisation chez le peuple

où le diplomate établit sa résidence.

« Tous ces objets exigent évidemment dans les personnes qui

en sont chargées un ensemble de connaissances statistiques pro-

portionnées au rôle qu'elles ont à jouer dans la légation. Aussi

ne faut-il pas croire que pour tirer tout le parti possible d'une

mission permanente il suffise toujours de la confier à un ministre

habile, même secondé par un secrétaire de légation, ainsi qu'on
le pratique ordinairement. Sans doute que tous les pays ne mé-

ritent pas également la peine d'être étudiés dans leurs progrès,

ou parce qu'ils n'en font guère, ou parce qu'ils en font de si

lents, qu'on ne serait pas récompensé des frais qu'on ferait en

y établissant une mission assez complète pour suivre la marche

progressive de toutes les différentes branches de l'administration

publique. Mais le principe, qu'il faut charger les missions diplo-

matiques de tenir le gouvernement au courant de tout ce qui se

fera d'intéressant dans le pays relativement à l'organisation so-

ciale, une fois reconnu en général, on en conclura aisément

qu'il faut les composer d'un personnel qui, sans surcharger

l'État d'une trop forte dépense, présente une réunion d'indivi-
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dus qui, sous la direction du chef de la mission, exploitent,

chacun dans sa partie, tout ce que le pays pourra offrir d'inté-

ressant sous les différents rapports de la statistique, »

§ 202. Des Lettres de créance.

Pour être reçu avec le caractère de ministre par l'État au-

quel il est envoyé, le ministre doit être muni d'une lettre de

créance ("). Cette lettre du souverain qui t'envoie, à celui

qui le reçoit, renferme le but général de la mission, le nom

et le caractère du ministre, et la demande d'ajouter foi à ce

qu'il dira au nom de sa cour (b). La forme de la lettre est

arbitraire, quoique
le plus souvent on l'expédie en forme

de lettre du conseil. Outre l'original, muni du sceau de

l'État, on donne ordinairement au ministre une copie léga-

lisée pour la présenter
au secrétaire d'État en demandant

audience (c).).

Une seute lettre de créance peut suffire pour deux minis-

tres envoyés à la fois, s'ils sont du même ordre. Quelquefois

un seul ministre est chargé de plusieurs lettres de créance,

s'il est accrédité auprès de plusieurs souverains, ou auprès

du même prince, mais sous plusieurs qualités.

La lettre de créance imprime à l'ambassadeur un caractère

public elle est donnée suivant les formes usitées dans les chan-

celleries, et sa rédaction indique te but gênerai de la mission

(ai JfGLE! De /!< /e~a~'MH! c)'~f)<~<i7<M!. Jcn~, )';i), in-~

J. G. EsTOR, De /M~ po'ce~t /t7~'a.! '/u< t'wo~ <'<p~a/M à lega-

tis, Jenap. rtS. in 8.

.7)) D. iSMTM-BLAOT. De /b7"~i« /)<arunt c~ta/iMM!, Ha).,e,

m3. !n.4; S'<tEDOt<FF, Essai d'un style des c~M)'<, p spec., chap. ),

art. ).

(C O~LEFELD, ~M/i/M~&Mt /)U'UM. t. tf, p. 2!)' f}ECK, ~MMCA

e!?)'S<aahpra~ )iv. Y, ehnp. 1, p. ?<0.
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au souverain auprès duquel il est envoyé. Les agents inférieurs
n'ont pas besoin deIettresdecrc'Mce. Le ministre des affaires étran-

gères les accrédite directement auprès de son collègue à l'étran-

ger. « Ces lettres, dit le baron Chartes de Martens, le Guide <~o-

matique, t. I, p. 66, sont une espèce de plein pouvoir géné-

ral mais, dans la pratique, elles ne servent qu'à constater le
caractère d'un ambassadeur et ne l'autorisent à aucune négo-
ciation particulière. Leur forme varie selon le rang du souve-

rain qui écrit, et celui du souverain auquel elles sont adres-

sées. Elles ne sont reçues qu'après qu'il en a été donné une co-

pie textuelle et que le protocole a été reconnu conforme aux

usages établis; elles sont remises, ou censées l'être, dans une
audience publique ou privée, selon l'usage du pays et le carac-
tère officiel de celui qui en est porteur, »

Les légats et nonces du pape sont porteurs de bulles qui leur
servent à la fois de lettres de créance et de pouvoir général. Il y a
aussi pour les ministres envoyés en Turquie, nécessité d'être

munis, indépendamment de la lettre de créance pour le sultan,
d'autres lettres pour le grand vizir et le chef du département des
affaires étrangères.

« De toutes les assertions contenues dans ce paragraphe, ajoute
Pinheiro-Ferreira, la seule qui ait besoin de quelque explication
est celle de la copie, dont M. de Martens dit que l'envoyé doit don-
ner connaissance au secrétaire d'Etat, en demandant l'audience
de présentation au souverain. Là-dessus, nous

remarquerons que
cet usage ne se borne pas uniquement aux lettres de créance; il
est commun à toute autre lettre dont l'agent diplomatique est

chargé pour le souverain à la cour duquel il est accrédité. On

peut trouver deux motifs à cet usage l'un, c'est de mettre le
secrétaire d'Etat à même de pouvoir se préparer à faire à son sou-
verain un rapport en connaissance de cause sur l'objet contenu
dans la lettre en question l'autre, c'est de prévenir qu'aucune
lettre ne soit présentée au souverain, dont la seule lecture pût
être considérée comme une atteinte au respect qui lui est dû. »

§ 203. Des Lettres de recommandation.

De ces lettres de créance diffèrent les
simples lettres de

recommandation dont le souverain munit
quelquefois son
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ministre pour des personnes qui n'ont pas !e droit de léga-

tion (a), pour des princes ou princesses, pour les principaux

ministres, et, dans quelques cas, pour le magistrat du lieu

où le ministre doit résider (b).

§ 204. Du Plein Pouvoir.

Tout ministre négociateur doit être muni d'un plein pou-

voir sur la foi duquel on peut entrer avec lui en négociation.

Un plein pouvoir général (a) ne dispense pas d'en donner

encore de spéciaux lorsque le ministre est chargé d'une né-

gociation particulière, pour faire voir s'il n'est autorisé qu'à

écouter les propositions pour en faire rapport, ou à pro-

poser, ou même à conclure s'il a un pouvoir illimité ou

limité; de même, quand il y a plusieurs plénipotentiaires,

s'ils sont autorisés à agir séparément.

Le plein pouvoir peut être inséré dans la lettre de créance,

ou dans une autre lettre, mais le plus souvent on dresse un

plein pouvoir séparé, en forme de lettres patentes.

Les ministres qui ne sont pas envoyés immédiatement au

(a! Exemples à t'égard des ministres accrédites auprès des ci devant

Provinces-Unies des Pays-Bas. P'o~ cependant KLu'T, H; /œo' t. )),

p. 5~5.

(&! fCMTADT, De ~ya/OrMM? in civitatibus !Mmpa'a~ OC /&M )'M!-

dentium /)r;r:7e~ ac juribus, Wurtzbourg, HiO, in-4, et dans ses

Op~cK~a. t. 11, p. M).

(a) .t'entends ici par plein pouvoir généra) celui qui ne détermine

point )'objet particulier de la négociation. On appelle aussi quelquefois

plein pouvoir généra) celui qui autorise le ministre à traiter avec toutes

les cours avec lesquelles il y a lieu c'est ce qu'on entend par actus ad

om?:e! jBo/jM/o!. Le-t exemples en sont rares on en trouve dans DE

foncY, Jtfe'mo!M. t. ))),?. 6&; dans LAMBEBTY, ~e'mo!fM, t. Vm,

p. 148; t. IX, p. 653. De ce genre approche le plein pouvoir que

le premier consul, en France, donna, en )SOn, à Ausereau, pour faire

la paix avec des princes de l'Empire. Voyez mon Recueil, t. V!),

p. 472.
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gouvernement, mais à un congrès, une diète, etc., n'ont

ordinairement point de lettres de créance (<), mais seule-

ment un plein pouvoir qui leur sert de légitimation, et dont

ils échangent les copies vidimées, ou les remettent entre les

mains du médiateur, etc. (c).

U est bien évident que le plein pouvoir rédigé par écrit, in-

diquant l'objet et les limites du mandat du ministre, constitue

seul la base de Id validité de ses actes. Les instructions qu'il a

pu recevoir ne sont en principe destinées qu'à lui seul, à moins

qu'elles ne soient explicatives du pouvoir, et que dans ce cas el-

les n'aient dû être communiquées par lui.

Un plein pouvoir spécial est nécessaire pour une négociation

déterminée, alors même que le ministre serait antérieurement

investi d'un plein pouvoir général.

On peut insérer le plein pouvoir dans la lettre de créance, ou

dans une autre lettre, bien qu'il soit d'usage de dresser un plein

pouvoir séparé sous la forme de patente.

Lorsque des ministres sont envoyés à un congrès ou à une

diète, on ne leur remet pas de lettre de créance, mais seulement

un plein pouvoir dont les copies sont échangées.

Pinheiro-Ferreira ajoute ce qui suit

« M. de Martens ne dit pas pourquoi le ministre plénipoten-

tiaire autorisé, ainsi que son titre même l'indique, à traiter sur

toutes sortes d'affaires, a besoin de pleins pouvoirs spéciaux

lorsqu'il doit entrer dans une négociation spéciale. Il était ce-

pendant d'autant plus nécessaire d'en donner la raison, que

cette règle a une exception, et que cette exception à son tour

devient une confirmation du principe sur lequel est fondé l'u-

sage qu'il s'agit d'expliquer.

(&) Exception touchant les ministres étrangers accrédités auprès de

l'ancienne diète de t'Hmpire. Les ministres étrangers accrédites auprès

de la Confédération germanique doivent présenter des lettres de créance

à la diète de Francfort, qui en est l'organe.

(c) SNEEDORFF, JE~ d'un ~y<e des cours, p. spec., chap. t, art. 1,

p. )87 DECALUÈttES, .M<M:e)'e~e négocier, chap. Xt; BtELEMLO, Insti-

<t<ho~!po/:<Ke~, t. p. 296.
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« En effet, lorsqu'un négociateur, un ambassadeur, un envoyé,

ou enfin tout agent diplomatique, se présente pour traiter des

intérêts dont il se dit chargé, on ne saurait le recevoir, s'il ne

produit pas des titres qui constatent sa capacité pour agir dans

l'affaire en question, en sa qualité de mandataire du souverain

dont il se dit le représentant.

« Mais, d'un autre côté, l'autre négociateur, ou le ministre

d'État, ou bien le souverain à qui il a à remettre ses lettres de

créance ou ses pleins pouvoirs, ne sauraient être compétents

pour juger de l'authenticité du diplôme qui leur est présenté.

En outre, tous les moyens de vérification, quand même ils se-

raient praticables, entraîneraient des retards nuisibles aux inté-

rêts mêmes qui font l'objet des négociations. On y procède donc

de bonne foi, et on se borne a juger de l'authenticité du diplôme

d'après les caractères extérieurs dont il est revêtu Mais pour pou-

voir montrer en tout temps sur quelles preuves on a donné son

assentiment à la capacité du négociateur avec qui on a traité, on

garde par devers soi le titre vidimé qui doit faire foi de la léga-

lité de l'acte.

« S'il arrive que la négociation doive avoir lieu entre le minis-

tre accrédité à une cour et le secrétaire d'état, organe vis-à-vis

de lui des volontés du souverain du pays, toutes sortes de con-

ventions et de traités peuvent être conclus entre eux sans qu'il

y ait besoin de pleins pouvoirs spéciaux, quoique rien n'empê-

che qu'il n'y en ait, et même on est dans l'usage d'en produire des

deux côtés toutes les fois qu'il s'agit de'traités ou de conventions

d'une certaine importance.

« Mais lorsque l'agent étranger a à traiter avec un négociateur

à cet effet nommé, il faut qu'il y ait échange de pouvoirs, et par

conséquent il est dans la nécessité d'en avoir de spéciaux, qui

hu seront envoyés par son gouvernement. »

g 205. De l'Instruction du Chiffre.

Le ministre doit encore être muni, de la part de son sou-

verain, d'une instruction, tant générale, touchant la con-

duite à tenir envers la cour près de laquelle il est envoyé,

envers les autres membres du corps diplomatique, etc., que



LIVRE VII. CHAPITRE m.

particulière, relative à l'objet de sa mission (a). Mais, outre
les premières instructions dont il est

chargé, toutes les dé-

pêches qu'on lui adresse sont autant d'instructions ulté-

rieures, quoique encore on lui envoie
quelquefois dans le

cours de la négociation de nouvelles instructions formelles.

Dans la règle, ces
pièces ne sont destinées que pour le mi-

nistre seul.
Quelquefois on lui envoie des instructions osten-

sibles, et d'autres qui sont secrètes. C'est à la
sagesse du

ministre à juger ce que, sans ordre de sa cour, il peut con-

fidentiellement
communiquer aux ministres des cours amies.

Enfin on doit remettre au ministre la double clef pour

chiffrer et
<~c~.<?r (b).

«
L'usage des chiffres n'est pas sans

inconvénients, dit Pin-

heiro-Ferreira,iBt il peut y en avoir de deux sortes. La première,
c'est que lors même qu'on ne pourra point parvenir à déchiffrer
la dépêche du ministre étranger, on sera fondé à croire qu'il
transmet à son gouvernement des informations dont il croit
nécessaire de dérober la connaissance aux autorités du pays;
ce qui n'est pas le moyen le plus propre à le recommander au-
près d'elles.

« L'autre sorte d'inconvénients, c'est que l'envoyé, comptant
sur le secret du chiffre, se permet d'écrire ce qu'il n'aurait pas
osé imprudemment confier au papier, sans la sécurité que ce

moyen lui inspire. Mais cette sécurité est la plupart du temps
trompeuse; car, sans compter les facilités que les gouverne-
ments ont d'apprendre dans chaque pays ce que les ministres
résidents en pays étrangers écrivent à leurs

gouvernements, il
est rare que tôt ou tard la clef du chiffre que l'envoyé croyait

(a) On trouve des modèlesde telles instructions dans les ~o:?-~ ~e
WAL~NGHAM, t. p. 260 etsuiv.; dans les ~e'mo: du comte D'Es-

TRADES. en plusieurs endroits; dans ArrzEMA, Zaaken van S~ and
Oorlogh, t-tc. Sur ta manière de les dresser, voyez PuTTEK.yM~McAe
Praxis, t. I, p. 232; BECE, ~y~cA <S<tM~or<M;M, p. -245.

(b) Voyez KLUBER, E~apA:t, Tübingen, ISOS), !n-8.
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eu tume bureie n'ait été découverte et
communiquée aux gou-

vernements intéresses à en faire l'acquisition.
Nous devons cependant excepter les chiffres basés sur des

conventions qui, étant faciles à retenir par cœur, n'ont besoin
d'aucune clef, ni ne sont sujettes aux risques d'une indiscrétion;
comme, par exemple, si les deux personnes qui doivent corres-

pondre s'accordaient à choisir pour base de leur chiffre le Télé-

maque d'une certaine édition pour y prendre dans telle ligne
de teUe page qu'on voudra les vingt-six lettres de l'alphabet, en

indiquant chaque fois, au commencement de la lettre, la page
et la ligne où on l'a pris.



CHAPITRE IV.

DU CÉRÉMONIAL D'AMBASSADE.

§ 206. De l'Audience des Ambassadeurs.

Le ministre, arrivé au lieu de sa destination, doit pré-

senter au ministre des relations extérieures la copie de ses

lettres de créance, et demander d'être admis à l'audience.

Celle-ci est publique ou privée. De ce premier genre est

l'audience solennelle des ambassadeurs, qui moins fré-

quemment aujourd'hui qu'autrefois est précédée de leur

entrée solennelle (a).

Dans les monarchies, le prince envoie celui qui est destiné

à l'introduction de
l'ambassadeur, accompagné d'autres of-

ficiers de la cour, à l'hôtel de celui-ci, qui, accompagné de

toute sa suite, autrefois même des ministres étrangers (~),

monte dans le carrosse de cour attelé de six chevaux, et

(a) D'après DE REAL, t. V, p. 309, cette entrée solennelle n'a jamais
eu lieu dans lescours de fami)[e. Les Turcs ne l'accordent pas à tnus les

ambassadeurs; voyez LE URET, Jtfa~az:?:, t. Il, n. 2 les papes ne l'ac-

cordent que pour les seules missions d'obédience voyez HocssM, Céré-

monial ~!p~MK.,t. H,p. 175. On trouve encore des exemptes de ces

entrées soiennelles dans MosËR, ~er~MC/t, t. Ut, p. 261, 2<;0 et suiv.;

BeyM~e. t. III, p. 30~, 309 et suiv.

(b) DE RBAL, t. V, p. 309, soutient que cet usage aurait cessé depuis

t'evenement qui eut lieu à Londres en )6<!t. Voyez cependant, entre

autres, un p.Mmj))t: de 1785, dans MoMU. extraordinaires, 1785, n. 31.

C'est surtout aux missions pour demander une princesse en mariage ou

pour t'épouser par procuration, que~ ces cérémonies semblent réservées

aujourd'hui.
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fait suivre ses voitures attelées de même. Conduit dans la

cour intérieure du palais, salué par les gardes, et accom-

gné de son introducteur, il monte par l'escalier des am-

bassadeurs à la salle (c) destinée à sa réception, et dont on

ouvre les deux battants. Là siège le monarque sous un dais,

ayant à ses côtés le chancelier ou ministre d'État, et envi-

ronné des princes et princesses du sang de sa cour, des mi-

nistres étrangers, etc., placés en haie. L'ambassadeur,

accompagné de quelques personnes de sa suite, s'approche

du souverain par trois révérences, tandis que celui-ci se

lève, se découvre, et fait signe au ministre de se couvrir en

se couvrant, et de s'asseoir dans le fauteuil qui lui est des-

tiné en s'asseyant. Le ministre se courre (d), prononce son

discours d'audience, pendant tequet, en faisant mention de

ses lettres de créance, il prend celles-ci des mains de son

secrétaire ou gentilhomme
d'ambassade pour les présenter

au souverain, et les remettre au chancelier ou ministre qui

est à St's côtés. Le discours étant fini, le souverain y répond,

ou le plus souvent y fait répondre par
son ministre. La cé-

rémonie terminée, le ministre se retire par trois révérences,

regardant toujours le souverain en face. Souvent il est alors

admis immédiatement à l'audience de l'épouse du souverain

et des autres princes
et princesses

du sang qui ont leur cour

particulière (<?), lesquels il doit également haranguer, et qui

(c; Dans quelques cours, on fait une distinction entre la salle royale

et la salle ducale.

<</) C'est le point essentiel du cérémonial cependant, dans les au-

diences df's reines, l'ambassadeur se contente de faire le signe de se cou-

vrir. i) ne se couvre pas non plus dans les audiences du pape.

(< MosER. B<-y~e, t. Ht, p. 4~2; t. )V. p. 3~; BeyM~ ZMM

GMM~c/M/'fM-fe~, p. t45; F. C. MosER, t'OH S~aa~pracAe~.

p. 9.
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répondent, soit en personne, soit, surtout les princesses, par

un officier de leur cour.

Dans les républiques, le détail des cérémonies pour la

première audience de l'ambassadeur est moins uniforme;

mais l'honneur du fauteuil, le droit de se couvrir, le dis-

cours d'audience, se trouvent assez généralement obser-

vés (f).

Au reste, toute cette pénible cérémonie de l'audience

solennelle (g) est peu nécessaire, même à un ambassadeur,

pour entrer en fonctions (h) et plus d'une fois on s'est con-

tenté d'une audience privée quelquefois, ce qui paraît en-

core plus singulier, en renvoyant la cérémonie de l'entrée

et de l'audience solennelle à un temps plus éloigné.

On trouve dans le Guide diplomatique, du baron Ch. de Mar-

tens, t. f, p. 1 H et suiv., l'indication des règlements et des usages

suivis dans les différentes cours au sujet de la réception des

ministres publics et des audiences solennelles ou privées qui

sont accordées par les souverains aux ambassadeurs et aux mi-

nistres des diverses classes. Voyez encore Wheaton, Éléments de

droit international, t. t, p. i!)8, et Dalloz, Jurisprudence générale,

v" Agent diplomatique, n. 65 et suiv.

(/~ Sur le cérémonial autrefois usité à la Haye, M~/M JANtçoN, État

présent des Provinces-Unies, p. ), p. 92 sur celui qui a subsisté à Venise,

voyez AuELOT DE t.A HotjssAYK, Hist. de Venise, t. I, p. :H sur celui

de la Hëpnb)ique française, ~9&, voyez mon .E/'xaMm~em merkwür-

diger fu//c, Append., p. 3:M, et GEBHARD, Recueil, t. !I, p. 3 et suiv.;

sur celui des États-Unis de l'Amérique, mon jEr.z«A/M)!s'?M M~~MM?'-

diyer Fiille, t. ), Append., p. 377.

(~) OEuvres posthumes du roi de Prusse, t. ), p. 6) t. V, p. 229

t. XI, p. i58.

(/t) LAMBEMY, t. 1. p. 29.
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g 207. Des Audiences des des Ordres inférieurs.

Danstaptupart des cours les ministres du second ordre

peuvent égatement obtenir une audience
publique (a) mais

le plus souvent ils sont admis, dans les monarchies, à une

audience privée, où le souverain n'est accompagné que d'un

ou deux de ses ministres, et où le ministre
étranger, après

un discours souvent
très-abrégé, lui remet ses lettres de

créance.

t) en est de même aujourd'hui pour les ministres rési-

dents (~). La question de savoir si les simples résidents et

chargés d'affaires sont admis à l'audience pour remettre

leurs lettres de créance, ou ne sont accrédités que par une

lettre remise au secrétaire d'État ou ministre des affaires

étrangères, doit se juger d'après le cérémonial de
chaque

cour. ti varie non-seulement d'État à État, mais même telle

cour dans ses relations individuelles (c). Il en est de même

de la question, si dans le cours de la mission les simples ré-

sidents ou chargés d'affaires sont admis à la cour (f/).

« Nous ignorons, dit Pinheirc-Fprreira. où M de Martens a

puisé ses informations pour renvoyer les lecteurs au cérémonial

de chaque cour, comme s'il y en avait ou les chargés d'affaires

\a) JANtçof, .E7a~f~MH/ de,s Prot.cM-t'nif. t. t, p. 97.

(b) Au moins pour les cours qui ont signé le protocole t.'u 2~ novem-

bre )8~8, déjà cite.

(c) Sur la Russie, M~zt'exempk de )7&0. dans ADELu.G. S~oa~?-
scitichte, t. VU, p. 130. Muis ifs agents ou charges d'uthures des \i!!es an-

seatiques apportent des lettres de créance )n \e~tu de~que!)es ils sont

admis à t'audience, en Russie comme dans d'autres cours. A Vienne,
tous les résidents des États de t'Empire étaient adfnis à t'audience de

t'empereur. r.

(~ MosEtt, ~t/~H~p, t. IV, p. 498.
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fussent porteurs de lettres de créance pour le souverain. Nous

pouvons assurer que du moment où l'agent diplomatique est

porteur de cette sorte de lettre de créance, il est partout mis au

rang des envoyés, et jamais à celui des chargés d'afïaires, qui ne

sont munis, ainsi que nous l'avons déjà dit, que de lettres de

créance puur le ministre d'état.

«Nous ignorons encore à quelle époque M. deMartens a en-

tendu assurer que les chargés d'affaires et les résidents n'étaient

pas admis à la cour dans quelques pays. Si cela est jamais an'ivé

quelque part, nous pouvons affirmer que, pour le moins depuis

trente ans, les ministres dont nous venons de parler ont été ad-

mis à la cour chez toutes les grandes puissances de l'Europe. )'

g 208. Des Visites.

Quand même le ministre, en arrivant, aurait fait des visites

privées à des membres du corps diplomatique,
il doit, après

s'être légitimé auprès de la cour, leur faire les visites d'éti-

quette, s'il veut être reconnu par eux dans cette qualité. Ces

visites de cérémonie ont souvent donné lieu à des contesta-

tions qui, en partie, ne sont pas encore terminées. Le céré-

monial n'est même pas uniforme à cet égard dans toutes

les cours.

D'après le cérémomial de la plupart des cours, l'ambassa-

deur fait notifier sa légitimation aux ambassadeurs et autres

membres du corps diplomatique par un gentilhomme d'am-

bassade, secrétaire d'ambassade, ou autres personnes mar-

quantes
de sa suite, et attend alors la première visite solen-

nelle de leur part, qu'il rend solennellement aux ambassa-

deurs, et par cartes aux autres ministres (<t). Les ministres

des ordres inférieurs doivent lui demander l'heure pour lui

faire leur première
visite.

(a) De CALMÈBES, Jtfa?::m'e de négocier, p. t8. Sur le cérémonial des

visites au congrès de paix f:e Westphatie, t'oye.: BocRGEANf, t. )!.

p. 170 et suiv.
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Mais les ambassadeurs des rois ont demandé quelquefois

à ceux des républiques que ces derniers leur fissent en per-

sonne la visite de notification, par conséquent la première

visite, avant de l'obtenir de leur part (6).

Les ministres du second et du troisième ordre t'ont en

personne la première visite de notification aux ambassadeurs,

en demandant l'heure (c) aux ministres du second et du

troisième ordre, par billet ou <.w~ de notification, en atten-

dant la contre-visite de tous par carte.

Mais les envoyés de quelques cours refusent cette visite de

notification en personne aux chargés d'affaires, en la faisant

faire par leur secrétaire de légation, et demandant que les

chargés d'affaires leur fassent la première visite, ce à quoi

cependant ceux-ci ne se prêtent pas généralement.

Tant que le point des visites à faire et à rendre n'est pas

arrangé d'une manière
quelconque entre les deux membres

du corps diplomatique qu'il concerne, ils ne se reconnais-

sent pas dans teur caractère diplomatique.

Il suffira d'ajouter au sujet des règles de cérémonial exposées par

notre auteur, que dans toute cette matière il ne doit rien être fait

de blessant pour la dignité des Etats et pour le respect réciproque

qu'ils se doivent. A côté des visites d'étiquette que le ministre

doit faire, il en est d'autres de pure convenance, mais dont un

ministre accrédité dans un Etat monarchique ne saurait se dis-

penser, ce sont celles qui s'adressent à la femme du souverain, à

l'héritier de la couronne, aux princes et aux princesses du

(b) ))EW~CQUFFORT, t. t. p. 286, 292; CL'T.~CHMtDT, D? p/'tfm~ah'fO

o~t!ayo?, § 3~.

(e) De ta en partie les contestations au sujet des visites des ministres

à la diète de Ratisbonne. Foi/M FABER, Neue Europâische Staatscan-

z~ t. XXXIII, p. )00; t. X).t!). p. )8~; t. XLVtt, p. 9; t. LV,

p. 12.
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sang, etc. foyes sur ce point Heffter, le Droit international public

de l'Europe, traduit de l'allemand, par Jules Bergson, § 818.

Voyez aussi le baron Ch. de Martens, le Guide diplomatique, 1.1,

p. 147, et Wheaton, Éléments de droit international, t. 1, p. 198.

.( Quelque grande que soit l'importance que l'étiquette diplo-

matique ajoute aux visites, dit Pinheiro-Ferreira, on ne va

jamais au point que M. de Martens l'assure ici.

« Certes, parmi les agents diplomatiques,comme dans la société

en générât, celui qui n'a pas répondu aux avances d'une pre-

mière visite des personnes de la société ne saurait s'attendre àà

être reçu dans les réunions de ces mêmes personnes, et moins

encore à y être invité, aussi longtemps qu'il n'aura pas satisfait

à ce retour de juste convenance.
1

« Mais, quant à le reconnaitre comme ministre accrédité auprès

du gouvernement qui l'a reçu, dans tout ce qui concernera les

intérêts des nations que lui et les autres membres du corps di-

plomatique y représentent, on ne saurait faire entrer en ligne de

compte le manque de civilité d'un individu qui en trouvera une

ample punition dans le retour d'indignation ou de dédain dont

le corps diplomatique, ainsi que toute personne de bonne édu-

cation, ne manquera pas de rétribuer sa grossièreté ou son

orgueil. »

§ 209. De la Préséance dans les Visites de cérémonie.

Dans les visites de cérémonie~ 1° chaque ambassadeur

accorde la main à l'ambassadeur qui vient le voir, indépen-

damment de la préséance entre les cours (a) 20 aucun am-

bassadeur n'accorde la main aux ministres des ordres infé-

rieurs (&), même des cours auxquelles la sienne accorde la

préséance.

(a) I) n'y a plus de disputes sur ce point avec les ambassadeurs des

républiques; voyez DE RËAL, t. V, p. 42; il n'y en avait plus avec ceux

des électeurs; voyez RoussEf, Discours sur le rang, p. 87; même les

ambassadeurs des empereurs accordent chez eux le pas aux ambassa-

deurs des rois, et l'accordaient à ceux des électeurs voyez GuTscMfCT.

De p!YM'o~af:M! ordinis inter ~y<M. § ït, note h.

(b) Mémoires du comte D'ESTRADES,t. Il, p. 38, 469 et 480.



DU CÉRÉMONIAL D'AMBASSADE. 97

Il. 7

Les visites entre les ministres du second et du troisième

ordre sont moins cérémonieuses, et tout ministre y accorde

le pas à celui qui vient le voir.

2)0. Du rang entre tes Ministres étrangers et d'autres Personnes

de distinction.

H y a de même nombre de disputes de cérémonial entre

les ministres étrangers et d'autres personnes de distinction

à la cour où ils résidente tant par rapport aux visites qu'au

sujet d'autres prérogatives.

Les ambassadeurs ne veutentcéder~qu'aux princes du sang

royal, et prétendent le pas sur d'autres princes en per-

sonne (<!), et sur tous les officiers de cour et d'État du souve-

rain auprès duquel ils résident, comme aussi sur les car-

dinaux (&).

Dya a pareillement une multitude de disputes de rang par

rapport aux ministres des ordres inférieurs, dont les préten-

tions sont plus ou moins étendues d'après le grade de leur

mission et la relation entre leur cour et celle auprès de la-

quelle ils résident (c).

'a*! .W~o:rM H~oc~a~'OH! secrètes fo!t<tu/ la paix de .VMK~~)'~

t. H).p. 565; MosER, Kleine .Se/Y~, t. \'H, p. )90; DE REAL, t. V,

p. &) RoussET, Di$coM/-<. p. 88. Sur les disputes touchant la préséance

et la première visite pour le prince d'Orange à la Haye, t'o~M Mémoires

e!M comte u'EsTRAoes, t. Il, p. 429. 43' 43t, 439, ~~7; DE RÉAL, t. V,

p. 303; A'CKfA'M~r/. Jce/'Ao~-??:. m6, p. )366. Sur la dispute de rang

entre t'ambassadeur de Suède à Copenhague et le prince Charles de

Hesseetcetui d'Augu~tenbouri:, ~M A'e</<'re/&eAM~H~as!'?!,t.iI),

p. ~52, et mes ~7t/M):~K, t. )f, p. 188. Sur les prétentions des élec-

leurs, voyez CH~M/a~oM imp., art. 3, 20.

'A~ BocGEAM, t. p. 3C2; .tfcrc. hist. et polit., 1751, t. f,

p. 382 MosER, ~tV!MC/ t. )V,p.52; J3e)/<)'fïs'e ~Mm GMaK~c/ta/rcc/t/,

p. '00.

c) ~ere. A~ et polit., )':C5, t. p. 330.
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L'esprit de notre époque et de nos mœurs a fait justice de

nombreuses prétentions élevées autrefois par les gouvernements

sous les inspirations d'un sentiment exagéré de leur dignité; et

l'on peut aujourd'hui réduire, avec Heffter, le Droit international

public de l'Europe, traduit de l'allemand par Jules Bergson,

§ 2i9, aux propositions suivantes toutes les règles relatives au

rang des agents diplomatiques entre eux Entre les agents di-

plomatiques de la même puissance, le rang se règle d'après les

instructions de leur souverain, ou tacitement d'après l'ordre éta-

bli dans la lettre de créance qui leur est commune; -Entre les

agents de plusieurs puissances, d'après le rang auquel ces agents

appartiennent, sans avoir égard au rang du souverain de chacun

d'eux; Entre les agents du même ordre, on a longtemps suivi

le rang de leurs souverains ou le rang du souverain auprès duquel

ils étaient accrédités relativement à celui qu'ils représentaient.

Il a été innové à cet usage par le règlement du congrès de Vienne

du 19 mars 1815, d'après lequel les employés diplomatiques doi-

vent prendre rang entre eux, dans chaque classe, d'après la date

de la notification officielle de leur arrivée, sauf la préséance

accordée aux représentants du pape, du moins par les États catho-

liques Il résulte encore de l'article 6 du même règlement que

les liens de parenté ou d'alliance de famille entre les cours ne

donnent aucun rang à leurs agents diplomatiques; d'après l'ar-

ticle 3 les employés diplomatiques en mission extraordinaire n'ont

à ce titre aucun supériorité de rang. Les bienséances et l'usage

veulent que le ministre qui reçoit ou qui traite des ministres du

même rang leur accorde le pas ou la préséance sous ce rapport

il n'y a d'exception qu'en faveur des ambassadeurs, surtout

vis-à-vis des agents diplomatiques d'un ordre inférieur, t~oyes

aussi le baron Ch. de Martens, le Guide diplomatique, t. p. 180.

K La première de ces deux questions, dit Pinheiro-Ferreira,

est aujourd'hui décidée par un commun assentiment des gouver-

nements monarchiques les fils et les frères des empereurs et

des rois ont le pas sur les ambassadeurs et, sans qu'il y ait eu

besoin d'une déclaration expresse, aucun prince régnant, aucun

chef de gouvernement, même républicain, tel, par exemple, que

le président des États-Unis, ne souffrirait aujourd'hui que le dé-

légué d'un autre gouvernement prétendit le pas sur lui. o
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§ 2)1. Du Titre d'Excellence.

C'est surtout depuis l'époque des négociations pour la

paix de Westphalie (a) que le titre d'Excellence est considéré

comme le propre titre des ambassadeurs, lequel, indépen-

damment des autres dignités dont ils seraient revêtus (b),

leur est donné par tous, excepté par le souverain auprès

duquel ils résident (c).

Quoique ce titre soit fréquemment donné aux ministres

du second ordre, surtout aux envoyés des rois dans les

moyennes et petites cours, etc., ils n'ont pas le droit de

l'exiger (d), pas même par rapport à d'autres qualités qu'ils

y joignent; du moins pas dans les occasions où ils paraissent

dans leur qualité diplomatique.

La doctrine si positivement énoncée ici par M. de Martens,

dit Pinheiro-Ferreira, ne nous parait ni juste ni conforme aux

usages. Celui qui aurait droit de prétendre au titre d'Excellence

à la cour où il est envoyé, s'il s'y présentait comme un simple

voyageur, ne saurait le perdre par le fait de la commission

nouvelle dont il est chargé. Certes, on n'aura pas à la cour de

Berlin l'idée de refuser l'excellence à un lieutenant général au-

trichien qui y arriverait comme envoyé, lorsqu'on la lui don-

nerait s'il s'y présentait sans aucune mission. H ne peut y avoir

de dissentiment sur ce point. La question véritable, et celle

qui a probablement donné lieu à l'assertion de l'auteur, est de

(a) GnTscBH)DT, De /M'<B?'o~. o/ inter legatos, § 33, note

Moscs, ~c~nKtM: G<K'/t!'e/t<K~r.Ë';M'M~!<M/<!<M)', dans ses Kleine

Schriften, t. )!, p. )00; t. Hf,p. 1 et suiv.

(b) MOSEB, Versuch, t. III, p. 50).

(e)MosBR, B<~My<t. t. IV, p. n6. Conférez t'an'cté du 18 fructidor

an V, cité dans teJMoMi~Mr de l'an Y), n. 41.

(d) J. J. MosER, ~OM der ~r<z~7M/a~Mr der Gesandten vom

zweyten Range, 1783, in-4.
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savoir si tel qui reçoit le titre d'Excellence dans son pays a le

droit d'y prétendre en pays étranger. Mais cette question même

ne peut être longtemps indécise. Il est généralement reçu de

donner aux étrangers les titres qu'ils tiennent de leurs souve-

rains, et, par conséquent, on ne saurait refuser .celui d'Excel-

lence aux personnes qui en jouissent dans leur pays.

« Il ne sera cependant pas inutile de remarquer que, tout en

accordant aux étrangers les titres qu'ils portent chez eux, on ne

les place pas pour cela au rang que ces titres ont dans les autres

pays, mais à celui qui leur appartient d'après l'étiquette de leurs

cours. Par exemple, quoique en Espagne on donne le titre de

marquis, de comte, de conseiller, aux étrangers qui jouissent de

ces titres dans leur pays, on ne les place pas pour cela au rang

des nationaux qui ont les mêmes qualifications, mais à un rang

correspondant à celui que leur accorde le cérémonial de leurs

propres cours. )'

~'o!/M sur l'historique des difficultés diplomatiques auxquelles

le titre d'Excellence a donné lieu, Merlin, Rép., sect. S, § i, et

le baron Ch. de Martens, le Guide diplomatique, t. 1, p. t49.

§2)2. Des autres Distinctions qu'on accorde aux Ministres.

L'ambassadeur est égalementdistinguépar bien des points

du cérémonial qui ont lieu dans le cours de sa mission, et

auxquels les ministres des ordres inférieurs ne peuvent pré-

tendre qu'en partie. De ce genre sont, le droit d'avoir un at-

telage de six chevaux (a) dans les occasions de cérémonie,

de leur faire attacher des /?oceAi (b), d'être salué des hon-

neurs militaires (c), d'être admis aux fêtes de la cour, etc. (d).

Les grandes cours accordent moins aux ministres des ordres

inférieurs que les moyens et petits États, où quelquefois des

(s) J. J. MosEB, Von dem Recht mit MC/MPferden zu fahren, dans ses

.dM<N!<~MM~M&eMK<~e~~J!ecA~Mafer:e~, sect. t, p. )26.(&) Ëd)t du pape, de tIM, dans le ~eM. sect. <-<poH<

t743, p. 54.(b) Edit du pape, de 1?43, dans le lferc. hist. et polit., 1743, p. 54.

(c) J~frc. hist. et polit.. )763, t. p. 355, 597 F. C. VAN MosEtt,

t'b?: den militarischen E/tfM&exeM~Mnye?: der Gesandten, dans ses

K~:HeScAr:<m,t. Vt, p. 3i7.

(d) ADEMN6, Staatsgeschichte, t. VU, p. 136.
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résidents obtiennent ce que dans d'autres cours on accorde

à peine à l'envoyé extraordinaire.

Le ministre étranger ne peut, dans la règle, prétendre dans

une cour qu'à ces prérogatives
d'honneur qui y sont accor-

dées en général aux ministres du même ordre.

2t3. –DM Audiences pendant le cours de la Mission.

On peut diviser les audiences auxquelles le ministre est

admis pendant le cours de sa mission en ordinaires et en

extraordinaires, et celles-ci en audiences privées et publi-

ques. Ces dernières n'ont guère lieu que dans les occasions

de cérémonie, et quelquefois lorsque le ministre prend

congé.



CHAPITRE V.

DE L'INVIOLABILITÉ ET DE L'INDÉPENDANCE BU MINISTRE.

2t4. Del'Inviolabilitédu Ministre.

Tout
étranger est sous la protection de l'État, et doit être

à l'abri de la violation. Mais si l'on attribue particulièrement

aux ministres des différents ordres l'inviolabilité (a), en re-

gardant leur personne comme sacrée, c'est que la dignité de

l'État qu'ils représentent, et l'intérêt réciproque des nations,

qui veut que leurs mandataires puissent traiter avec une

entière sûreté dans les pays étrangers, obligent encore plus

spécialement d'écarter d'eux toute sorte d'injure. L'État doit

donc non-seulement s'abstenir lui-même de toute sorte de

violation contre un ministre
étranger, mais aussi punir irré-

missiblement, et comme o-~p d'État (b), tout délit commis

contre la personne d'un ministre étranger; en supposant

toutefois que le coupable. 1° a connu ou dû connaître la

personne qu'il offensait; 20 qu'il est sujet à la juridiction
de l'État; 3° que le ministre n'a

pas provoqué lui-même le

fait dont il se plaint (c).

(a) Le comte VAN BTNMRSHOECK, De /bro competente ~a<o?'M?M,
cap. f, § ( J. HOOGEVEEN,Legatorum origo et sanctimonia, Lugd.-
Bat., ~763, in-4; ScsLEOSfKG, De /<'$'a<ont~ inviolabilitate, Lips.,
t690; Yiteb., )743,:n-4.

(b) L. VI1, D., Ad L. Jul., De vi ~M&c<i; L. ult., D., De legatio-
t!t'&!M.

(c) Exemples Basseville, Duphot, Bernadette; voyez Geheime Geï-
chichte </e)' Restatter Friedensunterhandlungen, t. J, p. 355, 455.
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Toutes les puissances
de l'Europe reconnaissent cette in-

violabilité pour les ministres des din'érents ordres, et la leur

accordent du moment où ils touchent le territoire de l'État

prévenu de leur mission (d), jusqu'à celui où ils l'ont quitté;

de sorte que, même en cas de rupture, on laisse partir en

sûreté le ministre de l'ennemi. Les Turcs seuls n'ont pas

encore entièrement proscrit l'usage barbare d'enfermer dans

les Sept-Tours les ministres de la puissance avec laquelle ils

sont en guerre, ou sur le point de rompre (e).

Le principe de rinviolabiiité du ministre est tellement né-

cessaire aux rapports extérieurs des Etats qu'il a été admis par

tous les peuples, même dans l'antiquité Sancti habentur legati,

disait la loi romaine (1. 1T Dig. De legat.). Les Turcs mêmes,

qui ont fait exception, sont revenus aux usages des peuples

de la chrétienté. lis sont, dit Montesquieu, Esprit des lois,

)iv. XXY1, ch. xx<, la parole du prince qui les envoie, et cette

parole est sacrée. ? Du principe de l'inviolabilité des agents

diplomatiques résulte pour tout gouvernement l'obligation, dès

qu'il a reconnu et admis un ministre étranger comme tel,

avec le caractère public qui lui appartient, non-seulement) de

ne rien faire de contraire à l'inviolabilité de ce ministre, mais

aussi de prévenir ou tout au moins de réprimer les atteintes à

sa personne ou à sa dignité. Toute olfense à un ministre

étranger est une offense au gouvernement qu'il représente,

aussi les législations de l'antiquité et des peuples modernes

s'accordent à punir comme un crime d'État toute atteinte à la

personne de l'agent diplomatique. Les actes de violence, même

à titre de représailles, ne perdent pas ce caractère, si ce n'est

dans le cas ou le gouvernement du ministre lésé aurait donné

l'exemple en, se rendant lui-même coupable d'actes de cette

nature. L'histoire contient de nombreux exemples d'insultes

(dl Exemple du comte de f.ASALLE, dans mes Erz<;7~M?!~M M<')'A'u;H)'-

(/<')'F/<7/<t.p.2).

(el t'o!/p~ mon Cot<rs6!j/OMa<M?, Tab)eau, )i\ X), chap. ),§225.

Exemple de ~99, contre la France.
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faites à des ambassadeurs et des réparations exigées par les

gouvernements qui en avaient été l'objet. De nos jours, c'est

l'insulte commise vis-à-vis d'un consul français par le dernier

dey d'Alger qui l'a précipité du trône et a amené la conquête de

l'Algérie par les armées françaises. L'inviolabilité des ambas-

sadeurs est donc à la fois un principe et un fait. Voyez Burla-

maqui, Principes du droit de la nature et des gens, ch. xn,

§ 5; de Réal, Science du gouvernement, t. V, ch. t, sect. 7, n. 4

et suiv., eh. xu!, 'sect. 10, n. 8 et 9; Vattel, Droit des gens,

§§ Si et 103; Klüber, Droit des gens moderne de ~Mt-ope, § 203,

Merlin, Répertoire de jurisprudence, v. Jt/t?K'strepu6<!c, sect. S,

§ 3, n. ), le baron Ch. de Martens, le Guide (hp<omŒ<e. t. I,

p. 83; Dalloz, Jurisprudence générale, v" Agent diplomatique,
n. 88 et suiv.; Heffter, le Droit international public de l'Europe,
traduit de l'allemand par Jules Bergson, § 204.

§ 2) &. Del'Exterritorialité.

Le but des missions exige essentiellement que, dans tout

ce qui touche la gestion des affaires confiées à un ministre

étranger, il soit entièrement indépendant de la puissance

avec laquelle il est chargé de négocier, et considéré comme

s'il n'avait pas quitté les États du souverain qui l'envoie.

Dans ce sens, le droit des gens universel attribue l'exterrito-

rialité au ministre. Mais le droit des gens positif, surtout des

puissances de l'Europe, étend tellement la notion de cette

exterritorialité, que d'après lui le ministre, pour sa per-

sonne, pour les gens de sa suite, pour son hôtel, ses car-

rosses et ses biens meubles, est, dans la généralité, consi-

déré en sens de droit comme s'il n'avait point quitté l'État

qui l'envoie et continuait a vivre hors du territoire dans lè-

quel il réside. Cependant cette extension de l'exterritorialité

ne tenant qu'au droit des gens positif, soit aux traités, soit

à l'usage, elle est susceptible de modifications, et les éprouve

effectivement; de sorte qu'il ne suffit pas toujours de provo-
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quer a l'exterritoriaiité pour jouir de ces droits qu'on pour-

rait faire descendre de cette notion étendue.

L'exterritorialité est une fiction qui fait considérer les agents

diplomatiques comme n'ayant pas quitté les Etats du souverain

qu'ils représentent; elle est critiquée par plusieurs publicistes

comme étant d'une utilité contestable à raison des restrictions

importantes qu'elle comporte. Cette fiction de l'exterritorialité,

dit Pinheiro-Ferreira, n'étant d'aucune utilité pour la science.

ne peut qu'induire en erreur, ainsi que M. de Martens en fait

l'aveu, lorsqu'il remarque, a la fin de ce paragraphe, qu'il ne

SM/~t pas toujours de provoquer à l'exterritorialité pour jouir de

ces droits qu'on pourrait faire descendre de cette notion étendue.

Au lieu donc de recourir à cette stérile fiction, les publicistes

auraient dû examiner le véritable fondement des immunités et

exemptions qui sout dues au diplomate étranger; car ils ne sau-

raient disconvenir que, parmi celles qu'on leur accorde, les unes

sont rigoureusement dues à leur caractère diplomatique, tandis

que d'autres ne sont qu'une suite des égards que les gouverne-

ments se plaisent à ieur témoigner, comme un gage de leurs

dispositions amicales envers leurs souverains.

<' Faute d'avoir fait cette distinction, les publicistes, et d'après

eux les diplomates, ont prétendu faire un devoir aux gouverne-

ments de ce qui n'est qu'une générosité de leur part.

)t est vrai que tous les publicistes s'accordent à chercher

l'origine de ces immunités dans l'indépendance ou l'agent diplo-

matique doit être du goM~frnement avec lequel il est chargé de né-

gocier, ainsi que M. de Martens s'exprime dans ce paragraphe

il ajoute même, ce que tous les publicistes ne font pas, que cette

indépendance se rapporte au but de la mission, et ne concerne

que la gestion des n~si'rM con/MM au w)'!t!Stre étranger.

MMais ce que M. de Martens ni les autres publicistes ne décla-

rent pas, c'est en quoi cette ~dépendance doit consister, quelles

doivent en être les limites. Tâchons de suppléer à leur si-

lence.

Chargé de l'importante mission de mettre un terme aux dé-

sastres de la guerre, ou du soin non moins important de main-

tenir la paix entre les deux États, l'envoyé est naturellement



106 LIVRE VII. CHAPITRE V.

en butte aux intrigues et aux embûches des partis intéressés àla

continuation de la guerre, ou à l'interruption de la bonne in-

telligence qui subsiste entre les deux nations. Il y a toujours en

outre, dans tous les pays, un certain nombre d'hommes puis-
sants prévenus contre tous les étrangers en général, mais parti-
culièrement contre les membres du corps diplomatique, qu'ils
considèrent comme autant d'agents payés pour travailler contre
les intérêts du pays où ils sont envoyés.

« Tl fallait donc que la loi des nations entourât d'une protection
toute particulière les agents diplomatiques, pour suppléer à l'ap-

pui qu'ils ne devaient s'attendre à trouver ni dans la loi civile,
ni dans les magistrats, ainsi que l'attestent d'innombrables faits

pris dans l'histoire de tous les temps et de toutes les nations.

« C'est en conséquence de ces prévisions qu'on a admis au

nombre des principes du droit des gens positif, en Europe,
l'immunité de la personne et de la demeure, ainsi que des

équipages et des effets de l'ambassadeur.

« Quant a l'immunité de la personne, chacun en aperçoit aisé-

ment la raison, car sans une pleine sûreté et liberté individuelle,
il lui serait impossible d'atteindre le but de sa mission.

Mais ce qu'on ne voit pas aussi facilement, c'est le motif de

l'immunité tant de l'hôtel que des équipages et effets. Aussi les

publicistes, et à plus forte raison les gouvernements puissants,

penchent à classer cette dernière sorte d'immunité parmi les

concessions de générosité qu'il est loisible au gouvernement du

pays de refuser ou de limiter, selon qu'il le croira, convenable.
« Cette doctrine est erronée, par cela seul qu'elle laisse du

vague sur un objet d'une aussi haute importance. Examinons

donc la question de plus près.

La sûreté personnelle de l'ambassadeur n'est pas le seul objet

pour lequel on ait à craindre des atteintes de la part soit du gou-

vernement, soit des partis au milieu desquels il se trouve sans

antre protection que celle du droit des nations.
« Les papiers de la mission sont un objet d'une trop haute im-

portance pour qu'il soit permis de penser que les personnes in-

téressées à faire échouer la négociation négligeront d'employer
tous les moyens imaginables pour s'en emparer, n'importe sous

quel prétexte, pourvu qu'on puisse trouver un motif plausible

pour y parvenir.

« Ainsi, sous prétexte de la visite des effets, ou des équipages,
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à la douane, de même que lors d'une visite domiciliaire dans les

cas généralement permis ou ordonnés par les lois, mille occa-

sions pourraient se trouver d'accomplir, sans le moindre risque

d'être convaincu, un aussi coupable dessein.

Voilà l'origine, voilà le but, et voilà aussi les limites des im-

munités, tant personnelles que réelles, rigoureusement dues à

l'ambassadeur. i\ous verrons dans les notes suivantes quelles sont

les conséquences de ce principe, où il n'y a rien de fictif et qui

peut être applique dans toute son étendue d'ou il suit qu'on
n'est pas exposé à tomber dans des erreurs, précisément parce

qu'on a été conséquent avec le principe établi, ainsi qu'il arrive

avec celui de l'exterritorialité, et ne peut qu'arriver toutes les

fois qu'au lieu de se servir des mots dans le sens propre, on pré-

tere employer des métaphores. On les nomme des expressions

lumineuses, tandis qu'elles ne sont qu'éblouissantes.

Les observations de Pinheiro-Ferreira sont fondées en ce sens

qu'il n'est pas possible d'appliquer dans tous les cas et à toutes les

personnes diplomatiques les conséquences résultant de l'exterri-

torialité. Fo!/ez du reste le baron Ch. de Martens, le Guide diplo-

matique, t. I, p. 8'?, et Hen'ter, Droit international public de

l'Europe, traduit de l'allemand par Jules Bergson, § 205.

§ 2)6. De l'Immunite de la Juridiction civile pour la personne

du Ministre.

On ne saurait prouver d'une manière convaincante que,

d'après le c~o<7 des gens universel et rigoureux,
te ministre

soit exempt de toute juridiction civile de l'État auprès duquel

il réside (a). Mais, en vertu de l'exterritorialité, fondée dans

le droit des gens coutumier, sa personne
est entièrement

exempte de cette juridiction civile, et ne ressortit que des

tribunaux de son propre souverain, à moins que,
i" il n'ait

(a) On peut considérer comme un ouvrage classique sur cette matière

celui de C. VAN ByNEERSHOECK, De ,judice competente /e~afo/<M, tra-

duit en français sous le titre DM~'M~c con!e~ des a~&OMac~MM, la

Haye, )'!83,in-8. Dans la section dernière de cet ouvrage, on trouve

rassemb)ëes les diverses opinions sur ['immunité de juridiction des mi-

nistres.
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déjà été sujet de l'Etat auprès duquel il réside à l'époque de

sa nomination, et que celui-ci n'ait point renoncé à sa juri-
diction (6) 2° ou que le ministre ne soit en même temps au

service de la puissance qui le reçoit comme ministre 3° que

le ministre n'ait pu ni voulu se soumettre à la juridiction de

cette puissance, ce qui particulièrement peut avoir lieu lors-

qu'il paraît comme demandeur, et que, par conséquent,

il doit suivre le for du défendeur, même en cas d'appel (c)

et de )'pcoMueH<«M.

Les dettes, même contractées avant ou pendant le cours de

sa mission, ne peuvent pas autoriser à des saisies ou autres

actes de juridiction contre sa personne (<~). Et, bien qu'il soit

plus douteux si l'on ne pourrait pas arrêter un ministre qui,

après avoir terminé sa mission, en prenant congé, s'apprê-

terait à partir sans s'être arrangé avec ses créanciers, ou si

du moins on ne pourrait pas lui refuser jusque-là les passe-

ports nécessaires (e), ceci même ne se pratique que dans

des cas fort extraordinaires, et plusieurs lois défendent ex-

pressément une telle saisie.

Le principe est généralement admis c'est une des conséquen-

ces immédiates de l'inviolabilité et de l'exterritorialité qui pro-

tégent les agents diplomatiques. En France, l'immunité de la

personne est consacrée par un décret de la Convention du 13 ven-

(b) BtKKERSHOËCE, DeyM~ee;'o!~)g~<~o?'MH:,cap.xt. Knvaîn

WtCQUEFOKT s'est-il effurcé de prouver le contraire.

(c) BYNKERSHOECK, loc. cit., t'ap.XVt, § )5

(d) GROTtUS,)ib. n, cap.xvm, § 9; KuLptS, Colleg. CrohCKMM:, /oc.

c:'f § 3. p. 109.

(e) Exemples de MatueoC, ministre de Russie à Londres du comte

Bosset, ministre de Suède à Berlin de M. de Wrak, ministre de Hesse

à Paris, etc. Fo~M MosEB, !MC/t, t. IV, p. 545, 555; Jtfeye. et

polit., m!, t. l, p. 2C6.
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tôse an Il, encore aujourd'hui en vigueur et qui dispose
« La

Convention nationale interdit à toute autorité constituée d'atten-

ter en aucune manière à la personne des envoyés des gouverne-

ments étrangers les réclamations qui pourraient
s'élever contre

eux seront portées au comité de salut puhhc (au gouvernement),

qui seul est compétent pour y faire droit. De cette disposition

résulte la conséquence que toute réclamation contre un agent

diplomatique
ne peut plus être traitée en France que par la

voie diplomatique, entre le gouvernement français et le gouver-

nement étranger que représente
l'ambassadeur dont on se plaint.

Vattel, Droit des .<~)M, liv. 1\, chap. vm, § H ti, propose une autre

voie moins conforme à la dignité des rapports diplomatiques et

moins utile aux intérêts particuliers.
Suivant cet auteur, le ci-

toyen lésé doit s'adresser au souverain de l'ambassadeur pour

que celui-ci rappelle son ministre, le traduise devant les tribu-

naux nationaux ou ordonne toute autre mesure réparatrice. A

l'exemple de la France, les pays étrangers comme la Russie,

l'Autriche, 1 Espagne et la Turquie admettent l'immunité de juri-

diction pour la personne
des agents diplomatiques.

En Angle-

terre, le jurisconsulte Coke enseignait qu'on pouvait poursuivre

un ambassadeur pour l'exécution d'un contrat valide suivant les

principes du droit des gens; mais suivant Blackstonc, liv. 1, chap.

vn, il a été ordonné par un statut convertien loi le ;t avril H09

qu'à l'avenir tout acte tendant à faire arrêter un ambassadeur ou

quelqu'un de sa suite ou de ses gens, ou à faire saisir ses biens

et effets, serait nul et de nul effet; que ceux qui auraient requis,

sollicité ou exécuté de tels actes seraient considérés comme ayant

violé la loi des nations et comme perturbateurs
de la paix publi-

que, et devraient subir telles peines et punitions corporelles qu'il

plairait
au lord chancelier et aux deux chefs de justice de leur

infliger. Le code prussien par ses articles 42 et 43 semble admet-

tre la possibilité d'appliquer
le droit commun des Etats prussiens

aux envoyés étrangers accrédités auprès du cabinet de Berlin

lorsqu'ils sont appelés devant les tribunaux du pays.

Un jurisconsulte français, Dalloz, Jurisprudence générale,

v° Agent diplomatique,
n° t08, propose une distinction qui ne nous

semble contraire au décret précité de l'an Il s'il s'agit d'une

citation se rapportant il un acte dont les conséquences
sont de na-

ture a porter atteinte à la liberté de l'ambassadeur, et par

conséquent à son inviolabilité et au paisible exercice de ses fonc-
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tions, la citation sera nulle et pourra motiver de justes réclama-

tions mais si la citation n'a d'autre objet que d'obliger l'ambas-
sadeur à reconnaître un engagement purement civil et non

susceptible de contrainte par corps, la citation sera valable sui-
vant Dalloz, parce qu'il ne peut en résulter ni voie de fait sur la

personne de l'ambassadeur ni empêchement dans l'exercice de
ses fonctions. L'opinion de Dalloz est contraire au texte du dé-
cret de l'an II; elle blesse le principe de l'exterritorialité et elle
est de nature à compromettre la dignité de l'ambassadeur.

Il est évident que l'indépendance de juridiction s'étend à tous
les agents diplomatiques ayant le caractère

représentatif; mais
elle ne profite pas aux simples agents et commissaires. Nous ne
croyons même pas, contrairement à l'opinion de Dalloz, n° i05,
que le contenu des lettres de créance de ces agents et commissai-
saires puisse suppléer à l'insuffisance sous ce rapport de leur ca-
ractère il n'appartient pas au gouvernement qui leur a donné
une mission de modifier ou d'étendre à son gré les exemptions
qui, d'après les principes du droit des gens, ne profitent qu'aux
ministres. Voyez Merlin, Répertoire de jurisprudence, sect. S,
§4, art. S; de Réal, Science du

gouvernement, t.
V, chap. t

sect.i,n"7.
f ?

« Nous avons déjà eu plus d'une occasion, ajoute Pinheiro-
Ferreira sur ce

paragraphe, de regretter que M. de Martens, en
composant son ouvrage, n'ait pas plutôt suivi les inspirations de
sa saine raison que les dictées de l'école positive, pour laquelle
rien

n'est légitime, en fait de droit des gens, que ce qui a été une
fois décrété par les puissances influentes peu importe si ces
principes sont conformes à la loi immuable du ,juste, on ne s'en
enquiert même pas. Qu'en est-il arrivé? C'est que si, par ha-
sard, les publicistes de cette école essayent de remonter jusqu'à
la jurisprudence des lois ou des usages admis par les diverses
nations, on s'aperçoit qu'ils ne sont plus dans leur élément, les
principes leur manquent, par cela même qu'ils font profession
de se passer de principes en reniant toute théorie; car qu'est-ce
que la théorie? sinon des

principes généraux, déduits, par le
raisonnement, des données particulières de l'expérience.

« C'est donc faute d'une théorie, ou, ce qui revient au même,
faute de principes généraux de la

science, que M. de Martens a
pu affirmer dans ce

paragraphe qu'on ne saurait prouver d'une
manière convaincante que, d'après le droit des gens universel et
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rigoureux, le ministre soit exempt de toute juridiction civile de

l'État auprès duquel il réside; assertion d'autant plus étonnante

de la part de cet écrivain, qu'il venait de prouver dans le para-

graphe précédent la nécessite de cette indépendance par le véri-

table motif qui lui sert de base, la nature des affaires dont l'agent

étranger est chargé; car tout ce qui est fondé sur la nature même

des rapports sociaux est de droit universel rigoureux, pour nous

servir des expressions de M. de Martens.

Mais s'il n'est pas douteux que ce droit universel assure, jus-

qu'à un certain point, aux agents diplomatiques, l'immunité vis-

à-vis des autorités locales, il reste à déterminer en dedans de

quelles limites cette immunité doit se renfermer car l'étendue

sans bornes que M. de Martens, et la presque totalité des publi-

cistes, veulent lui accorder, est tout aussi inadmissible que les

exceptions par lui indiquées et approuvées dans des cas fort ex-

traordinaires.

A la manière dont les publicistes s'expriment relativement à

l'immunité des agents diplomatiques, tant en matière civile qu'en

matière criminelle, on dirait qu'ils regardent les législateurs

comme les maîtres absolus des droits des citoyens en sorte qu'à
les entendre, il est loisible au gouvernement de mettre au néant

les justes prétentions que le créancier peut avoir contre le di-

plomate, ainsi que les réclamations de la veuve Pt des orphelins

qui l'accuseraient d'avoir été l'assassin de leur mari ou de leur père.

Nous n'ignorons pas que c'est là la jurisprudence de l'absolu-

tisme mais comme ce n'est pas celle de la raison, nous ne sau-

rions nous empêcher de repousser, comme iniques, les doctrines

qui seront basées sur de tels principes.

~S'~i était permis de supposer que l'intérêt public exigeât que le

citoyen fit à l'État le sacrifice des droits qu'il aurait à faire valoir

contre le ministre étranger, la conséquence qu'un en pourrait ti-

rer, c'est que l'État au profit de qui, par supposition, ce sacrifice

doit tourner, se trouve dans l'obligation rigoureuse d'en dédom-

mager le citoyen qui, d'après le droit commun, ne doit jamais
être forcé à se dessaisir de sa propriété pour le service de l'État,

à moins qu'on ne lui accorde préalablement une indemnité

équivalente.

Mais, outre l'absurdité de charger ainsi l'État du paiement des

dettes et de la réparation des méfaits de tous les ministres étran-

gers, la supposition de l'utilité de déclarer les agents non justi-
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ciables des tribunaux du pays est absolument fausse et gratuite,

parce qu'elle n'a aucun rapport avec le motif que nous avons

montré ci-dessus être le seul fondement de toute immunité di-

plomatique, et parce qu'il n'est pas vrai que d'assujettir les minis-

tres étrangers aux tribunaux du pays, il doive résulter le moin-

dre préjudice à la bonne harmonie entre les deux nations. En

effet, l'affaire en question appartient ou au civil ou au criminel.

Dans le premier cas, aucune difficulté réelle ne se présente à ce

que l'envoyé nomme un fondé de pouvoirs pour ester en son nom

par devant les tribunaux en qualité de défendeur, de même qu'on

est dans l'usage de le faire lorsqu'un agent diplomatique veut se

porter partie civile contre quelque citoyen, soit au civil, soit au

criminel.

« Si l'affaire est criminelle, il faut distinguer la procédure de

l'exécution de l'arrêt, et, dans celle-ci, les droits de la partie ci-

vile de ceux de la justice, représentée par le ministère public.

Quant à la procédure, l'envoyé peut, comme dans les causes ci-

viles, se faire représenter par un fondé de pouvoirs et lorsque

l'an'êt du tribunal l'aura déclaré coupable, le dédommagement

de la partie civile pourra suivre son cours de la même manière

que pour les affaires civiles; c'est-à-dire, qu'on exécutera l'arrêt

sur les biens qu'il aura dans le pays, et que le gouvernement fera

les démarches nécessaires auprès du gouvernement de l'envoyé,

pour faire payer ce qui pourra encore être dû avec les biens qu'il

possède chez lui. Quant à la punition, qu'il n'appartient qu'à la

justice d'exiger, les égards que les gouvernements se doivent ré-

ciproquement commandent que celui dont les lois ont été violées

par l'envoyé, rende à l'autre la justice de croire qu'il se chargera

d'infliger nu coupable la punition que son délit aura méritée,

puisque jamais délit ne doit rester impuni.

« Si cependant il arrivait, ce qui a eu lieu plus d'une fois, que

le gouvernement de l'envoyé fût le complice, peut-être même

l'instigateur du délit, c'est au gouvernement offensé à poursuivre

dans la personne du ministre criminel la part qui lui appartient

dans le délit, en agissant, quant à son gouvernement, de la ma-

mère que la loi des nations et la raison politique de l'État, qu'il

saura apprécier dans sa sagesse, lui ordonneront de le faire.

« En quoi consistera donc l'immunité de l'envoyé, demanderont

nos adversaires, s'il reste justiciable, tant au civil qu'au criminel,

des tribunaux du pays ?
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Dans le mode d'ester par-devant ses juges, et dans celui qu'on
doit tenir pour l'exécution de l'arrêt qui le condamnerait.

Suivant les codes de procédure de tous les pays. le défendeur
est tenu, en plusieurs cas, de comparaître en personne. C'est donc
une exception qui rentre dans les attributions du pouvoir fégis-
latif, que celle d'en exempter les ministres étrangers, parce que
la comparution personnelle n'est pas tellement essentielle à
l'ordre de la procédure, qu'on ne puisse suppléer, dans les in-

térêts tant de la justice que de la partie civile.

Quant au mode de t'exécution, nous venons de voir que, lors-

qu'il s'agit d'une affaire criminelle, le ministère public peut, sauf
le droit des parties, s'en rapporter à la justice du gouvernement
de t'envoyé, toutes les fois que des raisons majeures ne lui font

pas un devoir d'en juaer autrement en sorte que dans toutes tes

suppositions, satisfaction est assurée à la justice universelle.

Quant aux saisies-arrêts, tes autorités chargées de leur exécu-

tion, après avoir fait avertir t'envoyé pour qu'il mette en sûreté
les archives de sa mission, devront y mettre, conformément aux

lois, beaucoup plus de formalités que dans tes cas ordinaires,
afin qu'il ne puisse rester aucun doute sur la scrupuleuse exac-
titude avec laquelle ils se seront acquittés des égards dus tant à
la personne de t'envoyé et à celles de sa famille et de sa suite,
qu'à tout ce qui peut, en quelque façon, compromettre la bonne

intelligence des deux gouvernements.

!ous remarquerons enfin que M. de Martens s'est gravement

trompé lorsqu'il signale comme autant d'exceptions au droit
d'immunité de l'ambassadeur les trois cas qu'il mentionne dans
le premier alinéa de ce § 2)6 car, du moment où le souverain du

pays a consenti à reconnaitre dans un de ses sujets t'envoyé d'un
autre gouvernement, il doit respecter en lui, dans toute l'étendue
du droit, le caractère dont il est revêtu, par cela seul que c'est
au caractère et non à l'individu que les honneurs, les exemptions
et les immunités sont accordés. En second lieu, il n'est pas loi-
sible l'ambassadeur de se soumettre à une juridiction qui ne
saurait être exercée à son égard sans qu'il suit porté atteinte au
caractère dont il est investi et la vérité du fait est qu'il peut se

constituer plaignant, et par là se voir dans la nécessité de subir

le rôle de défendeur, soit en action de réconvention, dommages-

intérêts, calomnie, etc., parce que ce n'est pas dans la prétendue

exemption de répondre par-devant tes tribunaux à qui de droit
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que consiste l'immunité diplomatique, mais quant au mode d'y

répondre, ainsi que nous venons de le démontrer. )'

g 2)' De l'lmmunité de Juridiction pour les biens du Ministre.

De même, le droit des gens positif, plus encore que le

droit naturel des nations, exempte de toute juridiction ci-

vile, et par conséquent
aussi de saisie, tous les biens meubles

d'un ministre étranger qui ne lui appartiennent pas
manifes-

tement dans une autre qualité. Il n'en est pas de même,

1° des biens immeubles du ministre; 2° de ces biens meubles

desquels il conste qu'il les possède
dans une autre qualité,

par exemple,
comme marchand (a), exécuteur testamen-

taire, etc. (b) 3° quant aux ministres étrangers sujets de

l'État auprès duquel ils résident, on distingue entre les ac-

tions réelles et personnelles. A ces exceptions près, l'immu-

nité de saisie des biens est même respectée
ordinairement

dans le cas du départ d'un ministre qui n'a pas encore sa-

tisfait à ses créanciers et dans quelques pays
les lois défen-

dent expressément d'y porter atteinte (c).

Les distinctions posées par notre auteur sont admises dans la

pratique
du droit des gens. L'exemption de la juridiction étran-

gère que nous venons de reconnaître comme un privilége de la

(a) VAN STECK, f<M einem Gesandten der Na~MM treibt, dans ses

~MS/M~-M~e~, 1776, p. n; BvffKERSHOECK, ~oc. cit., cap. xiv.

(b) Exemple du comte de Wartensteben à Cassel, dans mon JE~H/t-

lungen, t. t, p. t70.

(c) ~ot/~s, sur les Provinces-Unies des Pays-Bas, ordonnances des

états généraux, du 9 septembre 1679, des états de Hollande, du 5 août

1651; sur l'Angleterre, l'acte du parlement de 1708; sur le Portugal,

t'ordonnance de 1748, tous dans mon Sammlung K'Mr&toM: F<M<

t. i, p. 339, 340, 343, 344 t. H, p. 365; sur l'Espagne, ibid., t. n,

p.360.
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personne de l'ambassadeur s'étend à ses biens meubles. Il faut,dans les conditions modernesdeia
civilisation, pourquesonindé~

pendance personnelle lui profite, qu'elle s'étende à toutes les cho-
ses qui lui sont nécessaires pour remplir ses fonctions avec dignitéet

tranquillité. Aussi toutes ces choses qui l'ont suivi dans le
pays auprès du gouvernement duquel il est

accrédite, ou dont il
s'est pourvu ultérieurement, sont

exemptes de )a juridiction lo-
cale. C'est la doctrine de

Yattet,~<~e~Hv. i~ chap. v.n, il§ m; de Réal, Science du ~OMM~m~ t. V, chap. <, sect. 9, n" 6~de Merlin, Répertoirede jurisprudence, v~t/M~MM&~c sect S'
§ art. 6 de Wheaton, Éléments du droit

international, t.
p. 99 et 203. Mais s'il s'agit de choses mobilières appartenant au
ministre à un autre titre qu'au titre

diplomatique, s'il s'est fait
commerçant, agriculteur, spéculateur, ) exemption doit disparai-tre et les objets qui proviennent pour lui de son

commerce les
denrées qu'il retire de son exploitation agricole, les fonds que
produisent ses spéculations ne sont plus protégés par les raisons
politiques et de haute convenance qui interdisent toute action
en justice contre l'agent diplomatique; seuJement, et

c-e<tI'oDi-.uon de Yattet, D~ gens, )iv. jv, chap. v. § 11.t de
Merim,loc.

c~. de Réal, Science du
gouvernement, t. Y, chap. i, sect. 9,n. H de Datiez, Jurisprudence v. diplomatique,n. t tO, on ne peut même dans ce cas s'adresser a la personne du

ministre, mais seulement procéder par la saisie des choses ou va-
leurs relatives à son commerce, à son exploitation agricole à ses
spéculations. Mais d'accord avec ces auteurs sur le point où cesse
immunité de

l'ambassadeur, nous ne croyons pas nécessaire de
les suivre dans la voie détournée à

laquelle ils ont recours
pour obtenir justice de lui dan. les hypothèses précédentes.
Agir par la vo.e de ia saisie ou par une action directe revient au
même, puisque la saisie n'est souvent valable et n'a d'effet que
par j-mtervention de la justice. Si l'ambassadeur est appelé de-
vant les tribunaux, c'est par suite de ses actes, et

pourquoi d'ail-
leurs respecter jusqu'à l'abus une dignité que le ministre lui-
même semble avoir oubliée ?

Dalloz, dans !-ouvrage précité, n~ j5, demande si les meubles
servant à ambassade sont susceptibles de revendication de la
part du marchand non payé du prix, lorsque le ministre a cessé
sesfoncttons; et, suivant lui, la circonstance du départ ne suf-
fit pas pour autoriser la revendication et la saisie. En

effet les
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droits de l'ambassadeur ne finissent pas au même instant que ses

fonctions. Les fonctions cessent dès que le ministre a eu son au-

dience de congé, mais les droits ne cessent que lorsqu'il est ren-

tré ou lorsqu'il a pu rentrer dans son pays.
« Nous croyons

aussi, ajoute
le même auteur, que par égard pour le souverain

qu'un ministre représentait,
on doit le traiter comme ambassa-

deur même après le retrait de ses lettres de créance et son au-

dience de congé, qui
mettent On à ses fonctions; la prolonga-

tion de son séjour
devrait lui conserver les prérogatives

de son

ancien titre. Mais dès qu'il a quitté sa résidence, il n'y a plus

aucun motif d'ajourner l'exercice des actions qu'on peut avoir à

exercer contre lui. Toute protection est due à sa personne dans

les endroits où elle se trouve; mais dans les lieux qu'il a quittés,

les biens qu'il laisse
ne peuvent plus être considérés comme atta-

chés à sa personne,
ni comme nécessaires à un poste qui n'est

plus occupé.
»

D'après Wheatôn, ÉMmM)t.< du droit international, t. ), p. 200,

l'exemption de la juridiction civile sounre exception )" pour les

affaires contentieuses que le ministre peut soumettre aux tribu-

naux locaux en se portant
volontairement lui-même partie dans

un procès; 2o lorsque le ministre est citoyen ou sujet du pays au-

près duquel il est envoyé et si ce pays
n'a pas renoncé à son au-

torité sur lui 3" lorsqu'il est en même temps au service de la

puissance qui le reçoit comme ministre; dans ce cas, il de-

meure soumis à la juridiction locale.

Ce qui vient d'être dit de l'exemption de juridiction pour les

meubles de l'ambassadeur ne s'applique pas à ses immeubles

bien que Burlamaqui, Principes du droit de la nature et gens,

chap. xu) § 12, ait essayé de donner une plus grande extension à

l'indépendance
de l'ambassadeur, en déclarant indistinctement

tous ses biens à l'abri de saisie. Ses immeubles sont soumis à la

juridiction du pays;
l'ambassadeur ne les possède pas à raison de

son caractère politique
ils ne sont ni attachés à sa personne,

ni

nécessaires à ses fonctions ils peuvent
donc être saisis et don-

ner lieu à des instances judiciaires devant les tribunaux du lieu

de leur situation. Il n'y a d'exception que pour
l'hôtel apparte-

nant au ministre et qu'il occupe. C'est du moins l'opinion
de

Dalloz, dans l'ouvrage précité, n. 113, et des nombreux auteurs

dont il reproduit
le témoignage.

Les créanciers des agents diplo-

matiques pouvant
saisir leurs immeubles, peuvent à plus forte
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raison poursuivre le paiement de ce qui leur est dû sur les

revenus ou sur les fruits produits par ces immeubles.

Le privilége d'exemption de juridiction civile s'étend aux per-
sonnes attachées aux ambassadeurs, c'est-à-dire à la famille du

ministre et à sa suite, aux secrétaires de légation et autres secré-

taires, à ses domestiques. Wheaton, Éléments etMdroit :ffna<<o-

nal, loc. cit.

§ 2)8. De l'Immunité du ministre u ['ëeard de la Juridiction
cr.mineHe.

Déjà le droit des gens universel offre des arguments plus

décisifs pour exempter le ministre étranger de la juridiction
criminette de l'État auprès duquel il réside, que pour

l'exempter de la juridiction civile la nature des actes insé-

parables d'une procédure criminette, et toutes les suites

qu'on en pourrait craindre pour le sort des négociations,

semblent s'opposer à l'exercice d'une telle juridiction (a)

on ne saurait soutenir que tout crime, soupçonné ou commis,

priverait le ministre de prérogatives qui lui sont accordées

moins en faveur de sa personne qu'en faveur de sa cour.

D'un autre côté, aucun État ne peut être obligé de voir

d'un œi) tranquille commettre des crimes chez lui, et d'en

tolérer l'auteur. It conserve donc le droit non-seulement

d'éloigner de son territoire un ministre qui y a commis un

crime, mais, même en cas de crimes d'État, d'employer tous

les moyens nécessaires, d'après les circonstances, pour la

sûreté de l'État ou de la personne du monarque. Mais c'est

plutôt du droit de défense contre celui qui, par sa conduite,

se déclare l'ennemi de l'État que de la juridiction crimi-

nelle, qu'il semble qu'on doive faire descendre les mesures

(o) (~AMitjs (Wtt.DE~ Di'c~f!~ de jure et judice legatorura, Fran-

cof.-ad-Mœn., )'?)' in-4; CRAMER,Op:<.<cM/c, t. t\onusc.xx)v.
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auxquelles l'État peut être autorisé, même contre la per-

sonne d'un ministre étranger.

Dans la pratique des peuples de
l'Europe, en cas de crimes

privés, commis ou tentés par un ministre étranger, on se

contente ordinairement de demander son rappel (&). En cas

de crimes d'État (c), si le danger est urgent, on se permet de

se saisir de la personne du ministre jusqu'à ce que le danger

soit passé; sinon on se borne souvent à demander son

rappel ou à le renvoyer (<~).

L'inviolabilité de l'ambassadeur a aussi pour effet et à plus

forte raison, de le soustraire à la juridiction criminelle étran-

gère. Ce principe, longtemps controversé, est admis dans la

pratique actuelle des États ( ~o~/ez Grotius, De jure &eHt et pacM,

H, 1, § Bynkershoeck, De judice compet. leg., cap. xxtV et xvn-

xjx Wheaton, Histoire d es progrès du droit d es gens, p. i 70 et suiv.),

et depuis trois siècles l'histoire présente peu d'exemples de pour-

suites criminelles dirigées contre un agent diplomatique (Voyez

pour les précédents le baron Ch. de Martens, le Guide diploma-

tique, t. I, p. 97.) Mais l'exemption de la juridiction criminelle

(b) MosER, .Be~'a~e, t. IV, p. 277. Cependant les lois aUëguées plus

haut, § 2)' note a, ne parlent pas del'exemption de la juridiction civile.

Voyez, sur l'Angleterre, AMHENMLz, Briefe über England, section 8,

ire ëdit.

(c) Outre les exemples plus anciens cités par B'fNKEMHOECK et Wtc-

QUEtOBT,
on peut remarquer la conduite de la Grande-Bretagne et des

Provinces-Unies à l'égardde Gyllenborg et Goertz, ministres de Suède en

n<). FO!/M GLAFEY,DM<yM!<!0 juris naturalis et gentium, de justo
G~~eM~Ofs' et Goertzii SM?C! legatorum in B.7aK/<! et CoM/œf~.

Be~MM'r~o. Francofurt. et Lipsiœ, 1717, in-4 LAMBEMT,~Me'M:oM'e~

t. X, de la même conduite de la France à l'égard du prince de Cella-

mare, i7J8;dans ]esJ.fe'mo:)'e.?~c la régence du due ~Or/e<tH~, t.

p. )53 celle de la Russie à l'égard du marquis de -la Chétardie, dans

ÂBELUKG, S<aa~/tMfo)'e, t. IV, p. 134 et à l'égard du marquis de

Botta d'Adorno, 1744, dansMosEH, Versuch, t. IV, p. 374; Be~Mye.

t. IV, p. 290.

(d) Exemple de la détention du ministre de Portugal, chevalier d'A-

raoujo au Temple.
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ne peut devenir un principe d'impunité pour tous les actes

coupables que peut commettre un ministre étranger soit contre
l'existence ou la sûreté de l'Etat auprès duquel il est accrédité,
soit au préjudice de simples particuliers. Le droit suprême de
défense et de conservation passe dans ce cas avant l'observation

rigoureuse des priviléges de l'ambassadeur qui, en manquant à
tous ses devoirs, a implicitement abdique le premier et le

plus essentiel de ses droits. L'étendue de la répression qui
appartient à l'Etat offensé, doit se mesurer à la gravité des
faits et à l'imminence du danger. Heffter, le Droit !f?-M<!OM~

pMM:c l'Europe, traduit de l'allemand par Jules Bergson,

§ 214, indique la gradation des mesures auxquelles peut recourir

l'État offensé pour obtenir satisfaction. S'il s'agit de faits peu

importants, il adressera un avertissement confidentiel au

ministre ou une plainte à son gouvernement; si l'infraction est

plus grave, il demandera son rappel et exigera une
satisfaction

sans préjudice des mesures de surveillance vis-à-vis de sa

personne. Si le rappel n'est pas accordé, l'État lésé sera en droit

d'éloigner le ministre prévaricateur et de l'obliger à quitter
dans un délai détermine le territoire de la nation auprès de

laquelle il était accrédité; enfin, s'il y a attentat contre la

personne du souverain ou contre la sûreté de son gouvernement
le ministre pourra être détenu jusqu'au moment ou satisfaction
sera donnée.

tt y a dissentiment entre les publicistes sur la question de
savoir si le chef d'un État peut arrêter, traduire et faire juger
devant ses tribunaux un ministre public étranger, pour crime
ou délit soit ordinaire, soit dirigé contre la sûreté publique de
l'État. La plupart d'entre eux ne permettent de le faire juger
et exécuter que dans le cas où l'attentat a eu lieu avec violence,
voies de fait et les armes à la main. Voyez Vattel, Droit des gens,

§ 04 etsuiv.;Mertin, Répertoire de jurisprudence, v.Wn~M

public, sect. :i, § 4, art. ii etsuiv.; Kiûber, Droit des gens
moderne de l'Europe, § 2H, et

surtoutdeRéaLt.Y.chap.t, r,
sect. 9, n. 15 et suiv.

Le ministre étranger profite également de l'exemption de la

juridiction de police, ce qui ne veut pas dire qu'il soit affranchi

de l'observation des règlements de police auxquels les nationaux
et les étrangers séjournant dans le pays, seraient tenus de se

conformer: tels les règlements relatifs aux fêtes publiques, à la
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circulation des voitures, à l'éclairage, au passage sur un pont

ou près d'un magasin à poudre; mais seulement qu'en cas de

contravention il n'y a pas lieu de procéder contre lui par la

voie de citation, mais simplement par celle d'avertissement,

comme il a été dit plus haut.

La circonstance que le ministre de la puissance étrangère est

sujet du gouvernement auprès duquel il est envoyé, ne doit en

rien diminuer l'étendue des priviléges que reconnaît l'usage

des nations aux agents diplomatiques.

Pinheiro-Ferreira ajoute ce qui suit Les doctrines de droit

pénal vulgairement adoptées parmi les jurisconsultes expliquent

la singulière distinction que M. de Martens établit, dans ce para-

graphe, entre les crimes commis par le ministre étranger contre

l'État ou le monarque, et ceux commis contre les citoyens.

« D'après ces écrivains, le gouvernement doit être rigoureux

envers le ministre étranger, lorsqu'il s'agit de crimes contre les

droits de l'État dont il est l'administrateur; et lorsqu'il s'agit de

crimes contre les droits privés, sur lesquels le pacte social ne re-

connaît au gouvernement que le devoir de les défendre contre

toute atteinte, et de leur'assurer réparation de tout dommage,

nos jurisconsultes lui accordent le pouvoir de passer outre et de

mettre au néant les justes réclamations de ses concitoyens, c'est-

à-dire, que ceux-ci, en nommant des mandataires pour veiller

au maintien de leurs droits, ont entendu leur accorder le pou-

voir d'en disposer à leur gré et comme ils le croiraient conve-

nable.

« Nous avons montré dans notre note précédente ce qu'il faut

penser de la prétendue immunité diplomatique en général nous

avons prouvé que le pouvoir législatif, pas plus que le pouvoir

exécutif, n'est nullement le maître de mettre au néant les droits

publics ou privés, et que, lorsque l'intérêt général exige le sacri-

fice de ces derniers, ce n'est pas en les anéantissant, mais en les

indemnisant, qu'il peut être permis d'exercer quelque générosité

envers l'envoyé étranger. »

§ 2t9. De la Juridiction sur les Gens de la suite du Ministre.

H ne semble pas que
le but des missions exige d'une ma-

nière absolue que tes gens de la suite du ministre soient
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exempts de toute juridiction civile de l'État auprès duquel il

réside. Cependant il y aurait des inconvénients à les y sou-

mettre, et, dans la pratique, tous les ministres, en se fon-

dant surtout sur l'usage, prétendent à une immunité de juri-
diction civile pour tous les gens a~a<:7<M à leur mission (a).

Aussi la plupart des États l'accordent-ils, surtout aux

ministres du premier et du second ordre; de sorte que,

même dans les cas de délits civils, on ne refuse pas à leur

réclamation l'extradition du coupable, saisi par méprise ou

dans une rixe ou dans un attroupement (6).

Les ministres prétendent à cette même immunité en fa-

veur des gens de leur suite, quant à ta juridiction criminelle.

Mais elle est moins universellement reconnue ~c), surtout

quant aux crimes commis hors de l'hôtel du ministre; de

sorte qu'à défaut de traités on doit consulter les usages

particuliers, qui cependant sur ces points sont rarement

bien décisifs.

En tant qu'on accorde l'immunité de juridiction pour les

gens de la suite du ministre, il dépend de la volonté mu-

tuelle des deux cours (d) de déterminer jusqu'à quel point

<a) Précautions eete~ard dans l'acte du parlement d'Angteterrc de

)':n8, et dans l'ordonnance du Portugal de ~48. La distinction faite en

)Tj<), a Munich, entre les sens qui forment ~'<<'mf~ le personne) de

la mi-sion et )ei! autres, ne semtde pas être admiMibte t'nycs mon ~)'-

M'/i/fM.~?! H!M~<'r F'e,t. ), p. 8. La question de savoir

si le domestique est sujet de t'Ktat auprès duquel le ministre réside

semble ne pas entrer en hgnc de compte. Fo'/f:[!T!<KERSHOECE, /oc. cit.,

cap. xv.

(A) exemptes dans MosEn, B<r<~f, t. IV, p. 249.

(c) MosER, t'tVfMcA.t. !Y,p. 324.

(d) Wn.Lt;NBEt)G. De ~'Mr~i'c~oHe legati in comites ~MM, Gedani,

~05, m-<. Voyez cependant DvNKEBSHOECK,loc. cit., cap. xv. KLUlT,

Hist. /<Bf/<'rM~, t. )), cap. x, dit fort bien que le souverain du mi-

nistre lui accorde le droit, et l'État auprès duquet il réside, la permission

de l'exercer.



193L LIVRE VU. CHAPITRE V.

le ministre pourra exercer lui-même une juridiction sur ses

gens, ou devra les renvoyer à son souverain. Tous les mi-

nistres prétendent à la juridiction civile. On l'accorde aux

ambassadeurs; on ne conteste pas non plus aux ministres des

ordres inférieurs une autorité plus étendue sur leurs gens

qu'on n'en attribue à de simples particuliers; mais on ne

saurait affirmer avec vérité que toutes les grandes cours en

Europe accorderaient l'ensemble de cette juridiction con-

tentieuse et volontaire (e) aux ministres des ordres inférieurs,

surtout aux résidents et chargés d'affaires.

En cas de crimes formels les ministres des puissances

chrétiennes (f) ne prétendraient plus guère aujourd'hui

exercer tous les actes du pouvoir criminel dans leur
hôtel,

mais ils demandent de pouvoir faire lier et garrotter le cri-

minel et le renvoyer à leur souverain pour le punir. Cepen-

(e) On ne conteste pas t« aux ministres des différents ordres et aux

chargés d'affaires )e droit de donner des passe-ports aux sujets de leur

nation qui désirent se rendre dans teur patrie, ou qui, A leur passage,

sollie.itent le renouvellement de leurs passe-ports; cependant le ministre

n'est pas autorisé a donner des passe-ports aux sujets de l'État où il ré-

side sans l'agrément de celui-ci, ni même aux étrangers, quoique ce

dernier point s'accorde quelquefois par connivence. 2" Mais i) parait dou-

teux si l'on accorderaitaux résidents et auxchargés d'affaires le droit de

recevoir la déposition de leurs gens dont le témoignage est requis dans

les tribunaux de i'Ëtat; cependant l'auteur des Essais sur ~n~~ !Mye~
de politique, 1778, in-8, p. 36, le leur attribue. 3° Tout ministre peut
recevoir le testament déposé entre ses mains par un des gens de sa suite,
et lui procurer par là l'autorité d'un testament judiciel. La question s'il

peut de même recevoir le testament d'un simple sujet de sa nation ou

d'un étranger peut paraître plus douteuse cependant, si le ministre est

doué d'une juridiction formelle, il semble que la nature de l'acte qui

n'exige que l'autorité, non la compétence du juge, doit faire pencher

pour )'a01rmative.

(/) Sur les ministres de la Porte, royM MoSER, t~!Mc/t, t. IV,

chap. xtX, p. 323.
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dant ce droit même ne leur est pas universellement reconnu

sans difficulté.

Différentes considérations ont fait admettre, non sans résis-

tance, la juridiction spéciale du ministre étranger sur les per-

sonnes de sa suite; des agents diplomatiques ont été jusqu'à

s'arroger le droit de prononcer contre elles la peine capitale.

Aujourd'hui, comme le fait observer Hefi'ter, Droit interna-

~'OM< public de l'Europe traduit de l'allemand par Jules Bergson.

§ 216, le droit de juridiction ne peut être que le résultat d'une

délégation formelle du gouvernement étranger; mais ni ce

gouvernement ni le gouvernement auprès duquel le ministre est

accrédité ne peuvent t'autoriser à exercer dans son hôtel une

juridiction criminelle, pas plus qu'on ne le permettrait à un

souverain étranger. U n'y a d'exception que pour la Turquie et

pour plusieurs États barbaresques.

La politique des cours européennes agit sagement en s'effor-

çant de ramener la juridiction des ministres étrangers à des

bornes très-étroites et à la réserver aux tribunaux de leur

nation. Cette juridiction se manifeste encore dans les cas suivants

énumérés par Heftter, <oc. cit.

M t" En cas de crime ou de délit commis par une personne de

la suite du ministre, il se borne à faire arrêter le prévenu ou à

demander son extradition à faire constater les faits, autant que

les localités de l'hôtel le permettent, éventuellement; à requérir

à cet effet les autorités étrangères; à procéder à l'interrogatoire

des gens de l'hôtel comme témoins; et généralement à procéder

aux actes d'instruction et à faire mettre à exécution les actes de

réquisition envoyés par les autorités judiciaires de son pays.

Mais, tant qu'il s'agit d'un délit ou d'un crime commis dans

l'intérieur de l'hôtel par les gens de la suite du ministre, ou

bien sur eux, et que le coupable a été saisi dans l'hôtel, le

gouvernement auprès duquel le ministre est accrédité, ne peut,

sous aucun prétexte, en demander l'extradition.

« 2° Le ministre exerce la juridiction volontaire ou gracieuse

à l'égard des personnes de sa suite, toutefois lorsqu'il en a reçu

mandat de son gouvernement et sous la réserve pour les tribunaux

de celui auprès duquel il est accrédité de ne pas admettre la
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validité de ces actes. En conséquence, il peut recevoir des testa-

ments, légaliser les contrats et les actes de l'état civil, faire ap-

poser les scellés, etc. » Mais ce droit de juridiction volontaire

n'implique pas le droit de statuer sur les contestations qui s'élè-
vent entre ses nationaux et même entre les personnes de sa

suite.

La jurisprudence française n'admet pas au bénéfice de

l'exemption de juridiction les individus attachés au service per-
sonnel des agents diplomatiques sans mission du gouvernement

représente, surtout lorsque ceux-ci consentent à les livrer à la

justice du lieu. C'est ainsi qu'il acte jugé, en France, par arrêt de

la cour de cassation, en date du t juin 8S2, que tes délits commis

dans l'hôtel de l'ambassade par un individu attaché en qualité
d'intendant au service de l'ambassadeur, sont régulièrement
déférés aux tribunaux français sur la plainte de cet ambassadeur

ou avec l'assentiment de celui qui lui a succédé C'est pour pré-
venir toute confusion sous ce rapport que les lois civiles de

quelques nations et les usages diplomatiques veulent qu'une
liste officielle des

domestiques des ministres étrangers soit com-

muniquée au ministre des affaires étrangères pour leur assurer le

bénéfice de cette exemption. Wheaton, Éléments du droit :~e)--

national, t. p. 202. l'osez encore sur l'étendue de la juridiction
civile et criminelle du ministre, le baron Ch. de Martens, le
Guide

diplomatique, t. 1, p. 9S et suiv.

« II suffit d'observer, dit Pinheiro-Ferreira, la manière vague
et incertaine dont M. de Martens rapporte non pas les droits,
mais les usages disparates qui existent à l'égard de l'immunité,

qu'il prétend étendre jusqu'aux gens attachés au service des

ambassadeurs, pour se convaincre de l'absurdité de ces mêmes

usages, que le bon sens des peuples a repoussés de tout temps,
tandis que l'opiniâtreté de l'orgueil diplomatique à les soutenir
n'a servi qu'à les rendre plus odieux.

« D'abord il faut distinguer les effets que doivent produire les
actes mentionnés par M. de Martens, dans le pays auquel l'en-

voyé appartient, de ceux qu'ils doivent produire dans le pays où

il réside; car c'est là la confusion qui règne dans tout cet alinéa
et la note e. Parcourons donc les différentes questions qui s'y

trouvent, en ayant égard à cette distinction.

« S'il s'agit de savoir si les différents actes pratiqués par l'en-

voyé doivent être considérés comme valables dans son pays, la
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réponse est très-facile; car aussi longtemps que M. deMartens

suppose qu'il n'est question que d'actes de juridiction volontaire,

et que t'envoyé y a été légitimement autorisé par son gouverne-

ment, il est hors de doute que tous ces actes ne peuvent qu'être

regardés comme valables dans son payx.

On ne saurait dire la même chose des actes de juridiction
contentieuse civile ou criminelle, dont le ministre ne peut
être investi, par les raisons que nous avons exposées en par-

lant des agents consulaires.

Voyons ce qu'i) faut penser de ces mêmes actes, considères

dans leurs rapports avec le pays où l'envoyé exerce ses fonctions

diplomatiques.

S'il était généralement reçu, ainsi que nous pensons que cela

devrait être, que tous les actes de juridiction volontaire,

aussi bien que ceux de juridiction contentieuse, passés en

force de chose jugée dans un pays, eussent pleine foi et accom-

plissement dans tous les autres pays, les actes dont nous venons

de dire que t'envoie peut être valablement chargé par son

gouvernement, devraient avoir aussi entière foi dans le pays

de sa résidence. Mais jusqu'à présent les gouvernements sont

loin d'être d'accord sur ces différents points, et par conséquent

ces actes de l'envoyé. très-valables chez lui, n'auront point,

dans le pays de sa résidence, plus de valeur que celle dont v

jouissent ceux des autorités du pays auquel il appartient.

Quant aux passe-ports, l'envoyé ne peut en accorder qu'à

ses concitoyens pour voyager ou ils voudront, et aux étrangers

pour se rendre dans le pays dont il est le représentant.
<' Les passe-ports ne sont pas ce que M. de Martens semble

vouloir indiquer, des titres de recommandation ou de sau-

vegarde destinés à soustraire le voyageur aux poursuites légi-

times des autorités nationales ou étrangères; ils ne sont que
des certificats de la nationalité et de l'identité de la personne

du porteur.

<' Il n'y a donc pas lieu à demander si l'envoyé peut ou ne peut

pas en accorder aux sujets du pays ou il réside, ou à des

étrangers, avec ou sans le consentement des autorités locales,

lorsque ces passe-ports ne sont pas destinés pour le pays de

l'envoyé, car là seulement il est compétent pour donner de ces

certificats, et pour cela il n'a pas besoin du consentement des

autorités locales; car le passe-port du ministre n'autorise pas le
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porteur à sortir du pays d'où il part, mais seulement à entrer
dans celui vers lequel il se dirige. »

220. Du Droit d'asile.

L'immunité de juridiction qu'on accorde au ministre s'é-

tend aussi à son hôtel, en tant qu'il s'agit de
l'exempter des

descentes et des perquisitions des suppôts ordinaires de la

police et des préposés des douanes ce point est reconnu (a).

Mais un ministre peut-il faire servir son hôtel d'asile (<') à

des personnes poursuivies par la justice criminelle ? et, s'il

en refuse l'extradition, jusqu'où l'État auprès duquel il ré-

side peut-il aller pour l'y obliger?

Si l'exterritorialité du ministre avaitlieudans toute l'éten-

due du terme, un criminel qui se
seraitréfugié chez lui devrait

être censé se trouver sur le territoire du souverain du minis-

tre, et il n'y aurait point de droit parfait d'en demander l'ex-

tradition. Mais le droit des gens universel n'étend pas à ce point

l'exterritorialité, et le droit des gens positif admet des mo-

difications dans ce que la sûreté de l'État
exige et ce que le

but de la mission permet. Or, il
importe à la sûreté de l'État

que les crimes ne restent pas impunis, et le ministre n'a

aucun motif légitime pour soustraire aux mains de la justice
un individu sur

lequel il n'a point de juridiction (c). On peut

donc refuser le droit d'asile ou le limiter.

Autrefois, tant que les priviléges d'asile étaient en général

fréquemment accordés, les ministres en jouissaient presque

(a) Exemples de satisfaction donnés dans de tels cas; voyez ~fe~e. /iM<.
et polit., 1749, t. l, p. 661 KLBtT, J?M<. /a;<M)K, t. ]f, p. 541 MosER,
~.McA, t. Vt,p. 307.

(b) ÏHOMAsius, De y~-e asyli t'<~a<orMm: œ~&Ms competente, Lipsiœ,
1698, in-4 et dans ses Dissertationes Lipsienses, p. 1103.

(C) VATTEL,t. n, liv. ]), ch. tX, 118.
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universellement pour leur hôte! on a sagement )imité ou

supprimé depuis ces anciens privilèges. Cependant les mi-

nistres y prétendent encore aujourd'hui et, dans quelques

cours, l'usage ou la connivence parlent même en leur fa-

veur dans les cas plus rares où ils auraient accordé leur pro-

tection à un individu pour des cr!'tHps /)?'<t'M. Mais tous les

États soutiennent aujourd'hui que s'il s'agit d'un criminel

d'État, et qu'il conste qu'il s'est réfugié dans l'hôtel du

ministre, l'État peut, en cas de refus (d) de l'extradition de-

mandée, le faire enlever de fait et même de force ceci ne

manque cependant guère de donner lieu des contestations;

mais le plus souvent des mésintelligences subsistant déjà

entre les cours en sont la véritable source.

Il en est de même des carrosses des ministres, qui, quoique

exempts, dans la plupart des cours, des visites ordinaires des

commis des douanes, ne peuvent servir à soustraire des cri-

minels à la juridiction du pays, et à favoriser leur évasion (e).

La question du droit d'asile est une de celles qui ont donné lieu

autrefoisaux abus les plus criants et les plus nombreux.L'inviola-

bilité du ministre étranger s'étend à son hôtel, mais cet hôtel ne

peut plus, comme cela avait lieu, servir d'asile à des individus

prévenus de crime, pour les entever à la juridiction compétente.

On admet comme règle du droit des gens que lorsqu'un cri-

((/) Exempte du dus de R!pperda en 17'6. ~oye~ Mo'<TGON, .Me';H.,

t. I. p.5)6, et Append., n. ]), )2, 13; HoussET, K<'c!<?!7, t. tV, p. 69;

A~c. /< et ~o/!7., )'!48, t. ), p. 63 et suiv., 205 et "uiv. Exemple

de ttenxetstirna, dans mon ~)'7i/HyM m~'A'M'M~ Ff;c, t. t,

p. 2t7. Autre exemple, dans KLUn, ~t. /Œ t. )t, p. 540.

(f) \'ATTE).. tiv. )V, chap. ~x, 119. Exemple à Rome, en 1750, dans

MosEB. t'e~KC/t, t. tY, p. 266. Autre exemple à Copenhague, en i':89,

dans .\o'.<t'e/c.o~'6~?M:M, 1789, n. 26 et 27, et dans le Suppl. de

mon .E'~u7)/MM~ t. 1, p. 2)'
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-1 1 '1 I..
minel s'est réfugié dans l'hôtel d'un ambassadeur, l'État peut,
en cas de refus de l'extradition demandée, le faire enlever de

force. ~M/M Vattel, Droit des gens, liv. IV.chap.tX, n. 118;

Félice, Leçons de droit des gens, § 31 Klüber, Droit des gens
moderne de l'Europe, § 208, et surtout Bynkershoeck, Du juge
compétent des ambassadeurs, ch. xx<, qui traite la question de

savoir si l'hôtel des ambassadeurs doit servir d'asile et la résout

négativement. Voyez encore le décret du 13 octobre 1789, qui

supprime les lieux privilégiés servant de retraite aux accusés.

Beccaria, Des délits et des peines, xxi, dit avec raison: « La

persuasion de ne trouver aucun lieu sur la terre où le crime

puisse demeurer impuni, serait le moyen le plus efficace de

le prévenir. »

« Le temps et le bon sens public, ajoute Pinheiro-Ferreira,
ont déjà fait justice de ces extravagantes prétentions des diplo-
mates. Cependant, appuyés sur la fiction de l'exterritorialité

dont te romanisme de leurs publicistes les a imbus, ils n'en

insistent pas moins sur ce prétendu droit d'asile de leurs hôtels

toutes les fois que, représentant une cour puissante auprès d'un

gouvernement faible, ils croient pouvoir faire valoir tout ce

qu'ils appellent avec ostentation les prérogatives du corps di-

plomatique.

« Si le ministre étranger prétendait s'arroger l'absurde pré-

rogative d'assurer dans son hôtel l'impunité aux malfaiteurs,
en leur y ouvrant un asile; si, après avoir été requis de faire

sortir de chez lui le malfaiteur, il s'y refusait, il manquerait
essentiellement au respect qui est dû aux autorités constituées;
et si le cas en question était assez grave pour que les autorités

ne dussent pas se borner 3. prendre en dehors de l'hôtel les

mesures capables d'empêcher l'évasion du criminel, il ne leur

resterait autre chose à faire que de prévenir l'envoyé, par égard

pour sa mission, de serrer convenablement ses papiers, et de

prendre toutes les autres mesures qu'il jugera à propos, pour

que la visite de l'hôtel puisse se faire partout où le malfaiteur

peut se trouver caché, sans que ses archives, sa personne ou

celles de sa suite, aient le moindre danger à courir.

« Si l'envoyé, sur un nouveau refus à cette réquisition, ré-

duisait les autorités à la nécessité d'employer la force, il se

serait mis lui-même dans le cas de ne pouvoir plus rester

dans le pays. Il devra donc en être renvoyé avec tous les égards
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ous a son caractère public, mais avec toutes les précautions
nécessaires pour que le criminel puisse être saisi. L'hôtel, du
moment où la légation i'au.-a quitté, avec toutes les facilités

indispensables pour qu'on en retire tous les objets qui pour-
raient intéresser la mission, ne jouit plus d'aucune immunité. »

§ 221.-De la Franchise des Quartiers. Des Protections.

Il a encore bien moins d'arguments solides pour attri-

buer aux ministres étrangers cette /~e/H~M ~M~<~ (o)

[quartiers freyheit], en vertu de
laquelle des quartiers en-

tiers de la ville dans
lesquels leur hôtel est situé seraient

exempts de la juridiction du pays, en y arborant les armes

du souverain du ministre (~). Cet abus
manifeste, autrefois

toléré dans plusieurs cours, surtout à Rome (c), peut être

considéré aujourd'hui comme universeitement aboli (d).

On ne peut pas non plus faire descendre du droit des

gens un droit pour les ministres d'accorder des billets de

protection à des personnes qui ne sont
pas attachées à leur

(a) J. L'PMARK s. resp. 0. TOERNE, De /ii.!i~ ?M<)-:oy.Mi seu

./M~a.s! a~M~ legatos, Upsal, 1706, in-S.

(A) Sur l'usage d'arborer tes armes du souverain, tant à t'hote) de
t'ambassadeur qu'à d'autres maisons voisines, tw/cz F. (: vAN MosER.
roM den /?<'c/t/~ der Gf~i in .?/;M,~ )t~?~ ,7; SoMt'e~

ra! dans SCHOTT, jMf~}<< ~'oe/tfM~/o~. tu ja))rgana a :i3 même,
quant t'hùtetdu ministre, t'usage particulier de chaque conrdoit dëci.'
der. Sur la contestation survenue a Vienne en r9S. t'o?/~ Geheime Gcs-
c/cA/p der Ka.~o/ /?'/<'<M-Nt'~o?!oh~, t. V, part. j;. p. 185;
NoM'j. ~~aor<M(7! 1798, n. M et suiv. et .VoM'\ po/;7., n. 7, 8.

(C) LAVARDINI ~0~0 roma~a ~'«~Mf {-M~t ;'Omo?M ~O/ee /)!7:0-
centio XI dissidio, 1688; edit. 2a, .697, in-

THOMAsu.'s,.06';Mr<-
asyli. L!psia', 1689, in-4. ScBMAoss, Co~. ~?-. acad., t. )
p. i069.

(d) Sur t'Espagne, t'oycs KHEYEKauLLEt!. Annales, t. )V, p. )34)\
D'autres motifs semblent avoir donné lieu au droit de protection que
les ambassadeurs de France prétendent sur quelques églises et maisons
a Constantinople. Fo~z LAMtEtt, Hist. de la paix de Belgrade, t t
p. 84.
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mission, soit pour exercer des métiers dont la liberté est

restreinte, soit à d'autres fins. Si cet abus a subsisté, et se

tolère encore aujourd'hui en quelques endroits (e), il ne

peut être considéré comme généralement admis.

(e) La Porte expédie aux ministres étrangers des barats, c'est-à-dire

des lettres par lesquelles elle exempte de sa juridiction des personnes

auxquelles les ministres étrangers donnent des lettres de protection.

Fo!/M, par exemple, le traité entre l'Espagne et la Porte, de 1782, art. 3;

''oyMmon~MMMVa, t. Il, p. 218; b, t. !H,p. 402.

A l'ancienne dette de l'Empire germanique, les ministres d'Empire

étaient en possession d'accorder de telles lettres de protection; la diète

de la Confédération germanique a volontairement renoncé à l'exercice

de ce droit abusif.



CHAPITRE VI.

DU CULTE REDGtEUX DAKS L'nOTEL DU MtNtSTRE.

§ 222. Du Culte retigieux.

La dévotion
domestique simple est de liberté

naturelle

elle est un droit de tout étranger, auquel, en lui accordant

le séjour, on ne peut refuser ce moindre degré de tolérance.

Mais la dévotion
domestique, qua)ifiée (sacres prives), qui

suppose l'intervention d'un
ecclésiastique particulier pour

l'administration des sacrements, a été soustraite à la liberté

naturelle par les décrets des conciles (o et
par les lois ci-

vi)es(~) elle exige un titre particulier; et c'est elle qu'on a

en vue en demandant jusqu'à quel point les ministres sont

autorisés à un culte religieux dans leur hôte!.

S 223. Des Droits des Ministres à !'ëgard tht Culte religieux.

1. D'après /Mp)'!?!C:K jDyO!/t/<?.< ~yUM!M)'!f/.

!i n'est pas absolument essentiel pour le but des missions

que le ministre jouisse d'un tel culte religieux. Quand même

la religion qu'il professe ne serait pas publiquement exercée

dans le lieu de sa résidence, il peut, d'après tes principes de

toutes les religions, sauf le salut de l'âme, se contenter de

~(a)C<MC!7. G~)-<M.M., can. V.V); Co~ci?. Z.ao<CM.M, can. LV)t.
f')'/M J. H. B6HMEB, De prtt.'a~.s' legatorum ~c~'M, cap. f, § )6.

(&)~ov. XVIII, L. v, C.,Df~~a Trinitate L.
[u.C'D?~

L. xv, C., D??pMM/). et clericis.
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la dévotion domestique simple, bien qu'il serait dur de l'y

borner dès qu'on entre dans l'idée des missions permanentes.

Le droit d'exercer ce culte pourrait être déduit de l'exter-

ritorialité de l'hôtel du ministre; mais le droit des gens uni-

versel n'étend pas cette exterritorialité à des points qui ne

sont pas essentiellement liés au but des missions.

Il semble donc que ce n'est pas du droit des gens naturel,

mais du droit des gens positif, qu'on doit faire descendre les

prérogatives dont jouissent les ministres à cet égard.

Pinheiro-Ferreira présente sur ce paragraphe les observations

suivantes « Nous avons déjà fait remarquer à plusieurs re-

prises, dit-il, le combat que la saine raison de M. de Martens

te forçait de livrer aux fictions du romantisme de l'école où il

avait été élevé. Mais par cela même qu'en ne basant les doctrines

que sur des /M;<!o?M de leur Fantaisie, les jurisconsultes de cette

école en bannissent les principes de la raison, qu'ils appellent

des théories, le bon sens de l'auteur, après avoir répudié dans

ses conséquences la fiction de l'exterritorialité, n'a pas su

trouver, dans le droit des gens universel, c'est-à-dire dans

la théorie naturelle du droit commun rejetée par son école,
un principe sur lequel on pût baser les prérogatives réellement

inhérentes au caractère diplomatique, ainsi que nous l'avons vu

en parlant de l'immunité de l'hôtel de l'ambassadeur, et dans

le § ~2 i, au sujet du culte privé de l'ambassadeur et de sa fa-

mille dans l'intérieur de leur demeure. Faute de principes gé-

néraux de jurisprudence, l'auteur a été invoquer le principe de

droit positif de quelques peuples dont l'intolérant fanatisme

s'est permis d'assujettir à des lois les actions de la vie privée,

qui, ne portant aucune atteinte aux droits d'autrui, ni par con-

séquent au maintien de la tranquillité publique, étaient évidem-

ment en dehors de la juridiction de la loi civile.

« L'auteur, en regardant comme licite, et conséquemment
comme conforme au droit des gens universel, cette restriction

du droit naturel de la liberté du culte, même privé et con-
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centré dans l'intérieur de la demeure de t'habitant, n'a pas su

trouver d'argument pour établir une exception en faveur des

agents diplomatiques, parce que, dit-il, il ~'M< pas absolument

essentiel, pour le but des missions, que le ministre jouisse d'un

seul culte religieux.

Ce raisonnement porte entièrement à faux, car il vaudrait

autant affirmer qu'il est loisible au gouvernement de défendre

à t'ambassadeur accrédite auprès de lui tout ce qui n'est pas

absolument essentiel pour que le but de sa mission soit rempli;

proposition évidemment absurde.

Ce qu'au contraire les principes d'une saine jurisprudence
prescrivent à cet égard, c'est qu'il n'est permis au gouvernement

de défendre aux agents étrangers que ce qui pourrait porter
atteinte aux droits d'autrui; ces agents ne pouvant être moins

bien traités dans le pays que tous les autres habitants, à qui la

loi civile ne saurait défendre ce qui n'est pas défendu par la

loi morale.

§29.i.

11. D'Opt'P! le Droit des ~fK9jUM~

Un usage général, en partie fondé sur les traités entre les

puissances chrétiennes de l'Europe, et introduit depuis l'é-

poque de la réforme (a), accorde à tous les ministres, tant

du premier que du second et du troisième ordre (b), le

droit d'exercer dans leur hôtel une dévotion domestique

qualifiée, lorsque, f dans le lieu de leur résidence il n'y a

point d'exercice ~<&c ou /)/'?'M (c) de la religion de leur

(ai Depuis il a été confirme dans les lois de quelques pays. t'f.'y~,
sur le Danemark et la Suède, mon jEY~/i/MM~K tnc'A'KW~ f7;7/<

App., p. 352, K&S.

(&) Députe élevée i cet égard a Cotogneen t708. Voyez FABER.E'Krojo.

S/aa~on~c~. t. X)V, p. )6C. 2''0 .). H BoBMM, Df/)r!)'a~ legato-

~?Ms'acr!.i',Ha!a', t7!et )'!2t,in-4.

(c) Dppu~ que l'empereur Joseph )) accorda aux protestants un exer-

cice privé de re)ig!on à Vienne, il insista sur la cessation du cuite dans
les chapelles des ministres protestants. Dans les États fie la Confëdéra-
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pays 2° lorsqu'il n'y a pas déjà un autre ministre de la

même cour dont ils pourraient fréquenter la chapelle.

Cependant, comme il dépend de la volonté du souverain

qui les envoie de les autoriser à tenir une chapelle et à se

charger des frais considérables qui en résultent, il n'est pas

étonnant qu'on trouve en Europe une multitude de missions,

surtout du second et du troisième ordre, qui ne font pas

usage d'un droit dont la cour auprès de laquelle ils résident

ne leur refuserait pas l'exercice.

Dans presque tous les traités des puissances chrétiennes

avec la Porte et avec les États barbaresques ce droit est ac-

cordé à leurs ministres, et même à leurs consuls.

§ 225. De l'étendue de ce Droit.

Cette dévotion domestique qualifiée renferme le droit,

I" d'entretenir un aumônier (a) et les subalternes destinés à

desservir la chapelle 2" de faire célébrer dans celle-ci tous

les actes religieux dont les effets ne peuvent s'étendre hors

de l'hôtel du ministre (&). Mais ce culte n'étant accordé qu'en

faveur du ministre et de ceux qui appartiennent à sa mission,

tion germanique, il y a moins lieu qu'autrefois à y prétendre depuis
l'acte dela Confédération, art. )6. 1

(a) Cependant on estautorbë d'en limiter le nombre et d'exclure les

naturels du pays. Voyez un exempte en Angleterre, en 1746, dans Mo-

sztt, P'M'~te/t, t. tV, p. t58. Au reste, i'aumônier attaché à la mission

jouit de l'exemption de juridiction. ~oj/cx une dispute sur cet objet,
dans mon ~SH/t/MH~M, t. Il, p. 291.

(b) tt n'a pas le droit de donner à la chapelle les dehors d'une église,
moins encore de se servir d'un orgue ou de cloches, de faire des proces-

sions, etc. il doit même, dans la règle, faire exercer le culte dans la

langue de son pays. rayez ~e'MO!r&? de D'AvAcx, t. V, p. 201; /M

DanKB, C/tf! F, lib. Y), cap. f, art. 5. Exception conventionnelle

en faveur de la Suède en France, dans ScHLOTZER,~h'e/t<'e<M~, t. HI,

p. 76.
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non-seulement l'aumônier n'est pas autorisé à exercer les

fonctions de sa charge hors de l'hôtel du ministre (c), mais

aussi l'État n'est pas obligé de permettre que d'autres per-

sonnes, soit de la nation du ministre ou d'autres étrangers,

soit surtout les naturels du pays, fréquentent la chapelle du

ministre, et même s'y fassent administrer les sacrements.

Cependant, dans les temps plus récents, on a été moins sé-

vère, surtout à l'égard des étrangers, soit en vertu de trai-

tés (~), soit par connivence il y a même des cas où l'on a

permis à l'aumônier d'exercer telle fonction individuelle de

sa charge hors de l'hôtel, et d'autres où la cour l'en a

requis (c).

Pinheiro-Ferreira présente sur ce paragraphe les observations

salivantes Tout ce qui est dit dans ce paragraphe au sujet du

droit qu'a le gouvernement d'empêcher que les nationaux ne

prennent part aux exercices du culte, qu'on ne saurait dé-

fendre à l'ambassadeur et aux gens de sa suite dans l'intérieur

de son hôtel, et sans que la tranquillité publique en soit trou-

blée, est parfaitement juste, par cela seul qu'il est permis a

chaque gouvernement de défendre a chaque membre de la com-

munauté ce q~e la nation veut bien qu'on défende. La loi peut

être absurde, mais c'est à la nation à voir ce qu'il convient 1

ses intérêts de conserver ou d'abroger.

« !) n'en est pas tout à fait de même quant aux étrangers. On

ne saurait les contraindre à se désister des droits qu'ils tiennent

de la nature. L'exercice de ces droits ne pouvant menacer les in-

térêts de qui que ce soit, personne n'est en droit de les empê-

cher d'en jouir. Tel est le droit du culte dans l'intérieur de leurs

(c) MosEE, F~i'MC/i.t. )Y, p. )87. Rescrit du roi de Suéde, de )742,

dans mon ~r&M/MK~ mf~<'M;'(~Fa7/c,t. l, p. 358.

Mj Par exempte, entre la France et la Hollande, de )62) entre la

France et la Suède; entre le Danemark et l'Autriche, etc.

(e) Exemples dans MosER, t~c/i.t. t\ p. )87.
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demeures, et à plus forte raison dans l'hôtel du ministre étran-

ger, surtout lorsque rien ne s'en fait remarquer au dehors qui

puisse provoquer la partie la moins éclairée de la nation à des
actes contraires au maintien de la tranquillité publique. »

§ 226.- De la durée de ce Culte.

Ce culte doit cesser, dans la règle, dès que le ministre a

quitté son poste; cependant, s'il n'est absent que par congé,

et qu'il conserve son hôtel en y laissant
quelques-uns de ses

gens, on tolère la continuation du culte. Mais lorsque la mis-

sion est terminée, ou que le ministre n'a plus d'hôtel, le culte

cesse, et il est rare qu'on permette en
Europe (a) qu'alors le

culte se continue dans la maison du chargé d'affaires ou du

consul. Toutefois, si c'est la mort d'un des deux souverains

qui termine la mission, on attend les nouvelles lettres de

créance, à moins qu'il ne s'agisse d'un prince électif dont le

successeur n'est pas encore connu (b).

Les explications de notre auteur, dans les paragraphes qui

précèdent, sont précises, et la plupart des publicistes qui ont

écrit depuis lui n'ont fait que reproduire sa doctrine. U convient

du reste d'ajouter que de nos jours les progrès de la tolérance

religieuse ont levé beaucoup de difficultés qui se produisaient
dans les siècles précédents; aujourd'hui les chapelles publiques
attachées aux différentes ambassades sont ouvertes non-seu-

lement aux étrangers de leur nation, mais même aux sujets du

pays qui suivent la même religion.

Quant aux actes paroissiaux qui peuvent être passés régu-

(a) Traité de commerfe entre la France et la ville de Hambourg, de
1769 et )789, art. sép. 2. Par d'autres motifs, tes consuls en Afrique et

dans le Levant jouissent ordinairement de ce droit.

(b) Exemple de la conduite de la ville de Hambourg après la mort

de l'empereur Charles VI, en t7<0. FoyM MosEn, Fo'~McA, t. V,
p. 192.
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lièrement dans la chapelle du ministre, par l'ecclésiastique qui

y est attaché, il est incontestahle qu'ils produisent tous leurs

effets civils au profit des personnes qui font partie du personnel
de l'ambassade. Cet ecclésiastique est la seule autorité compé-

tente mais ces actes ne sauraient être vataMes pour des per-
sonnes étrangères a la mission et à plus forte raison pour les

sujets de l'État auprès duquel le ministre est accrédité. )~M/M

cependant Heffter. Droit /n~t'7ia</onc< public de l'Europe,
traduit de l'allemand par Jules Bergson, g 2t3. On peut en-

core, sur les diverses questions que souieve l'exercice du culte

religieux pour les agents diplomatiques, consulter de Réal,

Science du gouvernement, t. V,chap. t, sect. 7, n. t et 2; Vattel,
Droit des ~ns,tiv. tV, ch. YH, n. <04; K)ùber, Droit des gens
moderne de ;'E';ropc, §§ 213 et 2)6; le baron Ch. de Martens, le

Guide diplomatique, t. ),p. t)6; \Yheaton, ~tn<'n<$ du droit

<K(<?rnaf!0)!o<, t. ), p. 223, et Heffter. loc, cit.

H serait pour le moins inexact, ajoute Pinheiro-Ferreira,

de dire que les ministres du troisième ordre jouissent à cet égard

de moins de droits que ceux du premier ou du second. H est

vrai que rarement les chargés d'affaires et les consuls tiennent

chez eux une chapelle de leur culte; mais ce n'est pas que le

gouvernement du pays ait plus droit de le leur refuser qu'aux

ambassadeurs ou aux envoies c'est parce que l'entretien du

culte des légations étant aux frais de la cour de t'envoyé, on

ne l'accorde, par principe d'économie, qu'aux légations du pre-

mier ou du second ordre; et il n'est pas rare que la cour repré-

sentée auparavant par un envoyé, se décidant ensuite à le rem-

placer par un chargé d'affaires en permanence, laisse subsister

la chapeUe qui y était établie, sans que le gouvernement ait

jamais songé à y mettre le moindre obstacle à cause du change-

ment de catégorie de la légation. »



CHAPITRE VII.

DES tMHUMTÉS DES MINISTRES RELATIYEAIENT AUX MtPOTS.

§ 227.- Impôts sur les biens meubles.

L'exterritorialité personnelle du ministre
l'exempte, ainsi

que sa suite, des impositions personnelles payées par les

sujets; mais l'immunité de douanes, d'accises, etc., pour les

biens qu'il fait venir à son usage, n'est pas fondée dans la

rigueur de la loi naturelle.

Cependant un usage fort ancien (a) accordait cette im-

munité aux ministres étrangers et même lorsque celui de

défrayer les ministres, soit en tout, soit en partie, disparut

depuis l'introduction des missions permanentes (&), on leur

conserva l'immunité de douanes, d'accises, etc. probable-

ment ils en jouiraient encore généralement, s'ils en avaient

moins abusé ou moins toléré les abus (e). Ces abus ont en-

gagé plusieurs cours à faire cesser cette immunité, à la res-

(a) Exemple de <382, en Angleterre, dans RTMEB, t. VII, p. 36).

(b) MosEE, ~(M<~Mi~jo~o:M~cK/ oefM' Gehalt eines Gesandten, dans

ses A'/et'neScArï/M, t. I, p. i82 et suiv. Aujourd'hui, t'usage de dé-

frayer les ministres a cessé entre les puissances de l'Europe. )) subsiste

encore pour tes missions extraordinaires avec la Porte et les États bar-

baresques, lorsqu'ils envoient des ministres, sont aussi accoutumés à les

voir défrayés, soit en argent, soit en vivres.
(c) F. C. VANMosER, F<M</<.vZo~-M~.4cc:ff!e! der Gesandten

dans ses~MK? Schriften, t. VU, p. 1.
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treindre, ou à y substituer un équivalent de sorte qu'on ne

peut plus, à
beaucoup près, la considérer comme générate-

ment introduite dans les grandes cours (d), et que tout mi-

nistre doit se contenter de ce que la cour où il réside accorde

aux autres membres du corps diplomatique, à moins qu'il

n'ait à réclamer une immunité particulière, fondée quelque-

fois sur une juste réciprocité.

De même, on exerce aujourd'hui dans
quelques cours le

droit d'interdire aux ministres étrangers l'importation de

marchandises déclarées de contrebande par les lois.

Sous ce double point de vue, le ministre doit souffrir

qu'on visite à la douane les objets qu'il importe ou fait ve-

nir te) mais il n'est pas obligé de souffrir cette visite dans

son hôtel ( f). La conduite qu'on tient à l'égard de ses voi-

tures n'est pas uniforme dans les diverses cours.

i) n'y a pas de doute pour les impôts personnels directs: ils ne

sauraient peser sur les agents diplomatiques ou les gens de leur

suite. Ils ne sont pas sujets de l'État leur exemption naît de

leur indépendance, sauf Ire cas ou le ministre exercerait une in-

dustrie étrangère a ses fonctions il devrait, par exempte, acquitter

les droits de patente. Mais, quant aux impositions indirectes.

(</) ~'t);/M mon CoM; f/)/o)/?~<f, Tabteau, chap. ), § fina), DM

~i''t';wt puissances. et plusieurs ordonnances, dans le supplément a mes

B't't<):S'M ~M.w< F/;7~, t. ), p. 3.i6; t. U, p. 360, 36&. Dans

les moyens etdanstt's pet~" États, les m!nist!'esptran2ersjouis-ent encore

assez sënëtatetnent de cette', immunité; elle a été -t!pu)ëe pour tes

ministres des membres de la Confédération -:ermanif)ue à la diète de

Francfort, dans un accord fait avec la ville.

(c) Mais peut-on se permettre de visiter à)a douane )t's paquets cache-

tés envoyés au ministre par la poste? Exemple de disputes à cet ëMrd,

dansLAMBËt!TY,t.]V,p.j90.

(/)MosER,t'<'t~t;f/t,t.)V.p.303;.t/M'p~~o/)T4U,t.t. 1,

p.66!;t'!5t,t.),p.M8.
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sauf le cas de dispense spéciale, il n'en est pas de même que pour

les impositions directes. En France une lettre du ministre des

affaires étrangères porte que les contributions indirectes sur

les droits de consommation, les droits de douanes, les taxes des

rentes, péages et droits d'octroi, sont des charges que les agents

étrangers des relations commerciales (les consuls) sont tenus de

supporter comme les simples particuliers. Les mêmes motifs

existent pour les agents diplomatiques en général. Pour les

droits de douanes, les usages, malgré l'opinion de Heffter, le

Droit international public de l'Europe, traduit de l'allemand par

Jules Bergson, §2f!, d'après lequel l'agent diplomatique joui-
rait de l'immunité de droits d'entrée pour tous les objets qu'il est

dans le cas de faire venir de l'étranger, ne sont pas uniformes

quelques Etats admettent l'exemption, d'autres la refusent ou la

modifient; mais dans le cas d'exemption l'abus doit la faire

cesser. Quant aux impositions communales, aux droits de

portes et fenêtres, fot/ez Heffter, le Droit international puK:c de

l'Europe, traduit de l'allemand par Jules Bergson, § 217, et les

autorités auxquelles il renvoie pour l'indication des usages et des

lois intérieures de chaque pa.ys.

Il faut, pour les droits d'enregistrement et de mutation par

décès, distinguer, du moins en France s'il s'agit, par exemple,

d'une succession ouverte en France au pro/:< d'un agent di-

plomatique, les droits de mutation sont dus par lui, à moins

qu'il n'existe dans le pays étranger auquel appartient l'agent

diplomatique une loi de réciprocité en faveur des agents du

gouvernement français c'est ce que la cour de cassation a jugé

par arrêt du 26 avril i8tS. Par application du même principe

il doit être passé déclaration et payé un droit de mutation pour

les rentes et créances dues à l'ambassadeur par des Français et

payables en France, et pour toutes créances et droits incorporels.

Mais s'il s'agit de la succession mobilière de l'ambassadeur,

aucun droit de mutation ne sera dû: l'ambassadeur est réputé

décédé en pays étranger. Telle est la solution formulée par

plusieurs décisions ministérielles rapportées par Dalloz, Juris-

prudence générale, v° Agent diplomatique, n. t44. Il résulte

même d'une lettre du ministre des affaires étrangères, du 29 dé-

cembre )8)4, que les héritiers de l'épouse d'un consul marié en

communauté ne sont pas tenus de déclarer les objets mobiliers

existant dans la maison. Cependant un arrêt de cassation du
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26 février 18) décide que la succession mobilière de la femme

d'un ministre étranger, recueillie en France par son mari, est

soumise au droit d'enregistrement, du moins quant aux créances

civiles et commerciales qui en dépendent.

M Ce n'est pas seulement, dit Pinheiro-Fen'era, a cause des

abus, malheureusement trop vrais, qu'elles entraînent, mais

parce que c'est un privilége contraire à toute raison, et qui de-

vient la source d'une foute de contestations par trop inconve-

nantes entre l'administration et les agents diplomatiques, que

ces exemptions ont été successivement restreintes, et nous espé-
rons qu'elles seront tout à fait abolies.

L'exterritorialité, d'ou M. de Marteus veut faire dériver

l'exemption accordée aux ministres étrangers de payer les im-

positions personneHes, n'est qu'une fiction dénuée de tout fonde-

ment, ainsi que nous t'avons déjà fait remarquer; et ce n'e.t pas
par des fictions qu'on peut parvenir a démontrer des mérités.

Cette exemption, aussi bien que celle des droits de douanes,

d'accises, etc., ne sont que des concessions de pure générosité, et

n'ont d'autre fondement que le désir des gouvernements de té-

moigner par des égards envers les agents diplomatiques leurs dis-

positions amicales pour leurs souverains ou les nations qu'ils

représentent.

La loi de la contrebande est du nombre de celles dont nous

disions dans la note précédente qu'ettes ne sauraient s'étendre

jusqu'aux étrangers. Les nationaux peuvent céder de leurs pro-

priétés, en permettant au gouvernement de veiHer à ce que
chacun des citoyens achète cher et mauvais dans le pavs ce qu'il

pouvait obtenir de meilleure qualité et moins cher de l'étranger
là il n'y a pas d'attaque au droit de propriété, puisqu'il y a con-

sentement des propriétaires; mais l'étranger n'y consent que par

force c'est une vexation à laquelle ni le gouvernement ni le lé-

gis)ateur ne sont autorisés, parce que le résultat en est d'éloigner

les étrangers au détriment du pays. Certes, l'étranger ne saurait

se permettre de vendre aux nationaux des objets défendus, et

moins encore de les introduire en fraude; mais ce n'est pas du

trafic, c'est de l'usage, en bonne foi, de ces objets qu'i) est ques-
tion ici.

C'est encore une erreur que d'accorder aux officiers de la

douane le droit de visiter les bagages de l'envoyé, parce que là

il y a danger pour l'objet de sa mission, aucune garantie ne
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pouvant lui être offerte, que ces agents du pouvoir respecteront

l'inviolabilité due à ses papiers. C'est là la seule raison de l'im-

munité de son hôtel; et si, de l'aveu de tout le monde, il n'est

pas obligé de souffrir la visite de celui-ci, il ne saurait l'être, à

plus forte raison, de souffrir celle de ses effets.

«Au reste, la visite n'ayant pour but que le paiement des droits

de douane ou l'introduction des objets de contrebande, du mo-

ment où il sera convenu, comme nous pensons qu'il doit l'être,

que celle-ci ne concerne pas les objets destinés à l'usage des

gens de la mission, la parole du ministre doit suffire pour qu'on
s'abstienne de toute visite. Nous en disons autant quant à la spé-
cification de la nature et de la valeur des objets dont il aurait à

payer les droits d'entrée car si on venait à acquérir la certitude

d'un abus de sa part, dans l'un comme dans l'autre cas, le gou-
vernement du pays ne manquerait pas de moyens de le rappeler
à l'ordre. »

§ 228. Impôts sur les biens-fonds, etc.

Quant aux biens desquels il conste que le ministre les pos-

sède dans une qualité différente de celle de ministre, il n'a

aucune immunité d'impôts à prétendre (a).

L'hôtel du ministre est exempt du logement des gens de

guerre et des droits qui y sont substitués. Mais, au reste,

soit que cet hôtel appartienne en propre à lui ou à sa cour (b),

soit qu'il possède d'autres biens-fonds, ces possessions sont

assujetties à tous les impôts et à toutes les autres charges qui

doivent être payées par le propriétaire.

« Nous avons dit dans la note précédente, continue Pinheiro-

Ferreira, que ce n'est que par faveur, et non pas en vertu de

leur caractère diplomatique, que les agents étrangers sont

(a) VATTEL, Droitdes gens, liv. IV, chap. vnt, § n4.

(A) Sur les hôtels des ministres étrangers à la Haye, M~c: Matth. VAN
DER POT, De tributo ~Œe:M/! .~od' in B~a~H e;E~:<M?- sub nomine

de Ordinaire Verponding, Leyde, n82,in4.
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exempts des impositions personnelles; il n'en est pas de même

quant aux charges où il y a incompatibilité avec cette sécurité

que le droit des gens peut seul garantir à t'envoyé dans l'exercice

de sa mission. Or, ainsi que nous t'avons déjà remarqué plu-
sieurs fois, on ne saurait on'rir une pareille garantie à l'agent

étranger, s'il était loisible aux autorités du pays de pénétrer

malgré lui dans l'intérieur de sa demeure: Voilà la raison de

l'exemption concernant le logement des gens de guerre. Mais

l'auteur a tort d'étendre cette
exemption jusqu'au paiement de

la contribution par laquelle le gouvernement a l'habitude de

remplacer ces logements pour les personnes qui ont de justes
motifs d'en être exemptées, ou lorsqu'il croit préférable d'a-

dopter cette mesure en général. Là on ne saurait trouver

aucune raison d'en exempter l'agent étranger, pas plus que
tout autre habitant qui, à l'égal des citoyens, profite dans la

juste proportion, des avantages que ces contributions sont des-

tinées à procurer à tout le pays en générai. »

§ 229.–Péages; Port de lettres.

Enfin le ministre ne peut, dans la règle, demander aucune

exemption de ces péages qui sont une contribution
propor-

tionnée aux frais des établissements
publics dont il profite,

tels que ponts, chaussées, balises, fanaux, etc. (a).

U en est de même du port de lettres; et il s'en faut de

beaucoup que les ministres jouissent d'une franchise de

port (b) dans les pays étrangers, même dans ceux où, comme

en
Angleterre, ce droit a la nature d'un

impôt formel.

(al Dans l'ancien Empire germanique. cette immunité de péages pour
les ponts et chaussées s'accordait a tous les ministres accrédités auprès
des assemblées de l'Empire, telles que la diète, les députations d'Em-

pire, etc. Elle s'observe encore assez libéralement en faveur des ministres

près de la diète de la Confédération, quoique jusqu'ici sans aucun enga-
gement forme).

(b) MosER, Fpr!:«'A, t. )V, p. t46.



CHAPITRE VIII.

DE LA MANIÈRE DE NÉGOCtEN.

§ 230. Des différents genres de Missions.

Il y a aujourd'hui des missions qui offrent peu d'occa-

sions à négocier telles sont les missions de cérémonie, de

satisfaction, et plusieurs missions permanentes dans des

États entre lesquels il
y a peu d'affaires à ménager.

Mais, lorsqu'il s'agit de ministres négociateurs, on peut

faire quelques observations sur la manière reçue d'entrer en

négociation (a).

§ 231. Des Négociations verbales, ou par écrit.

Dans les États
monarchiques le ministre

étranger peut

quelquefois négocier immédiatement avec le monarque, soit

de vive voix, soit en lui présentant des mémoires, etc. (a)

(a) H ne s'agit pas ici de l'art de négocier, peu susceptible d'être traité

systématiquement il est le fruit des talents, de l'usage du monde, et

en partie de la lecture réfléchie des négociations des temps passés. Tou-

tefois, on peut consulter avec quelque fruit MABM, J'')'KC!pM des K~o-
ciations, dans ses QEMM-M, t. V, p. 1 PECQUET, De l'art de négocier
avec les souverains, la Haye, )738,in-8; et quelques observations dans

DECALuÊREs.De la manière de M~oeMr avec les souverains, nouvelle

édition, Londres, 2 vol. in-12 quoique ce dernier ouvrage appartienne

plutôt au droit d'ambassade.

(a) S'il y a un premier ministre titré à la cour, il est d'usage de lui

remettre d'avance copie du mémoire que )e ministre va présenter à la

cour.
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n. 100

mais le plus souvent il doit entrer en conférence avec le

ministre des relations extérieures, ou avec un ou plusieurs

commissaires dont il a obtenu la nomination. Ces conféren-

ces ont lieu, tantôt dans l'hôtel du ministre, tantôt dans ce-

lui du secrétaire d'État ou commissaire, tantôt dans un lieu

tiers.

Dans les républiques, c'est le ministre des relations exté-

rieures, ou ce sont des députés nommés par le
gouvernement,

avec lesquels le ministre étranger entre en
conférence; s'il

est de petites républiques où l'on permet au ministre
étranger

de rejeter des députés dont le choix lui déplaît, ce n'est pas

la forme du gouvernement qui peut autoriser cet abus.

Souvent le ministre remet officiellement un mémoire.

une note ou autre pièce, qui renferme par écrit la substance

de ce qu'il a proposé de vive voix, et, dans la règle ces

o/~CM doivent être signés.

Plusieurs États ont pris la sage résolution de ne jamais dé-

libérer sur un point, à moins que le ministre
étranger n'en

ait présenté la substance par écrit dans un mémoire, une

note, etc. (&).

Mais, dans la généralité, on ne saurait obliger un ministre

de remettre par écrit la substance de ce qu'il a proféré

de bouche, ou ce dont il a fait la lecture, ni de signer la

copie ou le protocole qu'on en aurait dressé; quoique,

d'après les circonstances, il consente quelquefois à donner

une Ho/6 <;c~/f, un a~'p!< de conversation, etc. Mais ces

pièces ne sont ordinairement pas signées comme aussi i) est

peu usité de signer les mémoires confidentiels, et de même

ces déclarations de cour auxquelles le mémoire dont le mi-

(bl Jt~~io: ~'A\A(.x, t. I1, )~. t2' t [V. p. :;53. 363



t46 LIVRE VII. CHAPITRE VIII.

nistre étranger les accompagne
donne l'authenticité né-

cessaire (c).

M Il n'y a en réalité aucune dinerence, dit Pmheiro-Ferreira,

relativement à l'objet dont il est question dans cet alinéa,

entre les républiques et les monarchies. Il y en a cependant,

quoique plus apparente que réelle, entre les monarchies absolues

et les gouvernements
constitutionnels.

«Il n'est pas moins loisible au président d'une république qu'au

souverain d'une monarchie de traiter avec des agents étrangers.

Cela ne saurait être une question. Ce qu'on peut mettre en

doute, c'est si ce que ces agents auraient conclu immédiatement

avec le chef du gouvernement
sans l'intervention du ministère,

doit être considéré comme valable et obligatoire vis-à-vis de la

nation en général, et de chacun de ses membres en particulier.

« C'est sous ce point de vue que peut avoir lieu la distinction

que nous venons de signaler entre les monarchies absolues et

les gouvernements constitutionnels car il est évident, d'après la

nature de ces gouvernements, que rien n'est valable que ce qui

est conclu par le chef du gouvernement, avec la signature des

personnes sous la garantie desquelles la loi fondamentale a seu-

lement voulu que les émanations du pouvoir fussent regardées

comme des actes authentiques du gouvernement.

Mais dans les monarchies absolues, où la nation a accumulé

la double délégation des pouvoirs législatif et exécutif dans la

seule personne du monarque, celui-ci peut a son gré exercer

par lui-même toutes les fonctions inhérentes à ces deux pou-

voirs, ou en déléguer à des personnes de son choix la partie

qu'il jugera convenable. tl semblerait donc que les conventions

conclues immédiatement par les monarques absolus entre eux

ou avec des envoyés des nations étrangères, devraient être re-

gardées comme obligatoires pour les nations de qui ces souve-

rains tiennent leurs mandats.

« Cependant
le danger d'une aussi exorbitante étendue de pou-

(c) Exemple d'un différend à cet égard dans tes négociations de lord

Malmesbury à Paris, en décembre 1796. ~oyM ~e!<?:7 des actes <~c-

M<:<9MM,etc.,n. 14-18.
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voirs a forcé les nations à ne regarder, par le fait, comme des

actes internationaux que ceux revêtus de certaines formalités

autres que la simple signature des souverains, et toutes tendan-

tes à constater le concours des conseillers de la couronne, parmi

lesquels le ministère occupe la première place, ainsi qu'il porte
la plus grande responsabilité des actes émanés du dune.

Ainsi la distinction même qu'on voudrait faire à cet égard
entre ies monarchies absolues et les gouvernements constitution-

nels, serait plus apparente que réeiie, quant aux effets que les

actes conclus avec les puissances étrangères sont destinés à pro-
duire. »

H .Nous devons rectifier deux assertions avancées par M. de

Martens dans cet aiinéa la première est que les notes verbales ou

aperçus de ce qu'on a traité en conversation ne sont <~t'Mn acte de

condescendance de ta part du ministre par qui elles sont rédi-

gées, l'autre, c'est d'insinuerquc l'usage de ne pas signer les dif-

férentes pièces dont il est fait mention ici ne saurait avoirde

danger.

Quant à la première de ces assertions, eUc présente sous un
faux jour te but des notes verbales, qui n'est pas moins de cons-
tater ce qui a été dit en faveur de celui qui l'a écrite, que de ce-
lui à qui elle est adressée.

L'usage de remettre des papiersquelconques sans signature est

aussi peu loyal que peu prudent. La signature apposée à la lettre

qui accompagne ces papiers ne garantit ni l'authenticité ni l'in-

tégrité de tout leur contenu, il faut donc clore soigneusement.
et pour sa propre sureté et pour l'honneur de celui à qui le pa-
pier va être confié, tout ce qu'on lui remet, isoté ou

accompagné
d'une lettre d'envoi, quelle qu'en soit la forme de la rédaction on
la nature du contenu. ')

§ 232. Si la corruption est permise.

Est-il permis au ministre d'user de
corruption pour par-

venir au but de sa mission, ou pour avancer les intérêts de sa

cour? peut-on concilier sur ce point la théorie avec la pra-

tique (a) ?

(a) VATTEL, liv. )V, chap. vn, 9.3, Pecquet, De ~W de ~coex'
p~f. t
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D'abord, on ne peut taxer de corruption les présents faits

pour se concilier l'affection ou l'amitié de ceux qui peuvent

servir à nos vues, sans leur demander expressément ou <ae:

tement quelque chose d'illicite.

S'agit-il,
au contraire, de présents destinés à faire man-

quer un sujet aux devoirs envers son État, c'est pécher sans

doute envers lui contre les principes de morale et de droit

naturel, qui défendent la séduction mais quant à la ques-

tion, si c'est manquer aux devoirs parfaits (b) envers l'Etat,

il y a d'abord une différence entre le cas où, de son chef, on

tâche de corrompre, et celui où l'on profite des offres d'un

traître; ensuite le but même de la corruption peut influer

sur sa nature. Le ministre qui corrompt pour exciter une ré-

bellion se déclare lui-même l'ennemi de l'État, et traître,

en ce qu'il prend le masque
d'ami il n'en est pas de même

de celui dont le but est de découvrir un secret ou d'obtenir

des complaisances. D'ailleurs, un État qui se sert de cet

odieux moyen contre nous, est peu en droit de se plaindre

si l'on use de rétorsion contre lui. Enfin, il est des cas où

notre propre conservation nous autorise à manquer aux de-

voirs d'ailleurs parfaits envers d'autres.

On sait combien, dans la pratique, on emploie de cor-

ruptions cela ne peut servir à les justifier. Il faut consi-

dérer, premièrement, qu'un acte, s'il est illicite, ne peut

s'excuser par l'usage; secondement, que les puissances euro-

péennes, lorsqu'on les accuse de corruption, nient le fait ou

?) Ce n'est que de ces devoirs parfaits qu'il est question. S'agit-i! de

ce qui est dëticat, nobte et conforme à la dignité des États, on ne peut

guère s'empêcher de rejeter jusqu'à l'ombre de la corruption, même

dans la plupart des casoù le droit des gens externe pourrait la justifier
ou en offrir des excuses. On lit avec peine l'éloge de la corruption par

Louis XIV, dans ses Jtf~/KO~e~, t. ), p. 74 et suiv.
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le désavouent, etse croient autorisées à se plaindre, comme

d'une lésion du droit des gens, des
corruptions imputées à

telle cour étrangère ou à son ministre (c).

Il est regrettable que M. de Martens se soit cru obligé de s'ar-

rêter à la question qui fait l'objet du présent paragraphe; il est

encore plus regrettable qu'i) n'ait pas net) dans tous les cas et

sans distinction, l'usage longtemps pratiqué de la corruption
exercée sur des ambassadeurs. On en trouve de trop fréquents

exemples dans les annales de l'histoire, sous François )", sous

Louis X!V et peut-être à des époques plus récentes discuter la

tëgitimit~dc pareils actes, c'est pour ainsi dire tes excuser. Ce

que nous disons ne s'applique qu'aux cadeaux secrets. L'usage
des cadeaux officiels s'est conserve dans certains cas, mais tend

chaque jour à devenir plus rare. Ces cadeaux se font dans des

occasions spéciales, notamment dans le cas de rappel. Plusieurs

gouvernements défendent à leurs agents d'en recevoir; c'était

autrefois la règle de la république de Venise; c'est aujourd'hui
celle des États-Unis de t'Amërique du Nord.

Aussi ne pouvons-nous qu'approuver l'observation suivante de

Pinheiro-Ferreira Un ne peut qu'être surpris de l'inconsé-

quence avec laquelle fauteur, après avoir énonce positivement

les principes les plus ctairs de la loyauté avec laquelle il convient

que les agents diplomatiques se conduisent dans le pays ou ils

sont accrédités, se relâche de l'austérité de ses propres doctrines,

jusqu'au point d'affirmer, en parlant de corruption, que, lors

même qu'elle nous est défendue par un devoir parfait, nous

pouvons l'employer, nous regardant comme dispensés de ce de-

voir toutes les fois qu'il s'agit de notre propre conservation.

(c) Mais la vague imputation d'une corruption intentée peut-elle au-

toriser a emprisonner un ministr';? Conduite (le )a France envers le Por-

tuea), en t':9' Voyez NoMt'. <r~'aor</<M!'rfs'. ~9~, n. 20. S'i) faut un

commentaire u ce fait, les négociations entamées a cette même époque

avec les Ë!ats-L'nis d'Amérique peuvent iefuurnir. Voyez P~ce~rc/a~rM

à la ~oe:'<OM qui a eu lieu en ]':97 et ~98. !M)' /&! différends entre

/C~OMM?~!CMfM/ </< ~/0/{'t:)'! t/me'r~Mf<?D!'rpC~C~CMh' de

Pt'M. imprimées a )'))~).~)e)phi'' en anstni?. pt fn français à L''ndres,

n9S,in-8.
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« Cette doctrine est non-seulement erronée, mais abominable,

La fin ne justifie pas les moyens. Pourvoir à notre propre con-

servation par des moyens licites est un devoir; employer a cet

effet des moyens illicites, c'est un crime; engager quelqu'un

à commettre une trahison pour nous sauver, est un acte de scé-

lératesse. »

S 233. Conduite du Ministre envers les étrangers qu'il rencontre

à la cour.

Les égards que le ministre doit à l'État auprès duquel il

réside doivent influer aussi sur sa conduite envers les étran-

gers qu'il y rencontre; et même, par rapport aux ministres

ou sujets de ceux dont le souverain est en guerre avec son

maitre, il doit pleinement respecter la neutralité du terri-

toire où il se trouve. S'il y manque, il ne perd pas toujours à

la vérité par là les prérogatives dont il jouit en faveur de sa

cour, mais FËtatest' pleinement en droit, et peut même être

obligé de l'éloigner et de demander satisfaction au gouver-

nement qui l'a envoyé.
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DE LA SUtTEDUMtKfSTRE.

§234.–De t'Ëpcu~c du Ministre.

Avant ['introduction des missions permanentes il n'était

pas d'usage parmi les ministres de se faire accompagner de

leurs épouses, et le titre d'ambassadrice était ignoré <a). Ce

n'est qu'au dix-septième siècle (&) que l'un et l'autre ont été

introduits, à mesure que les missions permanentes
devinrent

plus fréquentes.

L'épouse du ministre jouit, dans cette qualité, d'une in-

vioiabitité encore plus distinguée que celle qui est due à son

sexe et a sa naissance. Les immunités de son époux s'é-

tendent sur elle et, quant au cérémonial touchant les

visites, la préséance, la présentation à la cour, etc., ses

prétentions au rang sur d'autres dames de qualité sont les

mêmes que celles que son époux fait valoir par rapport aux

époux de celles-ci (c).

(ût F. C. VAN MOSE)!, die GcMwY<!KHK<!C/i i'/iW: H<'C/!<<<M' P/?K'A-
len, dans ses Kleine Sc/i''t/'<e?!, t. )n, n. 2.

(b) Encore en <6'i9 un ambassadeur francisa )aHayep)aisantait sur

l'arrivée de t'épouse ()ffp)uid't~pagnp.fn (tirant quec'éiait une ambas-

sade hermaphrodite. t~psB~fftiERSHOECK, Du juge corapétent, chap. xv,

§~

(?) Exemples de disputes sur ces objets, dans BoMEA'r, Hi!<0!f~ des

yMC!'re<, etc., t. I, p. 33!. Exempte en France, t'oye: .M(/M<r de )8<M,

«mai.
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Au premier rang des personnes qui participent à plusieurs

prérogatives du ministre public, spécialement à l'inviolabilité et

à l'exterritorialité qui s'attachent à son caractère, viennent sa

femme et ses enfants.

En général, il n'est accordé à l'épouse du ministre aucuns

droits honorifiques particuliers elle est habituellement traitée

comme une personne étrangère d'un rang élevé. L'épouse de

f'ambassadeur porte le titre d'ambassadrice. Plusieurs auteurs,

voyez notamment Heffter, le Droit mterttaMona; public de l'Eu-

'-ope, traduit de l'allemand par Jules Bergson, § 22). et Eschbach,

~t-of<t<cf:oK à l'étude du droit, § 2 )4 ~ne, refusent à la femme

d'un ministre public le libre exercice de son culte, si ce culte

différait de celui de son mari mais cette opinion empruntée à

Ch. de Moser, &Me Sc/M'(gM, t. 111, ne serait sans doute plus
suivie aujourd'hui.

Quant aux enfants du ministre publie et aux autres mem-

bres de sa famille, ils sont inviolables tant qu'ils résident auprès
de lui, mais dans les cérémonies ils ne jouissent d'aucun privi-

lége. ~o)/M le baron Ch. de Martens, le Guide diplomatique, t. t,

p.162.

§ 23&. Des Gentilsliommes et des Pages d'ambassade.

Les gentilshommes et les pages d'ambassade servent à

augmenter l'éclat de la mission dans les occasions de céré-

monie (a). Peu importe qu'ils soient nommés et appointés

par la cour ou par le ministre, ou qu'ils servent gratis,

pourvu qu'ils soient attachés à la mission, ils jouissent alors

de l'inviolabilité et des prérogatives' que le ministre peut

réclamer pour toutes les personnes de sa suite. Mais ceux

qui, sans être attachés à la mission, accompagnent le mi-

nistre, n'ont, dans la règle;, aucune prérogative de légation

à réclamer.

(a) MosEn.Ff~MeA, t. Ht, p. t36 B~~Vt~c, t. m, p. t50.
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Les questions rotatives au personnel des ambassades n'ont

plus l'importance qu'elles avaient autrefois. L'esprit moderne

et des considérations d'économie ont amené sous ce rapport des

réductions que l'on ne peut regretter.

La suite des ministres publics se compose habituellement:

1° Des secrétaires d'ambassade ou de légation avec des attribu-

tions qui sont fixées par leurs gouvernements respectifs ils n'ont

droit à aucun cérémonial

2° Des personnes attachées aux missions, telles que le chan-

celier, le secrétaire-interprète, les gentilshommes, attaches ou

élèves, les pages dans les missions d'apparat comme les demandes

en mariage;

3° D'un aumônier;

4" D'un médecin;

5° Des officiers de la maison et gens à livrée, domestiques et

laquais. Pour ces derniers, qui sont souvent des nationaux, il ap-

partient au gouvernement auprès duquel le ministre et accrédite

d'imposer certaines conditions à leur entrée au service des mi-

nistres étrangers. Cependant, pour prévenir le désordre, il est

arrive, comme aux congrès de Munster et de Nimcgue, de sou-

mettre les gens des ministres à l'action des autorités locales.

Les personnes qui viennent d'être indiquées sont placées sous la

protection du droit des gens et par conséquent ne sont pas soumises

aux lois et à la juridiction du pays qu'eiies habitent, alors même

que ce pays serait le leur. Elles ne sont justiciables, pour toutes

les actions civiles ou criminelles, que de l'État représenté par

le ministre. La législation des principaux États de l'Europe est

positive sur ce point. Voyez notamment pour le Danemark une

ordonnance royale du 8 octobre tT'0.'<, pour l'Angleterre un acte du

parlement de n09,pour la France un décret du H décembre

t'789, pour la Prusse les dispositions généraies de son Code de

procédure, et pour les États-Unis un acte du congrès de n90.

De l'exemption qui précède, résulte cette conséquence signalée

par Wheaton, Éléments du droit tnf<?rnaf!on~, t. 1, p. 202, que

la juridiction civile et criminelle sur les gens de la suite du mi-

nistre repose sur le ministre lui-même et doit être exercée d'après

les lois et les usages de son pays; et, en fait, cela a lieu habi-

tuellement pour la juridiction civile, contentieuse et volontaire.

Mais pour les crimes commis par ses domestiques, ajoute le

même auteur, quoique, strictement parlant, le ministre ait te droit
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de les juger et de les punir, l'usage moderne l'autorise simplement

à les arrêter et à les envoyer dans leur propre pays pour y
être jugés. Il peut aussi, à son choix, les renvoyer de son service,

ou les livrer aux tribunaux de l'État où il réside, de même qu'il

peut renoncer à tout autre privilége qu'il est en droit d'attendre

du droit publie.

Dès que les personnes de la suite du ministre quittent son

service, elles sont justiciables des lois au pays où elles se trouvent

si elles ne sont pas sujettes du souverain représenté par le mi-

nistre dans le cas contraire, le ministre ne peut consentir à leur

extradition ou à leur mise en jugement pour des faits anté-

rieurs à leur sortie d'auprès de lui.

Le gouvernement auprès duquel le ministre est accrédité con-

serve vis-à-vis des personnes de la famille de ce ministre et des

gens de sa suite le droit de recourir aux mesures que peuvent

rendre nécessaires la sûreté de l'État et la conservation de l'ordre

public. l'oyez ce qui a été dit ci-dessus § 2t 8, et Heffter, le Droit in-

fet'nsttone! pu6Kc de l'Europe, traduit de l'allemand par Jules

Bergson, et le baron Ch. de Martens, le Guide diplomatique, t. I,

p. 188 et suiv.

« Ces deux expressions de ~n~/tommM et de pages d'ambas-

sade, dit Pinheiro-Ferreira, ne sont plus en usage. On y a substi-

tué celle d'attachés. On déduit aisément, des principes sur les-

quels nous avons établi dans les notes précédentes les immunités

et exemptions dues aux agents diplomatiques, que si les autres

personnes employées dans les légations jouissent de quelques dis-

tinctions qu'on n'accorde pas généralement à tous les étrangers,

cela ne dérive nullement de leur caractère diplomatique, mais

d'une pure faveur du gouvernement du pays par égard pour celui

qui les y emploie. Nous ajouterons seulement qu'on a coutume de

comprendre dans la classe des personnes attachées aux missions

étrangères, relativement aux honneurs qu'on leur accorde, les

aumôniers et toutes les autres personnes censées au service de

l'État, quoique à la suite du ministre, parce qu'elles ne sont point

au service particulier de la personne du ministre, mais, chacun

selon son rang, à l'ensemble de la légation, »
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2:i(;. Des Secrétaires d'Ambassade et de Légation.

Le plus souvent c'est la cour qui nomme et appointe le

secrétaire attaché à la mission qu'elle envoie (a). Les secré-

taires d'ambassade sont ordinairement présentés
à la cour

auprès
de laquelle leur ambassadeur est accrédité. Les se-

crétaires de légation
dans les missions des ordres inférieurs

ne le sont souvent que lorsque, en cas d'absence du mi-

nistre, celui-ci les légitime en qualité de chargés
d'affaires

par
~e~'m. Ils jouissent de l'inviolabilité et des immunités

des ministres, tant en leur propre nom, qu'en qualité de

personnes attachées à la suite du ministre. On doit les dis-

tinguer des secrétaires privés du ministre, qui, dans la rè-

gle (&), ne sont employés qu'aux
affaires privées de celui-ci

tandis que les secrétaires d'ambassade et de légation ser-

vent, tant à des objets de cérémonie, tels que visites de no-

tification, compliments, etc., qu'aux
affaires de la mission,

et sont employés à soigner les archives, à chiftrer et déchif-

frer, quelquefois
à minuter des mémoires, des dépêches, à

dresser des protocoles,
etc.

On ne révoque pas en doute qu'en
cas d'empêchement

du ministre présent le secrétaire ne puisse
être employé

aux conférences, et présenter des mémoires signés par le

ministre mais on a disputé quelquefois, si, en cas d'absence,

(a) Quelques États abandonnent, dans de certaines missions, te choix

du secrétaire de iëgation au ministre même il n'en est pas moins à dis-

tinguer du secrétaire privé.
(4) Cette règle souffre cependant bien des exceptions dans la prati-

que. P'oycz un exemple singulier dans la correspondance secrète de

Louis XV, dans Politique de tous les M&iM~ de l'Europe, t. p. t-)&5,

édit. de Hambourg.
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le secrétaire de légation peut présenter en son propre nom

des mémoires
lorsqu'il n'a pas été légitimé comme

chargé
d'affaires (c), et même, dans ce dernier cas, s'il

peut être

admis à toutes les fonctions du ministre ce qui semble ne

pas avoir lieu.

Pinheiro-Ferreira présente sur ce paragraphe l'observation
suivante

« Tout ce que M. de Martens rapporte ici au sujet des secrétaires
d'ambassade et de légation est exact, sauf la manière dont il
insinue que ces

employés ont aux prérogatives dont ils jouissentdans les différents pays un droit analogue à celui de leur
ministre. Ils n'en ont aucun. Ils sont dans le même cas que le:
autres attachés à la légation, dont nous avons parlé dans la note
précédente. Tout ce qu'on leur accorde n'est que pure faveur.

« L'auteur laisse en doute si le secrétaire de légation qui n'a
pas été accrédité auprès du ministère pour exercer les fonctions
de chargé d'affaires pendant l'absence du ministre, peut, le cas
échéant, s'en acquitter valablement. Il ne saurait y avoir de
question à cet égard. Sans caractère public, puisque, par sup-
position, il n'a pas été accrédité, en quelle qualité pourrait-il
exercer des fonctions de service publie? o

§ 237. Des autres personnes de la Suite du Ministre.

De même toutes les autres personnes au service de la

légation ou du ministre, tant celles que le souverain nomme

ordinairement, telles que l'aumônier, le directeur et les su-

balternes de la
chancellerie, etc., que celles qui, dans la

règle, sont choisies par le ministre seul, telles que son secré-

taire
privé, ses gens de l'office, sa livrée, jouissent de ces

immunités
qje l'usage étend généralement sur tout ce qui

forme la suite du ministre. Mais aucun État n'est obligé

(c) MosER. Be.< t. IV, p. 25 Neue EM~Me/t<. Staatscanzeley,
t.xxxn,p.49.
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d'étendre ces immunités à des personnes qui, sans être au

service du ministre, s'efforcent de se mettre sous sa protec-

tion (a).

Nous renvoyons le lecteur à notre note sur te § 23S pour la

rectification dont ont besoin, selon nous, les doctrines beau-

coup trop générales de ce paragraphe.

(a' ~M/M plus haut, § 22).



CHAPITRE X.

DE LA MANIÈRE CE TERMMER LES MtSStONS.

S 238. Des différentes manières de terminer les Missions.

Les missions peuvent se terminer, 1° par l'extinction des

lettres de créance ou des pleins pouvoirs 2" par le rappel

3" par Fétoignement volontaire ou forcé 4" par la mort du

ministre.
Quelquefois la mission est seulement suspendue,

ou n'éprouve qu'un changement de grade.

Les fonctions de l'agent diplomatique ne sont que suspendues
dans les trois cas suivants

i° Dans le cas de mésintelligence entre les deux États, mésin'-

telligence non suivie de i'ouverture
d'hostilités;

2*' Dans le cas d'événements importants survenus dans le cours
de la mission, et qui rendent sa continuation

problématique, du
moins dans les mêmes conditions tel un changement de règne;

3° Dans le cas de décès ou d'abdication volontaire ou forcée de
l'un des deux souverains.

Voyez HefTter, Droit international public de l'Europe, tra-
duit de l'allemand par Jules Bergson.

§ M9.

). De l'extinction des Lettres de ~'eaMM.

Les ministres étant mandataires du gouvernement qui les

envoie, il est naturel que leurs lettres de créance et leurs

pleins pouvoirs expirent, tant par des
changements essentiels

dans la forme du
gouvernement, que par la mort ou l'abdi-
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cation, soit de celui qui tes a accrédités en son propre nom.

soit du souverain auprès
de la personne duquel ils étaient

accrédités (a). Tant qu'ils ne sont donc point munis de nou-

velles lettres de créance, ou de nouveaux pleins pouvoirs.

ils n'ont pas le droit de demander qu'on continue avec eux

les conférences, ni même qu'on leur continue la jouissance

-te toutes leurs immunités; néanmoins tour inviotabiiité doit

leur être conservée pour le temps nécessaire à leur départ.

Cependant, dans la pratique, on continue de les traiter

comme ministres tant qu'on a tieu de supposer que l'inter-

ruption sera de peu de durée il y a m~me eu plusieurs cas

danstesquetsona continué des négociation:, conndentiettes.

Si le ministre n'est expressément accr dite que par ~/<iM,

ou pour un temps déterminé, t'arrivée ou le retour du

ministre ordinaire, dans le premier cas, ou te !aps de temps.

dans le second, font expirer ses lettres de créance, et il

n'est pas même essentiel de le rappeler formeUcment (A).

La suspension des fonctions du ministre n'entraine pas pour

lui la perte des prérogatives attachées a son caractère public. Le

seul enet de cette suspension est d'interrompre )cs rotations d'E-

tat à Etat.

Si, au contraire, la mission est terminée complétement, )e mi-

nistre a le droit de se retirer librement, même dans le casd'hos-

(c) Il n'en est pas de même si le prinff qui vient à mourir n'a af'crë-

dité ou reçu le ministre que dans la qualité de directeur d'un corps mo-

ra), par exemple d'un cercle, d'une cun~ de comtes, etc. Fo'/?z mon

Essai !r la légitimation des pHM'/e:'</e la part des co~~y ~m-

pire, Gottinxue, )'82, in S.

(~) Sur le premier cas, t'o'/cs Z,c~ ,U<?!')!'rM et A~'yocia~'t'M du

cAet'a/if)' [jM~] D'Ën*<, p sf). Quant au second cas, !a ci-devant repu-

blique de Venise n'envoyait ses ministres que pour trois ans, mais sane

en faire mention dans ses lettres de créance, ~o~ LE tiRET, Co~.MM-

M~rfft'c Statistik, t. ), p. 3!8.
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tilités ou de mésintelligence, avec les choses qui lui appartien-

nent, du territoire de la nation auprès de laquelle il était

accrédité et de rentrer dans un délai convenable, lui, sa suite et

ses effets, sur son propre territoire. Ce n'est qu'à l'expiration de

ce délai ou sur une déclaration de lui qu'il entend rentrer dans

la vie privée que les priviléges de son caractère officiel dispa-

raissent. A plus forte raison n'est-il permis sous aucun prétexte
de retenir un ministre étranger ou les personnes de sa suite ou

ses effets, excepté dans le cas de rétorsion. Aucun acte de souve-

raineté ou de juridiction, saisie-arrêt, demande en justice, n'est

admissible contre lui, et les intérêts des nationaux, des créanciers

du ministre, par exemple, ne peuvent être sauvegardés que par

des voies indirectes et d'une manière officieuse de la part du

gouvernement, mais sans que ses instances puissent aller jus-
qu'au refus des passe-ports. Les immeubles particuliers du minis-

tre seul répondent de ses engagements. Voyez sur la fin des mis-

sions diplomatiques et sur le changement de rang des ministres

accrédités le baron Ch. de Martens, le Guide diplomatique, t. t,

p. 202; Whcaton, Éléments du droit international, t. t, p. 224, e~

Heffter, le Droit :et'M<ontt/pM6<!c de l'Europe, traduit de l'ai-

lemand par Jules Bergson, §§ 224 et 225.

« Quant à l'extinction des pouvoirs, ajoute Pinheiro-Ferreira,

par le rappel du ministre ou la mort du souverain qui les a con-

férés, il n'y a rien à observer sur ce que M. de Martens en dit ici.

Mais quant à celle qu'il prétend résulter des changements sur-

venus dans la forme du gouvernement, son assertion pèche en-

core par trop de généralité. Tout changement dans la forme du

gouvernement ne met pas au néant les lettres de créance en

vertu desquelles le ministre se trouve accrédité.

« Le mandat ne devient caduc que du moment que la personne

qui l'a dûment conféré le retranche, cesse d'exister, ou cesse

d'avoir elle-même le pouvoir en vertu duquel elle l'avait con-

féré.

Il n'est donc question ici que de ce dernier mode d'extinc-

tion, et par conséquent ce n'est que lorsque te changement sur-

venu dans la forme du gouvernement retire au chef du pouvoir
l'autorité de conférer des pleins pouvoirs aux agents diplomati-

ques, que ceux-ci ont besoin de recevoir de nouvelles lettres de

créance de la part de l'autorité qui, d'après la réforme dans les

constitutions de l'État, sera compétente pour les accréditer à
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n. )'1

l'avenir. Mais aussi longtemps que le chef suprême du pouvoir

exécutif, quoique d'ailleurs plus restreint dans ses autres attribu-

tions, conserve celle de nommer aux places diplomatiques, les

lettres de créance par iesqueHes il a accrédite son ministre

n'ont rien perdu de leur valeur, car l'autorité en vertu de la-

quelle il a pu les accorder est la même dont, par supposition, il

continue d'être investi. »

g ?40.

«.DM ~;M'

Le rappel du ministre termine sa mission, au moins dès If

moment ou il a présenté sa lettre de rappel. Celle-ci lui est

envoyée, lorsque le but de la mission est rempli, ou qu'on

perd l'espoir de l'atteindre 2'~ pour des motifs particuliers

qui sont indépendants des relations entre les deux États

3" pour cause de mésinteiiigence, soit que l'État auprès du-

quel il réside ait demandé son rappel, ou que son gouverne-

ment se plaigne d'une lésion du droit des gens, ou se serve

de rétorsion (a), ou bien lorsque les différends survenus

menacent d'une rupture. Dans les deux premiers cas te mi-

nistre, s'i) .est présent, doit demander une audience de congé,

soit publique, soit privée, dans laquelle il présente sa lettre

de rappel, en tenant un discours qui termine ses fonctions

ministérieHes de sorte que, à moins qu'il n'obtienne de

nouvelles lettres de créance, il n'est plus autorisé à négo-

cier. S'ii est absent lorsqu'on le rappelle, il peut prendre

congé en accompagnant
sa lettre de rappel d'une lettre ou

mémoire de sa part. Dans l'un et l'autre de ces cas, on lui

remet sa lettre de recréance et les présents (b) ordinaires ou

~t ADEH"<c, .S~<o'p. t. Yt), p. 33).

'6) ).a constitution ~ie fhxque Etat déride si le min!Strepeut accepter

présents avant d'en avoir obtenu la permission de son Konvcrnf
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extraordinaires usités dans la plupart des États (c). S'il est

présent, on lui remet -encore ses passe-ports; sur quoi le

ministre, après les visites de congé faites et rendues, apprête

son départ.
s

S'il est rappelé pour cause de mésintelligence, les circons-

tances doivent décider si on lui enverra une lettre de rappel,

s'il demandera et obtiendra une audience de congé, et si les

présents ordinaires seront offerts et acceptés.

« H n'y a rien dans ce paragraphe, dit Pinheiro-Ferreira, qui

ait besoin d'une observation spéciale, sinon ce qui concerne

l'usage des présents qu'on fait presque partout aux ministres lors

de leur départ. L'idée de présents obligés est tellement repous-

sante et même contradictoire, elle présente quelque chose de si

fort incompatible avec la dignité et l'indépendance d'un envoyé

à une cour étrangère, qu'on a raison d'être surpris qu'un pareil

usage ait pu surmonter les répugnances qu'il a dû nécessairement

réveiller dans l'esprit d'un grand nombre d'hommes d'un carac-

tère élevé qui ont été dans la nécessité de s'y soumettre. il n'y a

que le bon sens du républicanisme américain qui ait su défendre

à ses envoyés d'accepter des présents, en épargnant à ceux des

puissances européennes accrédités auprès du'gouvernement de

l'Union l'humiliation de devoir en accepter à leur tour. » ~oyes

encore les observations sur le paragraphe 232.

~24).

III. Du Départ sans Rappel.

io Dans les missions extraordinaires, et surtout de céré-

monie, le ministre peut quelquefois, en vertu de son instruc-

tion, prendre congé sans attendre de lettres de rappel.

20 Mais dans toutes les missions il peut y avoir des cas où

ment, ou s'il doit d'abord les lui remettre, comme autrefois à Venise et

en Hollande. Voyez Knjn, H: /œ< t. I1, p. MO.

(c) Cet usage n'est pas générât témoin l'ancienne diète d'Empire et

celle de la Confédération actuelle.
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i'Etat oblige un ministre étranger de quitter sans attendre

son
l'appel (a), soit a cause d'un mécontentement personne)

contre le ministre, soit par rétorsion, ou par d'autres raisons

d'État; en faisant savoir au ministre qu'il pourra prendre

congé~ ou en lui fixant un ferme pour quitter la résidence

et le territoire; ou enfin en le faisant escorter jusqu'aux

frontières. 3" Il y a des cas oit le ministre, sans attendre son

rappel, quitte de son chef, sans prendre congé, pour cause

d'une lésion du droit des gens dont il se plaint.

§ 242.

)\ De la .Vor~ du ~!)!)*<

Si c'est la mort du ministre qui termine la mission, on

peut
demander pour lui une

sépulture décente; niais la

pompe funèbre et l'inhumation dans le cimetière dépendant

et des principes
de la religion et des lois du pays, on n'est

pas partout en droit de les exiger. Cependant il est permis

de le faire enterrer dans un lieu voisin, ou d'envoyer le ca-

davre embaumé dans les États du souverain du ministre

dans ce cas il est d'usage de l'exempter des droits d'étole,

même sur le territoire des tierces puissances où il passe.

§ 243. De l'Apposition du Scellé.

Si, lors de la mort du ministre, il y a un second ministre

ou un secrétaire de légation,
c'est à ceux-ci qu'appartient

le droit d'apposer le scellé sur les biens du défunt; sinon «?),

(a) F. C. YA~Mo-EE, .-I:!Mc/fc//M~ t/!?<'~~a~M, dans sesX'/p;<e

&t'<, t. V))i, p. 8J t. tX, p. ) C. H. DKEUMNG,S~PC! ~'«~)-
M/Mr~~f~'M)'CM'pf/M/t'/t'S'a/ C/i''<i'~M/ /~f)'M?M, Lip-

9~, '764, in-4.

;<:) A Home, ce sont a)or~ tes cardinaux protecteurs qui se chargent

du scellé. Dans d'autres cours, il n'est pas sans exempte qu'on permette
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c'est quelquefois le ministre d'une cour amie qui s'en charge,

soit par convention, soit à la sollicitation particulière de la

cour ou du ministre qui voit approcher sa fin. L'État auprès

duquel le ministre résidait est le dernier qui puisse s'en at-

tribuer le droit (6) et si, en cas de nécessité, il y a donné

les mains, la cour du ministre conserve le droit de nommer

un mandataire pour appose? ses sceaux à côté de ceux de

cet État.

C'est avec raison que Pinheiro-Fen'eira fait observer que

toutes les fois qu'il ne se trouve pas sur les lieux quelqu'un à

cet eSet expressément ou tacitement autorisé par le gouverne-

ment du ministre dëcédë, tel que le secrétaire de légation.

quelque attaché, ou, ce qui est rare, un autre ministre de ta

même cour, aucun étranger, pas même l'envoyé d'une puis-

sance amie, ne devra se charger d'apposer tout seul les scetléb

à un autre ministre de la même cour qui se trouve dans te voisina~. ou

même à une autre personne au service de celle-ci, de se charger de )'a).-

position du MeUë.

(b) C. F. PAUu De o6!i'~no<<o'!e t'e~MW legatis, f;M~Mp eo?;!tfa~~

< Hais*, n5), in-4. SïtELEn, An liceat obsignare in alieno ~r/<o-

'o )'tt?)'7af:'a~, 1752, in-1. )) y a eu de vives disputes à cet e~ard a

Vienne, surtout à l'égard des ministres, résidents et chargés d'au'au'es dt"'

États d'Empire, partieulièrement de ceux qui avaient à la fois a soigner

les affaires de leur cour au conseil aulique. ~/M ÏBEtTSCHEE, tp~Mc/i

'MM' B~M)HKHy M)K~ BMM~to'jrtM?!~ der Frage Ob die 0~ /MiM?'-

lichen Hofe r&~i'o'M'Md'c ?'e;c/M!M'ia'cAe Gesandten der Ge)'!c/6a/tC</

des ~e!'c/M/io/a</M MM~'t'jo~fK sind, Leipsick, nn, in-8; C. L.

H6MER, De jure o&aH~ raM /~a<on< dans~M~e~~fKfHM/t~-

fülle, t. part. n, p. ':)3. ~ot/cs des exemptes plus t'ecents dans HEc~.

Teutsche S~aahfQKœ t. )I, p. 924; t. XV, p. 408 et suiv. Uepui!

capitulation imperiaiede Lëopotd )!, art. 25, ï, avait mieux pourvu

à l'immunité de juridiction et d'apposition de scellé de la part de la cou!

de Vienne pour tous ces ministres, résidents et chargfs d'affaires, av):<

les gens de leur suite qui n'étaient pas particuUèrement iëgitim' pou!

soigner les procès de leur cour au conseil aulique.
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Je sa mission. Les autorités locale"- devront concourir avec ces

ministres; et même il serait convenable qu'on réglât à l'avance

les furmalités de ce procès, qui doit être conduit avec la plus

grande solennité, afin d'écarter tous les soupçons qui pourraient

ptancr sur un acte auquel on ne peut donner trop de publicité.

24~. Des Droits de la Famille du Ministre défunt.

Bien qu'à
la rigueur la mort du ministre, en terminant la

mission, fasse cesser pour elle toutes les prérogatives
dont il

jouissait, à l'exception de la libre sortie de ses biens en

exemption de droit d'aubaine et de détraction (a), il est assez

usité de conserver encore pour quoique temps à la douai-

rière, à ses enfants, et aux domestiques qu'elle garde à son

service, ces immunités dont elle jouissait du vivant de son

époux (& Cependant tout État est en droit de lui fixer un

terme, passé lequel elle sera assujettie aux lois, aux tribu-

naux, et à tous ies genres d'impôts. Ce
n'est qu'à défaut

d'une telle mesure qu'it peut s'élever des doutes si elle peut

encore prétendre à ces immunités après l'espace de plu-

sieurs annees (c).

!a) WtLDVoGEL, De ~;ya)7:~o legati, i'b. t, cap. n, § )0 et suiv.

Peut-on exiger le payement des droits a t'~Kard des biens meubles ( vins,

par exemple) vendus par les héritiers du munstre? Il n'est pas con-

traire au droit des s'.n- d'obliger les nchc-teur-. a tes acquitter; ce qui

aussi se pratique dans quelques cours.

(A) J. J. MOSER, R~? lange f;!K< CMOKt/~ )~!<!t'e .!iC/t )'eMfOr~-

HM <re<?!a/G<'rM/!h'a~c zt< fr/f'.f<'M /<a4f, dans .~MaH~/MH~'M&e?'

Mt'seA'~f~M ~M/t~ma~r'cn, st. \'<, p. 45.S.

!<;) REess. 7'<c/!? .S'<aa~mM:e/ t. ), p. 226. Les veuves des mi-

nistres des Provinces-Cnies des Pa~stius n'étaient défrayées pour leur

voyage de retour qu'en tant qu'e))esr.-tuurnaient dans leur patrie dans

t'espace d'un an après la mort de leur époux. t~t/M KLBiT, H)sf. /a?Q'

t. i), p. 5'!2. Ceci semblait autoriser tes États étrangers à borner teurs im-

munites au même espace de temps. Mais cet exempte particulier ne

suffit pas pour en inférer un usage général.
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Les biens-fonds étant toujours assujettis aux lois du pays

où ils se trouvent, la succession dans ceux que le ministre

possédait dans le lieu de sa résidence doit se régir d'après les

lois de ce pays. Mais, au reste, la succession d'un ministre

étranger doit être considérée comme ouverte dans le pays qui

l'a envoyé; c'est donc d'après les !ois de celui-ci que doivent

être jugés et le droit de succéder par intestat, et la validité

d'un testament (</) que le ministre aurait fait, quel que soit

l'endroit où il l'a déposé. C'est donc aussi cet État qui seul

a la juridiction sur ces biens, tant qu'il n'y a
pas volontaire-

ment renoncé.

Ces principes sont assez reconnus et suivis; mais il est plus

douteux s'ils sont applicables à la succession d'un ministre

qui était le sujet né ou naturalisé de l'État auprès duquel il

résidait (e).

§ SM. Des changements dans )e grade de la Mission.

Quelquefois la mission ne se termine pas entièrement,

mais elle change de grade, soit que le ministre déploie un

caractère plus relevé, par exemple, que l'envoyé présente

des lettres de créance comme ambassadeur soit qu'il quitte

le caractère plus relevé dont il jouissait, par exemple,

d'ambassadeur ou d'envoyé extraordinaire, etc., pour con-

tinuer son séjour en qualité de ministre du second ou du

troisième ordre, etc. Dans ce cas, il présente dans une au-

dience sa lettre de
rappel (a) et ses nouvelles lettres de

(<~) WtLcvoGE; De ~ame~o legati, Jenae, i71 ), in-< J. J. KAYSEt.

legato testatore, Giessse, mo, in-4.

(e~ Exempte mémorable en France, au sujet de la succession de
M. Desforges, en )778, dans mes ~rx/t'MK?~ ~<cM.'M'<h' Fülle, t. Il,
p. 3tl.

(o) Mais les ministres par interim ou chargés d'a8'aires par tM<e)'t'M
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créance il cesse dès lors de jouir des distinctions qui no-

taient attachées qu'à la qualité dont il se dépouille (&). L'u-

sage particulier de chaque cour décide si alors il obtient des

présents (c).

n'ont pas besoin de lettres de rappel; et d'ailleurs, s'ils redeviennent

"ecrëtaires d'ambassade ou de légation, il ne peut être question pour

eux de nouvelles lettres de créance. Fo~?: ~p.; ~V~o!?'c'!</«c/i~-

'a~pi' [.V"] D'Ëo'), en plusieurs endroits.

Ib) MOSER, FM: der Excellenz GfM~/CM t'OM :!f~M /!o~,

in-4.

(c) Lettres et .W~oi/'M <~< c/)e).'n~'< D'Ëo'<, p. 06,ëdit. in-8.



CHAPITRE XI.

DES DROITS DES MINISTRES DANS LES ÉTATS AUPRÈS DESQUELS

ILS NE SONT POINT ACCRÉDtTÉS.

§ 246.– Principes du Droit des gens universel.

A la rigueur, tous les droits d'ambassade dont il a été parlé

jusqu'ici n'ont lieu que dans la relation entre l'État qui en-

voie et celui qui reçoit un ministre. De tierces puissances sur

le territoire desquelles ce ministre passe en allant ou en

revenant, ou chez
tesqueUes il

séjourne quelque temps sans

leur présenter de lettres de créance, sont autorisées à le

traiter comme simple particulier, sans le laisser jouir d'au-

cune prérogative de ministre, soit par rapport à sa per-

sonne, soit par rapport à sa suite ou à ses biens (a). La ques-

tion de savoir si un ministre accrédité auprès d'une as-

semblée d'États peut demander à être traité comme tel par

chacun de ses membres, doit être affirmée dans la généralité,

sauf cependant les
exceptions qui peuvent résulter des cir-

constances.

§ 247. Principes du Droit des gens positif.

I. Quant ~s~ymKKe~M JfM:

Quoique en
temps de paix on accorde à un ministre des-

(a) Lt.YSER, De legatis ~a~eMM~M~, Médit, ad D., sp. 672;

ACHEKWALL,De transitu e~ a<&M:M!'OMelegati ex pacto repetendis, Got-

tingae.)7<8, in-4.
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tiné pour quelque autre État cette liberté de passage et de

séjour (a) qu'on nerefuse pas même aux particuliers, et quoi-

que, dans les occasions ou il se présente à la cour. on lui

tasse des distinctions et le laisse même jouir quelque-

fois de prérogatives que, dans la règle, on n'accorde qu'aux

ministres accrédités, ceci n'empêche point qu'en cas de con-

testations on ne fasse valoir, dans ht pratique comme dans

la théorie, la distinction entre le ministre accrédité et le non

accrédité (&), en ne considérant que comme affaire de po-

litesse, et non de droit des gens. tes attentions qu'on té-

moigne pour les ministres de ce dernier genre (<). On a

même élevé en Allemagne des doutes, si des ministres ac-

crédités auprès d'une assemblée d'Etats peuvent demander

à être traités comme ministres de la part de chaque État qui

en est membre, pour lequel ils n'ont point de lettres de

creance particulières, surtout si c'est pour des affaires pri-

vées qu'ils se rendent chez lui (a't.
En temps de guerre, on se croit obligé de laisser jouir

d'une inviolabilité entière les ministres des puissances avec

'«) Elle était même prescrite en Allemaene en faveur des ministres

allant ou revenant des assemblées de l'; mpirc, telle, que la difte eënë-

raie, les députations, iesassembtëes des certes, etc. t'o'/M Capit. imp. de

)'!)), art.8, g 3).

(6) Exemple de Goertx.qui, commeGy~enborg, n'était nccrëditëqu'cn

Angleterre, et fut arrête en Hollande. Voyez LhfŒEHSMOECK,D'; ~'M~
cotn/)6'/c?!~<Q~<oMo<~M<p. ) 100; .d'autres écrit.'dans \'A.'<OMPTEDA,
~era~M<' des E. F. H.. p. :)7 ).

(c) On est même autorisé à faire arrêter un tel ministre pnur dettes.

Voyez .LESKft, Ob ein SoMt'pfO! 6~t'M/i</ç/ !<?)/ /)';w;e~ ~MOM~ arres-

tiren w lassen, dans SCHOTT,jMr)i/!6'C/!< ~')<<*H<</< t. f, p. t7S;

POTTMAXN,()tM'M'Wi !<fr;'Mt7! </p.7'<<' ';am&!f!/i' decas, cap. )[!.

<~) Exemple mëmorabie du comte de Wartensteben, ministre des

états sëneraux des Provinces-Unies près des cercles du Haut et du Ras-

Rhin, arrété à Cassel comme exécuteur testamentaire de feu la baronne

de <i'.ertz, dans mes Fr.t/M~ ?/A'M.w< F"7/< t. p. )'!0.
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lesquelles on n'est point en guerre, et qu'on rencontre chez

l'ennemi (e) mais il n'est pas contraire au droit des gens

de faire arrêter des ministres qui passent sans permission

sur le territoire d'un État dont le chef est en guerre avec leur

gouvernement (/').

)1 ne faut pas confondre les rapports qui s'établissent entre l'a-

gent diplomatique et le gouvernement auprès duquel il est ac-

crédite et ceux qui s'établissent entre cet agent diplomatique et

de tierces puissances. Pour ces dernières, il n'y a, malgré les

réserves faites par notre auteur, aucune obligation d'observer

vis-à-vis de lui d'autres procédés que les procédés ordinaires vis-

à-vis des étrangers en général, et notamment vis-a-vis'des étran-

gers appartenant à la puissance qu'il représente. Le respect

mutuel que se doivent les États suffit pour leur inspirer les pro-

cédés dont ils doivent user dans ce cas; mais, ajpute Heffter, le

Droit international public de l'Europe, traduit de l'allemand par

Jules Bergson, § 207, ils n'ont jamais reconnu l'inviolabilité

d'un ministre étranger qui se trouve en dehors du territoire où il

est envoyé. Ils ont au contraire, en toute occasion, maintenu le

principe qu'ils n'étaient pas tenus de respecter le caractère pu-

blic d'un ministre, dès qu'il se trouvait en conflit avec leurs pro-

(e) L'arrestation du marquis de Monti par les Russes, lors de la prise

deDantzick, en H3), ne portait point atteinte à la règle reconnue alors

par la Russie. Voyez les écrits sur cette affaire dans RousssT, Recueil

~e iW)Ko:re.?, t. tX, p. 464; FABER, jE~o~MMc/te S~aa~ca~M~y, t. LX\

p. 59t-Ct6; d'autres, indiqués dans VAN OMPTECA, Litteratur, t. n,

p. 672.

(/') MosER, Fc~MC/t, t. IV, p. 120. Sur l'arrestation du maréchat de

Hettiste, passant par Elbingerode en n44, voyez J.W. VAN GoEBEt. ou

ScHEtD, S'il est permis de faire arrêter un ambassadeur qui passe'sans

passe-ports par les États de ceux avec lesquels son maitre est en

guerre, m5, in-< Nes?SaN!)M/!Ms' von S~aa~c/t)'<c~KacA <~m.4Me-

ben Ca)'~ ~77, b. p. )79.TMfER, G!'MM~c/M)' Beweis dass ~M'c/ifM):.

der das ~t!/Apr)*cc/i~ sey, etc., dans Neue SaMM~M~ t'ot! S~aa~cA)'

f<tt, n. d. a., cap. vu; b. t, p. 34, 912, 957 et monJSrM'f~/M~~tmtr~

tt'tM F«7~, t. ), p. )&?.
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pres droits. Un gouvernement a quelquefois fait arrêter, lors du

passage sur son territoire, le ministre d'un souverain a\ec le-

quel il était en guerre. D'autres fois, t'arrestation d'uti minière
a été prononcée à cause de dettes pcrsonnettes ou d'envase-
ments civils. L'arrestation du maréchal de Bellisle en Hti et
celle du comte de Wartenstebcn en )T63 fournissent a cet é~ard
des exemples mémorables. Il n'existe non plus aucu.n doute
'm'un ministre étranger ne ptnsse être arrêté, poursuivi et puni
à raison de crimes commis par lui dans le territoire d'une tierce

puissance. fo~r, dans Wheaton, ~f~Ju~'oif !n<cma<:o-

nal, le tableau des controverses souievécs au sujet des immuni-
tés des ministres en passée a travers le territoire d'un Etat au-
tre que celui auprès duquel il est accrédité et les autorités invo-

quées par ce publiciste.

Pinheiro-Ferreira ajoute cette observation ..M. de Martens
ne pose pas la question dans son véritahie jour; car ta cir-

constance de ne pas avoir de permission suffit seule pour jeter
sur

t'envoyé un faux reflet qui embrouille la question dont on

s'occupe, sans conduire à la solution de celle qu'on avait vérita-

blement en vue de proposer.
« En effet, la question ne saurait être de savoir si t'envoyé de

l'une des deux puissances bettigérantes peut traverser le terri-

toire de son ennemi, mais si cctui-ci est autorisé a lui refuser

cette permission.

L'agent diplomatique est, dans la société politique des nations,
ce que le magistrat civil est vis-à-vis des citoyens dans chaque
gouvernement. Dès que son caractère fécial est constaté, on ne

saurait, dans l'intérêt généra), lui refuser nulle part ta liberté la

plus entière. C'est un ministre de paix, et l'état de guerre où

peut se trouver le souverain des pays qu'il traverse, soit avec son

gouvernement, soit avec celui auquel il est adressé, ne peut être

un motif pour qu'on l'arrête dans l'exercice de ses hautes fonc-

tions vous pouvez lui refuser le passage par vos États, si vous
avez quelque raison de supposer que sa mission est contraire à

vos intérêts; vous pouvez prendre toutes les précautions que la

prudence vous suggérera pour qu'it ne puisse prendre chez vous

des informations qui vous deviendraient nuisibles mais vous ne

pourriez l'empêcher absolument de se rendre à sa
destination,

sans nuire à ceux qui peut-être ont fondé de justes espérances
sur le résultat de sa mission; vous attenteriez au droit d'un ou
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de plusieurs membres de la grande société dont vous faites par-

tie par la vous enfreindriez dans un de ses points les plus im-

portants, les efforts pour mettre un terme aux horreurs de la

guerre, le droit des nations, ce droit sacré sous la protection du-

quel le ministre public se rendait à sa destination. ))

~48.

Il. Quant aux &M du Af:K:'sh'e.

Moins encore un tel ministre peut-il prétendre
à l'immu-

nité de droits pour les biens qu'il transporte ou fait passer

par des États tiers (a) et ce qui
se pratique, soit en vertu

d'un usage particulier
et réciproque de quelques États, soit

par des motifs de déférence que de faibles États aiment à té-

moigner aux réquisitions
des grandes puissances,

ne suffit

pas pour
établir sur ces exemples particuliers

l'existence

d'un usage général.

H est plus rare encore qu'il soit question de défrayer un

tel ministre à son passage,
bien que la. chose ne soit pas

sans exempte,
au moins à l'égard des ministres extraordi-

naires des États barbaresques.

(a) Les biens meubles des ministres envoyés aux assemblées de l'Em-

pire étaient exempts de droits par toute UAttemagne. fo!/M Capit. imp.

de 1711, art. 8, § )1. Plaintes amères de l'électeur bavaro-palatin au

sujet des abus qui en résultaient pour les environs de Ratisbonne; voyez

MosER, KV~e Schriften, t. )V,'p. 43.
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DES MtSStONS SECRÈTES.

249. Des difïérents genres de Missions secrète?.

Quelquefois on envoie des personnes de confiance pour

traiter d'affaires importantes et secrètes, sans leur attribuer

un caractère formel de ministre, ou en ne leur permettant

de le déployer que lorsque le but de leur mission l'exi-

gera (a).

De même, il n'est pas sans exemple qu'on reçoive et to-

lère des personnes sans caractère pubHc, de la part d'Ëtats

dont, par des motifs quelconques (& on ne voudrait pas

recevoir actuellement des ministres )égitimés en forme.

Dans l'uri et l'autre de ces cas, l'État qui est informe de

la véritable destination de ces personnes doit les laisser jouir

d'une inviolabilité entière, bien qu'elles n'aient aucun cére-

monial de tégation à demander, et qu'aux yeux de tierces

personnes elles ne soient considérées que comme de simples

particuliers.

ta) Mission du ducde~ipperda a Vienne, en i'&. dans Mor-ER, t'f.'

'MC/ t. )\ p. 57?. Quelquefois aussi on désigne quelqu'un puur ut.
temps déterminé, sans que jusqu'à cette époque il soit à traiter comn~

ministre.

(&) Sur des charsés d'affaires en rachette a Kome, toi/M BtELEt~Lu.

/tfM~')H.! politiques, t. Il, p. 2':8, 384; plusieurs excmpifs, pendant

-:uerre d'Amérique, et surtout pendant les premières années de la Ht-

pubtique française.
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Mais aucun État n'est obligé de souffrir chez lui des émis-

saires secrets (c) qu'à son insu un État étranger envoie sur

son territoire, en les chargeant d'une commission politique

il peut les traiter comme particuliers, et les punir s'ils sont

espions ou perturbateùrs.

C'est à tort, suivant nous, que Heffter, le Droit !HtefKattOMo<

public de ~'EMropf, traduit de l'allemand par Jules Bergson,

§ 222, refuse, contrairement à l'opinion de notre auteur, toutes

les immunités du ministre aux personnes sans caractère public,

mais dont la destination est connue de l'Etat auquel elles sont

adressées, il faut au moins leur reconnaître le privilége de l'in-

violabilité. Les agents secrets sont chargés ou de se procurer

certains renseignements par des voies régulières, quoique non

déclarées, ou de faire et de recevoir des communications extraor-

dinaires. Ce double genre de mission serait impossible si le ca-

ractère de celui qui en est chargé était méconnu.

11y a de plus dans ce paragraphe une contradiction signalée par

Pinheiro-Ferreira. « L/auteur, dit-il, commence par parler des

agents qu'on adresse à un gouvernement pour entamer avec lui

des négociations sur des intérêts communs, mais sans déployer

de caractère diplomatique aux yeux du publie; ensuite, oubliant

son sujet, il suppose que cet agent est destiné à des eomn'nssions

qui doivent rester secrètes pour le gouvernement même du pays

oit il est envoyé.

Ce sont deux cas absolument distincts, ou plutôt absolument

opposés. Dans le premier, il n'y a rien que de très-régulier~ car il

peut se faire que, pour l'intérêt même de la négociation, il soit

convenable que le public ignore que l'envoyé est chargé d'une

mission quelconque, il se peut même qu'il doive entamer avec le

gouvernement ou avec des personnes intermédiaires des pour-

(<;) Exemptes fréquents sous Louis XIV. Fo?/e= B)ELEFFLD,7M~.po/

t.U, p. 284; .~Mec~o~)! bon Ft'aMz~McAeH Ho/e in jBt't'e/e!: der du-

cltesse d'Orléans. Envo) de l'abbé Mo~TGON en Espagne M~/M ses blé-

MMt't- t. à divers endroits. Exemples fréquents d'émissaires de ce

genre dans la guerre depuis )'i92.
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parlers pour lesquels il n'ait aucun besoin d'être accrédité

même en secret.

Mais ce qu'aucun homme d'honneur ne saurait accepter,
c'est de se rendre dans un pays, et surtout dans un pays ennemi,

sans être muni de pouvoirs bien en règle, adressés au gouver-

nement du pays, et qui prouvent qu'il ne vient pas dans le but

d'y traiter avec qui que ce soit, indépendamment du gouver-

nement, et encore moins clandestinement, sur des anaires poli-

tiquf'.w
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DES COURRIERS.

S 250. Des Droits des Courriers en temps de paix.

On appelle coM~i'e~ (ai les messagers que le gouverne-

ment, des ministres, généraux, ou autres autorités consti-

tuées, envoient pour porter en diligence une nouvelle, un

ordre, etc., à un gouvernement, ministre, général, etc. On

tes distingue aisément des estafettes, qui changent d'une

poste à l'autre, et des ministres, dont ils n'ont ni les fonc-

tions ni le cérémonial.

Mais en temps de paix ils jouissent, d'après t'aveu de

toutes les nations policées, et en partie même en veriu de

traités, du plus haut degré d'inviolabilité par rapport à leur

personne et à leurs dépêches de sorte que toute violence

commise contre eux est considérée comme une atroce viola-

tion du droit des gens, qu'elle soit commise sur le territoire

de l'État pour lequel le courrier a une commission, ou sur

celui d'une tierce puissance par où il passe (&). Cependant

ceci suppose que l'étranger se soit annoncé comme cour-

(a) F. C. VAN MosEH der Courier nach M!KM: P/KcA~M, dans

ses ~K<? Se~i'/Yft:, t. IV, n. 2 J. J. MosER, Versuch, t. IV. p. 6:6;

Bs~/M~c, t. )V, p. Si 2.

(b) Sur t'assassinât du courrit'r suédois major Sinclair à son passée

par la Siiésie, en )'!39, voyez BusCHtM, Alagazin, t. \')H,'p. 309;

SCHLÔTZËR,Briefwechsel, t. P. p. 243.
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il. .Ë\2

i'ier(c),en se légitimant soit par des
marques attachées a .es

vêtements (~7~o~<.L soit
par des

passe-ports dûment
dressés par ceux qui en ont le droit.

Pour ne point refarder leur
course, on leur accorde aussi

une immunité de visite et de droits pour les effets qu'ils ont
avec

eux; mais le motif de ce
privitége indique assez

qu'on
ne devrait pas en

abuser, et qu'ils ne peuvent imputer qu-'à
eux-mêmes les suites de tels abus.

En
temps de guerre on se croit autorisé à arrêter et à

dépouiller le courrier de f'ennemi et de ses aftiés, tant qu'on
n'est pas convenu

réciproquement de la sûreté des courriers
c'est

pourquoi des
arrangements sur ce point sont souvent

un des premiers objets !orsqu'i) s'agit d'assembler un congre'.
de paix, et il est dangereux de les omettre. Mais au moins

devrait-on
respecter ta neutrutité du territoire (V).

fo! ce que dit Wheaton, E~~ droit !MhMta~.
t. ), p. 2t8, surl'in\i.))abHitë des messagers et des courrier
envoyés avec des dépêches pour les légations et aux légations
emoyëes dans les différents pjys et sur les arrangements nëee~
saires en

temps de guerre pour assurer J'échange des dépêche
par terre et par mer, entre agents diplomatiques.

M. de Martens, ajoute Pinheiro-Ferreira, a sans doute pensé
qu'il suffisait de se borner à rapporter les usages adoptés par
toutes ou par quelques-unes des nations, sans en'tëmoisner son

approbation, pour que te iecteur tiût croire qu'i) les Damait.
Il aurait peut-être raison s'il mettait une différence dan= la

manière de rapporter les bons et les mauvais
usages; mais. en

'0 Sur )'arrfstation d'nn courrier animais a He~rade en n')6 .c,
MoMGo~W~o! t. l, p. 450; ..t SuppL, n. V)!). iX. d~utr~
exemples récents dans

Kn.'BËn, A~iA- ;j& etsuh
(d) Sur t'arre-tatton d un rourr.er français dans le voisinafe Ha<

tadt. au mois d'avril ~99, ~o~~
~e/i~;<

~'M, t. )t!,p. 893 et suiv.
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racontant indifféremment les uns et les autre., les lecteurs, et

surtout la jeunesse à laquelle
son ouvrage est spécialement

destiné, ne sauraient distinguer lesquels
il approuve

et lesquels

il condamne.

~<t~onsqu'ildesapprouYait,comme.m.erit~~

tat au droit des nations et des hommes, l'usage qu'il
men-

tionne dans cet alinéa, de se saisir, en temps de guerre,
des

malles des courriers, à moins qu'il n-~
entre les nations bel-

ligérantes
une convention expresse

et contraire. Nous enten-

dons parler
des courriers porteurs

de la correspondance
gé-

nérale, car, pour celle du gouvernement,
on ne saurait mettre

en doute qu'en sa qualité
de moyen de guerre

l'ennemi est en

droit de s'en saisir.
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DE LA DEFENSE ET DE LA t'OLRSLITE DES DROITS

E~TRE LES ~ATlO~S PAR DES \01ES DE FAIT.

CHAPITRE PREMIER.

DE LA PREUVE PRÉALABLE.

§2ot.–[)e la Preuve entre les Etats souverains.

Les Etats souverains eux-mêmes, lorsqu'ils se plaignent

de la lésion de leurs droits primitifs ou acquis, et ~«"e//c n'est

pas M<a~ ne peuvent se dispenser d'en apporter la

preuve à la partie dont ils exigent une satisfaction, avant

d'avoir recours à des voies de fait c'est-à-dire, ils doivent

mettre tellement en son jour le fait sur lequel ils se fon-

dent, tant celui sur lequel repose leur droit, lorsqu'il s'agit

d'un droit acquis, que celui qui renferme la lésion dont ils

demandent la réparation, qu'il ne reste plus de motifs rai-

sonnabtes d'en douter ~K~e morale).

Le moyen- de preuve
le plus usité dans les affaires des

nations, c'est celui des documents tirés des archives. Les

témoins, le serment, ne sont guère employés que dans les

cas où une affaire privée dans son origine devient une affaire

de nations qui épousent
les intérêts de leurs sujets (a). On

ne saurait non plus exclure les preuves artificielles.

(a) t'&M, par exempte, les plaintes du gouvernement anglais contre

le gouvernement de Saint-Eustat'he.en )'!76.
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Par une suite naturelle de l'égalité des droits des nations,

la foi des archives est la même pour tous les États, et si les

versions diffèrent, ou si le sens d'un article est ambigu, le

défaut d'un juge supérieur fait que chacune suit sa version

et son interprétation,
consulte ses propres lumières sur la

suffisance ou l'insuffisance de sa preuve,
et se conduit en

conséquence. Ce mal, quelque grand qu'il soit, est insépa-

rable de l'état naturel qui subsiste chez les nations, tant

qu'elles
ne sont pas convenues de soumettre leurs différends

à la décision d'un juge.

§ 252. De la Preuve devant un Juge compromissaire.

Mais, comme sans déroger à leur souveraineté deux États

peuvent convenir, dans un cas individuel, soit d'abandonner

la décision à des juges compromissaires choisis de part
et

d'autre (a), soit de la remettre entre les mains d'une tierce

puissance;
de même il serait très-compatible avec la souve-

raineté d'États confédérés, tels que ceux qui forment la

Confédération germanique, de convenir d'un tribunal per-

manent, à leur nomination, pour décider les disputes élevées

entre eux, ou celles pour lesquelles
il n'existe aucun autre

juge devant lequel leurs sujets réciproques auraient pu por-

ter leurs plaintes.

Et, dans la position
où l'Allemagne se trouve, depuis que,

d'un côté, les anciens tribunaux de l'Empire,
devant les-

quels
ces causes pouvaient

être portées, ont cessé avec ia

(<t) Exemple mémorable du traité de paix de Paris, du 30 mai )8t4,

art. 20, et les conventions séparées, en conformité, du 20 novembre Ht 5,

dans mon A'OMcea:; Recueil, t. )), p. 107 et n7..F'~M d'autres exemples

modernes à la suite de l'acte du congrès de Vienne, dans mon NoM~aM

Recueil, t. IV, p. 207, 225, 263.
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dissolution de l'Empire même (&), et que, d'un autre côté,

tes membres de la Confédération ont promis par le pacte

fédéral (c~ de ne pas se faire la guerre et de ne pas pour-

suivre leurs prétentions par des voies de fait, mais de les

porter à la diète, la formation d'un tel tribunal semble être

une suite naturelle de ce que la difte ette-méme n'est point

propre à faire les fonctions de juge.

Dans tous ces cas ou il existe un juge entre deux ou plu-

sieurs États, ce n'est plus à la partie adverse seule, c'est au

juge que la preuve doit être apportée, et c'est a lui à dé-

cider si les moyens produits suffisent pour établir la certitude

/!<~f/«'.

Sur tes preuves apportées devant les tribunaux de l'Empire,'0!/M
les écrit!- cites dans PuTTER, Z.;f/frQ/M/' ~f! ~ti~e/~ Sfaa~~c/i~,
t. ))), p. 202 et suiv.

~) Acte de la Confédération, art. 4. Dans presque toutes les confédë-

tations p.-rmanentes entre des Etats s"u\('rain! on a senti Li nécessite

d'aviserau\mo\'ensde terminer pai-ib). ment différends qui pouvaient

s'élever entre les membres. Sur tes anciennes )'ro\inces-t.'nies r)es Pavs-

Ba-, ;'o'/p.- t'acte de )'union d'L'trecht de ta9' art. t6, dans ScmtAuss,

C&«/n~ t. ), p. :}9) sur la SufS'e, dans son état actuel, le

pacte fédéra) du 7 août 18)5, art. 5, dans mon A'oi/t'MM Recueil, t. )\'

p. 173; sur les Etats-Unis de l'Amérique, la constitution de l';8' art. 3

.-cet. Y), dans mon 7}<'CM:7< t. tH, p. SU; b, t. )V. p. 3(M.
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DE LA RÉTORStON ET DES REPRÉSAILLES.

§ 253. Des différents grades de voies de fait.

Dans la règle., lors même que le grief est manifeste ou

prouvé, on doit s'efforcer d'en obtenir le redressement à

l'amiable, soit par des représentations, soit en sollicitant les

bons offices d'une tierce puissance mais il n'y a. point

d'obligation naturelle pour une nation envers une autre de

se relâcher de ses droits par transaction, ou, le cas de trai-

tés excepté, d'en abandonner la décision à un juge com-

promissaire
de sorte que, si les représentations ou les bons

offices n'ont point le succès désiré, il ne reste entre les

puissances souveraines que les voies de fait. Mais il y a plu-

sieurs grades
de voies de fait, et l'usage qu'on est autorisé

à en faire dépend non-seulement de l'étendue du but qu'on

se propose et des moyens
nécessaires pour l'atteindre, mais

aussi de la nature du fait dont on se plaint et d'après que

celui-ci blesse ou nos droits proprement dits, ou seulement

les règles de l'équité, de l'humanité, de la politesse, etc., il

peut être question pour nous de yp~resan'~M ou de simples

rétorsions.

Notre auteur se borne, en traitant dans le présent paragraphe

des différents grades de voies de fait, a signaler les représailles et



DE LA RÈTORStO~ ET DES REPRÉSAILLES. 183 3

la rétorsion. Ce ne sont cependant pas les seules mesures au-

torisées par les usages internationaux en faveur des Etats qui,

après avoir épuisé toutes les tentatives amiahles pour arranger

un conflit, rentrent dans l'exercice du droit de légitime défense.

Il faut encore y ajouter l'embargo, ou le séquestre des navires

et biens ou autres propriétés appartenant a la nation qui a com-

mis l'offense, et trouvés sur le territoire de la nation offensée

(t,'o?/<?= ci-après ie 25S'), la prise de possession par la force de

la chose qui fait l'objet du litige. Le séquestre, qui peut porter à

la fois sur les sujets et tes biens ennemis, ne confère aucun droit

sur la vie des personnes ni sur les biens séquestres. Cependant,

si la satisfaction demandée n'était pas obtenue, ces derniers pour-

raient servir a la réparation des intérêts lèses. Les lettres de

marque qu'obtient un armateur et dont il sera question au

§ 289, ont une certaine analogie avec les lettres de représailles~

maisceDes-ci ne sont délivrées que dans le cas oit il a déni de

justice fait aux sujets d'une autre nation par un souverain, et à

l'occasion de réclamations équitables. )'o!/f: Wbeaton, E~em~s

du droit ~ffr/Mh'ona~t. 1, p. â'!a.

Mt. Sic la Retor-ion.

Les devoirs de ~'équité, de l'humanité, de la politesse,

peuvent être blessés de bien des manières entre les nations,

mais surtout, 1° par le refus d'un point de simple ~o;'< ~OM-

/«mM/' 2'* par l'introduction d'une distinction inique entre

le traitement des propres sujets et celui des étrangers (droit

inique).

Aucun de ces cas, considéré en lui-même, ne peut auto-

riser a des violences ou au refus de satisfaire à une obliga-

tion parfaite de notre part mais il nous met en droit de nous

servir de ~'e~o~'on, en nous refusant aux mèmes usages ou

à d'autres semblables, et en introduisant contre une telle

nation un droit inique (a), soit sur le même objet, soit sur

(;n Il s'en faut de beaucoup que toute inëgatité dans la législation de

deux pays puisse se considérer comme une iniquité, et puiMe autoriser
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un autre, dans le dessein de l'engager à changer de con-

duite, ou de rétablir du moins l'égalité.

Il ne faut pas confondre la rétorsion avec les représailles. II

peut arriver qu'un gouvernement commette vis-à-vis d'un autre

gouvernement, ou vis-à-vis des sujets d'un autre gouvernement,

des actes contraires à l'équité et aux usages internationaux. Cela

a lieu dans les cas d'inégalité de traitement de sujets étrangers,

dans l'extension d'avantages concédés aux nationaux, ou dans

des faveurs accordées aux nationaux au détriment des étrangers.

Ce n'est pas alors aux représailles qu'il faut avoir recours, mais

à la rétorsion. Par esprit d'égalité et pour obtenir le redresse-

ment de ces mauvais traitements, le gouvernement lésé adopte,

vis-à-vis de la puissance coupable, des mesures analogues à

celles qu'elle a prises. C'est, comme le fait observer Heffter, le

Droit international public de l'Europe, traduit de l'allemand par

Jules Bergson, § m, l'application de la maxime Quod quisque

in alterum ~stMM'tt ut ipse eodem JtM'e utatur. « La rétorsion,

ajoute le même auteur, loc. cit., peut avoir lieu non-seulement

dans les cas où un gouvernement a déjà fait l'application d'un

principe préjudiciable à un autre dans certaines espèces, mais

aussi dès le moment où il l'a proclamé. Néanmoins, une simple

divergence de dispositions dans les lois de deux pays, lorsqu'elles

ont pour effet d'exclure les sujets étrangers de certains avanta-

ges dont ils jouissent dans leur propre pays, ne suffira jamais

pour justifier des mesures de rétorsion. Il faudra seulement que

ces dispositions ne soient pas dirigées spécialement ou d'une ma-

nière expresse contre les sujets étrangers. Ainsi, il est évident

que les dispositions d'un code qui établissent des modes ou des

ordres de succession particuliers, différents de ceux sanctionnés

les rétorsions. Ce n'est qu'en distinguant dans un Etat, entre )e traite-

ment des étrangers et celui des propres sujets au désavantage des pre-

miers, ou entre le traitement des étrangers de diverses nations, sans

obligation parfaite envers i'une d'eHM, qu'on donne liell A la rétorsion de

droit inique. LuDEW)c,G<?/e/t)'/e.lK:e!M, t. I, p. 73; J. G. BAUER,

;}/ea~<on?.!</e ~'e/'o/MMC~MM~o f/uo :'7!<ey c!<a<MH:7~M)' retorsio

~'Mt'M, Lipsia*, )74U, tn-i ~M~'M)-/ e//M)' a/~e/Me!M Ge~?~e<'MK~

/i'e p~M~MC/tM Staaten, Kinieitung, g 33.
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dans d'autres codes, ne suffiront jamais pour motiver des me-

aures semblables.

D'ailleurs, la rétorsion est une mesure essentiellement poli-

tique. dont les particuliers ne peuvent faire usage qu'en vertu

d'une autorisation de leur gouvernement, rendue dans les for-

mes légales, qui détermine en même temps le mode et les con-

ditions de la rétorsion, ainsi que les personnes qui sont appelées

à en profiter. Les règles particulières à cette matière sont du do-

maine du droit public interne.

Si les circonstances ne permettent pas d'appliquer à un gou-

vernement étranger des mesures identiques sur les mêmes ob-

jets, la rétorsion s'effectuera par voie d'analogie et selon les cir-

constances données. Ainsi, par exempte, si le commerce d'un

certain pavs venait a être frappé dans un autre de droits exor-

bitants ou qu'il y éprouvât des difficultés sérieuses, le gouverne-

ment lésé répondrait en imposant les produits similaires de

droits analogues. On trouve des exemples de saisie ou de

confiscation par rétorsion dans le décret de la Convention du

16 août IT93, relatif aux biens des sujets espagnols, en réplique

aux confiscations exercées par le roi d'Espagne sur les biens des

sujets français, dans le décret du i octobre t SOC. dont l'article i

confisque toutesles marchandises et propriétés anglaises, et dans

celui du IT décembre i80T. foye:, à la suite du 2SS, l'opinion

dePinheiro-Ferreira sur les caractères de la rétorsion et des re-

présailles.

255. Des Repré.aiUes.

Mais lorsqu'une nation a manqué à ses obligations par-

faites, en blessant nos droits primitifs, ou ceux que nous

avons acquis, soit par occupation, soit par des conventions

expresses ou tacites, le droit des gens nous autorise à la

forcer de nous donner la satisfaction qui nous est due, et à

cette fin nous permet de manquer de notre côté à des obli-

gations d'ailleurs parfaites, en usant de ~j~a<7/cs (a), soit

!<!) LvKKER, De jure rf~'Ma~orum, JenT, 1691, in-4; C. VAS B~KERS-

SHOECK, ()Mf~M; ~M& lib. 1, cap. XXtY; K.\HLE, De ~M~ re/M'?M-

/<7~!<H) /;fK!'<&M. CM~i a ~H/&M~ ~iW! a ~a/&US- //?iJOC~ 0~t'aM<
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par le refus de satisfaire à ce qui lui est dû de notre part, soit

par des voies de fait positives.

H Les représailles, dit Vattel, sont usitées de nation à nation

pour se faire justice à soi-même, quand on ne peut l'obtenir

autrement. Si une nation s'est emparée de ce qui appartient à

une autre, si elle refuse de payer une dette, de réparer une in-

jure ou d'en donner une juste satisfaction, celle-ci peut se saisir

de quelque chose appartenant à la première et l'appliquer à son

profit, jusqu'à concurrence de ce qui lui est dû, avec dommages-

intérêts, ou le tenir en gage jusqu'à ce qu'on lui ait donné une

pleine satisfaction.

La pratique des représailles est très-ancienne. On voit dans

l'ouvrage de M. de Martens intitulé Essai SMf les armateurs,

ch. ), § 4, que longtemps il fut d'usage que les nationaux qui se

prétendaient lésés par un État étranger ou par quelqu'un de ses

sujets, pût sans permission exercer en mer des représailles. L'a-

bus de voies de fait abandonnées à de simples citoyens, d'une

part, les progrès de la civilisation, de l'autre, firent modifier cet

état de choses. Les souverains investirent d'abord les magistrats

et gouverneurs de provinces et les parlements du droit d'accor-

der des lettres de représaiHe', droit que plus tard ils se réservè-

rent exclusivement. On peut consulter sur ce point, dans le

Guidon de la mer, chap. x, art. i~, un édit de U8S rendu par

Charles VIII à la suite des représentations des états généraux

tenus à Tours en 1483, et le livre III, titre tv, de l'ordonnance de

Louis XIV sur la marine, de )68).

Cet usage est-il fondé sur les principes du droit des gens natu-

rel ? Évidemment non et il est à regretter que Grotius et à sa

suite beaucoup d'autres pubsicistes n'aient pas été frappés de ce

qu'il y a d'inique à séquestrer ou à saisir par la voie des repré-

sailles les propriétés particulières, puisque les citoyens ne sont

pas complices des torts qu'un gouvernement peut avoir eus en-

vers un autre. La doctrine de Grotius, Droit de la guerre et de la

paix, liv. V, chap. n, est victorieusement combattue par Massé,

Gottingse, 1746, in-4; et en générât les écrits cités dansv.~ O~pTEDA,

I.M<'f< § )87, et vA~i KAMPM, g 209.



DE LA nÈTORS)~ ET DES KEPRPSAH.LES. ~7

le Drot'f co'nmprc!'o~ ~n.$ .s- Mp~t'f~~c ;f Jro!7 ~"s f/<?n.s, t. t,

n. f2' D'autres pub)icistes,insse préoccuper du prétendu con-

scntementtacitc s"r)eqnets'.)ppuief;rotius, ont donne pourfon-

dément au droit de represaiites-ur
les biens des particuncrs

une

sorte de solidarité natureite qui rendrait tous tes citoyens res-

ponsaMesdesdettcs
de l'Etat.

Suivant eux, ajoute Ma~e,/u<c!'<unt'mju=.tice faite au ci-

toyen d'un État, étant cen-'ee commune :'ttout~)a=oci'tf<ptirt te

droit d'en demander satisfaction, il en resu)te qu.e, réciproque-

ment. tous tes citoyens d un Etat sor~t solidairement responsa-

bles de )'injustice commi-e par icur ciiefoupar un de leurs con-

citoyens. Tct est le raisonnement indique d'une manière assez

obscure par B.irbeyracdan-.s.sannotitions
sur Grotius~ur le

!iy.t!).chap.n. ~2, n.t).et tr-nettement formule p!'rPut!en-

dorf(Dro~ f~ M<!M-f, iiY. Y)U, ct)ap. v~ § )3) et M. de Rayneval

!yn~a!ua'ro!<f7f/a:Hf"?'ff-f~n<.)i\t).chap.x)),i::4~.

Mais il est plus spécieux que solide. Si i'Etat est en droit de de-

mando-satisfaction de rinjnrctaitearun
de ses membres.c'est

parce que t'Etat représente
).t société,qu'il en exerce le pouvoir

et qu'il a pour mission spécifie de protescr tous ceux qui te com-

posent. Mais comme tes citoyens ne se représentent pas les uns

les autres, et que, pris in.ii'.idue!)ement,i!s ne représentent

pasrËtat,iin'\ai'a-.de)!i~'npo!'r!es)'L't!dreperso!)neUe-

mcntetindiYiduc)te!nenir-).)b)esde)'injurefaitcparun

de ieurs concitoyens ou par rbt.n'~a]aaucune réciprocité

possible entre les droits et Ses oH~.ttior~s de i'Etatpt ceux des

citoyens. La seu!er.cq..r.iteq't'ts..itju.t.d'admettre,c'est

quc, de même que t'Etat a ie dr.'it de demander réparation de

i'injure faite a un citoyen, de même aussi il est responsable de

l'injure dont un citoyen se -erait rendu coupab)e il a action, on

doit avoir action contre tui.Mai~ il serait sou\erainemcnt in-

juste d'ou'riraunHtatune action contre iescitoYpnsd'un
autre

État, auxquels, en tant que citoyen-, ne compote aucune action.

Sans doute, ies citoyen- d'un Etat. sont soumis a une certaine

responsabilité
en'ers icu)-Liât, auquei ii~ dosent fournir par

contribution le moyen d'acquitter )a dette puMique mais ta

s'arrêtent teurs obligations, et jamais t'Ëtat ou le souverain

ëtr.tngcr ne peut, comme par i eft'et d'une subrogation, exercer

contre eux tes droits de Etat dont its font partie. )'

On peut encore consulter, dans te sens de l'opinion de Putfen-
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dorf et de
M.deRaynevaI, Vattel, Droitdes gens, liv.IL chap.xvtn,

§§ 344 et34S; Bouchaud, Théorie des traités de commerce,
chap.xtn, seet.4; Azuni, Dro~Mart/t'M~.t.H.chap. v, art. 2, § 7;
Kluber, D~MMesg~M moderne, § 232. Voyez aussi, sur la matière
des

représailles, Dallez, Jurisprudence générale, v" Droit des gens,
n. 90 et suiv.

Depuis la fin du
dix-septième siècle, on trouve peu d'exemples

de lettres de représailles en temps de paix. Voyez Ortolan, Rè-

<~M internationales et (7!p~o!M/!e de la me)-, t. p. 398; et de

Cussy, Phases et causes célèbres du droit maritime des nations,
t. !t, p. 56, qui citent un exemple curieux de représailles exer-
cées par Cromwell vis-à-vis de la France et qui cependant ne
troublèrent pas la bonne intËHigence des deux États, Voyez en-

core, pour des faits presque contemporains, Ortolan, p. 399, et de

Cussy.t. p. 4SO. Les dangers des lettres de représailles avaient

déjà frappé l'attention de la diplomatie. Par l'article 9 du traité
de Ryswick entre la France et l'Angleterre, et plus tard par l'ar-
ticle )6 du traité d'L'trecht. il fut convenu qu'à l'avenir aucune
des deux puissances « ne délivrera aucune lettre de représailles
contre les sujets de l'autre, s'il n'apparaît auparavant d'un <MhH
OM d'un déni de justice mani feste; ce qui ne pourra être tenu pour
constant, à

moinsquelarequetedeeelui qui demandera des lettres
de représailles n'ait été rapportée ou représentée au ministre ou

ambassadeur qui sera dans !c pays, de la part du prince contre
les sujets duquel on poursuivra lesdites lettres; afin que, dans

l'espace de quatre mois, il puisse s'éclaircir du contraire, ou

faire en sorte que le défendeur satisfasse incessamment le de-

mandeur. Et s'il ne se trouve sur les lieux aucun ambassadeur

ou ministre du prince, on n'expédiera encore les lettres qu'après

quatre mois expirés, à compter du jour que la requête aura été

présentée au prince contre les sujets duquel on les demandera,
ou à son conseil privé. »

La même pensée se retrouve dans les divers traités signés à

la même époque et depuis entre les autres puissances. Voyez
notamment l'article 3 du traité de commerce signé à Versailles,
le 26 septembre 1786, entre la France et la Grande-Bretagne, et

rapporté par d'Hauterive et de Cussy, Recueil des traités de com-

mM-M et de Ha~'gatton, part. Ire, t. Il, p. 89.

L'usage des lettres de fnm'fuc ou de représa.iHea spéciales

accordées, en temps de paix, a des particuliers ayant éprouvé
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uu dommage de la part d'un gouvernement étrange) ou de la

part des sujets de ce gouvernement, est presque complètement
tombé en désuétude parmi les nations civiïisëes. Wheaton.

~m<'n~~u.~t-o;'(:')~<?)'nc<)'ona/,t.I,p.2';6;Orto]an,fn~
!?!<er~af:'oMtt~ et f/ip;o)7!6!t!'< la Mfr, t. l, p. 400, et de Cussy,

Causes et phases célèbres du a'roi'f mon'~n~ des )ta< t. i, p. t2b.

Un gouvernement qui )cs autoriserait aujourd'hui commettrait

un acte d'hostilité, Divers traites récemment conclus contiennent

cependant des clauses relatives a l'emploi des représailles .1 ht

suite d'un déni de justice, ro~/ez a ce sujet de Cnssv, loc. cit.

Pinheiro-Ferreira établit entre )es reprcsai))es et la ret'rsion

la distinction suivante: saisie des objets destinesanous

servir comme de nantissement, dit-il, en atterutant ~jue notre

adversaire se rende à no-, justes recLimations, constitue ce ~u'un

appelle proprement des rfp/-f.<t/M. Sous le nom de f~o~~H,
on entend toutes sortes de lois ou ordonnances contenant des

dispositions tendant à faire au eouvcrnemcnt qui nous a portt;

préjudice un tort equiva)ent a cetui que nous en avons éprouve.
« Kous dirons donc à cet égard que, si l'effet de ta retorsion ne

porte atteinte qu'aux forces du gouvernement, elle ne peut que
nous être permise, pourvu toutefois qu'on en use de façon a

hâter et non pas à e)oieneruneconci)iation, au lieu de la ~ruene.

qui est )e résultat le plus ordinaire de pareilles voies de fait.
<' Mais si la retorsion doit porter dommage aux intérêts du

commerce,aux fortunes pri\ecs, elle serait contraire aux prin-

cipes de toute guerre juste, et ne saurait être par ta jus-
tice universeHe, ni par le droit des gens qui en est t'appiicatinn
aux intérêts réciproques des nations, n

§ 256. ,\pp)ication de cette di~in~i.~n aux d~erents Kpnres d f;)~

En établissant de cette manière les iimites entre les rétor-

sions et les représailles, on voit que les simples rétorsions

peuvent avoir lieu même entre les États qui reconnaissent

encore un juge commun, vu que des griefs de ce genre ne

sont pas de nature à être décidés par un juge mais que !ps

représailles proprement dites ne devraient être exercées

qu'entre des États qui n'ont aucun juge commun que, pa:'
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contre, elles ne devraient jamais avoir lieu entre des Etats

qui, ou reconnaissent encore un pouvoir souverain au-

dessus d'eux, tels qu'autrefois les États mi-souverains de

l'Empire (a), ou qui, quoiqu'ils soient souverains, sont

convenus de soumettre la décision de leurs différends soit

à des juges compromissaires, soit à un tribunal commun

du moins elles ne devraient avoir lieu dans aucun des cas qui

sont de nature à être décidés par un juge, ou expressément

attribués à sa compétence (&). Ceci n'empêche pas cependant

de tels États d'user de représailtes envers de tierces puis-

sances, s'appuyant sur ce que, dans leurs rapports avec elles,

ils n'ont point de juge; au moins ils n'en peuvent être em-

pêchés que médiatement, par égard pour la confédération

dont ils sont membres (c).

§ 257. Des Représailles en faveur des sujets.

D'un côté, chaque État devant protéger ses sujets contre

les lésions des étrangers, et, d'un-autre côté, devant admi-

nistrer aux étrangers une justice aussi prompte et aussi im-

partiale qu'à ses propres sujets, ce ne sont pas les lésions

seules qui ont immédiatement et primitivement
lieu de nation

à nation, mais aussi celles qui ont été commises par les

sujets de l'une contre les États "ou les sujets de l'autre, qui

peuvent autoriser a des représailles, lorsqu'il conste que la

(a) Sur les reprësaittes de la part des anciens États de l'Empire, on

peut VOU'WERNHEt), O&car. forenses, p. m, obs. CXV; KAHLE,D6,/M~M
!Ma~arMm /:M:'h'&M~, 255.

(b) Exemples des anciennes Provinces-Unies des Pays-Bas; dé la

constitution des États-Unis d'Amérique de la Confédération suisse; de

la Confédération germanique.

(c) Les écrits cités dans le paragraphe précédent font voir que les no-

tions de rétorsion et de représailles ne sont pas uniformément établies

par les auteurs qui en ont traité.
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satisfaction <~<'m<M~c « /a~ a été ou rp/<<s~ OK i'o~!<'e e~

~HyMehy'Kn<; ?K6'H~?*e !')!(/P(~).

Il semble difficile de partager l'opinion de Grotins, De ~n'f
belli ce pacis, lib. III, cap.)), §3.n.), qui voit dans une sen-

tence judiciaire inique rendue au préjudice d'un étranger, in

re MM:~ dM~i'a.Ie principe pour sa nation d'obtenir réparation

par la voie des représaiDes. R~rrkershoëck, (~MtMh'o~M juris
ptt&h'C! lib. 1, cap. xx)v, assimile une sentence injuste à la vio-

lence ouverte et partage l'opinion de Grotius. Vattel, Droit des

gens, liv. 11, chap. v))), § 3SO, partage cette opinion; enfin Whea-

ton, Éléments du droit <nfc)'na<!ona/, t. )!, p. 48, n'hésite pas à

affirmer que ces principes sont sanctiunnés par l'autorité de

nombreux traités entre les puissances de FEurope, réglant le

sujet des représai))es, et déclarant qu'eiies ne seront accordées

qu'en cas de<~):' de justice. l'ne sentence injuste, ajoute cet

auteur, doit certainement être considérée comme un déni de

justice, a moins q~e le simple pri\i)égc d'être entendu avant

condamnation ne soit tout ce que renferme l'idée de justice.

L'opinion de Grotius et des puMicistes qui l'ont soutenue après

lui n'est pas conforme aux idées qui environnent dans tous les

pays civilisés l'autorité de la chose jugée. Le déni de justice est

un fait apparent, incontestable: la justice ou l'injustice d'une

sentence judiciaire émanée de tribunaux réguliers et ordinaires

est au contraire un fait très-susceptihle (le controverse et d'appré-

ciation diverse, suivant la situation ou !e point de vue de cha-

cun. et notamment de celui dont e))e lèse les intérêts. Voyez
encofece qui est dit ~Mpraala suite du §2S5.

258. De~ objets de Repré~aiHes. Du Tation.

Cofttme tout sujet ou citoyen répond de sa personne et de

ses biens pour les dettes et les torts de l'État dont il est

't Autrefois les représailles furent dec )nf*ps n la h'gere mais, sur

tout depuis le quinzième siect~, tes pu~anco.' de t'Europe ont établi de

plus en plus, partmitë", la reste qu'on n'en viendrait à des représailles
que torsque te déni ou la protraction deju-tice aura été dûment mani-

festée. Voyez mon JE'm; eo?:c~MaH/ a;'mH~u;\i, chap. ), 4.
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membre, ce n'est pas t'Ëtat seul, ou celui de ses sujets du-

quel on se plaint, c'est le particulier même innocent qui

peut servir d'objet de représailles. Cependant cette res-

ponsabilité a des bornes. Et s'il est permis de saisir les biens

et même de détenir la personne de tels particuliers, en lais-

sant à leur État le soin de les indemniser, il ne l'est pas de

les priver de la vie, ou à perpétuité de leur liberté, à moins

de supposer des cas extraordinaires que la guerre seule peut

faire naitre, et dans lesquels notre propre conservation

pourrait indispensablement exiger une telle mesure. On ne

saurait donc indistinctement justifier l'usage du ~a//o~, en

tant que celui-ci consiste a réprimer une injustice par une

injustice exactement du même genre.

Les dettes dues à un ennemi avant le commencement des

hostilités peuvent-eUes être confisquées? A ce sujet, Wheaton,

Eléments du droit international, t. 1, p. 292, fait observer que

l'Angleterre suit une politique d'un caractère plus libéral, ou

au moins plus sage que pour les droits d'amirauté. l'ne puis-

sance qui possède une immense supériorité navale peut avoir

intérêt, ou supposer avoir intérêt à prendre le droit de confis-

quer la propriété d'un ennemi saisie avant une déclaration de

guerre mais une nation qui, par l'étendue de ses capitaux, [doit

généralement être la créancière de tous les pays commerçants,

ne peut, certes, avoir aucun intérêt à confisquer les dettes dues

à un ennemi, puisque cet ennemi est en position dans presque

tous les cas de lui rendre la pareille avec un effet bien plus préju-

diciable. C'est pourquoi, bien que la prérogative de confisquer

ces dettes existe en théorie, il est rare qu'on l'exerce dans la pra-

tique. Le droit du créancier originaire de suivre le recouvre-

ment de sa dette n'est pas éteint, il n'est que suspendu la guerre,

et renait en pleine vigueur au retour de la paS. Massée Droit

commercial dansses rapports avec le droit des gens,t. 1, p. t39, en

examinant l'opinion de Vattel, le Droit des ~?M,Hv. )llj chap. v,
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1 3

b)~' Byn~hoëck, ~p~~ lib. )~ cap.blit des distinctions en faveur des droits du créancier
On lit à ce sujet, dans une biographie du comte Mollien parM.Michet

ChevaJier, insérée dans la
~D~j/o~~ année

~36, que pendant son séjour à Posen l'empereur Napoléon
supposant au cabinet de Londres l'intention de confisquer les
fonds de la dette publique anglaise appartenant à des Français,ordonna a son ministre du trésor d'examiner si, dans le cas
il en agirait ainsi, il ne faudrait pas recourir à la même rigueur..La matière est

très-délicate, disait-il, je ne veux pas d..nner
1 exemple mais

siles Anglais le font, je dois user de reprësaiii.~
M. Mollien repondit qu'un pareil acte lui paraissait trop ron-
traire a la

politique anglaise pour qu'il put y croire, qu'il ~u-
haitait que le cabinet de Londres commît une telle faute, mais
qu'on la lui rendrait plus funeste en ne l'imitant pas. A cette
occasion il envoya à

l'empereur le mémoire de
Hamilton, i-amile conseiller et le ministre de

Washington, sur la question le
savoir si la règle de la

politique, plus encore que celle de la
morale n'interdisait pas à tout

gouvernement, non-seulement
de eonnsquer les capitaux qui lui avaient été prêtés par les su-
jets d'une puissance avec laquelle il serait en guerre mais
même de suspendre à )eur égard le service des intérêt \aDoléon n'insista plus sur cet objet.

Pinheiro-Ferreira ajoute, avec raison, que la guerre n'étant
dans ses principes, que de gouvernement a gouvernement et
jamais de nation à nation, il ne saurait admettre de représaillesou retorsions que sur ce qui appartient aux gouvernement.
belligérants, c est-à-dire sur tout ce qui constitue les moyens de
force à la disposition du

gouvernement, et par conséquent d<-
tiné à nous porter dommage,

i ue

259. Des différents genres de Rcprésai!)es.

Le genre le plus usité de
représailles, c'est la M~ des

personnes ou des biens qui se trouvent soit sur notre terri-
toire (<~ soit en

pleine mer, soit sur le territoire de la
puis-

(a) Quelquefois les traités s'opposent a la saisie de ces biens qui, sousla foi du droit des gens, ont été re<:us chez nous. Voyez mon ~L
M~aM~MO-~o/pM;~ 64.

«< f~-
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sance contre laquelle
on use de ce moyen. Mais ce genre

n'est pas le seul, et toute violation d'un droit parfait
de

l'autre, soit primitif ou acquis,
soit affirmatif ou négatif,

peut, d'après les circonstances, se changer en représailles.

Les représailles
sont ou négatives ou positives. Elles sont né-

gatives dans le cas où !'Ëtat qui les exerce se refuse à remplit

l'obligation qu'il a contractée, ou à laisser une autre nation

jouir du droit qu'elle réclame elles sont positives dans le cas

où l'Etat qui les exerce saisit les personnes et les biens d'une

autre nation pour obtenir satisfaction.

Les représailles sont aussi générales ou spéciales.
Elles sont gé-

nérales dans le cas où l'État offensé ou qui se croit offensé, enjoint

à ses sujets de s'emparer des personnes et des biens d'une autre

nation dans tous les lieux où ils pourront les trouver. Un pareil

ordre équivaut
à une déclaration d'hostilités, ou plutôt à la

guerre elle-même. Les représailles ne sont que spéciales, lors-

que, en temps de paix, un gouvernement
accorde des lettres de

représailles à des personnes qui ont été lésées par un gouverne-

ment étranger ou par des sujets de ce gouvernement. Elles ne

raccordent que dans le cas d'un déni de justice évident.

S 260. A qui appartient le Droit d'user de Représailles.

Comme, dans la relation réciproque
entre les sujets de

deux États, l'état naturel continue à subsister, le droit rigou-

reux des nations n'empêcherait pas qu'ils ne pussent
de leur

chef exercer des représailles légitimes
contre l'individu qui

leur manque, après avoir vainement tenté les voies de la

douceur et de la justice. A défaut de traités, le droit public

seul s'y oppose. Aussi, dans le moyen âge, où cette dernière

considération était souvent négligée, rien n'était plus fréquent

que ces représailles privées. Cependant l'expérience ayantfait

voir jusqu'à quel point
il est dangereux pour le repos

et le

bien-être de chaque État, et pour
la conservation des traités
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avec fes étrangers, d'abandonner
l'usage de ce droit à l'arbi-

trais des
particuliers, on trouve déjà des lois et destraités du

quatorzième siècle qui bornent ces représailles à une per-
rmss~n particulière que le sujet doit obtenir de son souve-

rain, moyennant des lettres de
M~~ ou de

~7~

par iesqueHes celui-ci l'autorise à ces voies de fait (a). Et le

nombre de ces lois et de ces traités s'est tellement accru.

qu'aujourd'hui, dans la règle ~), toute
représaitte exercée

sa' permission est taxée de
brigandage ou de piraterie, et

punx" comme tel.

!) est même rare aujourd'hui qu'un État accorde de telles

lettres de représaiiïes en
temps de paix (c), parce que, d'un

'ôté, tes traités mêmes limitent les cas ou l'on pourrait user

de ce moyen, et que, de l'autre, si ces cas ont
lieu, l'État

préfère user tui-meme de
représailles en faveur de ses

sujets ~</).

2'.). s'.) est permis d'user de Représailles en faveur ou au préjudice
de tierces puissances.

'y.?-t
pour t'avantage de notre propre État et de ses

membres .ju'i) est
permis d'user de

représailles, mais non

H.jt.cHAt.D, Théorie t/M traités de c'jmmct'cf, p. 483 et suiv.; DE
HE~L, t. p. i0); mon ~sMi cf)/:K'<;?: ar~s~ti; chap. ), ~4. Le
')Mi! ~e )'~ accorder est un droit du gouvernement, et non des tribunaux

uj-ti~e.
~) Cependant quelques voies de fait de peu de conséquence sont

i-'ierë~s quefquefois entre des voisins, pour se maintenir dans la posses--))) ..1etours droits; on en rencontre de fréquents exemples, surtout en
U!pn)a~'ne, 'ù testois et les usages tes autorisent, bien qu'elles aient
-)tfvent la nature des reprësaittes.

~) H\en)ptesde telles lettres dans Ia~ ~e c~<y!ro/ t. ), p. S20
''i.; t'78, en France dans te Co~.? des ~)-!)' t. !), p. C5' et de )794,

dans \AX
STECh, ~M; p.

42.

!)./< mnn Ers/'7t/ ~t'i<?' F~p/c, t. t, p. 3(.
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en faveur de tierces puissances, ou de leurs sujets, qui les

sollicitent (a) à l'égard de personnes
ou de biens appartenant

à la nation ou aux sujets de la nation contre laquelle ils

forment des prétentions.
Et s'il est des cas où, à leur ins-

tance, on peut décerner une saisie sur des biens que leurs

.Mrs p?'<es possèdent chez nous, cette saisie de droit,

qui est un acte de juridiction, n'a point lieu au sujet de dif-

férends élevés immédiatement entre de tierces nations, à

l'égard desquelles
nous ne sommes pas en droit de nous

ériger en juges; d'ailleurs elle est essentiellement à distinguer

de la saisie de fait que renferment les représailles, et dont la

foi du droit des gens, sous laquelle ces biens ont été'reçus

chez nous, doit nous empêcher d'user.

D'un autre côté, ce n'est que contre la nation dont on se

plaint qu'on peut être autorisé à des représailles, et les

moyens choisis à cette fin devraient ne jamais porter atteinte

aux droits d'une tierce puissance amie (b).

(a) Exemple de t662, où l'Angleterre voulait user de représailles sur

des vaisseaux hollandais à l'avantage de l'ordre de Malte. fo/M VATTEL,

p. u.tiv. § 348; GMTtus, lib. Ht, cap. tt; BAMEYftAc, dans ses

Notes sur Bvm.EnSROBCfi, Du juge coM~eM~ des oM&a~a~M~,

chap. xxn, § 5, n. t, 3 VoET, ad D., lit. DeyM~c!M, n. 31. Si les can-

tons suisses ont ëtaMi'Ie principe d'user de représailles même en faveur

d'un autre canton, c'est qu'ils forment un système commun d'États con-

fédérés, et peuvent se considérer comme un tout vis-à-vis des étrangers.

Le principe n'a pas été expressément confirmé par le traité d'alliance

du 8 septembre )8t4 et du 7 août 1815, mais il semble pourtant en

découler.

(b) C'est cependant ce que malheureusement on ne voit que trop sou-

uent arriver en temps de guerre touchant la navigation des puissances

neutres; et la guerre de la révolution n'est pas la seule dans laquelle

on a vu des puissances belligérantes violer les droits les plus manifestes

et tes~ptus clairement fondés dans leurs traités avec des puissances neu-

tres, sous le prétexte d'user de représailles contre l'ennemi mais jamais
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Les puissances tierces ne sont pas tenues, en principe, de

donner suite aux réclamations qui leur seraient adressées par

les parties intéressées. Elles ne peuvent même faire usage

d'actes de représailles, suivant la juste remarque de Heffter,

Droit international public de l'Europe, traduit de l'allemand par

Jules Bergson, § UO in fine, dans l'intérêt de l'une des parties

qu'autant que les
traités leur imposent un dcvoird'intervention. Ce

devoir se manifeste surtout avec une certaine force dans le sein

des États fédératifs, et l'art. 3~ de l'acte final de Vienne l'a for-

mellement consacré au profit de la diète germanique. Pour la

Suisse, il a été également reconnu qu'un canton pouvait exercer

des représailles dans l'intérêt d'un autre canton. ~oi/ez cepen-

dant en sens contraire Bynkcrshoëck,
De /br. ~a(., cap. xxu.

Des Représailles générales.

Les représailles
sont des voies de fait d'un genre

déter-

ntiné; elles ont un objet spécial quelconque:
il est donc

possible d'user de représailles,
et cependant

de rester en

paix avec la nation contre laquelle
on les emploie.

Leur

but est, ou d'engager celle-ci à nous donner la satisfaction

que
nous réclamons, ou de nous la procurer

nous-même.

Si l'objet d'abord choisi à cette fin devient insuffisant, on

passe d'un genre de représailles
à un autre, on en multiplie

successivement les objets individuels (a). Mais lorsqu'on

décerne des représailles générales
et qu'on les exécute,

c'est passer
de l'état de paix

à celui de guerre (b).

ces excès n'ont été portés plus loin que dans ces guerres de la France,

surtout depuis 1806. ro'/M plus bas, § 326 b.

«,) Exemple des représailles
successivement exercées par le roi de

Prusse contre la ville de Dantzick, en l-!83. ~M DoM, .Dc~tM~-

~<t! ~eMef Z~. t. )), p. sl et suiv., 382 et suiv.

<t) VATTEL, t. H, !iY. !), P 3i5.



CHAPITRE III.

DU COMMENCEMENT DE LA GUERRE.

§ 263. DéOnition de la Guerre.

La guerre est un état permanent de violences indétermi-

nées entre les hommes. Elle est, ou privée, c'est-à-dire,
entre des

individus, telle qu'elle peut avoir lieu dans l'état

naturel, ou
publique. La dernière est, ou <7c, entre les

membres d'un même
État, ou

publique, en sens
particulier,

de nation à nation. La guerre civile ne peut être légitime
dans les États

simples que dans les cas où le
dépositaire du

pouvoir public en vient à ces violences indéterminées pour
ramener à l'obéissance ou pour punir des sujets rebelles, ou

bien dans les cas rares et extrêmes où, de la part des sujets,
le lien de soumission peut se considérer comme

dissous;
entre les membres d'un État

composé, elle n'est légitime

qu'en tant
qu'il est question d'une guerre d'exécution, ou

lorsque la constitution vicieuse offre des cas dans lesquels
elle

l'autorise, ou dans
lesquels le défaut de juge fait rentrer

les membres dans la jouissance de leurs droits naturels.

La définition de la guerre donnée par notre auteur, qu'il con-
sidère comme un état permanent de violences indéterminées
entre les

hommes, ne nous semble ni vraie ni'complète. Sans
doute, on ne peut considérer la guerre, avec le comte de Maistre,
comme une grande loi du mon~ ~pM-efM~ou avec Spinosa comme
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i'état normal de la nature; mais si l'on envisage l'état actuel aes

sociétés dans leurs rapports réciproques, on est obligé d'admettre

que la guerre est le seul moyen de contraindre une personne

collective et souveraine a remplir ses engagements et à respecter

les usages internationaux et que,
loin d'être un état de violences

indéterminées, elle doit être réglée ayant, pendant et après, dans

son mode d'action, par des principes admis et respectés par tous

les peuples civilisés et sauvegardés par la sanction de l'opinion

publique. Seulement, on doit remarquer avec Schùtzemberger,

<M Lois de l'ordre social, t. 1, p. SOC, que si le droit de la guerre est

un droit de souveraineté attribué par la force des choses à l'État,

dans l'intérêt de sa défense et du maintien de la justice internatio-

nale, aucune personne privée ne peut prétendre
à l'exercicedece

droit. Les nécessités qui légitiment la guerre
n'existent point dans

l'ordre social privé. La
société périrait par l'anarchie, si les ci-

toyens étaient réduits à la nécessité de défendre leurs droits par

)a force.

La guerre publique peut être juste cela est évident, mais un

~rand nombre de publicistes, tout en reconnaissant que dans

l'état .actuel des rapports internationauf. elle est, pour les États,

le seul moyen qui leur reste de détendre leurs droits, la trouvent

toujours injuste en soi, en ce sens que la force décide du droit,

ou, pour parler pins exactement, qu'il n'y a pas d'antre droit que

la force. Aussi ces mêmes publicistes croient, à l'exemple de

Kant, qu'on doit travailler a substituer à l'état actuel un état ju-

ridique réglant et garantissant les droits de chaque peuple, de

même qu'au sein de chaque peuple
il y a une autorité publique

réglant et garantissant les droits de chaque individu, et même

dans l'état de guerre, il faut ne pas perdre
de vue qu'il est du de-

voir des peuples de travailler à sortir de cet état de nature pour

leurs relations internationaies, comme ils en sont déjà sortis pour

leurs relations particulières. l'o)/<'= Kant, ~ew< de la )t~ap/

M'~ue du droit, traduits de-l'allemand par Jules Barni, p. 106. Que

la paix doive être un jour l'état régulier et permanent de l'homme

et des peuples, c'est ce qu'il est doux d'espérer; mais, en atten-

dant, le sentiment du droit et de la justice, l'instinct de la con-

servation de soi-même, le devoir de la légitime défense expliquent

et justifient souvent les guerres qui remplissent les annales du

passé, et l'on peut dire avecM.Portahs.dans un Jlémoire sur

la guerre considérée dans ses rapports «t'ec les destinées du ~M'e
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r.
humain (Séances et Travaux de l'Académie des sciences morales
et politiques, t. XXXVIH, p. 45) = Résultat inévitable du jeu des
passions humaines dans les rapports des nations entre elles, la
guerre, dans les desseins de la

Providence, est un agent puissant
dont elle use, tantôt comme d'un instrument de

dommage, tan-
tôt comme d'un moyen réparateur. La guerre fonde successive-
ment et renverse, détruit et reconstruit les Ètats. Tour à tour fé-
conde en calamités et en

améliorations, retardant, interrompantou accélérant les progrès ou le déclin, elle
imprime à la civili-

sation qui naît, s'éclipse et renaît pour s'éclipser encore, ce mou-
vement

fatidique qui met alternativement en action toutes les
puissances et les facultés de la nature humaine, par lequel se
succèdent et se mesurent la durée des empires et la prospéritédes nations. »

« Ce qui exige ici quelque attention de notre part, dit Pinheiro-
Ferreira, c'est la définition que M. de Martens nous donne de
l'état de guerre La guerre, dit-il, est un état permanent de
violences M:cMtermMt&M.

« Les définitions étant destinées à servir de bases et de prin-
cipes aux

raisonnements, nous ne saurions dire quel usage M. de
Martens comptait faire de celle-ci.

« Certes, pendant la guerre il se commet entre les nations une
immensité de violences, et personne n'est en état de prédire quel
en sera le terme. Mais est-ce là ce qui constitue la guerre? est-
ce d'une telle définition qu'on peut déduire les droits et les de-
voirs des nations en temps de guerre?

« La définition vulgaire, d'après laquelle on définit l'art de la
guerre l'art de détruire les forces de l'ennemi, si elle n'est pas
exacte, a du moins les caractères d'une définition; car, en l'ana-
lysant, on peut parvenir à

développer, sous un certain point de
vue, tant les règles de l'art de la guerre, qu'une partie des droits
et des devoirs des gouvernements belligérants. =.

'< Nous préférons la dénnir l'ctff de paralyser es forces,de
l'ennemi.

« La raison en est que, pour détruire les forces de son ennemi,
il faut en perdre soi-même; et plus vous vous proposez d'en dé-

truire, plus il faudra vous préparer à en perdre des vôtres. Et l'on
ne doit pas oublier qu'on ne peut anéantir les moyens de l'en-
nemi sans qu'il en résulte une plus grande rareté de moyens de
même nature, soit vivres, soit objets~de guerre, et que, celle-ci
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continuant, nous serons dans la nécessité de subir, aussi bien que
notre ennemi, la loi du marché. Rien de cela n'arrivera si, au

lieu de viser à détruire ses forces, nous ne songeons qu'à les

paralyser.

« Nous reviendrons, dans les notes suivantes, à cette défini-

tion car ce n'est que de ['idée qu'on se fera de ce que c'est que
la guerre qu'on pourra parvenir à décider comment il faut la

conduire. »

264. A qui appartient te droit de la Guerre.

Le droit de la guerre étant un des droits les plus essentiels

et les plus dangereux du souverain, c'est au droit puh)ic de

chaque État à déterminer entre les mains de qui l'exercice

en sera remis. Le dépositaire de ce droit peut seul autoriser

des sujets à commettre des hostilités (a), et ceux-ta seuls qui

sont munis de ses ordres ou de sa permission peuvent pré-

tendre au traitement d'ennemis légitimes. Cependant les

nations
étrangères ne peuvent refuser de traiter d'ennemis

légitimes ceux qui sont autorisés par leur gouvernement

actuel, quel qu'il soit (§ 4, note a) ce n'est pas reconnaître

sa légitimité.

H y a, entre l'ordre social public et l'ordre social prive, cette

différence que, dans le premier, le droit de guerre est un droit

de souveraineté qui résulte de la force des choses au profit de

FEtat, pour la propre défense et la conservation des rapports

internationaux, tandis que dans le second, les mêmes nécessités

n'existant plus, il y aurait danger d'anarchie et péril pour la

(a) Soit en déléguant un droit de guerre en subordination à l'État,

comme cela a lieu pour quelques compagnies des Indes; t'oyM P.~L'n, De

;Mr~mc!e~M?n?n<'y'ca~or!'o?'M)KtKa/M'M/?i, Haice, 1151, in-4; soit en

autorisant des individus à des genres détermines d'hostilités, comme

cela se pratique par les lettres de Mo~Mf et de ?'~)rMC!7/M qu'on ac-

corde aux particuliers pour les armements en course.
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société, si la..défense des droits des citoyens était remise aux

hasards de la force.

Heffter, le Droit international de
l'Europe, traduit de l'alle-

mand par Jules Bergson, § 4, après avoir établi qu'un état de

guerre ne peut exister régulièrement qu'entre parties ayant le

droit de recourir, dans leurs différends, aux voies par lesquelles
se manifeste la légitime défense, assimile, bien à tort suivant

nous, aux États souverains, les flibustiers et les pirates. C'est de

sa part une erreur évidente. D'un autre côté, Heffter, loc. cit., se

trompe également en niant que des sociétés formées de la réu-

nion d'un certain nombre de particuliers, des compagnies com-

merciales, par exemple, soient en droit de faire la guerre. Notre

auteur, dans la note sur le présent paragraphe, et Wheaton,
Éléments du droit international, t. I, p. 278, reconnaissent que
l'exercice du droit de faire la guerre appartient non-seulement

au pouvoir suprême de l'État dans les conditions déterminées par
les lois fondamentales ou par sa constitution politique, mais que
ce droit peut encore être délégué à des autorités inférieures

dans les possessions éloignées, et même à une compagnie com-

merciale, comme la compagnie anglaise des Indes orientales.

Quoique cet ouvrage soit exclusivement consacré au droit pu-
blic externe ou droit des gens, dit Pinheiro-Ferreira, l'auteur a

cru devoir citer quelquefois des principes du droit public interne

ou droit constitutionnel. Lorsque ces principes, par lui invo-

qués, nous ont paru conformes aux vérités fondamentales de la

science, nous n'avons eu rien à ajouter; mais lorsque nous les

avons crus contraires aux droits invariables de l'homme ou

du citoyen, nous n'avons pas pu nous empêcher de le faire

remarquer à nos lecteurs.

« Ici M. de Martens n'avance, à la vérité, rien qui soit déci-

dément contraire aux principes du droit public mais, en disant

que c'est au droit public de chaque État à déterminer entre les

mains de qui le droit de déclarer la guerre doit être remis, l'auteur

semble indiquer qu'il existe plusieurs autorités parmi lesquelles
il est loisible au législateur de choisir celle à qui il faut confier

l'exercice de ce droit.

« C'est pour empêcher que le lecteur n'en déduise une aussi

fausse conséquence, que nous saisissons cette occasion pour faire

remarquer que les publicistes ont commis une grave faute en

confondant la déclaration de guerre avec la décision par laquelle
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la ~ucn'e est résolue deux fonctions absolument distinctes car

la décision de faire la yuerre, par cela seul qu'elle crée une

fouie de devoirs à la charge des citoyens, ne peut avoir lieu qu'au

moyen d'une loi, et par conséquent, dans une monarchie repré-

sentative, ne saurait qu'être le fait des trois branches du pou\ oi)

législatif.

'< Mais, la guerre une fois résolue, il est évident qu'une partie

de l'exécution de cette loi est ta c/ec~n'af:ott de la guerre, et par

conséquent elle ne saurait appartenir qu'au chef suprême du

pouvoir exécutif.

H n'y a donc rien de variable à cet égard, et, quelle que soit

la forme du gouvernement, la résolution de la guerre appar-

tiendra au pouvoir législatif, et la déclaration au chef suprême

du pouvoir exécutif. Le gouvernement est-il absolu? les deux

pouvoirs se trouvant réunis dans la personne du monarque,

c'est à lui à décider que ta guerre doit avoir lieu, et à la décla-

rer de la manière qu'il le croira conforme aux intérêts de la

nation.

<' Mais si le gouvernement est représentatif, les pouvoirs étant

réparés, ce serait une erreur que de confondre ces deux attribu-

tions, ainsi qu'on est dans l'usage de le faire dans les diverses

monarchies représentatives, telles que la Grande-Bretagne et la

France. »

§ 265. Ues raisons justiHcatives de la Guerre.

Aucune violation d'un simple devoir de morale, de poli-

tesse ou de bienséance ne peut; considérée en elle-même,

être une raison justificative (a) pour faire la guerre. Mais

tout acte portant atteinte à l'indépendance d'une autre na-

tion, ou à la libre jouissance de ses droits acquis, soit par

occupation, soit par traités (&), que cet acte soit passé, pré-

(~t) Sur les raisons justificatives de la guerre, "<M les écrits cités

(tans VAK OJIPTEDA, jC.<e~/«f, t. i). p. 696 KAMpTi!, § 274.

(b) Xu) doute que les démarches, soit ouvertes, soit cachées, qu'une

nation se permet chez nous pour exciter les sujets a la récolte, ne puis-

sent autot'i=er à lui faire la sucrre. Mais fors même qu'elle se borne-

rait encore établir chez elle des principes incompatibles a'cc )a con-
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.<!fM<, ou probablement à craindre pour l'aueH:r, peut être

une raison justificative de la guerre entre les nations, lors-

que, après avoir vainement tenté des voies plus douces, on

en vient successivement à cette extrémité, et qu'on n'y a

point renoncé (c).

Et tandis que chaque nation est autorisée à suivre à cet

égard ses propres lumières, et qu'aucune ne peut s'ériger

en juge de l'autre, chacune, à la vérité, conserve le droit de

se conduire en conséquence de sa persuasion, et de repous-

ser la force par la force mais, pour peu que la question soit

susceptible de doute, les guerres de nation à nation doi-

vent se considérer comme légitimes des deux côtés (d), en

tant
qu'il est question du traitement des ennemis, des capi-

tulations, ou autres arrangements militaires, et de la paix à

conclure (§ 50).

Au reste, on sait combien souvent, dans la
pratique, on

servation et le bien-être des nations étrangères, on n'est pas obligé

d'attendre le moment où le danger qui en résulte pour d'autres nations

se soit réalisé. Cependant la guerre qui aurait pour objet de la forcer à

ne plus agir d'après ces principes incompatibles avec notre propre con-

servation, ne serait.pas une ~Me;')'epMM:'h'e. Voyez, sur les guerres de

ce genre, VAN OHPTEDA, Lt'~erc~ t. H, p. 632.

(c) Quelquefois, surtout dans les traités avec la Porte et les États

africain:?, on stipule que la violation d'un seul article ne donnera point
lieu à la guerre. Cependant ceci suppose qu'on accorde la satisfaction

réclamée pour une infraction de ce genre; et si l'on y manque, la clause

perd ordinairement sa force.

(</) A la suite de ce principe on traite même d'ennemis légitimes les

États barbaresques, quoique )e plus souvent le motif de leurs guerres ne

soit que le désir honteux de piller. Dans les guerres civiles, on croit

pouvoir refuser le traitement d'ennemis légitimes à des sujets rebelles

que l'on combat on se permet de les punir. Mais les horreurs des re-

présailles qui en résultent engagent souvent, dans le cours d'une guerre

civile, à promettre de se faire bonne guerre ce n'est pas reconnaître

t'indépendanee du parti révolte. ~oy~ les écrits entre la France et l'An-

gleterre, 1178, dans HENNINGS, Sammlung, t. p. 5.
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doit distinguer les raisons /?ca~M et les M0<s de la

guerre.

Il y a lieu, suivant nous, d'insister sur la distinction, indiquée

par notre auteur à la fin du présent paragraphe,
entre les raisons

justificatives de la guerre et les causes ou les motifs de la guerre.

Les raisons justificatives de la guerre sont empruntées à l'ordre

moral; les causes ou les motifs de la guerre sont des faits.

S'il est vrai, comme cela nous semble incontestable, que )e

droit de la guerre ne soit plus, comme dans l'origine des sociétés.

un moyen d'acquérir et d'assouvir la haine et la vengeance,

maisqu'il dérive de l'indépendance des nations et du droit natu-

rel de sa propre
conservation et de celle d'autrui, du sentiment

du droit dont l'inviolabilité est pour les peuples
un intérêt de

premier ordre, il faut en même temps reconnaitre qu'on trouve e

des raisons justificatives de la guerre, par exemple, dans la

défense de grands
intérêts d'état, de l'indépendance du pa~s

menacé, de sa sûreté, de ses droits essentiels méconnus, dans )f

sentiment de l'insulte et dans le refus de la réparation.

Les causes de guerre sont diverses et nombreuses cites varient

avec les temps, le dearé de civilisation et le caractère des peu-

ples; mais
tout en reconnaissant t éventualité de complications

qui peuvent faire prendre le change sur leur origine, on distin-

gue facilement les causes principales
de guerre, des causes occa-

sionnelles ou secondaires. Les causes principales
de guerre sont

l'interprétation contraire et l'inexécution des traités, les cessions

de territoire obtenues par la violence et que les cédants s'effor-

cent de récupérer,
la violation du territoire et des règles con-a-

crées par le droit international, les atteintes portées
aux droits de

souveraineté de chaque peuple,
l'ambition des princes qui rêvent

de nouvelles conquêtes, l'aspiration vers des contrées meilleures de

la part de populations
établies sur une terre peu fertile et sous un

ciel rigoureux, la jalousie du développement
d'un État voisin ou

la crainte qu'inspirent
ses préparatifs d'agression, enfin, à de

certaines époques,
les opinions religieuses et l'esprit de prosély-

tisme, les opinions politiques et les idées de propagande,
comme

dans les guerres de la révolution qu'ont vues nos pères et que

Pitt appelait des opinions armées. ~-oyez encore sur les différentes
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causes de guerre le mémoire précité de M. le comte
Portalis, inti-

tulé De la guerre considérée dans ses rapports avec les ~M<!MeM
du genre humain; Séances et Travaux de l'Académie d~s sciences
morales

et politiques, t. XXXVHI, p. 37; l'Abbé de
Saint-Pierre,

par M. G. Molinari, p. 76, et Kant, Éléments
métaphysiques du

droit, traduits de l'allemand par Jules Barni, p. cvm.
MEn général, toute guerre est légitime, suivant Pinheiro-

Ferreira, lorsqu'elle a pour butde repousser la force par la force,
ou de contraindre l'autre État à l'accomplissement de ses devoirs
envers nous, quand il se refuse à les accomplir de bon gré.

Mais, pour en venir à ces moyens extrêmes, dans la seconde
de ces deux suppositions il faut que les inconvénients résultant
du refus qui doit servir de motif à la guerre l'emportent sur les
maux probables qui seront la suite d'une rupture. Nous n'enten-
dons pas parler seulement des suites

matérielles, mais encore
de ce qu'on appelle l'effet moral, tant de la déclaration que de
la non-déclaration de la guerre.

Or; personne ne pouvant prévoir la gravite de ces suites,
avant que le cas d'infraction de tel ou tel article des conventions
subsistant entre deux nations ne se présente, il est absurde de
renoncer d'avance à employer des moyens de force, lorsque
l'infraction ne concernera que quelques articles, le cas pouvant
se présenter où l'honneur ou des intérêts vitaux de la nation for-
cent le gouvernement à manquer à un aussi imprudent enga-
gement. ))

266. De la division des Guerres en offensives et défensives.

On divise les guerres en offensives et
~n~M (a), mais

sans toujours trop s'accorder sur le sens et
l'application de

ces termes.

Sans doute que, dans la règle, la guerre est o/e de
la part de celui qui met le premier les armes à la main, qui
entre le premier sur le territoire d'une autre nation

pour l'y

(a) U. S. WOLF, De ratione belli offensivi et ~/M.M~. Hatœ 1677
.<~ i~ der
dans

Teutsche Kriegscanzeley, t. I, p. ~3 VATTEL, )iv. Ill, chap. ~6 5.
~M aussi GALL~M, Recht der

A'<a/ liv, t. chap v p. 164.
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attaqu' qui le premier se permet contre elle des violences

indéterminées en pleine mer elle est donc défensive du

côté opposé. Cependant, 1° il est des cas où celui qui, pour

prévenir l'agression dont il est menacé, ou pour se main-

tenir dans la possession de droits' qui lui appartiennent hors

des limites de son territoire, mettrait le premier les armes à

la main, ne s'écarterait pas des bornes de la simple défen-

sive 3° il peut quelquefois s'élever des doutes si une dé-

ctaration faite, ou le refus d'une déclaration satisfaisante.

peuvent équivaloir à une déclaration de guerre ou si

tels genres de violences commises renferment déjà une

rupture.

est donc peu surprenant que presque dans chaque

guerre il s'élève des disputes (&) sur la question de savoir

de quel cuté la guerre a été défensive (c). Mais il semble

au moins que cette question étant insoluble entre des

nations indépendantes, on ne devrait point la faire servir

de prétexte pour exiger, lors de la paix, une satisfaction

"~) K\emp)es dans MosER, Be'y~~c ~M (7<~n ~7/?'cc/~ M Â'y!-

r.?;r~t.), p. 3 et suiv.; surtout les actes publics de la guerre de )756,

'te ''e)k' de )778, et suiv., '!e H92, )''05. Le motif de ces disputes est,

de persuader au public qu'on a été forcé a ta défense 2° de pouvoir

surtout demander le secours de nos alliés défensifs, et de détourner )es

aDiës de l'ennemi du secours qu'ds croiraient devoir lui prêter; S" de

dem.inder un jour une satisfaction particulière de la part de celui qu'on

taxe d'aaresseur.
i'*) <0n pourrait ajouter encore, dans la théorie, un troisième genre, la

-:u(-rr<' ~<'C!'M~~ (&e//M~: f/eci')r!M)M'. )orsqu'on semble compromettre

sur ie sort des armes en les prenant en même temps; mais, dans la

proUquc, tout revient :t la distinction entre offensif et dëfensif. Le

compromis sur le sort du combat entre quelques individus n'avait lieu

que chez les anciens peuples, et ne peut qu'improprement se désigner

sous le nom de guerre. !I a cependant cela de commun avec la guerre.

qu'il abandonne le sort des nations à un jeu de hasard, dont les résul-

tat" ne -auraient se prévoir.
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particulière de la part de celui qu'on accuse d'avoir été

l'agresseur cependant le plus souvent c'est encore à cet

égard que la supériorité des forces l'emporte sur les

théories.

Les anciens auteurs ont beaucoup insisté sur la division des

guerres en guerres offensives et en guerres défensives. Mais, ainsi

que le fait remarquer notre auteur, il est presque toujours mal-
aisé de déterminer le caractère et la priorité de l'agression.
Cette division est donc difficile à appliquer et sans utilité vérita-
ble. Il y a plus les guerres offensives sont légitimes quand la
cause pour laquelle elles sont entreprises est fondée sur le droit
et sur la justice. Wheaton, Éléments du droit international, t. t,
p. 278, signale d'autres divisions. Il yalesguerres publiques ouso-
lennelles et les guerres privées. My a encore les guerres parfaites
et les guerres imparfaites. La guerre parfaite est, suivant lui,
celle où toute la nation est en guerre avec une autre nation et
dans laquelle tous les membres de chacune d'elles sont autorisés
à commettre réciproquement les hostilités permises par les lois

générales de la guerre. La guerre imparfaite est. limitée aux lieux,
aux personnes et aux choses. Les hostilités autorisées par les États-
Unis contre la France en 1798 sont un exemple d'hostilités
limitées.

C'est en conformité des observations qui précèdent que Pin-
heiro-Ferreira ajoute « Il nous semble que c'est vouloir mul-

tiplier à plaisir les
questions, que d'en faire une de la diffé-

rence entre les guerres offensives et les défensives, se fondant
sur ce que lorsqu'une guerre a lieu entre deux nations
on ne sait pas toujours décider laquelle des deux a été l'agres-
seur.

« Il n'est donc pas question de savoir ce que c'est que d'être
agresseur au contraire il faut bien qu'on le sache, puisqu'il ne
s'agit que de savoir lequel des deux l'a été. On n'appelle agres-
seur que celui qui le premier a exercé des hostilités matérielles,
qui le premier a

employé des moyens de force celui qui n'a fait
que manquer à son

devoir, sans employer la force, n'est pas un
agresseur, c'est un provocateur. Sans doute, ces deux expressions
étant des

synonymes on peut les employer la plupart du temps
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n. i4

sans inconvénient ) une a la place de i autre: mais lorsqu'il s'a-

gira de préciser lequel des deux adversaires a été l'agresseur, et

lequel le provocateur, on n'appliquera ces expressions que d'a-

près la distinction que nous venons de signaler.

267. De la Déclaration de Guerre.

On n'a pas besoin de déclarer la guerre pour se défendre

les armes à la main contre l'agresseur; mais celui même qui

le premier entre en guerre n'a point d'obligation générale et

naturelle d'annoncer la guerre à l'ennemi avant d'en venir

à des hostilités (a). Cependant, chez les anciens peuples, la

déclaration de guerre faite à l'ennemi fut considérée comme

essentielle pour rendre la guerre légitime (b) aussi a-t-on

conserve en Europe, jusqu'au dix-septième siècle, l'usage

des déclarations de guerre solennelles à l'ennemi par des

hérauts d'armes (c). Cet usage a disparu depuis, et l'on se

<a) H.CoccEjus, Df?c~a?'!ya~'Mf, Heidetb., 1624, in-4; C. VAN BYN-

t~ERSHOECK, (- 6~/it~ /~i'MMm ;H~ie/!OK<')M belli MO?! r!

h<eMo~;a~, dans ses ()K<M7!o?:f~'M~p:C!, tib. cap. xu; VATTEL,

!i\ )U, chap. tV, CtC. t'0t/<?~ \'AN OtiPTEDA, ~et-0~!<r, t. ]), p. 629.

<<<) On crut même autrefois qu'avant de commencer )a guerre il fallait

formeitement dénoncer les traités M)/?.: LE)BN!Tz, Préface de son Codex

;!< yfH~M~, et p. 4t et 1 Ib. Aujourd'hui ce n'est que par des motifs

particuUet's qu'on dénonce ou suspend furmellement les traités, quel-

~juefois )ongtemp? avant d'en venir à des violences. Exemptes de )'An-

~teterre, du 17 avri) n80, dans mon 7!<'<'M?! a, t. H, p. 76; b, t. Hf,

p. f!3; de la Russie, du 8 février t793, dans mon Recueil, t. Vt!,

p. 1 t6; des États-Cnis d'Amérique, du 7 juillet t':98. dans mon Reeueil,

t. VU, p. 278.

(c) Les derniers exemptes de ce genre sont pour la France contre

l'Espagne, en )635; t'oyez LEYASSox, ~t)!t'c de Z.OKMJY/ t. VHt,

p. 396. Pour le Danemark contre la Suède, en )657, t'o!/e~ HOLBERG,

Da's'c/~ /c/M/t;'s~ori< t. IH, p. 24). Sur les cérémonies dans un autre

cas, de 1563, t'o.t/f: OLOF CELStcs, Gf.!e/<tc/!fe ~M:g'! Erichs A7 p. i 70

en général, GoNNE.JE'efAMMy der ~ac/tCM, tt'a~M~ 6f/&?'M~~i!

'/i~!<H~ M?! /M/o! ~67~'H /Mr ?iô~ gehalten !uo)'~M; dans SIEBEN-

KEEs, Ji'rti~og'az~, t. n. 3.
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contente de déclarer chez soi la guerre, en publiant des

manifestes et des exposés des motifs, communiqués aux di-

verses cours étrangères (t~). Ce genre de déclaration de

guerre est encore aujourd'hui considéré comme tellement

nécessaire (e), qu'on a cru quelquefois pouvoir réclamer, lors

des négociations de paix; ce qui a été enlevé antérieurement

à cette époque par celui qui a exercé le premier des hosti-

lités (/). Mais, sur ce point même, la question de savoir si

celui-ci a été le premier agresseur, et si la guerre n'a pas été

tacitement déclarée, om'e de nouvelles difficultés, surtout

lorsqu'on n'est pas convenu d'un événement fixe duquel on

datera l'époque de la rupture (g).

Il est difficile d'admettre, avec notre auteur et M. Hautefeuilie,

Des droits et des devoirs des nations neutres, t. t, p. 287, que ce-

lui qui le premier entre en guerre n'ait point d'obligation gé-

nérale et naturelle d'annoncer la guerre à l'ennemi avant de se

livrer à des hostilités. Ce serait ravaler l'homme à l'égal de la

brute qui guette sa proie pour se précipiter sur elle. Même chez

les peuples de l'antiquité, cet usage était pratiqué sous des for-

mes différentes et avec des cérémonies religieuses. Aucune

guerre n'était légitime, régulière, sans avoir été déclarée. On re-

gardait comme des actes de brigandage et de piraterie toutes

(d) EMËMGON, Traité des assurances, t. î, chap. x:), sect. XM\ p. M9

et suiv.

(?) Cette publication se fait encore ordinairement avec solennité en

Angleterre. Voyez ADELUNG, Staatsgeschichte, t. VIII, p. 57; AyMH, De

.yMre solemni circa ~ec~~K~h~: bellum inter gentes maratiores accepto,

Gottingse, 1757, in-4. Par des motifs particuliers, elle n'eut pas lieu

en 1778. Voyez ARCHENHOLz, Briefe über England, t. p. 453. Exemple
de la prise de trois frégates espagnoles par les Anglais, sans déclaration

de guerre, en 1804, justifiée par GBNz, Authentische Darstellung der

~ef/!s~?:e zwischen England und Spanien, t806, p. t99 et suiv.

(y) Exemple des négociations entre la France et l'Angleterre, de tfC).

(g) Traité entre la France et l'Angleterre, de 1786, art. 2.
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les hostilités antérieures à la déclaration de guerre. Au moyen

âge, l'esprit de chevalerie perpétua cette pratique pour les guer-
res publiques comme pour les duels privés. Le dernier exemple
de déclaration de guerre suivant les formes usitées au moyen

.(ge, fut la déclaration de guerre de la France contre l'Espagne.

qui eut lieu à Bruxelles, en t635, par hérauts d'armes. Aujour-
d'hui les gouvernements ennemis se bornent en général à inter-

rompre leurs relations diplomatiques et à faire connaitre leurs

griefs par des manifestes ou par toute autre voie de publicité.
Le but de ces manifestes est à la fois de faire appel a l'opinion

publique et d'instruire et de diriger les sujets de l'État belligé-
rant dans ses rapports avec l'ennemi relativement à certains ef-

fets qui, d'après les usages internationaux, résultent de la guerre

régulièrement faite. Toutefois, suivant Hautefeuille, t. 1, p. 2'70,

les mémoires justificatifs ne peuvent remplacer la déclaration de

guerre ni à l'égard des parties, ni surtout à l'égard des nations

étrangères en ce qui concerne la nation avec laquelle le sou-

verain était en dissentiment, ce mémoire indique les griefs, les

prétentions et les preuves à l'appui, mais il omet )a notification

du commencement des hostilités vis-à-vis des nations étrangères
au débat~ l'insuffisance de ces mémoires lui parait encore plus

frappante, puisqu'ils ne font pas connaitre officiellement le

moment précis où la guerre commence. Mais on peut dire

dans l'état actuel des relations diplomatiques qu'il est impossi-
ble qu'une nation reste dans l'ignorance des intentions, des pro-

jets et des préparatifs d'une autre nation.

L'histoire moderne présente de nombreux exemples d'hosti-

lités commises avant que la guerre ne fût déclarée. !"o!/ez ces

exemples notamment dans de Cussy, Phases et causes célèbres

du droit maritime des nations, t. p. 182 et 362.

Du reste, c'est avec raison que M. de Martens fait observer que

d'après la nature des choses, il n'est pas indispensable qu'une

guerre défensive soit précédée d'une déclaration de guerre. Dans

ce cas, les faits parlent suffisamment d'eux-mêmes. Mais dans

aucune hypothèse, les particuliers pour leurs personnes et leurs

propriétés privées et les gouvernements neutres ne doivent être

frustrés des délais qui leur sont nécessaires pour se garantir de

pertes imprévues.

Nous avons dit plus haut que l'intention d'un État de déclarer

la guerre à une autre nation se manifeste par les lettres de rap-
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pel adressées à ses ambassadeurs ou autres agents diplomati-

ques, accrédités auprès de cette nation mais il arrive aussi de

rappeler les sujets qui ont accepté du service soit dvil, soit mi-

litaire chez cette nation ou qui y ont formé des établissements;

il arrive encore, mais plus rarement, qu'un souverain rappelle

indistinctement tous ceux de ses sujets établis chez le peuple

avec lequel il va être en guerre en leur enjoignant sous des pei-

nes sévères de rentrer dans leur patrie. Voyez sur les différentes

questions qui se rattachent à ce sujet Hautefeuille, loc. cit.

Dalloz, Jurisprudence générale, v" Droit naturel et des gens,

n" m et suiv.; Wheaton, Eléments du droit international, t. I,

p. 279; Heffter, le Droit international public de l'Europe, traduit

de l'allemand par Jules Bergson, § 120.

« Certes, s'il s'agit d'une guerre injuste, dit Pinheiro-Ferreira,

il faut, pour qu'elle ne devienne pas déloyale, que l'assaillant

avertisse celui qu'il attaque, afin que du moins il ait le temps

de se mettre en garde. Mais lorsqu'il s'agit d'une guerre légitime,

on ne saurait prétendre que notre ennemi, qui, par un refus

d'accomplir ses engagements, nous force à la guerre, ait droit à

ce que nous le mettions, par notre déclaration, à même de pou-

voir mieux soutenir l'injustice par la force.

« Pour ce qui regarde les autres nations, tout ce qu'elles peu-

vent prétendre de nous, c'est qu'en faisant la guerre à notre en-

nemi, nous ne portions aucune atteinte à leurs intérêts.

« 11 se peut que la dignité ou les intérêts de la nation qui se

voit forcée à déclarer la guerre fassent un devoir à son gouver-

nement de faire connaître aux autres puissances la justice de sa

conduite au moment de prendre ce parti extrême, mais on voit

qu'en pareil cas ce sont ses propres intérêts qu'on a à consulter,

et qu'il ne s'agit pas de remplir un devoir envers les autres na-

tions.

« Les manifestes sont quelquefois nécessaires pour que la na-

tion dont le souverain a décidé de faire la guerre en soit avertie,

chaque particulier étant intéressé à savoir comment il doit ré-

gler ses affaires et se préparer pour les charges de diverse nature

qu'il sera indispensable de faire peser sur le peuple pour satis-

faire aux exigences extraordinaires de la guerre.

« Mais cela ne peut avoir lieu que dans les monarchies abso-

lues, où les affaires de cette nature ne se discutent que dans les

conseils secrets du monarque. Il n'en est pas de même dans les
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gouvernements représentatifs ou les délibérations qui doivent

avoir précédé dans les chambres législatives, selon ce que nous

avons dit à cet égard, dans la note au § 264, sur la déclaration

de la guerre, auront assez averti les nationaux et les étrangers,

mieux que des manifestes ne pourraient le faire, de se tenir en

garde et de veiller à leurs intérêts à tout événement.

268. De l'Embargo.

La personne et les biens des sujets pouvant, même en

temps de paix, servir d'objets de représailles,
l'ennemi se-

rait aussi autorisé, à la rigueur, à saisir ces biens au mo-

ment de la rupture, non-seulement sur le territoire ennemi,

et en pleine mer, mais même sur son propre territoire et

dans ses ports. Cependant, vu que de teisbiens sont introduits

dans ses États sous la foi de la sauvegarde du droit des

gens, et qu'il serait infiniment dur, et réciproquement
désa-

vantageux, que le particulier qui ignore ce qui se passe dans

les cabinets fut ainsi privé de sa propriété
sans espoir d'in-

demnité, il a été stipulé, dans la plupart des traités de com-

merce modernes. t° que les navires et les biens de l'ennemi

qui se trouvent dans nos États à l'époque de la rupture

2" que ceux mêmes qui entrent ensuite dans nos ports, en

tant que la rupture n'a pas été connue dans le port qu'ils

ont quitté en dernier lied, ne seront pas assujettis à l'em-

6a~o, mais qu'on leur accordera un espace de temps déter-

miné pour pouvoir vendre leurs biens ou les exporter en

liberté, munis de lettres de sauvegarde (a) c'est ce que

portent même les lois de quelques pays ~). Cependant, là

(a) t'ot/M mon Cours (/)/owa~/uc, t. Ht, Tabteau, dans les rela-

tions particulières, paragraphes De lu ~M~'a/e et De /o rM~Mt'f.

(b) EttEMGON, 7't'ff!/e f/M <!?)M;'fMCM, t. ), ['. &Gj et suiv. Déjà la

grande charte en Angteterre, de t2t5 et 1225, porte, art. 41, qu'en cas
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où il n'y a point de lois ou de traités sur ce point, la con-

duite des puissances de l'Europe n'est rien moins qu'uniforme.

D'ailleurs on se permet quelquefois, nonobstant les traités et

les lois, de saisir provisoirement les biens de l'ennemi,

jusqu'à ce qu'on se soit assuré qu'il relâchera ceux de nos

sujets (c), ou de les confisquer même, sous le prétexte de

représailles, sans parler des cas où, au mépris du droit des

gens, on ne suit que les impulsions de l'animosité.

Un petit nombre de traités portent même que les sujets

réciproques pourront continuer leur séjour chez l'ennemi

tant que leur conduite ne sera pas suspecte (d) mais on

oblige toujours le ministre de l'État avec lequel on est en

guerre de se retirer avec sa suite (e), en le laissant partir en

sûreté, à l'exception de ce qui a été observé plus haut (§ 2t4)

touchant la Porte ottomane.

L'acte connu sous le nom d'embargo, de l'espagnol embargar,

arrêter, consiste à faire arrêter provisoirement les navires

qui se trouvent dans les ports ou dans les mers intérieures d'un

État pour en empêcher la sortie. Bien qu'appliqué en général

avant le commencement d'un état de guerre, l'embargo ne prend

un caractère définitif et ne produit ses effets qu'après la décla-

ration de guerre.

L'embargo n'est quelquefois qu'un acte de sûreté intérieure

de guerre les étrangers ne seront détenus que jusqu'à ce qu'on ait ap-

pris comment l'ennemi se conduit à l'égard des Anglais.

(c) Exemple de la guerre de Sept ans, dans MosER, F~e/t, t. IX,

part. ), p. 52, 54, 59. Exemple de )78t, entre FAngteterre et les Pro-

vinces-Unies des Pays-Bas, N. Neded. Jaerboeken, t78), p. 397 mon

~XH/~M~e~ t. 1!, p. 59 et suiv.

(d) MosER, F<')'Me/i, t. !X, part. t, p. 46. Traité entre la France et la

Grande-Bretagne, de n86, art. 2, non renouvelé en t80i. Exemples de-

puis 1803, de la France contre l'Angleterre; voyez plus bas, 277.

(e) MosER, Ffr~MC/t, t. tX part. p. 55.
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ordonne par un gouvernement, pour empêcher, par exemple,

que des nouvelles sur l'état du pays ne soient divulguées à l'é-

tranger, ou pour faciliter des recherches de police. C'estcequ'on

appelé l'arrêt de prince.

Dans toutes les hypothèses, l'usage de saisir dans les ports, au

moment d'une déclaration de guerre, les bâtiments de la nation

qui devient ennemie est un usage déplorable qui devrait dispa-

rditre du droit public de tous les Etats. Il serait à désirer que le

principe consacré par un grand nombre de traités et qui accorde

un délai de six mois ou d'un an aux négociants de la nation en-

nemie pour se retirer dans leur patrie et emmener avec eux

jours biens et leurs bâtiments soit généralité. )''o</M notamment

.<rtu.ie 2 du traité du 26 septembre tTS6 entre la France et

l'Angleterre, et l'article 43 du traité du i janvier 1"~ entre la

France et la Russie.

Il arrive quelquefois que l'embargo n'est qu'une ~lc in-

terdiction de commerce par voie de coercition, ainsi que cela eut

lieu à l'époque de la séparation de la Belgique et de la H'jllandc.

~o!/M le traité du 22 août 1832 entre la France et la Grande-

Bretagne.

L'embargo diffère de l'angarie qui consiste simplement clans

le fait de la part d'un État belligérant de mettre en réquisition

les bâtiments neutres se trouvant dans les ports ou rades de

sa domination et de les obliger à transporter moyennant un

juste salaire, des armes, des troupes ou des munitions. 1'0!/M

Masse, Droit commercial dans ses rapports avec le droit des

~n.s, t. I, n. 321, et Hautefeuille, Des droits et des devoirs des

M<!<!OM4'7Mt<<?'M., t. IY, p. 433.

Pinheiro-Ferrcira présente sur ce paragraphe les observations

suivantes « Ce paragraphe étant celui ou l'auteur commence pro-

prement à traiter des suites de la rupture entre deux gouverne-

ments, il faut qu'avant d'aller plus loin nous fixions les principes

qui nous semblent les seuls véritables sur la conduite à tenir par

tous les deux, dans le but avoué par chacune des puissances bel-

ligérantes de parvenir à forcer son adversaire à lui rendre la

justice qu'elle n'a pas pu obtenir par la voie des négociations.

Paralyser les forces de l'ennemi, dans le double but de l'em-

pêcher de nous nuire et de le forcer à nous faire la réparation

qui nous est due, est tout ce que doit se proposer celui qui est,

obligé de recourir aux armes pour soutenir ses droits.
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« La résolution de ce problème se réduit donc à mettre le per-
sonnel de l'armée ennemie hors de combat, à lui rendre inutiles
ses munitions et bagages, et à lui ôter les moyens de toucher les
contributions dont il doit alimenter la guerre.

<( Delà il suit que tous les individus que le gouvernement en-
nemi n'emploie pas effectivement pour nous faire la guerre ne
sont point compris dans le premier de ces trois chefs, dans le
cercle desquels doit se renfermer notre réaction.

« Rien de ce qui n'est ni munitions, ni bagages, ni, en un

mot, moyens appartenant au gouvernement ennemi, et exclusi-
vement destiné par lui à nous nuire, ne saurait non plus être

par nous saisi, d'après les principes d'une bonne guerre.
« Les habitants ne pouvant être en aucune façon responsables

d'un mal qu'il ne leur est pas donné de connaître, et encore
moins d'empêcher, ne sauraient être punis des méfaits de leur

gouvernement.

Rien, par conséquent, de plus inique que les soi-disant droits
de la guerre spëeiEës par M. de Martens dans ce paragraphe, et

qu'il semble approuver toutes les fois qu'on se borne à donner
aux sujets de notre adversaire qui se trouvent chez nous au mo-
ment de la rupture le temps de vendre, tant bien que mal, leurs

propriétés. H est vrai qu'il cite avec son impartialité, ou plutôt
son indifférence ordinaire, la convention qu'on a faite quelque-
fois, de permettre que les sujets de l'ennemi continuent à rési-
der dans le pays après la rupture, aussi longtemps que leur con-
duite ne sera pas suspecte. Au reste, M. de Martens avait raison
s'il ne donnait pas une grande importance à cette concession,
dès que chacun sait ce que c'est que la loi des suspects partout oit
on la rencontre.

'< En laissant donc de côte ce qu'il a plu aux gouvernements de
faire en pareil cas, nous ajouterons que toute hostilité pratiquée
contre les personnes et les biens des habitants du pays dont le

gouvernement se trouve en guerre avec nous, est non-seulement
un acte d'injustice, ainsi que nous venons de le démontrer, mais
une grave erreur d'économie publique et même de politique,
ainsi que nous allons le prouver.

« En effet, au point où en sont venues aujourd'hui les rela-
tions commerciales de toutes les nations de l'univers, on peut
affirmer avec la plus exacte vérité que chacune des places de
commerce est essentiellement intéressée à. la prospérité de



DU COMMENCEMENT DE LA GUERRE. 217

toutes les autres, et par conséquent tous les dommages que nous

ferons au commerce de notre ennemi s'étendront à notre propre

commerce. Il existait sans doute, avant que )a guerre n'éclatât, un

commerce entre les deux nations. Par le système actuel de faire

la guerre, non-seulement au gouvernement,
mais à la nation,

les relations commerciales en sont entièrement rompues ou con-

tinuent d'une manière interlope. Si elles cessent tout a fait, on

se prive au
moment où l'on a plus de besoins, d'une de ses

principales ressources, en paralysant
avec cette branche de com-

merce toutes les branches d'industrie auxquelles elle ouvrait des

débouchés.

,.MaislefaitestqueIecommerce
continue entre les deux nations

soit par interlope, soit par entremise des nations neutres; de sorte

qu'en fermant, par une fausse politique, vos ports aux vaisseaux

marchands de la nation belligérante, vous surchargez la votre

de tout le surplus
des frais d'un commerce frauduleux, ou bien

des frets et commissions qui enrichissent les nations neutres aux

dépens de votre propre nation.

Mais ce n'est pas seulement une erreur d'économie publique,

c'est une grave faute politique, car, plus vous lierez d'intérêts

les deux nations, plus vous attirerez dans les intérêts de votre

cause, que je suppose être celle de la justice, le commerce, et,

par conséquent, toute la masse de la nation, dont le gouverne-

ment seul est votre ennemi. Ce sera donc sa propre nation qui

le forcera a vous rendre la réparation qui vous est due tandis

que si, en lui faisant la guerre, vous la faites en même temps a

sa nation, vous vous privez vous-même d'un puissant
auxiliaire.

En ne faisant la guerre qu'aux gouvernements,
et en laissant

subsister les relations commerciales entre les nations, les guer-

res étrangères deviendraient en quelque sorte des guerres civi-

les et les guerres civiles qui, sous quelques rapports, sont plus

funestes que les guerres étrangères, ont sur elles l'avantage de

ne pas pouvoir être si fréquentes, et de n'être point susceptibles

d'une aussi longue durée. En eftet, pourquoi les guerres civiles

sont-elles si rares? pourquoi
sont-elles toujours d'une courte

durée? Parce que les chefs des partis ne pouvant anéantir les in-

térêts qui rapprochent
les masses, celles-ci finissent par s'unir

et les écraser. Or, voilà précisément
ce qui arriverait, si le gou-

vernement offensé, en déclarant la guerre à celui de qui il ne

peut pas obtenir autrement la réparation qui lui est due, laissait
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subsister les rapports de commerce entre les deux
nations; car

il n'est pas facile aux gouvernements d'être injustes lorsque les
nations sont unies. L'intérêt du commerce, aussi bien que l'en~
thousiasme de la religion e: l'amour de la liberté, ne connaît
d'autre patrie que le monde, ni d'autres concitoyens que les
hommes de tous les pays. »

269. Des Lettres avoeatoires, déhortatoires et inhibitoires.

En entrant en guerre tout État est en droit, 1"de
rappeler

pardes lettres avocatoires (a) tous ceux de ses sujets qui sé-

journent chez l'ennemi: il pourrait même
rappeler ceux qui

se trouvent dans d'autres États, s'il a besoin de leur bras

pour la défense de la patrie, quoique aujourd'hui on se

borne ordinairement à
rappeler ceux qui sont au service de

l'ennemi, ou qui sont vassaux ou au service militaire de

leur patrie 2° de
défendre, sous peine de confiscation des

biens, et même sous des peines infamantes, de rester ou

d'entrer au service, soit militaire ou autre de l'ennemi (b)
3° de joindre à ces lettres avocatoires et déhortatoires des

lettres inhibitoires pour défendre à tous les sujets en général

le commerce et la correspondance avec l'ennemi, l'impor-

tation des marchandises du cru ou des manufactures de

l'État avec lequel on est en guerre, et l'assurance pour le

compte de l'ennemi.

(a) VAN STECK, Fby: 6?<M'~Mo'M/M~ der in OMMKM/yM ~!C~M-
.~<M~<M Reichsglieder und Tasallen; et le même, F~~c~M~

der G~~C!~ welche in der Abhandlung M~ jt!)OCa~'i'<'M <!K/M~
MO~M, dans ses Abhandlungen eus ~e~ teutschen S~M~-MM~ Lehn-
recht, Halle, 1758, in-8.

<&) MosEn, r~'yMcA, t. ]X, p. i, p. ~3 et suiv. ro!/M les lettres
avocatoires et inliibitoires de l'empereur romain, des 19 décembre 1792
et mai t793.
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Cependant,
comme il se peut que l'interdiction de toute

communication tourne au désavantage des deux parties, il

y a des cas où, 1" on laisse subsister le cours des postes,

soit en général, soit sur des routes déterminées 2° où l'on

permet expressément
ou tacitement le commerce, soit de

quelques
marchandises déterminées (c), soit de toutes celles

qui ne servent point spécialement pour la guerre, ou géné-

ralement ou dans des ports
déterminés ~) mais dans aucun

pays
on ne tolère aujourd'hui

les assurances pour compte

de ('ennemi (e).

Au ~ujet du rappel des citoyens qui pourraient
M trouver au

service du gouvernement auquel nous sommes forces de décla-

rer ).( guerre, Pinheiro-Ferreira présente les observations sui-

vantes Ce rappel, s'il comprend les personnes
autrement em-

plovees chez notre ennemi qu'au service militaire de terre ou

de mer, serait une violation du droit que chacun a de résider

partout où il voudra, aussi longtemps qu'il ne nuit aux droits de

personne,
ni par conséquent ne manque à aucun de ses enea-

eements.

On ne saurait donc forcer de rentrer que les personnes

obligées par les lois du pays à prendre service dans les rangs de

l'armée de terre ou de mer, ou d'occuper d'autres charges dans

lesquelles il ne leur est pas permis de se faire remplacer ou de

f) .~iosER, t'ersMC/t, t. IX, p. t, p. 46, 60.

M) bOL-CHAfD, Théorie des ~'0~! de commerce, p. 250; Mt)St:E, ~<

!), t. IX, p. t, p. 72. Sur l'intérêt qu'à t'ADemasne, en =én<ra), à

ne pas défendre tout commerce aux villes maritimes pendant ses guer-

res, MyM HDSCH, ~/iQK~M~ t~' ~f t/M~ den ~<?~~<'): ~fy '~)'an-

/a~<e Z~rM~M~ f~ Se~awM~ Hambours, n93, in-8, et A'ocA~,

Hambours, )':9. in-8. Convention (non imprimée) du 4 jum '802, entre

la France et la Russie, sur la neutralité à accorder aux huit villes impé-

riales, dans toutes les guerres futures où l'Empire pourrait intervenir.

tel \'A:< STECK, r&M t'(.'<c/<e~MH~ /<?!M<7/f?' ScA~ und G'~?r, dans

ses .4~M/!rM/?!, m6, n. 9; MAGE~s, ~M~M, dan.ta

Préface.
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racheter leur engagement pour de l'argent. Dans tous ces cas,
le citoyen rappelé doit se rendre à son poste ou se regarder
comme dénaturalise. Mais doit-il pour cela encourir une peine,
telle que la confiscation, l'infamie, etc.? Il ne saurait y avoir
droit à punir que là où il y 3. eu atteinte à des droits incontes-
tables. Le législateur, en décidant la guerre, et le gouverne-
ment, en la déclarant par suite de cette décision, doivent être
obéis par les citoyens mais ceux-ci ont encore l'alternative de
cesser de l'être, et dès lors ils n'auront aucun devoir d'obéir à
l'appel d'un gouvernement qui a cessé d'être le leur. Si, de leur
retraite, il résultait à l'État quelque autre préjudice que le
simple défaut de comparution du citoyen à son poste, il devra
le satisfaire de ses biens; mais, sinon, aucun motif légitime ne
peut justifier la saisie de ce qui lui

appartient; car pour la con-

fiscation, elle commence à disparaître de tous les codes, même
pour les crimes les plus incontestables. Quant à l'infamie, on
ne peut rien en dire, en général, puisqu'il règne une extrême
variété d'opinions sur la nature et les effets de cette sorte de
punition. Ce qu'on peut en dire, relativement au citoyen qui, en
se

dénaturalisant, refuse de répondre à l'appel de son gouver-
nement et reste dans le pays avec lequel la guerre a éclaté, c'est
que son action sera appréciée d'après les circonstances dont elle
se trouvera revêtue car s'il n'y avait pas d'engagement spécial,
la simple qualité de citoyen ne le constitue pas dans l'obligation
de prendre part à la guerre que son gouvernement vient de dé-
cider. Il peut la croire injuste, et dès lors il lui est loisible de ne
pas y prendre part, pourvu que, pour pouvoir s'exempter d'obéir
à la loi, il se sépare de la communauté à laquelle le gouverne-
ment a droit de commander. »
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DES DROITS RÉCIPROQUES DES PUISSANCES BELLIGÉRANTES

TOUCHANT LA MANIÈRE DE FAIRE LA GUERRE.

270. Des t.ois de la Guerre, et de la raison de Guerre.

Le but légitime de la guerre n'étant jamais d'exterminer

l'ennemi, mais de l'obliger à une paix qui nous assure la sa-

tisfaction que nous réclamons, la loi naturelle défend d'user

de moyens qui rendraient tout rapprochement impossible (a).

A cette limitation près, la loi naturelle ne défend, dans la

généralité, aucun moyen qui, d'après les circonstances, peut

tendre à nous procurer une paix satisfaisante c'est là ce

qu'on a en vue en disant que le droit de la guerre est illimité

(~'MSbelli !H~'m<M7n). Mais les puissances civilisées de l'Europe

ne se bornent point à proscrire les ~M~r~M
à mort (&), qui

ne conviennent qu'aux barbares c'est surtout depuis l'in-

troduction des troupes réglées qu'elles ont tàché de dimi-

nuer dans quelques points le fléau de la guerre et, con-

vaincues par une longue expérience, que même entre les

moyens que
la loi naturelle ne rejetterait pas déjà comme

étrangers au but de la guerre, il y en a quelques-uns qui en

augmentent sans nécessité les maux, ou dont le mal auquel

(a) KANT, N<!<M?'ff?c/ t. H, abs..i[, § 7.

(4) C. G. HE~KE, Progr. De 6e/ !t!<fr')t?'i!!
eo'M~Me

caMt's et

?''e~t)',Gotting!p, f!9.'t, in-fol.

causis et

1794, in-fol.
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ils exposent les deux parties surpasse les avantages qu'on

pourrait en espérer, elles sont convenues;, soit
expressé-

ment, soit tacitement, de proscrire quelques mesures

comme totalement inadmissibles, le seul cas de représailles

excepté d'autres comme illicites dans la règle, mais excu-

sables seulement par les circonstances extraordinaires dans

lesquelles la raison de guerre (~?'a:'soH) l'emporte sur

quelques-unes de ces modifications. Ce sont ces règles qu'on

désigne, dans la généralité, sous le nom de lois de la ~Me~'y'6

(A'?'MaM<e/') (c).

On retrouve ces lois de la guerre au milieu même des

reproches que, presque dans chaque guerre, l'ennemi faità

l'ennemi de les avoir violées elles n'ont pas même été en-

tièrement bannies des guerres que la France a faites à l'Eu-

rope depuis 1793 jusqu'en i8H. Mais le but de ces guerres,

et les moyens pour y parvenir, ont tellement influé sur la

manière de les faire et sur l'augmentation de ces maux que

même les guerres précédentes entraînaient pour les sujets

des ennemis et des neutres, qu'il est fort à désirer qu'elles

ne servent jamais de modèle à celles dont, dans la suite des

temps, l'Europe pourrait être menacée.

La guerre a ses lois comme la paix. Les nations civilisées l'ad-

mettent comme un mal inévitable, comme un état de choses

forcé,
mais dans son action la guerre ne se propose pas la des-

truction de l'espèce humaine, et elle ne doit pas être faite de

manière à rendre une réconciliation impossible; aussi la lutte

entre des forces militaires doit être loyale, et l'emploi de moyens

lâches et perfides comme l'assassinat, le poison et autres sem-

(c) (MM/K~ Nachricht ~Mt ~<we~:oa: MM~X7'HM<MKei',

!'?<&, iB-8. STRUBEN, De la raison de y~n'~ dans le supplément à son

Ébauche des lois naturelles.
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blables amènerait de cruelles représailles et rendrait impos-

sible le rétablissement pacifique des relations internationales.

Dans les sociétés modernes, la guerre s'engage seulement

d'État à État elle ne s'étend pas aux sujets des gouvernements

engagés dans la lutte; et les conséquences ne peuvent aller vis-

à-vis du peuple vaincu jusqu'à le priver de la liberté civile, à

le réduire à l'esclavage ou à faire de l'Etat une colonie. Ce

résultat a été obtenu par la double influence du christianisme et

de la chevalerie; aussi était-ce avec raison que Portails disau

dans son discours d'inauguration du conseil des prises, du

14 floréal an Y1H Le droit de la guerre est fondé sur ce qu u)t

peuple, pour l'intérêt de sa conservation ou pour le soin de sa

défense, veut, peut ou doit faire violence à un autre peuple. C'e~t

le rapport des choses, et non des personnes, qui constitue la

guerre elle est une relation d'État à Etat, et non d'individu

à individu. Entre deux ou plusieurs nations belligérantes, les

particuliers dont ces nations se composent ne sont ennemis que

par accident. Ils ne le sont point comme hommes, ils ne le sont

même pas comme citoyens ils le sont uniquement comme sol-

dats. Aussi, tant que les sujets de plusieurs États en guerre ne

prennent pas part personnellement aux hostilités, leurs droits et

leurs biens personnels ne sont pas atteints par les opérations de-

la guerre, dont les effets sont limités aux droits et aux pro-

priétés publiques des nations belligérantes. »

Ce n'est pas, ainsi que l'ont soutenu plusieurs auteurs

(Voyez notamment Hautefeuille, Des droits et des devoirs des

nations neutres, t. I, p. 3t8 et suiv.; Ortolan, Règles !'nter?Mf!&-

nales et diplomatie de la nter, t. H, p. 35 et suiv., et \heaton,
Élérnents du droit international, t. I!, p. ~). par dérogation au

droit des gens naturel que les lois de la guerre ont ainsi perdu

ce qu'elles présentaient d'arbitraire et de désordonnée ce n'est

pas pour prévenir la résistance désespérée des vaincus qu'elles

se sont adoucies cela est dû aux progrès de la justice et de la

raison, à une intelligence plus vraie, à une application plus juste
des règles du droit naturel. C'est au nom du même progrès qu'il

faut repousser l'assassinat, l'empoisonnement, la violation d'une

capitulation, l'excitation à la désertion, même les embuscades et

les fausses nouvelles, et en général tous les moyens de défense

et d'attaque qui rendraient indigne du titre de citoyen celui qui

les mettrait en œuvre et qui ferait rayer du rang des nations
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celle qui les ordonnerait. Voyez HeSter, le Droit international pu-

6Mc <M)'ope, traduit de l'allemand par Jules Bergson, § <i9.

§ Mt. De ceux qui ont part aux hostilités.

Tandis qu'entre des peuples barbares c'est la nation qui

se jette sur la nation ennemie, et que l'individu, confon-

dant la cause publique avec la sienne, court sus à l'ennemi,

en s'abandonnant au meurtre et au pillage, les puissances de

l'Europe ont reconnu dès longtemps le principe que, même

après
la déclaration de guerre, il n'est pas indistinctement

permis aux sujets de prendre part aux hostilités, quoique

l'on conserve encore dans les déclarations de guerre l'an-

cienne formule (a) qui semble les y autoriser, et que, sur

le continent, la guerre ne doit se faire que par les troupes

que l'État a appelées
à son service, ou par des compagnies

tranches, etc., dont il a autorisé le rassemblement et sur

mer, par
les vaisseaux de guerre de l'État ou par des arma-

teurs munis de ses lettres de marque que tous les autres

sujets, au contraire, qui, de leur autorité privée, agiraient

olfensivement, soit sur le continent, soit sur' mer, peuvent

être traités comme ennemis illégitimes, et punis comme bri-

gands ou pirates (b).

A peine voulait-on convenir, dans les guerres qui ont pré-

cédé celle de la révolution française, que la milice ((.'), sur-

tout lorsqu'elle
était employée à l'offensive, peut prétendre

à un traitement égal à celui des troupes réglées; et dans les

cas rares où le gouvernement sommait tous les sujets de

(a) VATTEL,
liv. III, chap. XY, 227.

(&) VATTEL, /OC, C~ 223; JACOBSEN,~aK~KC/i des ~rae~MC/tSM

Secree/t/.s,t. I, a. n, p. JO<-U7.

(c) MosER, ~)-sMC/~ t. IX, p. i, p. 268,
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prendre les armes pour la défense de la patrie (d) en dan-

ger, ou bien
lorsque les habitants d'un endroit s'avisaient, de

leur chef, de s'armer pour sa défense, on crut être autorisé

à les traiter avec plus de dureté et à leur refuser le traite-

ment de prisonniers de guerre. C'est ainsi qu'en limitant le

nombre des combattants on avait réussi à rendre les guerres

moins destructives pour l'agriculture, le commerce. les

arts et la population.

Mais, dans la guerre de la révolution française, la tevée

en masse décrétée en France le 16 août 1793 (<?), bien qu'ette
n'ait pas eu lieu en forme, est devenue la base de ces con-

scriptions et réquisitions forcées.qui.en augmentant immen-

sément le nombre de combattants arrachés à l'industrie

nationale, pour agir otrensivement contre les ennemis, ont

enfin forcé ceux-ci d'imiter en
quelque sorte un exemple

nouveau, et dont les suites seraient incalculables pour le

repos et la prospérité des nations, s'il devait servir de règte

pour les guerres a venir.

Le principe que M. de Martens cherche à établir ici est tout

à fait dôme de fondement, dit Pinheiro-Ferreira, car il n a que
deux cas possibles ou il est question des troupes de l'envahisseur.

ou de celles du pa~s envahi. (;e)Ies de l'envahisseur, aussi long-

temps qu'elles font bonne guerre, personne n'a le droit, parce

que personne n'a les moyens, de les mettre en jugement pour les

convaincre du crime de non-autorisation de la part de leur trou-

vernement.

Quant aux troupes qui repoussent t'invasion, non-seulement

elles se trouvent la piupart d'~ temps dans le même ça;- vis-à-vi?

!</) F.xempte de la Sardaigne, en m2, dans MosEK, r< t. )\,

p. i. p. 206.

!f) ~ot/p: mon Recueil, t. \'t, p. ~9.

I. h
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du conquérant; mais elles ont encore le droit de partager l'avis

de leur gouvernement et de coopérer avec lui, sans même être

appelées aux armes pour repousser l'ennemi commun. Dans tous

les deux cas, les prisonniers faits sur ces
corps

de partisans

doivent être traités comme ceux de l'armée de ligne. Nous enten-

dons parler des cas où ces troupes de partisans font bonne et

loyale guerre car si l'armée envahissante, fût-elle la plus régu-

lière et la plus incontestablement autorisée par son gouverne-

ment, était la première à manquer à son devoir en maltraitant,

soit les prisonniers, soit
l'habitant paisible, elle se sera mise hors de

la loi des nations, elle ne saurait prétendre à être traitée comme

une armée de soldats, et doit plutôt s'attendre à être accueillie

comme une bande de brigands.

« En effet, lorsqu'un gouvernement, dans sa folle démence,

ordonne à ses soldats d'aller faire la guerre à toute une nation,

qu'il leur.enjoint d'égorger tout individu qui ne consentira pas à

se laisser ravir sa propriété lorsque, fidèles à un tel mandat, les

soldats se dépouillent, à l'exemple de leurs chefs, de tout senti-

ment d'honneur et d'humanité, pillent, ravagent, forcent et

violent, alors la guerre n'est plus entre soldats et soldats, mais

entre des citoyens et des bandits; et il sied bien à des bandits

d'invoquer le droit des gens en leur faveur 1

Et plus loin « L'auteur confond, dans les doctrines de cet

alinéa, des idées absolument hétérogènes entre elles. Il n'est

pas ici question de savoir si, en se bornant à ne se faire la guerre

qu'avec des troupes de ligne, les guerres seraient moins dé-

sastreuses la question est uniquement
de savoir si les seuls

prisonniers faits sur les troupes de ligne méritent d'être traités

comme des hommes qui, en prenant les armes contre l'ennemi,

ont cédé à un devoir, et par conséquent ne sauraient être pas-

sibles d'aucune punition.

« En laissant donc de côté la première de ces deux questions,

qui ne concernent en rien le droit des gens, nous remarquerons,

quant à la seconde, que le citoyen cède également à un devoir,

lorsque, appelé par son gouvernement
à prendre

les armes contre

l'ennemi commun, il y court, soit par persuasion, soit sans autre

motif que celui de la simple obéissance; ou lorsque,
sans être

appelé, par la simple conviction du bon droit de la patrie, il en

épouse spontanément
la querelle. Son zèle ne saurait le priver

des égards qu'on aurait pour les soldats d'une tierce puissance
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qui, sans provocation de notre part, formerait contre nous une

alliance avec notre adversaire. Or, ce qui est vrai à régard des

corps francs ou des partisans, l'est encore bien davantage par

rapport aux milices, qui n'agissent incontestablement que d'a-

près les ordres des autorités auxquelles elles sont tenues d'obéir.

~0!/M du reste ce qui a été dit au paragraphe précédent, et

Wheaton, Éléments du droit international, t. H, p. 18~ HeBter,

le Droit international public de l'Europe, traduit de l'allemand,

par Jules Bergson, § H4.

~2t2.–DuDroitsurtaviedet'ennemi.

La guerre autorise à considérer comme ennemis tous les

sujets de l'État contre lequel elle a été déclarée, en tant

qu'il s'agit de poursuivre contre eux la satisfaction que nous

réclamons. Mais comme dans les guerres des nations, au-

cune n'est autorisée à punir son ennemi légitime, le droit de

le blesser et de le tuer ne repose que sur celui de vaincre la

résistance qu'il nous oppose, ou de repousser son attaque.

C'est pourquoi déjà la loi naturelle défend, d'un côté, de

blesser ou de tuer ceux qui de leur personne ne prennent

point une part active aux hostilités on doit donc épargner,

i tes enfants, les femmes, les vieillards, et en général tous

ceux qui n'ont point pris les armes ou commis des hostilités;

2° ceux qui sont à la suite de l'armée, mais sans être desti-

nés à prendre part aux violences, tels que les aumôniers, les

médecins, les chirurgiens, les vivandiers, auxquels l'usage

ajoute même les quartiers-maîtres, les tambours et les fifres.

D'un autre côté, on est en droit de blesser et de tuer les

officiers et les soldats qui sont en devoir de nous combattre,

tant qu'il ne conste pas qu'ils ont déposé la volonté ou

perdu les moyens de continuer les hostilités dès qu'au con-

traire ils sont ou tellement blessés, ou tellement entourée
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de Feniietui, qu'ils ne sont plus en état de résister ou qu'ils

mettent bas les armes en demandant quartier, l'ennemi est,

dans la règle, en devoir de leur laisser la vie.

Cette règle ne souffre d'exceptions que, 1° dans les cas

extraordinaires où la raison de guerre empêche
de les épar-

gner (a) 2° s'il est nécessaire d'user du talion ou de repré-

sailles (b) 3° si le vaincu s'est personnellement
rendu cou-

pable
d'un crime capital, par exemple, de désertion, ou s'il

a violé les lois de la guerre.

Dans tous les autres cas on doit recevoir prisonniers de

guerre
les militaires qui tombent entre nos mains, et dans

les guerres de nation à nation, c'est violer à la fois et la loi

de la nature et les mœurs des nations civilisées, que de faire

mourir tous les prisonniers
de guerre (c).

Dans les guerres civiles, au commencement desquelles

ordinairement l'un des deux partis traite l'autre d'ennemi

illégitime, on s'est permis quelquefois de punir
de mort les

prisonniers ennemis; mais même dans ces guerres un sen-

timent d'humanité, et toutes les horreurs des représailles

auxquelles
ce traitement donne lieu, ont souvent engagé à

bientôt se promettre réciproquement
de faire bonne guerre(d)

(a) VATTEL, liv. !!f, chap. \)ti, §. 151.

(b) Exemple de la guerre de FAmérique, dans mon ~fs'Mt/N~eK

MM-~MM~i~Fn~ t. I, p. 304.

(c) Les horribles décrets surpris à la Convention nationale de France,

le 26 mai 1794 (7 prairial an !)) et le 11 août n94 (24 thermidor

an II), n'ont du moins pas été exécutés; ils furent rapportés par dé-

cret du 30 décembre 1794 (10 nivôse an !H). Voyez mon Recueil des

/f;!7<&, t. Vt, p. 7&0, 75t. Fo!cz aussi la déclaration opposée au pre-

mier décret par le duc d'York, dans GtMANMR, Politische Annalen,
)'M.

~) Exemple de l'Espagne dans sa longue guerre contre les Provinces-

L'nies des Pays-Bas, depuis 1566; de la Grande-Bretagne dans la guerre

dft'Amérique, depuis m.i. Mais dans la guerre de la révolution fran-
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Le vainqueur n'a plus dans les conditions de la civilisation

moderne, d'autre droit vis-à-vis d'un ennemi mis hors de combat

que celui de le faire prisonnier de guerre à moins comme le

déclare notre auteur, qu'il ne s'agisse d'un transfuge; dans ce

cas, il peut être puni de la peine capitale. Mais la captivité de

guerre ne ressemble en rien à l'esclavage qui, dans l'antiquité,

attendait le combattant vaincu, sa femme et ses enfants. Celui-là

seul qui a porté les armes ou qui a pris aux hostilités une part

active et directe peut être fait prisonnier de guerre. Les sujets

ennemis non militaires ne peuvent être privés de leur liberté,

et ce n'est qu'à titre de représailles que cette règle a pu être

enfreinte. (Voyez le décret impérial de )S06, art. 3.) Du mo-

ment où l'ennemi tombe au pouvoir Je son adversaire, soit par

la reddition volontaire et sur parole, soit par l'impuissance de

prolonger la résistance, la captivité, qui consiste dans une en-

trave apportée à la liberté du prisonnier, pour prévenir son re-

tour dans son pays et sa participation nouvelle à la guerre,com-

mence. La vie du prisonnier est des lors inviolable.

La ~'uerre.ditPinhciro-Ferreii':), n'autorise pas à considérer

comme ennemis fous les sujets de l'Etat contre lequel elle a été

déclarée; l'assertion de M. de Marions est d'une révoltante faus-

seté. Heureusement qu'il prend tout de suite le soin de se réfuter

iui-meme, en ënumerant une foule d'exceptions dont il se serait

épargne la peine de faire le dénombrement, s'il avait commencé

par dire, au contraire, que le droit des gens n'autorise à consi-

dérer comme ennemis que les personnes qui prennent une part

active et immédiate à la guerre que nous fait notre ennemi. »

"Les distinctions mentionnées par l'auteur dans cet alinéa, ajoute

Pinheiro-Ferrcira, et qui tendent a ne comprendre parmi les en-

nemis que les officiers et les soldats, non-seulement n'ont aucun

fondement, mais reposent sur l'inexactitude avec laquelle M. de

Martens a posé la question qui fait )e sujet de ce paragraphe.

En effet, il ne s'agit pas tle savoir qui l'on veut tuer ou bles-

ser. car ce n'est qu'en combattant qu'on doit tuer ou blesser; et

alors, ou l'on tire au hasard, et il n'est pas question de choix, ou

) on frappe qui vous fait résistance, et alors il n'y a que les seuls

combattants qui puissent être tués ou blesses.

.aise Jes républicains français n'ont pas suivi ces exemples dans le traite-

ment qu'ils se sont permis à )'ëMrd des émigré.
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« La question, s'il y en a une, ne peut donc être que sur ce

qu'il y a à faire après le combat, ou, pour mieux dire, lorsque

l'armée ennemie, en quelque manière que ce soit, est forcée de

se rendre. Faut-il retenir prisonniers les seuls officiers et soldats,

ou ceux aussi dont les fonctions à l'armée ne sont nullement

militaires?

« Nous ne concevrions pas qu'on pût en faire une question,

si les publicistes avaient pris pour base de leurs doctrines une

bonne définition de l'état de guerre; mais du moment où ils sont

partis d'une idée tout à fait inexacte de ce qui faisait le principal

objet de leurs recherches, il n'est pas surprenant que les diffi-

cultés se soient multipliées sous leurs pas.
« Quant à nous, qui définissons la guerre l'art de paralyser

les forces de l'ennemi, nous trouvons tout simple de retenir

comme prisonniers de guerre toutes les personnes qui, d'une

manière quelconque, aidaient notre ennemi à nous faire la

guerre, et qui, relâchées, continueraient vraisemblablement à

y coopérer de même. Les forces qu'il nous importe de paralyser

ne sont pas seulement celtes des combattants, mais aussi tout

ce qui est indispensable pour qu'elles puissent être mises en

action, a

« Quelque rare que soit le cas indiqué sous le numéro 1, il

peut avoir lieu, et l'auteur aurait mieux fait de l'expliquer que

de se contenter de renvoyer le lecteur à l'ouvrage de Vattel. Ce

cas a donc lieu toutes les fois que nous avons la certitude que les

prisonniers faits sur l'ennemi vont conspirer notre perte si nous

leur conservons la vie, aucun autre moyen de les en empêcher

n'étant en notre pouvoir.
w

« Le cas mentionné sous le numéro 2, de la nécessité du talion

ou de représailles lorsqu'il s'agit de cruautés ordonnées par les

chefs de l'armée, ne peut jamais avoir lieu. Les cruautés et la

barbarie de notre adversaire ne sauraient jamais nous autoriser

à imiter son abominable conduite. Nous n'entendons cependant

pas parler des cruautés spontanément pratiquées par le soldat en-

nemi car du moment qu'il agit de son propre mouvement, il

devient responsable de son fait et dès qu'il cesse de donner

quartier à ses prisonniers, il cesse d'être soldat, il n'est plus

qu'un assassin. »
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273. Des moyens de nuire à l'ennemi.

Quoique la loi naturelle ne rejette pas, dans la généralité,

l'emploi même de moyens cachés, servant à l'aff aiblissement

de l'ennemi, il semble cependant qu'elle
suffit pour rejeter

le poison et l'assassinat, dont l'usage général rendrait tout

rapprochement impossible,
et mènerait à une guerre à mort;

sans parler
du propre

intérêt de toute nation, qui
lui défend

d'user d'un moyen dont les suites horribles retomberaient

sur elle-même. Aussi les puissances
civilisées de l'Europe

reconnaissent-elles comme absolument contraire aux lois de

la guerre de faire un usage quelconque du poison (a) et de

l'assassinat (b), ou même de mettre à prix
la tête d'un en-

nemi légitime, le seul cas de représailles excepté (c). L'u-

sage et plusieurs
traités condamnent même quelques genres

d'ares et de violences ouvertes (d) qui augmenteraient
sans

nécessité le nombre des souffrants.

(a) Non-seulement l'empoisonnement des magasins, des fontaines, des

puits, etc., ou l'empoisonnement secret d'un chef ennemi, mais même

l'empoisonnement des armes est proscrit en Europe. TmKEHusnis, De

illicilo ~eHeNa<M'M)K a~Ho-Km usu, Jenae, t667. Exemple d'un traité

de 1675, sur ce point, dans VAN BEUST, ~W~a~~A'M~M, t. Y, p. 236.

~û!/M aussi H. CoccEjt, De c;ï illicilis, Francof.-ad-Viadr., i698,

in-4. Le même motif défend de porter la contagion dans le camp ennemi.

(b) Si les guerres du dix-huitième siècle offrent encore des exemples

de reproches faits à cet égard à l'ennemi, ils ont été rarement prouvés et

toujours rejetés avec indignation. MosER, t~McA, t. IX, p. ), p. 131.

(c) Exemple de la guerre de l'Amérique, dans MosER, Versuch, t. !X,

p. n, p. 257. Il semble de même contraire à nos moeurs, et dangereux,

de payer au soldat la tête de tout ennemi qu'il aura tranchée.

(d) On permet de se servir de cartouches, et, en cas de besoin, de

balles mal arrondies ( mitraille, en sens vague); mais on regarde

comme contraire aux lois de la guerre de tirer avec de la mitraille

proprement dite, en chargeant le canon, etc., de morceaux de fer, de
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Nous avons dit plus haut, au § 270, que la pratique du droit des
gens moderne repoussait certains moyens de nuire à l'ennemi,
tels, par exemple, que l'assassinat, le poison, la violation des capi-
tulations. Wheaton, Eléments du droit

international, t. H, p. 6,
examine la question de savoir jusqu'à quel point le ravage du
territoire ennemi est loyal. Suivant cet auteur, la règle générale
qui détermine jusqu'à quel point il est légal de détruire la per-
sonne des ennemis, doit servir de guide pour déterminer jusqu'à
quel point il est légal de ravager ou de laisser dévaster leur pays.
Si ce moyen est nécessaire pour arriver au juste but de la guerre,
il peut être

employé légalement, mais non pour un autre objet.
Ainsi si nous ne pouvons arrêter les progrès d'un ennemi, ni
secourir nos frontières, ou si l'on ne peut approcher d'une ville

qu'on veut attaquer sans dévaster le territoire intermédiaire, le
cas extrême peut justifier le recours à des mesures que l'objet
ordinaire de la guerre n'autorise pas. D'après Heffter, Le droit
international pM&Ke de l'Europe, traduit de l'allemand par Jules

Bergson, § 125, les usages de la guerre condamnent, excepté
dans le cas de représailles ou de

précautions, de manière à pré-
venir des désastres irréparables, les ravages du territoire ennemi
et les destructions des récoltes et des habitations. Il est dans tous
les cas à regretter que. les belligérants aient souvent recours à
ces moyens dans le seul but de faciliter leurs opérations straté-

giques.

Il faut encore comprendre dans les pratiques proscrites par les
lois de la guerre et comme contraires à l'humanité, l'empoison-
nement des sources et des eaux du territoire ennemi, l'emploi des

moyens mécaniques qui frappent des masses entières de troupes,
l'usage de certaines armes qui aggravent les douleurs des com-
battants et rendent leur guérison plus difficile. ~ot/ez sur ces

verre, de clous, etc. on condamne de même l'usage des balles figurées,
et on défend de charger le fusil avec deux balles. Pour les combats na-
vals, on a quelquefois même excepté, par convention, les boulets à bras,
les boulets chaînes, les cercles poisses; on a même élevé la question
s'il <st permis de se servir de boulets rougis mais ce n'est que ne vais-
seau à vaisseau qu'on peut élever à cet égard des doutes. La machine

infernale, sur la légitimité de laquelle on disputa à la fin du dix-sep-
tième siècle, semble avoir été abandonnée pour n'avoir jamais obtenu
son but. ~oyM le D:c<M)t?M!f de Trévoux, au mot J/ae/Mf.
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divers points Vattel, le Droit des gens, §§ i3S-t37, i66et i6T, Kiu-

ber, Droit des gens moderne, §§ 24-t, 262, 263, et Heffter, ~oc. cit.

§ 274.– Des Stratagèmes; des Espions.

Ni la loi naturelle ni l'usage ne défendent, dans la géné-

ralité, l'emploi de stratagèmes pour tromper l'ennemi, en

tant que ces ruses servent au but de la guerre, et que l'on

n'a pas promis expressément ou tacitement de le traiter de

bonne foi. Cependant l'usage proscrit en outre quelques

genres de stratagèmes, soit dans les guerres continentales,

soit dans les guerres maritimes (a).

De même on ne peut condamner en temps de guerre,

comme moyen illégitime, la corruption employée pour sé-

duire les officiers ou autres sujets ennemis, et les engager,

soit a révéler un secret, soit à rendre une place, soit même

à la révolte (b) c'est à chaque État à s'en garantir par le

choix de ses employés, et par la sévérité des peines dont

il punit de tels crimes. Mais c'est sans doute franchir de

beaucoup les bornes du droit de la guerre, et se déclarer

l'ennemi du genre humain, que de tenter d'exciter tous les

peuples à la révolte en leur promettant secours (c).

D'après les mêmes principes, il n'est pas contraire aux

lois de la guerre de se servir d'espions mais c'est à chaque

puissance belligérante à s'en garantir par les peines sévères

et ignominieuses qu'elle attache à l'espionnage
de l'ennemi.

Toutefois on ne peut traiter d~espion que celui qui, sous les

dehors d'ami ou de neutre, tâche de prendre des renseigne-

(<') BOUCHAUD,77'~Or;? <7e! /t'a!f'! (~' C~yM)'C< p. 3';?.

(//) MosER, Fp~xcA, t. JX. p. 1. p. 3)7.

(c) nomb)e décret de la Convention nationale, du t9 novembre H92,

dans mnn Recueil, t. Y), p. '<).
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ments ou de favoriser une
correspondance nuisible à l'inté-

rêt de l'armée, de la place, etc., et non pas l'officier ennemi

qui paraît dans son uniforme (d). Et, bien que la célérité or-

dinaire de la procédure ne permette guère que d'examiner le

fait, sans scruter l'intention, si les circonstances amènent une

plus ample information, il serait contraire à tous les prin-

cipes de ne pas avoir égard à la question intentionnelle.

D'après les principes de la morale, il est incontestable que le

droit de la guerre condamne les stratagèmes qui consistent dans

la violation de la foi jurée, dans l'assassinat et dans la provocation
à l'assassinat, dans l'excitation à la révolte des sujets ennemis

contre leur souverain, dans la corruption et l'excitation à la trahi-

son, bien que ces deux derniers moyens trouvent encore des dé-

fenseurs.
Les belligérants n'ont pas encore renoncé à l'usage de rece-

voir des transfuges et des déserteurs et de recourir à l'espionnage

pour découvrir l'état des affaires de l'ennemi et profiter de l'a-

vertissement donné. Il y a des espions de guerre et des espions

politiques. Ces derniers sont plus rares aujourd'hui la publicité,

qui s'étend même aux affaires politiques, suffit souvent à ren-

seigner les gouvernements sur les points qui les intéressent. L'es-

pionnage civil et politique n'a aucune suite au point de vue pé-
nal, tant qu'il n'entraine pas celui qui le pratique à des mesures

contraires à l'ordre public de l'État dans lequel i! réside, à la cor-

ruption de fonctionnaires, par exemple. Quant aux espions de

guerre, ce sont ceux qui, en dehors de l'exercice de fonctions

régulières et avouées, s'efforcent de prendre des renseignements
sur la position d'une armée ou d'une place ennemie, soit sur le

territoire de l'un des belligérants, soit sur le territoire occupé par
l'un d'eux. Il appartient aux nations intéressées de prendre les

(d) BRUCKNER, De explorationibus et exp/o?'<:<or:&M~, Jense, 1700,
in- Ha~ou. gel. ~~ze: 1751, p. 383 et suiv. Sur le fait mémo-
rable touchant le major André, dans la guerre d'Amérique, M~: mon

~-s~M~e?! HMWcu;:M~ef Fn7~, t. t, p. 303; voyez aussi KAMPTZ,
Beyb'(~e SMMStaats-und PFô?/~rcc~, t. n. 3.
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mesures les plus énergiques pour prévenir ou réprimer de pa-

reilles entreprises. Longtemps l'espion pris sur le fait fut puni

de la corde il est à présent puni suivant les lois martiales

propres à chaque pays.

Rien n'autorise à confondre avec des espions et à traiter

comme tels les officiers qui, revêtus de leur uniforme, poussant

une reconnaissance, pénètrent jusque dans un poste ennemi, et

interrogent des prisonniers,
ou les personnes qui, dans un but

privé et non militaire, cherchent à se procurer ou à obtenir des

renseignements.

« Il y a à relever ici, dit Pinheiro-Ferreira, la singulière doc-

trine avancée par l'auteur, qM'd moins d'avoir promis expressé-

ment ou tacitement qu'on fera la guerre de bonne foi, on peut

employer la ruse.

'< Si la ruse est licite, on ne saurait s'engager à ne jamais l'em-

ployer si elle ne l'est pas, il n'est pas nécessaire de l'avoir pro-

mis pour qu'on doive s'en abstenir.

Mais, demandera-t-on peut-être, à quel caractère peut-on dis-

tinguer la ruse ou le stratagème licite, de ceux qui ne le sont pas?

Lorsque le moyen que nous employons pour donner le

change à notre ennemi n'est pas une violation de nos devoirs, il

ne peut qu'être licite. Mais si, au contraire, ilne se méprend sur

nos intentions que parce qu'il nous suppose
fidèles à nos devoirs,

tandis que, pour le tromper, nous y contrevenons sciemment,

ce n'est plus un stratagème, mais une insigne lâcheté.

« On ne saurait expliquer sur quel fondement M. de Martens

a pu établir la différence qu'il admet ici entre l'indignité de cor-

rompre les sujets de notre ennemi pour trahir ses secrets, et

celle de les inviter à la révolte.

Kul doute que les maux de soulever des peuples entiers sont

beaucoup plus graves que ceux de la corruption de quelques
in-

dividus, mais l'immoralité des moyens est indépendante
de

leurs suites immédiates, et, quoique moins grave sous ce rap-

port, la corruption est encore plus abominable que la provoca-

tion à la révolte.

.< Comment des généraux qui se disent des hommes d'hon-

neur peuvent-ils donner à leurs soldats l'exemple d'inviter ceux

de l'ennemi à déserter leurs drapeaux? Le fort devrait rougir de

se ravaler à une telle bassesse; le faible devrait sentir qu'une
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telle conduite, loin de le rendre plus fort, ne peut que le rendre

méprisable.

« Indépendamment de ce que l'emploi des espions a d'immo-

ral, on a de la peine à concevoir comment on peut mettre de la

confiance dans des rapports faits par tout ce qu'il v a de plus vil,
et ordinairement de plus ignare parmi les hommes.

« Un fait généralement connu, c'est que si les généraux vou-
laient se fier aux rapports des espions qu'ils emploient, ils se-
raient la plupart du temps cruellement punis de leur crédulité

aussi sont-ils obligés de recourir à d'autres moyens de vérifica-

tion qui finissent par démentir les rapports des espions, ou par
les rendre absolument inutiles. »

§ 275. Des Prisonniers de guerre.

Aussi peu que la loi naturelle permet de tuer l'ennemi lé-

gitime lorsqu'il a été vaincu, aussi peu elle autorise à le ré-

duire à l'esclavage (a); mais on est en droit de lui faire met-

tre bas les armes et de le détenir comme prisonnier de guerre

jusqu'au rétablissement de la paix, à moins qu'on ne soit

convenu de lui accorder une libre retraite, soit
sur-le-champ,

soit à une
époque déterminée.

(a) J. J. RonssEAC, C(M/~ social, liv. ], chap. n'. )) n'est plus
question aujourd'hui d'esclavage dans les guerres entre les puissances
chrétiennes de l'Europe; mais comme les États barbaresques n'ont pas
encore gënëratpment renoncé :') ce traitement féroce, c'est contre eux

qu'on se sert encore à bon droit de représailles. BYMEMtMECE, <?M~

;'«)-. ~<M., lib. t. cap. nt; NoM' M- t?8'?, n. 2, Suppl. 32.
Les traités les plus récents tendent à les faire renoncer à cet usage bar-

bare Mi/ex, par exemple, le traité entre la Grande-Bretagne, le roi des

Pays-Bas et le dey d'Alger, du 28 août 1816, dans mon Nouveau Recueil,
t. !H. p. 88, 90; entre la Grande-Bretagne et Tunis, du 17 avril 1816;
entre le grand-duc de Toscane et Tunis, du 26 avril )SI6, !&K~ p. 21, 22~

Quant à d'autres peuples de i'Afrique qui étaient en usage de vendre
aux nations chrétiennes leurs prisonniers et autres, réduits par eux à

l'esclavage, il est à espérer que dans peu il ne leur restera plus guère
d'occasions d'exercer ce détestable trafic, quand les efforts réunis des
puissances à colonies auront réussi à proscrire entièrement la traite des

nègres. t-'o~ plus haut, § )M
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Cependant, souvent les puissances beHigérantes convien-

nent, par cartel, de l'échange ou de la rançon des prison-

niers de guerre (&), ou même on relâche les ofticiers sur.

leur parole d'honneur de ne point servir jusqu'à ce qu'ils

aient été échangés, ou pendant un temps déterminé, ou jus-

qu'à
la paix, et de se rendre dans la place indiquée lorsqu'ils

en seraient sommés.

Celui qui manquerait alors volontairement à sa parole

d'honneur donnée à l'ennemi, pendant que celui-ci garde
la

sienne, peut être déclaré infâme, et puni de mort s'il re-

tombe entre ses mains.

Dans l'antiquité, le traitement des prisonniers faits a (a guerre

se ressentait de la barbarie des moeurs. Le vainqueur était mai-

tre de la vie du vaincu, il se montrait donc clément en la

lui conservant et en se bornant à le réduire a l'esclavage et à lui

infliger de mauvais traitements. On voit dans Heffter, le Droit

international public de l'Europe, traduit de l'allemand par Jules

Bergson, § 127, que l'influence de l'Église, si puissante au moyen

âge, ne suffisait pas pour arrêter les belligérants et pour préve-

nir la violence et la cruauté des procédés auxquels ils se li-

vraient. Soit par le désir d'obtenir une importante ranc'on, soit

par t'influence de l'esprit de chevalerie, des adoucissements fu-

t~) Jusqu'aux temps plus récents, il était reçu de convenir a la fois.

t1anslescartets,etdet'éc~an-);et de la rançon pécuniaire d'après la diver-

sité du grade pour solder )c compte en cas de t'inégatitë de nombre ou df

grade des prisonniers K'M, par exemple, )e carte) entre la France et

)'Angteterre,du 12 mar- !SO,dans mon Recueil a t. )\ p. 2'!ti;

~,t. )!t, p. 300. La France a rejeté, dans la guerre de la révolution,

toute rançon, en décrétant le 25 mai )';93 de n'admettre que t'ëchanee

d'homme pour t~omme, de grade pour grade, etc. t'«!?~ décret du

2f) mai )793, dans mon Recueil, t. V), p. 7 i Elle a maintenu en pa~Ut-

'e principe dans )es cartel conclus depuis, par exemple, avec t'Angte-

terre, le 13 septembre t')8, dans mon Recueil, t. \'tt, p. 288. 11 n'en :t

pas été conclu entre ces puissances dans la guerre depuis t803.
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rent apportés au traitement des prisonniers de guerre. Chez les

nations chrétiennes, l'Église fit supprimer l'esclavage et la vente

des prisonniers, Voyez une décrétale rendue en 1179 sous le pape
Alexandre I!L par le troisième concile de Latran.

Aujourd'hui les lois de la guerre défendent d'ûter la vie aux

prisonniers, à moins qu'ils ne se soient rendus coupables dans la

lutte d'actes contraires à ces mêmes lois; mais elles autorisent

toutes les mesures de précaution propres à s'assurer de leur
personne et à prévenir toute tentative de fuite, ne s'opposant
même pas à l'emploi des moyens les plus violents, si la garde des

prisonniers présente des dangers, et notamment si, après
avoir déposé les armes, ceux-ci menacent de les reprendre. On

peut alors les tuer.

Les prisonniers de guerre sont privés de leur liberté, en ce sens

qu'ils ne peuvent pas retourner dans leur patrie, et qu'Us sont
mis hors d'état de reprendre les armes dans la guerre engagée,
mais sans encourir de violences et sans mauvais traitements tant

qu'ils ne troublent pas la paix de l'État. II est d'usage de laisser

aux officiers une plus grande liberté qu'aux sous-officiers et

aux soldats. Ils sont en général libres sur l'honneur dans une

ville déterminée, et on pourvoit aux frais de leur entretien. Les

sous-officiers et les soldats sont placés sous une surveillance

plus directe, et leur travail doit atténuer la dépense dont ils sont

l'occasion mais il n'est pas permis de les contraindre à s'enga-

ger dans l'armée de l'État qui les a faits prisonniers.
Les effets de la captivité courent pour les prisonniers de

guerre du moment de la reddition volontaire, simple ou condi-

tionnelle, et du moment où cette reddition a été acceptée par la

promesse de la vie sauve.

La captivité cesse par la paix, par la soumission volontaire,

agréée par le gouvernement qui a fait le prisonnier, par le

renvoi avec ou sans condition, par le rachat ou la rançon.
Les prisonniers rendus à la liberté sous promesse de payer

une rançon ou avec l'engagement de ne plus servir contre le

gouvernement qui les rend à la liberté et qui viennent à man-

quer à leur promesse, s'exposent à un traitement beaucoup plus

rigoureux.
<'H serait difficile, dit Pinheiro-Ferreira, de découvrir une rai-

son valable de la dernière assertion avec laquelle M. de Martens

conclut cet alinéa. Certes, le prisonnier qui, ayant donné sa pa-
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role d'honneur de ne pas servir contre nous pendant un certain

temps, afin d'être mis en liberté, enfreindrait cette promesse, est

un être méprisable et si on le faisait derechef prisonnier, on de-

vrait lui inftiger une punition, mais non la peine de mort! Ce

parjure aurait pu ajouter à sa déshonorante conduite mille autres

délits quelle peine l'auteur lui réserverait-il en pareil cas? »

2~. Des autres personnes qu'on fait prisonnières.

On ne reçoit et ne traite point comme prisonniers de

guerre, -10 ceux qui sont simplement
attachés au service de

l'armée et ne sont pas du nombre des combattants (a) il est

au contraire d'usage de les renvoyer à l'ennemi 2° les sol-

dats qui, sans ordre de leur chef, ont commis des violences,

les individus qui, sans ordre de l'État, se sont armés contre

l'ennemi (parti bleu), les déserteurs et transfuges il est per-

mis de punir ceux-ci, même de mort, d'après les circons-

tances.

il n'a été question dans le précédent paragraphe que des mi-

litaires qui tombent au pouvoir de l'ennemi par suite des évé-

nements de la guerre. Il y a encore d'autres personnes qui, quoi-

que ne faisant pas partie des combattants, se trouvent exposées

au même sort tels sont les chirurgiens, aumôniers, vivandiè-

res ou cantiniers, officiers d'administration. Il est d'usage de

les assimiler dans leur traitement aux prisonniers ordinaires, à

moins qu'un traitement différent ne leur soit assuré par des

traités ou par des capitulations.

D'autres personnes peuvent encore être prises par des armées

ennemies, soit, comme le fait observer Heffter, le Droit interna-

tional public de l'Europe, traduit de l'allemand par Jules Berg-

son, § iâ6, qu'il s'agisse de personnes n'appartenant pas à l'ar-

mée, mais chargées à un titre civil du maintien de l'ordre et de

ta) Décret de la Convention nationale de France, du 25 mai 1793, dans

mon Recueil, t. p.
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la- sûreté, soit qu'il s'agisse de sujets ennemis, se trouvant, à

l'ouverture des hostilités, sur le territoire de l'une des puissances

belligérantes ou y ayant pénétré pendant la guerre. Au premier

cas, on peut prendre contre les personnes dont nous venons de

parler, des mesures de sûreté en les arrêtant et en les désar-

mant au second cas, on leur donne un délai convenable pour

quitter le territoire ennemi, et on ne les retient que dans le cas

où il y auraitlieu de craindre qu'ellesne portassent à leur gouver-

nement des nouvelles ou des armes. Elles ne peuvent jamais être

l'objet d'un traitement violent tant qu'elles n'ont pas commis

d'actes d'hostilités.

§ 277. Des sujets ennemis non armés.

Quant aux sujets innocents de l'ennemie qui n'ont point

pris part aux hostilités, il est contraire aux usages des peu-

ples civilisés de leur ôter leur liberté (a) et de les /r<MM~/OM-

<o' (b) contre leur gré; mais il ne l'est pas de se faire donner

des otages ou d'en enlever de force, pour servir de garants

d'un engagementou d'une obligation quelconque.

Nous venons d'indiquer au paragraphe précédent dans quelles

limites les sujets ennemis sont à l'abri d'actes d'hostilités.

Wheaton, Éléments du droit international, expose cette singulière

doctrine que tous les membres de l'Etat ennemi peuvent légale-

ment être traités comme ennemis dans une guerre publique. H

nous est difficile de comprendre ce qu'il entend par légalement,

cette expression ne nous paraissant avoir aucun sens dans le lan-

gage du droit des gens. S'il veut dire par là que le droit des gens

naturel autorise toute espèce de violences sur toute espèce de

personnes, nous n'aurons qu'à protester contre une pareille in-

terprétation des principes du droit des gens il finit cependant

par admettre que la coutume des nations civilisées a mis à l'abri

(a) ~b)/M un exemple du contraire de la part de la France, en 1803,

d'après un arrêté consulaire du 22 mai )803 autre exemple de tfOe.

t'o~M plus bas, 326 b.
fA) MosER, t~K<cA, t. tX, p. t, p. 299.
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de l'atteinte directe des opérations militaires, la personne du sou-

verain et sa famille, les membres du gouvernement civiles fem-

mes, les enfants, les cultivateurs, les artisans, les laboureurs,

les marchands, tes hommes de lettres, et en générât toutes le,

personnes publiques ou privées qui appartiennent aux travaux

civils ordinaires, a moins qu'on ne les prenne les armes à ta main,
ou qu'elles ne se soient rendues coupables de quelque infraction

aux usases de ta guerre. On peut dire a titre de conclusion et en

gênera) que les personnes faisant partie d'une armée active di-

rectement ou accessoirement, peuvent être traitées comme pri-
sonniers de guerre, tandis que ce n'est qu'exceptionnellement

que les sujets ennemis peuvent être traités comme tels.

§ 2'!8. De la Personne et de la Famille du Monarque ennemi.

La loi naturelle n'exempte point le monarque ennemi et

sa famille des hostilités auxquelles la guerre autorise en gé-

nérai de sorte qu'on est en droit de blesser et de tuer ceux

d'entre eux qu'on rencontre les armes à la main, et de se

saisir des autres. Cependant, entre les
puissances civilisées

de l'Europe il était d'usage depuis longtemps, 1° de consi-

dérer comme contraire aux lois de la guerre de viser à la

tête d'un
monarque ennemi ou d'un prince du sang (a)

3'' on traitait avec distinction la famille du souverain en-

nemi, en l'exemptant de détention (b); 3° on tâchait d'adou-

cir pour la personne du monarque ennemi et pour sa fa-

(a; Conduite de la ville de Thorn à l'égard de Charles XII, dans Mo

SER, t~~cA, t. )X, p. F, p. )30, opposée à celle d'Elliot, lors du siège de

Gibraltar, à l'égard du comte d'Artois.

(4) MOME, !ucA, t. IX, p. t, p. 146 et suiv. ADEH;NG, Staats-

~/s-/o;< t. V)!),p. 27;. Si les circonstances extraordinaires de la guerre
de 1813, dont le but principal était de faire descendre Kapotëon du trône

de France, permirent de le confiner dans un endroit que lui-mème avait
choisi et promis de garder, il peut être encore moins douteux qu'après
avoir rompu en )8i5 sa promesse, et s'être remis à la tète des ennemis
du roi légitime de France, surpris les armes à la main, il ait pu légiti-
mement être déclaré prisonnier de guerre, et confiné pour toujours dan?
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mille les maux de la guerre dans tous les points qui n'in-

fluaient pas sur le sort des opérations militaires; même, en

suivant le principe que la guerre, n'étant qu'une affaire de

nation à nation, n'influe pas sur les sentiments personnels

des monarques, on aimait à leur faire toutes sortes de poli-

tesses, on laissait librement passer ce qui était destiné pour

la table du monarque ennemi, on se faisait des présents, etc.

Si, dans les premières années de la guerre de la révolution

française, on a vu substituer à ces usages une conduite fé-

roce et indécente envers les monarques quelconques, en

annonçant même vouloir faire la guerre aux palais et porter

la paix aux hameaux au moins sur ces points on s'était déjà

un peu rapproché de l'ancienne diplomatie, surtout depuis

1804.

Les souverains et les princes des familles souveraines sont,

dans nos usages modernes, l'objet d'un traitement particulier.

Ils ne sont pas soumis aux règles ordinaires, bien qu'ayant pris

part à la guerre. On évite de faire tirer sur eux, ainsi que le fait

observer M. de Martens, mais on peut les faire prisonniers comme

toute autre personne ayant fait partie d'une armée active.

279. De la conduite à l'égard des biens de l'ennemi.

En vertu du droit que la guerre accorde généralement,

de se procurer sur l'ennemi la satisfaction qu'on réclame,

on peut, d'après la loi naturelle

)'i[e de Sainte-Héiene. Voyez, sur ce qui eut lieu en 1814, ta convention

du )t avril t8tt, dans mon A'oMMSM /}f<;M:7. t. f, p. C9&; sur ce qui

eut lieu à la suite de son évasion de )8)5, la déclaration des puissances

signataires du traité de Paris du 13 mars 18~5, dans mon A'OMM<M<Re-

cueil, t. Il, p. XO; l'extrait du procès-verbal de Vienne, du f! mai,

ibid., p. 263; la convention entre les alliés, du 2 août 1815, t&K~

p. 605, et les actes du parlement britannique, du mois d'avril t8t6,

ibid, t. !)), p. i.
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f Enlever à l'ennemi tous ces droits qu'il a chenus de

nous par des traités, non-seulement en suspendant l'effet de

ces traités pendant la guerre, mais en le déclarant déchu

pour toujours des droits reposant même sur des conventions

qui ne pourraient être considérées comme
rompues. ~Mo

facto, par la guerre survenue (§ S8).

2° On peut enlever autant de biens à l'ennemi, soit chez

nous, soit en pleine mer, soit sur son territoire, qu'il nous

en faut pour obtenir notre satisfaction, ~indemnité pour les

trais de la guerre, et notre sûreté future, et pour disposer

['ennemi, en t'an'aibtissant, à donner les mains à la paix. On

appelle conquète l'occupation des biens immeubles de en-

nemi, butin les biens meubles qu'on lui enlève.

3° La puissance belligérante pourrait confisquer les som-

mes qu'elle doit à l'ennemi ou aux sujets de celui-ci. Ce-

pendant ce moyen étant ruineux pour le crédit de l'État, on

n'y a guère recours que dans des circonstances extraordi-

naires, en ne touchant pas, toutefois, aux capitaux, et en ne

suspendant pas même toujours le
paiement des intérêts,

D'ailleurs le droit de conquête et de butin a été assujetti à

des lois de la guerre qui, malgré les fréquents reproches de

violations que, même dans les guerres précédentes, l'en-

nemi (a) a faits à l'ennemi, et malgré les fréquentes infrac-

tions qui y ont été faites dans les guerres de i793 à 181-t,

sont reconnues jusqu'à ce jour.

Les trois propositions énoncées par notre auteur sont entiè-

rement distinctes, et demandent à être examinées séparément.

~){',MER~Gnx,7'~f~f/~OM'aMC~,t.),p.567;etJU'f)'c.A~f;

~7'p.t,p.536:p.u,p.52.royf:!MosER,F~['cA,t.)\,

p.i,p.30t,3ai.
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Quant à la première, c'est-à-dire, à celle qui consiste à savoir

jusqu'à quel point le droit de la guerre anéantit les traités con-

'clus avec l'ennemi, antérieurement à la guerre, nous renvoyons

à ce que nous avons dit précédemment aux §§ 7 et 53, et en

ajoutant d'après Hejffter, le Droit international public de l'Eu-

rope, traduit de l'allemand par Ji.des Bergson, § 122, que les

conventions stipulées en prévision
des hostilités, continuent à

subsister tant que l'une des parties ne les a pas violées. On peut

citer, comme exemple, la stipulation du délai de six mois arrê-

tée par les belligérants en faveur de leurs sujets respectifs pour

mettre en sûreté leurs personnes et leurs biens. Ajoutons que les

rapports légaux qui découlent de traités antérieurs et que l'on

peut considérer comme des faits accomplis, continuent à pro-

duire leurs effets tant qu'une
nouvelle stipulation

ne les a pas

modifiés ou supprimés.
Aussi serait-il plus exact de dire d'une

manière générale que toutes les conventions contractées avant

la guerre ne cessent de produire
leurs effets qu'autant qu'elles

supposent un état de paix.

La seconde proposition
est vague par son étendue même elle

doit être limitée par ce qui sera dit aux paragraphes suivants.

Le droit de la guerre n'a pas des effets aussi étendus que semble

l'admettre M. de Martens. La guerre, qui donne au vainqueur le

droit d'imposer aux vaincus des fournitures et des contributions,

ne lui donne pas celui de piller les biens des particuliers autre-

ment, elle serait du brigandage et un moyen d'extermination.

Il v aurait encore à distinguer entre l'invasion et la conquête

définitive et à ne pas faire découler de l'une des conséquences qui

n'appartiennent qu'à l'autre. La conquête elle-même n'entraîne

pas directement et immédiatement la substitution du gouverne-

ment vainqueur au gouvernement vaincu.

Enfin, quant à la troisième proposition,
nous regrettons que

notre auteur n'ait d'autre argument à opposer à la confiscation

par la puissance belligérante des sommes dues par elle à l'en-

nemi ou à ses sujets que l'intérêt du crédit de l'État. Aujour-

d'hui du moins, et des exemples pressants en sont le témoignage

éclatant, la guerre n'affranchit plus l'État débiteur de l'obliga-

tion de tenir ses engagements. La confiscation, combattue par

Bodin, Rép., lib. V, par Montesquieu, Esprit des lois, liv. V,

ch. xv, et par Beccaria,
Des délits et des peines, p. H2, qui a

disparu des lois modernes et qui portait la peine au delà du
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crime en frappant les familles à raison du crime de l'un de leurs

membres, n'est pas restée dans le droit des gens. L'Ang)eterre,

qui parait avoir en en )S07 l'intention de confisquer les fonds

de la dette publique anglaise appartenant a des Français, y a re-

noncé. Fot/M encore, sur ce point, le mémoire déjà cité, de Ha-

milton, ministre de Washington, sur la question de savoir si la

règle de la politique, plus encore que celle de la morale, n'in-

terdisait pas a tout gouvernement, non-seulement de confisquer

les capitaux (pu lui avaient été prètés par les sujets d'une puis-

sance avec laquelle il serait en guerre, mais même de suspendre

a. leur égard le service des intérêts.

Toutes les doctrines contenues dans le présent paragraphe,

dit l'mhciro-Ferreira, sont conformes nux principes du droit

universel, pourvu qu'on en excepte les biens des particuliers,

tant sur terre que sur mer car, d'après ce que nous avons dit

plus haut, l'armée conquérante, en pénétrant dans le territoire

de son ennemi, atteint déjà le but de la guerre relativement à

la partie qu'il en occupe, car il le prive par là de toutes les res-

sources qu'il en pouvait attendre.

Le conquérant ne t'ait, par conséquent, que remplacer le

gouvernement, et il doit, dans ses propres intérêts, administrer

le pays d'après les principes de modération et de sagesse qu'il il

aurait suivis s'il devait le garder a jamais d'abord parce que

l'habitant ne saurait être responsable des torts de son gouver-

nement ensuite, parce qu'en faisant des hostilités a la na-

tion dans les personnes (les habitants; le conquérant doit s'at-

tendre à des insurrections en masse; chacun sait que c'est

là une chance à laquelle les armées les plus aguerries ne doi-

vent jamais s'exposer, car tôt on tard elles finissent par en être

les victimes.

Ainsi le conquérant ne doit jamais exercer des extorsions

en poussant les réquisitions au delà de ce que, d'après une juste

proportion, le pays occupé peut contribuer pour les besoins de

l'armée. Loin de mettre des obstacles il l'industrie, il est de son

devoir, autant que de son intérêt, de l'encourager; car, d'un

côte, il acquiert par là la bienveillance des peuples, et de l'autre,

il s'assure les moyens de continuer la guerre aux dépens de son

ennemi, aussi longtemps que celui-ci ne voudra point se prêter

à une paix honorable et celle-ci sera d'autant plus facile, que

votre adversaire sait qu'il va rentrer dans la possession d'un
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pays non dévasté; tandis que plus on lui aura causé de domma-

ges, plus il sera difficile d'en venir à un arrangement définitif.

Or, il faut faire la guerre de manière a hâter et non à éloigner la

paix. n

§ 2SO.

t. Dans les guerres continentales.

L'ennemi, en se rendant maître d'une province enne-

mie (M), acquiert les droits suivants

I. H est autorisé à se mettre en possession des domaines,

des revenus de l'État (b), des forteresses, des vaisseaux de

guerre, et de tout ce qui sert à la guerre.

II. Il peut aussi changer la constitution actuelle de l'État,

se faire prêter hommage par les habitants, exercer sur eux

différents droits de souveraineté, en donnant des lois, per-

cevant des impôts, frappant des monnaies, levant des re-

crues, etc., et en punissant comme rebelles ceux qui vou-

draient user de force pour se soustraire à son obéissance

ceci dépend du motif qui engage à cette occupation. Dans

les guerres antérieures à celle de la révolution française on

ne touchait pas à la constitution d'un pays qu'on n'avait pas

le dessein de garder à la paix future. D'ailleurs souvent la

propre déclaration du vainqueur, ou les capitulations accor-

dées, peuvent mettre des bornes à l'exercice de ces droits

rigoureux.

Le projet des révolutionnaires français, de bouleverser

toutes les constitutions qui ne ressemblaient pas à celles

dont ils accablèrent la France dans les premières années de

(a) BYMŒMHOECK, ~MOM~MCM~e?M/<:<M)'!MMo4!7!M)M ~MMCM/O M/0

~M<e~a,dans ()M<M<Mf. pM&lib. cap. vt; MosER, possessio IX,gu~esita, dans Qucest. jur. puLl., lib. I, cap. vt lViosaR, Versuch, t. IX,

p.t,p.S96.

(b) Sur les capitaux, voyez KAMPTZ,Beytrlige, 1.1, n. 9.
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la révolution,et, depuis, la soif démesurée de conquêtes et

d'agrandissements sans bornes, au delà de tout ce qui peut

être le but légitime de la guerre, expliquent pourquoi, dans

le cours de cette longue lutte, tant de constitutions ont été

renversées même dans des pays qu'on annonçait ouverte-

ment ne pas vouloir réunir sous le sceptre de la France.

III. Il pourrait même à la rigueur s'attribuer autant de

biens privés, soit du monarque ennemi,soit de ses sujets,

que sa satisfaction l'exigerait (c). Cependant, depuis long-

temps on avait reconnu comme loi de la guerre sur le con-

tinent, non-seulement de conserver aux sujets ennemis la

propriété de leurs biens-fonds, mais aussi d'épargner tant

les biens privés du monarque (<~) que les biens meubles des

sujets, et particulièrement les monuments de l'art et de

l'industrie, en se contentant de faire le butin sur l'ennemi

armé, et en n'admettant que des cas extraordinaires dans

lesquels un endroit pourrait être livré au pillage, soit pour

avoir violé les lois de la-guerre, soit pour avoir été pris d'as-

saut, soit en général par représaittes.

ÏV. Et, tandis que le droit naturel fixe assez imparfaite-

ment les limites du droit de détruire les biens ennemis, les

lois de la guerre des nations civilisées bornaient l'usage de

0 tjROTtos, 7)e.y'M/'p~ et p<!(;s, [ib. ]U, cap. Y), § 1.

f/) Si, même dans les guerres précédente?, la conduite par rapport
au\ biens privés du souverain ennemi n'a pas toujours été à )'abri des

reproches, M~p~ Most.R, Ff~Mc/i, t. )X, p. ), p. )50, aucune guerre n'a

fait naitre des plaintes plus fréquentes et mieux fondées que la guerre

de la révolution française, sur la violation, nou-seulement des usages des

nations oviiisées, mais .sur des actes contraires aux principes du droit des

,-ens naturel, surtout en Italie et en A))emagne.Sur l'enlèvement des mo-

numents Je l'art, soit à la suite de stiputations dans les traités (dont

ceiut avec Parme, de t79(i, oH're le premier exemple), depuis )'!96, soit

sans traités, et sur la restitution qui en fut opérée en )8<5, M~/c: tes actes

dans mon A'o:<Ma<t /!ecM<7, t. Il, p. 632-G&
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ce droit affreux aux cas où il s'agissait, )o de biens dont la

possession est nécessaire au but de la guerre, et qu'on ne

pourrait enlever à l'ennemi que par destruction 2° de biens

dont, d'après les circonstances, on ne peut maintenir la pos-

session ni l'abandonner à l'ennemi sans le renforcer (e)

3" de biens qu'on ne peut épargner sans nuire aux opéra-

tions militaires (/) A" de cas extraordinaires, où la raison

de guerre autorisait à .dévaster un pays, soit pour y faire

manquer l'ennemi de subsistances à son passage, soit pour

l'obliger à sortir de sa retraite pour couvrir le pays (g); 5° de

représailles.

A ces exceptions près, les nations civilisées ont substitué

au pillage et à la dévastation l'usage d'exiger des contribu-

tions de guerre, soit en argent, soit en nature, sous peine

d'exécution militaire. Le paiement de ces contributions doit

(e) C'est pourquoi il est permis de raser ou de faire sauter les fortifi-

cations, de couler à fond des vaisseaux, des canons, d'enclouer les ca-
nons, de br&ter les magasins, etc.

(/*) C'est ainsi que, dans la régie, on doit épargner les jardins, tes vi-

gnobles, les maisons de plaisance, les forêts, mais qu'on est en droit de les
détruire s'il le faut pour se fortifier, etc.

f~) Dans la guerre de l'Amérique la Grande-Bretagne déclara lesprin-
cipes suivants comme lois reconnues de la guerre t" une armée qui oc-

cupera le pays de l'ennemi peut y demander des provisions, y lever des

contributions, et, pour forcer les habitants à satisfaire à ses demandes,
peut mettre l'exécution militaire en usage, ravager et. détruire 2" lors-

que l'ennemi, étant dans son propre pays, trouve de l'avantage à traîner
la guerre en longueur, à éviter d'en venir A une action, il est permis de

ravager le pays en sa présence, pour l'engager à s'exposer en tâchant de
couvrir le pays 30 lorsqu'on guerre, on ne peut nuire a la partie adverse
ou l'amener àlaraison qu'en réduisant son pays à la détresse, il est per-
mis de porter la détresse dans son pays; 4° lorsque les habitants sont

eux-mêmes des parties principales de la guerre, ce qui arrive dans les
cas de révolte ou de rébellion, ils sont eux-mêmes les objets principaux
des hostilités que l'on est dans la nécessité de diriger contre eux pour
atteindre le but de cette guerre.
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assurer la conservation des propriétés de tout genre de

sorte que l'ennemi doit alors acheter et payer ce qu'il se

fait livrer dans la suite (h), excepté les services qu'il peut

exiger des sujets en qualité de sujets temporaires.

L'étendue des droits du vainqueur sur les biens de l'ennemi,

dans les guerres continentales, dépend beaucoup de l'importance

et de la solidité de la conquête. Ce n'est qu'âpres une défaite

complète de l'ennemi, constatée, par exemple, par l'occupation

de la capitale, comme cela a eu lieu dans plusieurs des guerres

du dix-neuvième siècle, et quand tout retour de fortune est

impossible, ou du moins très-improbable, que le vainqueur peut

se substituer au gouvernement vaincu et exercer jusqu'au

règlement ultérieur de la paix, le pouvoir souverain qui com-

prend les différentes attributions dont parle notre auteur
mais il est difficile de voir dans la simple occupation maté-

rielle du territoire une subroeation de la puissance victo-

rieuse dans tous les droits de la puissance vaincue. L'occupation

n'est pas une prise de possession. Un les a souvent confondues et

de là sont provenues de nombreuses erreurs.

L'action du vainqueur s'exerce directement sur les biens com-

posant le domaine de l'Etat et indirectement sur les biens des

particuliers. Le vainqueur s'empare de toutes les ressources du

gouvernement vaincu, de ses domaines et de leur revenu; il

perçoit les contributions publiques. Quant aux biens des particu-

liers, la propriété immobilière n'éprouve aucun changement

dans ses conditions légales. Elles ne sont pas modifiées, mais

comme toute s-uerre, et surtout toute défaite, entraine des char-

ges pour l'Etat, et l'État n'ayant en général d'autres ressources

financières que celles qui lui viennent des particuliers, leurs

biens sont frappés d'impots extraordinaires. Ils peuvent même

être tenus de prestation personnelle, et, en cas de refus, être con-

traints violemment a satisfaire aux ordres du vainqueur. Les ri-

<) On ne s'est point entièrement écarté de ces principes dans ia

guerre de la rëvotution; mais les réquisitions faites et imitées ont été

poussées à un degré oppressif, dont les guerres précédentes n'offrent point

d'exemple.
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gueurs de la guerre tendent du reste à s'adoucir, et quant aux

biens ennemis, on ne leur fait souffrir que ce qui est impérieuse-
ment prescrit par les nécessités de la lutte.

Ce qui a été dit de la propriété des particuliers, s'applique aux

souverains pour leurs biens privés. Le vainqueur ne peut en dis-

poser tant que sa prise de possession n'est pas régularisée. Il

doit se borner à percevoir les fruits et les revenus.

«M. de Martens, dit à ce sujet Pinheiro-Ferreira, toujours d'ac-

cord avec les principes de l'école positive, semble ne donner de

la valeur aux usages que d'après les époques auxquelles ils ont

eu lieu, et les puissances qui les ont pratiqués ou les pratiquent.
Aussi admet-il ici que, dans des cas extraordinaires, on peut
livrer des villes au pillage, pour avoir violé les lois de la guerre,
ou pour avoir été prises d'assaut, ou, en général, par représailles.

« Comment peut-on concevoir qu'une ville habitée pour la

plupart par des personnes inoffensives, vieillards, femmes, en-

fants, et une foule d'autres individus paisibles et industrieux,

puisse être accusée en masse d'avoir violé les lois de la guerre,
et mise, par forme de punition, au pillage Est-ce là une accu-

sation ? est-ce une punition que des jurisconsultes osent ap-

prouver ?

Parce que la garnison, fidèle à son devoir, s'est défendue

vaillamment et a tenu jusqu'à la dernière extrémité, faut-il en

punir ceux qui, n'ayant pas succombé dans la mêlée, ont dé-

posé les armes? Y a-t-il rien de plus cruellement absurde que de

rendre les habitants responsables de la conduite de la garnison?
« L'idée de représailles, digne des siècles de barbarie, ne de-

vrait plus être reproduite de nos jours, et surtout pour justifier
des horreurs qui font frémir l'humanité.

« L'auteur compte parmi les droits du conquérant celui de

lever des recrues dans le pays conquis c'est une doctrine aussi

fausse qu'impolitique; les armes ne doivent être confiées qu'aux
mains de ceux qui ne les emploient que pour défendre leurs

droits. Ainsi ces recrues, ne fussent-elles destinées qu'à agir con-

tre une tierce puissance inoffensive à leur pays, ne seraient que
des soldats forcés ou mercenaires, et par conséquent levés en

dépit du droit naturel de liberté individuelle, ou contrairement

au droit des nations, qui ne consent qu'on regarde comme en-

nemis légitimes que ceux qui peuvent se croire blessés par nous

dans leurs intérêts légitimes. Mais si l'on se proposait d'employer



DE LA MANtÈRE DE FA[RE LA GUERRE. 26t

ces recrues contre leurs propres concitoyens, on commettrait un

acte de la plus lâche félonie.

<' Les contributions dont it est permis de frapper le pays con-

quis n'ont pas pour but d'assurer la conMt'~a~'ott des propriétés

tout genre; car celle du public exceptée, il n'y en a pas qui

ne se trouve garantie par les principes sacrés du droit des gens,

que nous avons déduits précédemment. Il est donc contradic-

toire de vouloir assurer la conservation de la propriété publique

en -frappant de contributions forcées la fortune des particu-

liers. »

~:St.

H. O~M~ GMPy/'M ~:or!~MM.

Par opposition aux principes qu'on suit aujourd'hui dans

les guerres continentales, on a conservé encore dans les

guerres maritimes, dans lesquelles on ne peut point frapper

de contributions de guerre les particuliers, comme on le

peut dans les guerres sur le continent, le droit rigoureux de

saisir et d'amener les navires marchands et leur cargaison,

appartenant aux sujets paisibles de l'ennemi, de les con-

damner comme de bonne prise, et de les adjuger aux vais-

seaux de guerre ou aux armateurs qui les ont capturés (a)

de sorte que, d'après les lois de la plupart des États, il n'est

pas même permis aux capteurs de les relâcher moyennant

(t!) ~O'/M mon J?~Q;' <OMWrMa/!f /f~ ~)~/M~!«'<, ~M~M et /M t'e-

p)'i!'M, chap. i, § 6, p. 37. Le seul traité de commerce conc)u en n85,

entre la Prusse et les Etats-Unis d'Amérique, établit, art. 23, le principe

que tous les vaisseaux marchands et commerçants employés à t'échange

des productions des différents endroits, et par conséquent destinés a

faciliter et à répandre les nécessité?, les commodités et les douceurs de

la vie, passeront librement sans être motestL. t;t que les pui-sance'

contractantes s'engagent à n'accorder aucune commission à des vais-

seaux armés en course, qui les autorise à prendre ou à détruire ces

sortes de vaisseaux marchands ou à interrompre le commerce. Ce sage

exempte n'a pas été imité depuis et cet article a été supprimé dans leu

traite de n99. Voyez mon Recueil, Supp)., t. 1!, p. 226.



3 S2 LIVHE VIH. CHAPITRE IV.

rançon~ ce que du moins on ne tolère que dans quelques

cas particuliers (6).

Il y a peu de chose à ajouter aux principes exposés par notre

auteur dans le présent paragraphe. Il suffit de renvoyer a. ce qui
sera dit ci-après, au § 289, sur les armements en course

et en s'occupant de la neutralité maritime aux §§3) et suiv.

Faisons seulement observer que les progrès du droit des gens

que l'on est heureux de constater pour les guerres continen-

tales ne s'étendent que bien difficilement aux guerres mari-

times. Dans ces guerres, le respect de la propriété privée dis-

parait. Tous les biens rencontrés sur mer, navires et cargaisons,

qu'ils appartiennent au gouvernement ou aux particuliers, sem-

blent également de bonne prise dès que l'ennemi parvient à s'en

emparer; et cet effet est produit dès l'ouverture des hostilités

pour les navires en mer, sans même que les officiers qui les

commandent en aient été informés. Ce n'est que dans des cas

très-rares, notamment dans les dernières guerres d'Orient, que
les belligérants accordent aux bàtiments de la puissance en-

nemie un délai pour quitter leurs ports. Les puissances occiden-

tales ont donné en i8S4 aux navires russes un délai de six se-

maines. Voyez aussi ce qui sera dit ci-après au § 322, Des prises
maritimes.

§ 282. De la Propriété sur les biens de l'ennemi.

La guerre suspendant entre les puissances belligérantes

les égards que d'ailleurs elles doivent avoir pour leurs pro-

priétés réciproques, la puissance belligérante est autorisée,

de son côté, à s'emparer des biens de l'ennemi et à en dis-

poser comme s'ils étaient sans propriétaire mais l'effet de

cette disposition n'est pas le même (a). L'occupation mili-

(b) DE STBCE, ~MM, 1794, p. 50; mon Essai caMce~a~ les a~a-

/6M~, chap. n, § 23.

(a) Voyez cependant VANKAHpTz, Beytriige, t. :,n. 9.
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taire seule ne suffit pas.pour éteindre le droit de propriété

de l'ancien possesseur, tant qu'il n'y a
pas renoncé expressé-

ment ou tacitement, ou qu'il n'a pas perdu tout espoir rai-

sonnable d'en recouvrer la possession
et comme la guerre

ne suspend point les effets de la propriété dans le rapport

d'une puissance belligérante envers d'autres États, ou d'au-

tres particuliers, ceux-ci ne peuvent pas, avant cette époque,

considérer l'ancien possesseur comme déchu de sa propriété.

En conséquence, celui-ci peut non-seulement tes repren-

dre sur l'ennemi (ce qu'il pourrait même en supposant que

celui-ci en fût devenu propriétaire plénier), mais aussi les

réclamer et les revendiquer des mains d'un tiers quelconque

auquel l'ennemi les aurait cédés (&).

§ 282 a. Application du principe aux bien: immeubles.

Ce principe a été reconnu depuis des siècles, quant aux

conquêtes de provinces de sorte que si une puissance bel-

ligérante se permettait d'aliéner une province conquise

avant d'en avoir obtenu la cession par un traité de paix,

l'acquéreur était jusqu'à cette époque exposé à la revendica-

tion et plus d'une fois même il s'est vu entraîné par là dans

une guerre ~a).

Ce même principe est applicable à l'aliénation de domai-

(&) GROHM.tib.U, cap. vu, § 2; Pt.'FFENDORFF, hb. ]V, cap. v),§§ 12,

t4 YATTEL, tiv. tH, chap. ix, xtn, xxiv mon Essai concernant les cr-

mateurs, chap. ni, § 42-45.

(a) MEERMAt-N, ~M dem /!ecA< der ErotfrMH~ Mac/) c/f)?: Staats-und

t-ro/A~M~, Erfurt, m4, in-8. Exemptes de l'achat de Dunkerque par

la France, avant la cession faite par l'Espagne voyez ;Wmo;rM du

-;OM~ (/a~s, t. t, p. 346; de l'acquisition de Stettin par la Prusse,

Enm3;deCremenet\'erdcn par le Hanovre, en t'!t5,sanctionnée par

le traité définitif de f!t9, dans ScHMACss. p. t'94.
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nes ou autres biens-fonds individuels (b), tant que celui

qui les aliène par le seul droit de la guerre n'a pas été re- 4

connu pour souverain légitime (c) par celui auquel il les a

enlevés, supposé même qu'il ait été reconnu en cette
qualité

par d'autres puissances. L'ancien propriétaire rentré dans sa

possession avant cette époque, ou avant d'avoir perdu tout

espoir de la recouvrer, peut revendiquer ces domaines des

mains de tout possesseur, sans même être obligé, à la ri-

gueur, à des indemnités autres que celles qui pourraient

être dues pour des améliorations.

Les capitaux fondés sur hypothèque ont la nature des

biens-fonds; leur aliénation ou leur remboursement préma-

turé doivent être jugés d'après les mêmes principes (d).

(b) JI est de la dernière importance pour toutes les guerres à venir de

maintenir ce principe, pour empècher l'ennemi de dévorer jusqu'à la

substance du pays qu'il occupe. C'est aux traités, à la politique, quel-

quefois même à l'humanité, à en adoucir la rigueur dans des cas parti-
culiers. Exemples d'aliénations de ce genre en Espagne, en France, en

Italie, en Suisse, et dans les États et provinces d'Allemagne qui compo-
saient passagèrement le royaume de Westphalie, dans une foule d'écrits

cités par KnjBEB, § 258.

(c) S'il a été reconnu pour tel, et que par le changement de circon-

stances l'ancien possesseur rentre dans la possession du pays, la question
si celui-ci est tenu de maintenir les aliénations de domaines de ce genre

dépend d'une autre, savoir si, d'après la constitution, et d'après les lois

subsistant à l'époque de l'aliénation, celle-ci est valide.

(d) La question, si te souverain, rentré dans la possession de ses États,
est tenu de considérer comme valides des quittances fournies par le pos-
sesseur non reconnu par lui, à des débiteurs de l'Etat, ou de la personne
du souverain pour des remboursements de capitaux hypothéqués faits à

l'ennemi, semble dépendre des questions suivantes J° si celui-ci avait

les obligations en main, et les a délivrées au débiteur, faute de quoi une

simple déclaration d'amortissement est sans effet; 2" si leterme du paie-
ment était déjà écoulé lors du remboursement, ou si le débiteur a été

/orcé à l'anticipation; 3" ce qui a été effectivement payé. La question,
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On admet généralement, dans les usages modernes, que l'inva-

sion ou l'occupation militaire n'ont aucun effet sur la propriété

des biens immeubles qui demeurent invariablement aux anciens

détenteurs l'occupation militaire est insuffisante pour déplacer

la propriété et toutes les dispositions du vainqueur relatives au

territoire envahi par lui n'ont, sous ce rapport, que l'autorité du

fait et il est de jurisprudence en France que ta conquête et l'oc-

cupation d'un Etat par un souverain étranger n'autorisent pas ce

souverain à disposer par donation ou autrement du domaine

conquis ou occupe. Quant au souverain dépossédé, il y a, relati-

vement à ses biens, une distinction à faire s'il s'agit de ses biens

privés, le principe qui protége la propriété des sujets le pro-

tège également. Mais pour ceux qui font partie du domaine de

l'Etat, si le vainqueur en a pris possession même temporaire, il

peut en disposer. Quant aux biens des princes, le droit de con-

quête n'a d'eti'ct leur préjudice que sur les biens qu'ils possè-

dent en qualité de princes, et non sur les biens qu'ils possèdent

comme simples propriétés.

g b. Application aux biens meu')!es.

A la rigueur, ces inemes principes devraient
être appliquer

à tous les biens meubles. Cependant, comme, d'un côte, il

est moins probable dans la généralité, que l'ennemi auquel

on les a enlevés fasse de puissants
efforts pour rentrer dans

leur possession,
et que l'espoir de les recouvrer se perd plus

facilement; que, d'un autre côté, il résulterait des difficultés

et des disputes
sans nombre, si l'on voulait suivre à cet égard

la seule théorie, le droit des gens positif
en a autrement dis-

posé pour les guerres tant
continentales que

maritimes.

Dans les guerres sur le continent, on est convenu assez

généralement que si ces biens ont été vingt-quatre
heures

entre les mains de l'ennemi, un tiers peut en faire valide-

si un rabais par trani-acti<n p' ut oD~er le créancier légitime, est puur le

moins douteux. t'o!/f:. sur cette matière, VAX K.\MpTz, Be~ t.

n. !).
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ment
l'acquisition, et que toute réclamation cesse (a).

Dans les guerres maritimes, l'ancien principe du droit

romain (&) et du consulat de la mer (c), que l'ennemi devient

propriétaire plénier lorsque sa prise légitime a été conduite

en lieu de sûreté (dans un port ou au milieu d'une
flotte),

est encore conservé par quelques puissances mais
la plupart

des puissances de
l'Europe ont aujourd'hui adopté le prin-

cipe, que les droits de propriété passent de l'ancien posses-
seur au capteur, lorsque celui-ci est resté

vingt-quatre heures

en possession de sa prise (d).

Il y a, quant aux biens meubles, une distinction à faire, et
cette distinction n'a pas échappé à

Heffter, le Droit international
pM&hc~ l'Europe, traduit de l'allemand par Jules

Bergson,
~§ i34, i3S et 136, et il en démontre l'importance. Les meubles
sont incorporels, comme les créances, ou corporels. Quant'aux
choses

incorporelles, Heffter demande si elles peuvent être occu-
pées ou saisies valablement. En

général, les auteurs se sont pro-
noncés pour l'affirmative, et par suite ils ont décidé que le débi-
teur une fois libéré par le paiement fait au

vainqueur, le créan-
cier originaire ne pourrait plus se prévaloir des

conséquences du
droit de postliminie. Les conclusions qui précèdent ne sont
pas acceptées par Heffter. Quant aux choses mobilières et corpo-
relles enlevées à l'armée ennemie, à des personnes qui en font
partie, et même à des personnes étrangères à l'armée, dans le
pillage d'une ville ou d'une forteresse, et qu'on comprend sous
l'expression générale de butin, elles sont

acquises régulièrement
dans les guerres sur terre sous réserve de la distinction sui-
vante. Les choses composant le matériel d'une armée et affec-
tées aux opérations de campagne telles que l'artillerie, les

(a) VATTEL, iiv.
1)1, § )96 DE

STECK, &MM, t794 p. 73

<&)!Mt g n De ~n~ L. § 8, 0., Ad Falcid.; L. cv,
D.,De solutiortibus; L. v, t, D., Decaptit. et postliyrz.

(c) Consolato del L. cap. ), D., De
M~ ei; ~M~'M.

(c) CoMM'~o eM ~Mre, cap. ccLxxxvn.
(d) Voyez mon Essai concernant les

a~a~ chap.in, sect. 2.
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mumttons; les provisions, appartiennent au souverain ou à l'État,
à la charge d'une indemnité suivant les règlements militaires en

faveur des troupes qui s'en sont emparées.

Les choses d'un usage direct et personnel aux gens de guerre
telles que l'argent et les effets précieux, appartiennent aux mili-

taires ou aux corps qui les ont appréhendées.

S'il y a eu pillage en vertu d'ordres donnés par l'armée en-

nemie, les particuliers dépouillés auront droit, mais ce droit

est d'un exercice bien difficile, à une indemnité de la part de

leur gouvernement.

Aucune loi générale ne détermine le moment où la propriété

est acquise àl'occupant. En France, l'art. 22~9 du C. Kap. décide

pour les cas ordinaires, qu'en fait de meubles ordinaires la pos-
session vaut titre; mais, dans l'hypothèse qui nous occupe, il est

d'usage dans les guerres sur terre et dans les guerres sur mer

d'admettre la nécessité d'une occupation de vin~t-quatre heures.

Ce n'était pas la doctrine du droit romain observé chez la plupart
des nations. L'appropriation par faits de guerre ne datait .ue du

moment où la possession ne pouvait être troublée soit par l'an-
cien propriétaire, soit par d'autres soldats. Ainsi, jusqu'à la nn

du combat, les choses prises pouvaient échapper aux mains qui
les détenaient, et lebutinncpouvait être considéré comme acquis
que par la fin de )a lutte.

L'observation que nous venons de faire sur les doctrines du

paragraphe précédent, dit Pinheiro-Ferreira, réfute assez les fon-

dements sur lesquels l'auteur, dans le paragraphe suivant, pré-
tend baser le droit des prises faites sur la marine marchande, et
autres propriétés appartenant a des sujets du'gouvernement avec

qui on se trouve en état de guerre. Mais alors même que ies

contributions de guerre se borneraient a ce qu'elles doivent être

d'après les principes de modération, de justice, et même de sa-

gesse, que nous avons exposés ci-dessus, quel rapport peut-il -v

avoir entre les contributions de cette espèce et les déprédations
et brigandages sans frein commis par les vaisseaux de guerre
et les corsaires, sur tout ce qu'ils peuvent rencontrer apparte-
nant à des sujets du gouvernement ennemi sur la vaste étendue

des mers ?

« Il ne faut pas se le dissimuler, la raison pour laquelle les

puissances se permettent d'attaquer sur mer la propriété de ces

mêmes habitants, qu'elles auraient recommandé à leurs armées
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de respecter dans leur pays, c'est qu'il n'y a pas à appréhender

de la part des bâtiments isolés et désarmés ces réactions dont la

crainte peut seule réprimer l'insatiable voracité de ces hommes

qui ne connaissent d'autre frein que la peur, et pour lesquels il

n'y a. d'autre morale que le vil intérêt du gain.

« Tout ce qui suit dans ce paragraphe et le suivant est parfaite-

ment conforme aux principes du droit des gens rationnel; mais

il n'en est pas de même quant à la doctrine du § 282 b, ni quant

au principe invoqué par l'auteur comme base principale du

droit de propriété qu'on voudrait appuyer sur le fait de la con-

quête.

a Ce n'est pas l'espoir, par sa nature toujours plus ou moins

problématique, qui peut servir de base vis-à-vis d'un tiers au

droit de propriété acquis au conquérant par le fait de la con-

quête. Aussilongtemps que la guerre dure, personne ne peut re-

garder comme décidée la question du droit de posséder entre les

parties dissidentes, et par conséquent personne ne peut contrac-

ter sur les objets qu'elle sait avoir été capturés ou conquis

comme étant devenus une propriété incontestable du capteur ou

conquérant. Ainsi le terme convenu des vingt-quatre heures dont

M. de Martens fait mention. après lesquelles le détenteur est

censé avoir acquis le droit de pleine propriété sur l'objet cap-

turé, est tout aussi absurde pour les biens meubles qu'il le serait

pour les immeubles. Il faut en dire autant de l'autre condition

indiquée aussi par l'auteur, que du moment où la prise a été

mise par le capteur à l'abri de toute atteinte des forces de son

ennemi, il est censé en être devenu le propriétaire; car la na-

ture des objets, pas plus que le temps ou le lieu de la détention,

n'influent en rien sur la perte de la propriété d'un côté, et l'ac-

quisition de l'autre. Si le tiers qui, par exemple, a acheté un de

ces objets capturés, ne peut pas être convaincu de l'avoir su,

personne n'a le droit de le dépouiller de sa propriété acquise de

bonne foi. Mais si on peut lui prouver qu'il était instruit, ou qu'il

avait raison d'en soupçonner l'origine, il ne peut être vis-à-vis

de nous que le complice de notre ennemi dans l'acte de spolia-

tion que nous avons éprouvé de notre propriété; il savait, en la

lui achetant, qu'elle nous avait appartenu, et il ne saurait sou-

tenir qu'elle lui appartient sans se décider, par des faits qui nous

sont nuisibles, en faveur de notre ennemi. Or, celui qui coopère

sciemment avec notre ennemi pour nous porter dommage, cesse
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d'être neutre, et devient aussi notre ennemi; car il ne suffit

pas, pour être neutre, qu'il soit dispose à en faire autant en nous
achetant les prises par nous faites. La neutralité consiste à ne

faire, pendant la guerre, que ce qu'il serait permis de faire pen-
dant la paix. »

283. Droit de Postliminit'.

Ce qui précède sert d'introduction à la solution de nombre

de questions qui se présentent au sujet du droit de postli-

M!<M<C.

Supposé qu'une puissance reprenne sur l'ennemi les

biens dont celui-ci avait fait la conquête ou la prise, il sem-

hlerait que, sans distinction entre les biens meubles et les

biens immeubles, cette reprise devrait a la rigueur toujours

être restituée au propriétaire, et qu'on n'a pas besoin de re-

courir à la fiction d'un droit de postliminie dès qu'on se

persuade que la seule perte de possession n'éteint pas la

propriété.

Ce principe est aussi reconnu quant aux biens immeubles

de sorte que, sans égard à
l'époque ou la

reconquête a lieu.

l'ancien souverain du pays reconquis non-seulement rentre

dans ses droits précédents, mais il doit rétablir l'ancienne

constitution et les anciens privilèges, à moins de suppo-

ser que les sujets en aient encouru la perte par une con-

duite criminelle (a) par conséquent aussi les domaines

reprennent leur ancienne qualité, et les biens-fonds des

~)Pt't;tHXte de l'Espagne pour priver, en nu,tes Catalans de leurs

plus beaux priviMges. Mais les pays de gënëratité pouvaient-iis aspirer,

en t648, aux mêmes pr!vi)eaes dont )ee prùvinces entières de Fiandrc,

de Brabant, de Gueldre, avaient autrefois joui? PESTEL, Co~<H!

;?/ Ba~t'a, § 407; \'AN omEMA, H'')~ ~MM.p. 3t4.335;BYN-

EERSBOECK, p. 118.
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particuliers, si l'ennemi s'en était emparé, doivent être res-

titués à l'ancien propriétaire
innocent (b).

Quant aux biens meubles du citoyen ou sujet repris sur

l'ennemi, ils ne sont restitués dans les guerres du continent

qu'en tant que la reprise
a eu lieu dans l'espace de vingt-

quatre heures (c); dans les guerres maritimes on les restitue

s'ils sont recous avant d'avoir été conduits en lieu de sûreté,

ou, d'après le système qu'on adopte, avant d'avoir été vingt-

quatre
heures entre les mains de l'ennemi légitime, moyen-

nant une quote-part que retient le recapteur pour les frais de

la recousse. Après cette époque,
on distingue entre les re-

prises
faites par les vaisseaux de guerre de l'État et celles qui

ont été faites par l'armateur, en n'accordant que dans le

premier
cas la restitution, moyennant un droit de recousse

différemment nxé (d). Mais si la prise avait été faite par un

ennemi illégitime, ou contre les lois de la guerre, toutes les

nations, l'Espagne seule exceptée, sont d'accord que dans

ce cas la reprise doit être en tout temps restituée moyennant

une quote-part pour les frais du sauvement.

C'est d'après les mêmes principes qu'on doit juger des re-

prises-recousses.

On touchera plus bas, chapitre vu, la question de savoir

jusqu'à quel point les puissances alliées ou neutres peuvent

demander d'être traitées à l'égal des propres sujets sur le

point des reprises.

(b. Sur cette matière, M~/M En'sEx, Droit des gens moderne de l'Eu-

''ope. §§ MS, 259.

(c) Exemple de 1595, dans DE Taon, Hist. sM: temporis, h. a,

lih. X)!

(cf) On trouve les lois des diverses puissances sur ces points dans mon

Essai concernant les o'MM~M~, chap. m, sect. 2. ~oye: aussi JACCB-

.EN, Handbuch des Seerechts, t. U, art. n, p. &22.
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« Le principe de postliminie n'est pas une fiction, dit Pin-

heiro-Fen'eira, ainsi que M. de Martens, accoutumé aux fictions

du romanisme, se l'est Sguré.

Ce principe repose sur un fait réel, et qui est identique dans

tous les cas où l'on invoque la jurisprudence qu'on a désignée
sous le nom de postliminie.

« Une autre erreur de M. de Martens consiste à borner au pe-
tit nombre de faits matériels qu'il mentionne ici, le cas de postli-

minie, tandis qu'il embrasse tous les droits acquis et tous les

devoirs encourus pendant l'occupation de l'ennemi, par suite de

cette occupation, et sous les lois qui, durant cet intervalle, ont

régi les intérêts du pays.

D'après cette manière générale de poser la question, ce n'est

pas par des solutions spéciales, et encore moins avec le secours

de cas d'exception, qu'il faut satisfaire à la question, en établis-

sant le principe fondamental de la jurisprudence de postli-
minie.

c Toutes les fois que les actes ou contrats passes, soit entre

particulier:, les uns avec tes autres, soit entre des particuliers
et le gouvernement de l'occupation, auront été passés de bonne

foi, d'après les lois en vigueur, ils ne peuvent qu'être valables,

même après le retour de l'ancien ordre de choses.

~\ous entendons ici par des actes et contât! bonne foi,
non-seulement ceux qui auront été faits d'après les lois en vi

gueur, mais aussi sans intention de porter préjudice, soit à t'Ë-

t;tt, soit aux particuliers.

Pour les actes librement passés entre les particuliers, et

pour autant que cela les concerne, il ne saurait y avoir le moin-

dre doute. Il faut en dire autant des engagements contractés

le gouvernement d'occupation, sans que le particulier avec

qui il a contracté ait eu en vue de tirer parti de l'occupation

pour nuire à autrui, soit parce qu'il n'a pu connaître que telle

en serait la conséquence, soit parce que, s'il l'a connu, il a été

force de contracter.

Le gouvernement de fait qui existait a l'époque ou ces con-

trats ont eu lieu, avait toute la capacité nécessaire pour leur

imprimer le caractère de iégatité civile qui, de l'aveu de tous les

publicistes, ne dépend nullement de la légitimité politique du

gouvernement. »

t'ot/M encore Heit'ter, le Droit !~e)-M</&M/ public de i'jE')t?'op<
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traduit de l'allemand, par Jules Bergson, 187 à 194, qui, s'ap-

puyant sur les dispositions des lois romaines et sur les usages

modernes, détermine avec toute leur étendue et leurs variétés

les eilets du droit de postliminie tant au profit des nations et de

leurs souverains que relativement aux particuliers et aux droits

privés, et précise les diverses applications de ce droit en matière

civile.

§ 284. Des Opérations mititaires.

Le but principal des opérations militaires étant ou de ré-

sister à l'ennemi qui nous attaque, ou de l'attaquer et de le

~poursuivre dans son pays, en tâchant d'occuper des places,

des provinces, des îles ennemies, ou enfin, en général, de

l'affaiblir pour l'obliger à donner les mains à une paix satisfai-

sante, onpeut diviser ces opérations sous différents points de

vue: on distingue surtout lesgrandesexpéditionsqui, dans les

guerres
du continent, s'opèrent par des armées ou corps de

troupes considérables, et, dans les guerres maritimes, sont

effectuées par des flottes ou escadres de l'Etat, de ces petites'

expéditions qui, dans les guerres continentales, tendent à

harceler l'ennemi, et, dans les guerres maritimes, s'exécu-

tent par des vaisseaux de guerre détachés, et surtout par

des armateurs particuliers,
tendant à troubler même le pai-

sible navigateur.

§ 285. Des Batailles.

Les batailles, ainsi que les chocs, les affaires et autres ac-

tions considérables, donnent lieu à l'observation des lois de

la guerre, tant par rapport à l'usage des armes (§ 273) que

par rapport
aux blessés et prisonniers. Il est contraire aux

lois de la guerre de permettre
le pillage des blessés restés

sur le champ de bataille, et de priver les morts de la sépul-
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ture. C'est à celui qui est maître du champ de bataille à

prendre soin desblessés et des morts; quand la question de

savoir à qui appartient le champ de bataille est indécise (a),

on en vient quelquefois
à des armistices d'un ou deux jours,

pendant lesquels chacun peut retirer les siens.

2SC. Des Sièges.

On peut
se rendre maître d'une forteresse ou place forte,

ou par ~<rpr?'sp, ou après un ~c:'s ou un s~e formel, et

dans ce dernier cas, soit par ca/~it/<on, soit par a~ff.

Vu l'importance de l'occupation et de la défense des forte-

resses, la raison de guerre justifie, d'après
les circonstances,

l'emploi
de tous ces moyens d'attaque ou de défense que les

lois de la guerre n'ont pas généralement proscrits sans

exception.
Il est donc des cas où, de part et d'autre, il est

permis de brîiler les faubourgs, de jeter des bombes dans la

ville pour incendier des magasins, de faire sauter des mi-

nes <a), et de sommer le commandant de se rendre, sous la

menace de refuser toute capitulation.

Néanmoins il est reconnu que,
dans la règle, on ne doit

diriger les bouches à feu que contre les ouvrages de fortifi-

cations, et que ce ne sont qu'eux aussi qu'il est permis de

raser ou de faire sauter lorsqu'on s'est emparé
de la ville.

De même, il est absolument contraire aux lois de la guerre

(a) Exempte de la batai)!edeZorndorfT, en 1758, dans MosEt!, tw-

~MC/i,t. tX, p. H, P. 81.

(a) On peut de même défendre de donner des signaux du haut des

tours ou d'autres cditices ëkvës, sous la menace de diriger contre eux les

bouches :t feu. C'est peut-être ce qu'à eu en vueN. MosER.Gt'M/Mf/M

des t~rK~, p. 24, et t'f~MC/i, t. )X. p. n, p. )0!), en parlant

.d'un usa-'e qui. te) qu'il renonce, ne serait d'aucune utilité.
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d ajouter à là sommation d'une forteresse la menace de

passer au fil del'épée le commandant ou la garnison (b).

« H n'y a rien à relever dans ce
paragraphe, dit Pinheiro-

Ferreira, à l'exception de ce passage où l'auteur affirme qu'il est
permis de jeter des bombes dans les villes pour faire sauter les
magasins. Cette doctrine est tellement

barbare, que l'autem-
a senti lui-même la nécessité de se rétracter

immédiatement,
lorsqu'il ajoute dans l'alinéa suivant, qu'il est reconnu que, dans

t- on ne doit diriger les bombes à feu que sur les ouvrages
de /<M'(!ca<on.

<-Ce n'est pas parce qu'il est reconnu, mais parce qu'il est le
seul principe avoué par la raison, que nous regardons comme
un usage barbare la pratique contraire. Mais telle est la suite des
fausses définitions, de conduire à des conséquences absurdes.
On dit généralementque la guerre est l'art de détruire les forces
de l'ennemi. On a identifié sous ce nom le gouvernement et la
nation. Il a donc bien fallu conclure de tels principes, que
plus on ferait de mal au gouvernement et à la nation, plus on
atteindrait le but de la guerre. Nous avons déjà combattu ces
doctrines et nous croyons inutile d'y revenir. »

§ '287. De la Prise par capitulation ou par assaut.

H est conforme aux lois de la guerre de sommer au moins

une fois la forteresse ou la place forte assiégée avant de

commencer le bombardement (a); souvent ces sommations

se répètent, ou la forteresse donne un signal qu'elle désire

capituler. Alors on envoie, d'une part, des
plénipoten-

tiaires pour parlementer, et quelquefois, de l'autre, des

(b) VATTEL,liv. g t43. t'&M cependant le décret de la Conven-
tion nationale de France, du 4 juillet n9),dans mon Recueil, t. Vt,
p.750.

(a) Plaintes amères du roi de Prusse à l'égard du bombardement de

Custrin par les Russes, en t7M. danBMosM, Fe)'M;cA, t. [X, p. H,
p. 137.
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otages de sûreté. Mais si la capitulation n'a poix) lieu, que

la place non débloquée soit prise d'assaut, la garfiison doit

se rendre à discrétion alors on ne peut rien demander pour

elle que la vie, et il n'est pas contraire aux lois de la guerre

d'abandonner la place au pillage.

~))ya a dans ce paragraphe, dit Pinheiro-Ferreira, deu~. as-

sertions qu'on ne doit pas laisser passer sans observation ) une,

parce qu'elle est irrationnelle; l'autre, parce qu'elle est e~écrabte.

L'usage autrefois très-usité de donner des otages est souve-

rainement absurde car quel usage peut en tirer celui qui les a

reçus? Les maltraiter pour un acte de déloyauté dont ii~ lie sont

nullement coupables serait le comble de l'atrocité mente ies re-

tenir malgré eux, ce serait les punir, et on ne doit punir que les

coupables. Mais, dit-ou, ils se sont engages à rester prisonniers

aussi longtemps que la convention ne sera pas accomplie. 'est

ce qu'ils n'avaient pas le droit de faire au détriment des tiers iu-

téressës à leur retour, tels que leurs familles, leurs ctients, leurs s

créanciers, qui n'ont pas le pouvoir de forcer le gou\ ornement a

satisfaire à ses engagements; enfin personne n'a le droit ()e se

désister de sa liberté pour un temps indéterminé.

< Quint à la doctrine atroce qu'il M'M( p~ co~o!'y't' «ua. fo!<

de la guerre d'abandonner la place au pillage, il nous suffira d'a-

jouter à ce que nous avons dit précédemment que puisqu'il ne

saurait y avoir de droit contre le droit, ce qui est contraire aux

lois de la raison, basées sur les droits de l'hunt.tnite. ne peut
qu'être contraire aux lois de la a'ucrre. )'

Quant aux autorités ayant pouvoir pour consentir ies capitu-

lations relatives à la reddition des troupes, des forteres-es et des

provinces d'un pays, il faut, avec Wheaton (Z~ent~~ Ji'

!?)tcrtta~'OKa/, t. 11, p. <j3), faire une distinction à raison même

de la nature des stipulations. Ces stipulations rentrent d.in? )e.~

pouvoirs généraux des commandants de terre et de mer com-

mandant les forces assiégeantes, si e)Ies ont rapport il I.i reddi-

tion de la place la sanction de leurs souverains respectifs

n'est pas nécessaire. On range parmi ces stipulations, tout c''
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qui a rapport à la sûreté de la religion, aux priviléges des hàbi-

tants, à la condition que la garnison ne portera plus les armes

contre le vainqueur, etc. Mais si le commandant d'une place

prenait des engagements en dehors de ses 'fonctions et de son

autorité comme la cession à perpétuité de la place connée à son

honneur, ces engagements ne produiraient aucun effet. Voyez
encore ci-après § 291.

§ 288. De la petite Guerre.

Quant aux petites expéditions, qu'on désigne sous le nom

de petite guerre (a), et qui, dans les guerres continentales,

ont lieu par de petits pelotons de troupes, soit détachés de

régiments réglés, soit surtout formés de compagnies fran-

ches, l'ordre de leur chef suffit pour les rendre légitimes/et

la loi naturelle ne peut rien fixer touchant le nombre dont

ils devraient être composés. Cependant quelquefois les puis-

sances belligérantes sont convenues du moindre nombre

dont ces partis (6) de cavalerie ou d'infanterie devront se

former; alors l'ennemi est autorisé à traiter à l'égal d'un

parti bleu ou de maraudeurs ceux qu'il rencontre en moindre

nombre, à moins qu'ils ne puissent prouver sur-le-champ

que les seuls hasards de la guerre les y ont réduits.

§ 2S9. Des Armements en course.

Outre les vaisseaux de guerre ou frégates que le gouver-

nement détache quelquefois en croisière, les États maritimes

sont encore dans l'usage d'engager des particuliers à des

armements en course (a), excités par l'appât du butin et des

(a) LACEOfx, De la petite guerre, n&2; E~'ALD, 7oM dem A-~MM

K;e~, Casset, t7S5, in-8.

(b) J. J. MosER, Fo<! den Pa~/t!'e$'& dans le Supplément à ses

~Mn~ahe~M W<K&6!'w/t/.? in Kriegszeiten, 1750, in-S.

(a) W)LLE[<BERG,De eo <yMO~MS<M)Mex~CM'ca ea;CMMMMesMM?':<:maï
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récompenses. Ceux qui forment de telles entreprises doivent

se munir de lettres </<' marque (b), fournir une caution diffé-

remment fixée par les lois (c) et par les traités, et promettre

de ne point s'écarter des instructions qu'on
leur donne.

Alors l'ennemi doit les traiter en ennemis légitimes.

Avant de disposer de la prise qu'ils
auraient faite, ils doi-

vent la conduire dans un port de leur souverain, ou, dans

l'impossibilité causée par l'éloignement, dans un port neutre,

et en attendre la condamnation, après quoi l'État leur en

abandonne la propriété entière, ou s'en réserve une part

pour lui ou pour l'amiral. On accorde encore aujourd'hui

des récompenses pour la prise de vaisseaux armés, graduées

d'après le nombre et le calibre du canon, etc.

Les abus presque inséparables de ces armements en course

ont fait penser quelquefois à leur abolition; mais aucun

fssai de ce genre (<~) n'a encore réussi.

Cédant, )7t), )726, in-8. Voyez mon F Ma: concernant les a/'wa~M~,

/M /)y'«M ~M f'fpr!'w<, Gottinsue, f!9i, in-8 traduit en allemand,

n94, in-8; traduit en anglais par Th. H. HoRNE. Londres, )80t, in-8,

avec un discours ajouté par le traducteur. 0?: the f' and duties o/

;'V<'M~<)/.

f&. F')' des modèles de ces h'ttres de marque dans mon Recueil,

t. VL p. ':5i. Plan p..)ur une société d'armateurs, dans A'.A'ce!c?'a~

ô~'M, ~S!. p. n3, ïi', et dans mon F<f7;?~<'M, t. tï, p. 313

et suiv.

(e) On trouve déjà l'exemple de tels cautionnements exiges dans le re-

ces de la Hanse teutonique de ).~6t. VVtH.EM))A.'<&, CA?'OM. t'r~MH~?!,

p. 39. V~e:, en général, JACOBSES, HoMt/~Mc~, t. t,ahschn. )n,p. ))8-

185.

(~ La Suéde et les Provinces-Unies des Pays-Bas se promirent, par

traité de )6'5. art. 14, d'abo)irces armements, dansDuMoxT, t. YH,

p. t. p. 31G. Mais l'article séparé de leur traité de t679,!&< p. 433,

prouve que cet essai demeura sans succès. La Russie s'abstint, en f:67

et années suivantes, d'armements en course, et s'en prévalut en me;

t0.<'s mon HfCMp;7 a, t. )\, p. fii t. )), p. 32; mais elle donna des

lettres de n!a)'aM<?dans la guerre suivante. La Prusse et les Ëtats-L'nis
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Toutefois, celui qui, sans lettres de marque, commettrait

des hostilités sur mer, peut être puni comme pirate, tant par

l'ennemi que par son souverain, et n'acquiert point la pro-

priété de sa prise (e).

La course, depuis longtemps condamnée par la conscience des

peuples civilisés et par les publicistes les plus compétents comme

immorale en principe, et au point de vue pratique comme inutile

au but final de la guerre, soit comme moyen de défense, soit

comme moyen d'agression, a été abolie par les puissances signa-
taires du congrès de Paris, en <8S6.

Longtemps la guerre ne se fit pas seulement entre les Etats,

elle s'étendait aussi à leurs sujets. Les nations et chaque citoyen

en particulier étaient ennemis la liberté, la vie, les biens des

vaincus appartenaient aux vainqueurs. Aujourd'hui les États

seuls sont ennemis; aujourd'hui, par le progrès de la raison et

de la justice, par une intelligence plus vraie du droit naturel,

par un sentiment plus élevé des droits de l'humanité, tant

que les particuliers n'interviennent pas personnellement dans

les hostilités, leurs biens et leurs droits ne sont pas atteints par
la guerre. Mais ces principes, acceptés et appliqués pour la

guerre sur terre, ne le sont pas encore dans les guerres mari-

times. Sur mer la guerre est restée dans des conditions de bar-

barie. Ni les réclamations des publicistes et des philosophes, ni

l'exemple du traité de 1785, ni l'adoption officielle, au com-

mencement du siècle, par le gouvernement du premier empire
des vrais principes du droit des gens moderne, n'avaient pu mo-

difier l'ancien droit maritime dans son mépris du droit des pro-

d'Amérique se sont promis, en f785, de ne point donner de lettres de

marque lorsque ces deux États se feraient /a!$rM<'rM; mais cet article a

été supprimé dans leur traité de 1799. Dans l'Assemblée constituante de

France on a parlé de l'abolition de l'armement en course voyez BuscH,

~o;<M~ cf<y fY~e H'a~ Aaf DsM~c/~CM~ in Ansekung seines Land-

MK~-S~/ia~e~ Mm den m naken
f)'M/t0.~e!/MM~K zu e?'!f<M'

n95,p. )0; mais voyez le décret de la Convention nationale du 31 jan-
vier )793, dans mon /!fc<fe:7, t. Y), p. 752.

(e) JACOESEK,HanrIbi4ch, t. t.abschn. n,p. 101 et suiv.
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priétés privées et des particuliers étrangersàla guerre. L'insti-

tution des corsaires avait été maintenue.

Les puissances signataires de la paix de Paris ont arrête les

quatre principes suivants t" L'abolition de la course, 2" le pa-

villon neutre couvre la marchandise ennemie, excepte la contre-

bande de guerre; 3° la marchandise neutre excepté la contre-

bande de guerre n'est pas saisissable même sous pavillon en-

nemi 4° les blocus ne sont obligatoires qu'autant qu'ils sont

etYectifs.

Quel est, quant i la course, l'avenir du principe posé par la

déclaration du congrès de Paris? Restera-t-il une convention spé-

ciale aux puissances qui ont proclame
son abolition, ou par l'as-

sentiment unanime de tous les Etats cntrera-t-ii dans le code

maritime des nations? Déjà les Etats-Unis de l'Amérique du

Nord ont proposé de souscrire aux quatre principes
arrêtés par

le congrès, mais en ajoutant à l'article t" de la déclaration du

) avril la disposition suivante « Et la propriété privée des sujets

de chacune des puissances beDieérantes ne pourra être saisie par

les navires de l'autre puissance, à moins qu'elle ne consiste en

contrebande de guerre. » Mais les plénipotentiaires ayant décide

qu'il était de l'intérêt commun de maintenir l'indivisibilité des

quatre principes il n'a pu être donne de suite, sous aucun

rapport et pour aucune partie;
aux ouvertures du cabinet, de

Washington. Quelle est la valeur de sa proposition? Supprimer

purement et simplement
le droit d'armer en course, c'e.~t, a-t-on

dit au nom des Etats-Unis d'Amérique, restreindre la p'rt qu'i) es!

permis à des citoyens de prendre dans une guerre ou leur pays

est engagé; c'est'priver des ressources qu'en cas de guerre ils

trouvent dans le patriotisme
de leurs sujets les gouvernements

qui n'ont pas à leur disposition de grandes armées navales; en-

tin, la renonciation demandée aurait pour effet d'abandonner

l'empire des mers a deux ou trois grandes puissances ou plus

probablement
à une seule. Ce serait de plus préparer rabaisse-

ment inévitable des États qui se refusent a entretenir pendant la

paix de grandes nettes. Au fond les États-Unis ne paraissent pas

disposés à renoncer à une arme qui leur sembie précieuse pou)

l'attaque et pour la défense dans une grande guerre maritime.

Pour le cabinet de Washington, au contraire, le seul moyen de

pallier les inconvénients possihles de l'abolition de la course,c'est

d'aller plus loin dans la voie des innovations proclamées par ic
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congres de Pans;, et d'appliquer à la guerre maritime des principes
en vigueur pour les hostilités sur terre, en garantissant lapropriétë

privée des sujets des puissances belligérantes contre la saisie par
les navires de l'autre puissance si ce n'est dans le'cas de con-
trebande de guerre en interdisant aux bâtiments de guerre de

poursuivre les bâtiments de commerce, même lorsqu'ils seraient

sous pavillon ennemi. Dans les usages de la guerre sur terre,
les soldats des puissances belligérantes n'ont, aucun droit, ne

peuvent exercer aucune voie de fait sur les propriétés particu-
lières des sujets de la puissance ennemie. Pourquoi les mêmes

principes ne seraient-ils pas applicables à la guerre maritime? La

proposition additionnelle du cabinet de Washington est évidem-

ment logique. Vainement a-t-on soutenu ( JoMyKa! des Débats du

22 octobre <8o6) que la prétention des États-Unis d'assimiler la

guerre maritime à la guerre sur terre n'était ni admissible, ni

juste, ni bonne même, les calamités de la guerre présentant cet

avantage, qu'en agissant sur les populations elles rendaient la

guerre plus courte et moins fréquente. II semble dans tous les

cas difficile de soutenir que le pillage des propriétés privées par
des corsaires est juste, rationnel et légitime. On ne peut ad-

mettre que des propriétés privées, qui sont libres sur les terres

mêmes de l'ennemi, sur le sol envahi par une armée victorieuse

et investie du droit de conquête puissent être justement prises
et pillées sur mer, sur cet élément libre par sa nature et qui
n'est ni ami ni ennemi. Espérons que l'initiative si glorieuse

prise par le congrès de Paris sera féconde dans l'avenir et que
la diplomatie arrivera un jour à Tendre le commerce libre pour

les belligérants comme pour les neutres, que les biens privés
et les citoyens étrangers à la profession des armes seront affran-

chis des désastres de la guerre, et que la propriété privée restera

en dehors de la lutte, exclusivement concentrée aux armées agis-
sant au nom et sous la direction de la puissance publique.



CHAPITRE V.

DES COKVEfiTtONS MILITAIRES ENTRE LES PUSSANCES

BELLIGÉRANTES.

§ 290. Des Conventions générait".

Parmi plusieurs conventions auxquelles la guerre peut

donner lieu entre les puissances belligérantes~ il y en a qui

concernent, en général la manière dont on se conduira ré-

ciproquement pendant la guerre. Ces ca~c~ renferment

quelquefois des stipulations sur l'usage de certaines ar-

mes <a)j sur le commerce et la pêche (&), sur le cours des

postes (c), sur les sauvegardes, trompettes, etc. (d), et le plus

souvent des conventions touchant t'échange ou la rançon

des officiers et soldats (§ 27 5).

Elles se font quelquefois pour toute la durée de la guerre.,

~Convention de )692,dansDuMONT,C')~'p/o'Ha< t. VU, p. n.

p..3)0.

(&) Quelquefois on est convenu d'exempter au moins d'hostilités i~

bateaux de pêcheurs; voyez des exemples dans MosER, t~c/i, t. !X,

p. i, p. 46; même dans la guerre de la révolution franfaise la France

et la Grande-Bretagne en fnn\'inre'nt en )800; voyez mon Recueil, \'t),

p. 295; mais 'en/M aussi le résultat dans les Suppléments, t.)).

p. 287-296.

(0 Convention de )74~, entre la France et )'ngteterre, dans MosM

r~«C/i, /OC. cit.

(~) Quetquefois on a même reste d'avance quelque chose au sujet des

contributions. Voyez VATTEL, liv. m, § )65.
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quelquefois pour un nombre d'années (e} mais, dans ce

dernier cas même, la paix les fait
expirer.

'9t. Des Conventions particulières; des Capitulations.

D'autres conventions sont particulières, et les circon-

stancesindividuellesoùse trouve l'ennemi les font naître. De

ce genre sont les capitulations (a) par lesquelles une forte-

resse. une province, un corps de troupes (&), se rendent con-

(titionneUement à l'ennemi. Elles ont pour objet tant le sort

des troupes qui se rendent, quant à leur personne, leurs

armes, munitions de guerre, etc., que le sort de la place ou

province, quant son
gouvernement, ses domaines, les pro-

priétés, la
religion, etc.

Ces capitulations diffèrent des traités solennels, tant par

la forme <<'), qu'en ce qu'elles sont obligatoires sans une

ratification expresse des souverains (d), à moins qu'on ne

l'ait
expressément réservée, ou que celui qui les a signées

n'ait
outre-passé les bornes du pouvoir qui lui était conné (e).

~c) Cartf) entre la Prusse et f'Autriche, en )'!t), pour six ans.ti

'~pira uver le traité de Bresiau, de t7<3, et ne pouvait plus être eonsi-
.tfr<* t'otnmc obligatoire dans la nouve))e guerre survenue en '!44.

'< <mM DE AMO, De
C~!<M~<!0!&M~; J.C. MEtS, De<M'~<M

<<Ct/t~M< i.ipsiœ, tC89, in-4 LuoovtCt De c6!p:7M~o<&M~ ~CM,
Ha)fp. )';07. in-4 VA~OMPTEDA, Z,:7/<a~)', t. n, p. 6<8; v.tt KAMPTZ,
ta.:3+1.J

Versuch, t. JX, p. [, p. 157, t76.

') '< par exempte, mon ~ecMM?, t. )V, p. 466.

i//) K\emp)e de la convention de Suhlingen, du 3 juin 1803, dans mon

h'c'K<7.Suppi.,t.m,p.5i8.

WATtF.VtLt.E, ~S<0: CoM/a<!M ~M-M~ p. tt,
p. tfi.').
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§292.–Des Contributions, Sauvegardes,etc.

Quoique l'ennemi dicte les contributions, ce point même

peut donner lieu à des conventions touchant les sommes,

les termes de paiement, etc., et à des otages offerts ou en-

levés.

Souvent l'ennemi accorde de son chef, ou à la sollicitation

des habitants, des sauvegardes à un district, a un
village ou

à une possession détachée; ce qui encore peut donner lieu

à des conventions. On distingue deux sortes de sauve-

gardes ft'une en nature, lorsqu'un ou plusieurs soldats

sont accordés pour mettre l'endroit à couvert d'hostilités

tant de la part de l'ennemi légitime que de celle des marau-

deurs et du parti bteu ces sauvegardes sont payées, nour-

ries et récompensées; elles sont inviolables, et l'ennemi,

lors même qu'il chasse l'ennemi de ces contrées, doit les lui

renvoyer en sûreté; 2° l'autre sauvegarde, qui s'accorde par

écrit, n'est qu'une défense du chef d'un corps de troupes de

ne point commettre d'hostilités dans l'endroit en faveur du-

quel on a donné ces lettres patentes, ou
érigé des poteaux

de sauvegarde ou de neutralité.

Quelquefois même les puissances conviennent de la neu-

tralité de telle de leurs provinces fa), en continuant a faire

la guerre à t'égard des autres.

L'ënumëration dunnce par notre auteur dans le présent para-
graphe et dans le paragraphe précèdent n'est pas compter. f) \a a

(a~iSeutratitë des Pays-Bas autrichiens, convenue le )4nnvn)-

bre t7X3, entre la Franef-et tes PrnYinc~-i.nifs des PaYS-Ru~, tiansn)on

~K'Mt':7, Supp)., t. t. p. 9)6; ncutr.t!ite do n.jrd d./ i'A))cn)a:!nc à la

suite du traité de H.de de )'!)~.



ST 4 LIVRE VU!. CHAPITRE V.

encore d'autres conventions auxquelles la guerre peut servir

d'occasion entre les puissances belligérantes, telles que les li-

cences délivrées au profit des navirès et de leurs cargaisons.

Voyez Wheaton, jEMmeHts<J'M droit interrtational, t. H, p. 63; les

conventions relatives à la rançon ou au rachat d'un navire capturé

et qui ont pour objet l'élargissement de ce dernier à l'aide d'un

billet de rançon que souscrit le capitaine ou la remise d'un ou

de plusieurs otages. Voyez Heffter, le Droit MtterM/tons~ public

de l'Europe, traduit de l'allemand par Jules Bergson, § 142; les

conventions relatives à l'échange des prisonniers et dans les-

quelles on distingue plusieurs catégories de troupes pour régler

ces échanges avec soulte d'argent pour compenser les différences.

Voyez encore Heffter, loc. cit.

§ 293. Des Armistices.

Outre les cessations ou suspensions d'armes convenues

pour
un court espace de temps entre des corps de troupes

individuels ou avec les assiégés, on convient quelquefois

d'une trêve, soit générale, soit particulière, conclue pour un

temps déterminé ou indéterminé.

Tous ces armistices obligent les parties contractantes à

s'abstenir réciproquement de toutes sortes d'hostilités, et

même de toutes ces entreprises militaires auxquelles l'en-

nemi aurait pu s'opposer, si la trêve n'eût pas été conclue.

On doit prévenir l'ennemi .avant de recommencer les hosti-

lités et d'ordinaire la trêve même fixe combien de jours à

l'avance on doit la dénoncer (a).

Bien que tout chef d'un corps de troupes puisse valide-

ment convenir d'une simple cessation d'armes pour peu

d'heures ou de jours, les trêves particulières conclues pour

un temps plus considérable supposent le plein pouvoir ou le

(a) Exemples, dans mon Recueil, t. VII, p. H2, m, m, 396, 401.

Armistice entre les puissances beUigérantes conclu à Poischwitz, le 6

juin 1813, dans mon NoMMax Recueil, t. p. 582.
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consentement du générât en chef (~), et les trêves générales,

quelquefoisle consentement particulier
des gouvernements:

c'est pourquoi on en voit quelques-unes assujetties à des ra-

tifications (c), bien que d'ailleurs les arrangements mili-

taires n'en aient pas besoin.

Lorsqu'une trêve générale est conclue pour nombre d'an-

nées (d), elle ne diffère presque plus d'un traité de paix, si

ce n'est que, dans la théorie, les traités de paix terminent

définitivement et pour toujours les différends pour lesquels

on en est venu à la guerre, tandis que, la trêve échue, on

est en droit de recommencer encore pour le même motif.

L'armistice a pour effet principal de maintenir les parties bel-

ligérantes dans leurs positions respectives. Néanmoins on admet

la faculté pour chacune d'elles d'exécuter dans les lieux qu'elle

occupe pendant l'armistice tous les travaux de nature à fortifier

sa position. On accorde même aux sujets des belligérants la fa-

culté de faire dans le même temps le commerce, et cela tant que

(b) Capitulation f)u 18 octobre r99, dans mon Recueil, t. VU, p. 363.

:e) Armistice entre la forte et l'Autriche. uu i9 septembre rMO, dans

mon Scc!<g!7, t. )V, p. 5'! t

,d) Dans le moyen aae. ces trêves condues pour plusieurs années

étaient fort xsitée?. Elles étaient encore fréquentes dans le iSord au dix-

septième -i'pcte, quand elles devenaient déjà plus rares pour d'autres

puissances, quoique la trêve de )609 pour douze ans, et cette de t68t,

conclue pour vin:t ans, en aient encore rappelé le soutentr, et que même

depuis on en ait projeté plus d'une. La Porte croît, d'après se" principes

religieux, ne devoir concture que des trêves avec ics puissances chrétien-

nes Utnis dans les temps plus t'ec-nts elle a dù donner les mains a plu-

sieurs traités de paix perpétuels, tels que avec )a Hussie. en )'!3H, m4,

)'!83. t792, )St2 avec ('Autriche, la trêve de t73'), perpétuée en n4'!

la paix de n9) avec la France, en )SO? avec la Grande-Bretagne, en

i809. r')/c; en généra!, sur ce point, VANSTECK, Fo~ c?eM ~t'M~M~eA/M~-

sen den 0~m<fn~cA?K P/b)~e, dans ses t'e/Me/i~ )m, n. 9; et les trai-

tés postérieurs à )'2, dans mon Recueil des traités.
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es opérations de commerce ne contrarient pas les opérations de

a guerre.

Le pouvoir de conclure un armistice général excède les attri-

butions ordinaires d'un commandant en chef de forces mili-

taires ou navales. Pour qu'une pareille convention produise effet,

il faut de la part de l'État une autorisation antérieure ou ulté-

rieure ou une ratification. Quant à l'armistice partiel, il peut être

conctu sans une autorisation spéciale dans tous les cas où la

nature et l'étendue et surtout les nécessités du commandement

impliqueront l'existence de ce pouvoir.

On voit d'après Wheaton, Éléments du droit international, t. H,

p. 60, qu'il y a une distinction importante à établir relativement

aux effets de l'armistice. Il lie les parties contractantes et les per-

sonnes placées sous leur direction immédiate, du moment même

où il est conclu. Mais il est nécessaire qu'il soit promulgué ré-

gulièrement pour être obligatoire vis-à-vis des autres sujets des

États belligérants. Aussi, s'il arrive que des actes d'hostilité

soient commis avant cette promulgation, les parties contractan-

tes n'en sont pas responsables, sauf le cas de faute ou de négli-

gence pour arriver à connaître cette promulgation. Voyez encore

Wheaton, <oo. cit., pour la connaissance des règles relatives à

l'interprétation des trêves ou armistices.

§ 294. ))e la Manière de traiter avec CennemL

Comme, dans la règle, toute correspondance entre les

puissances belligérantes est interrompue, il est nécessaire

de réserver des moyens pour pouvoir se rapprocher et né-

gocier en sûreté. A cette 6n,

i" On a introduit l'usage de certains signaux reconnus

pour équivaloir à une déclaration expresse qu'on désire

parlementer, et qu'on offre et demande la cessation des hos-

tilités c'est ainsi qu'une forteresse assiégée, en arborant

un drapeau blanc, déclare qu'elle désire capituler, et que

l'ennemi, en répondant du tambour à ce signal, accorde une

cessation d'hostilités momentanée c'est ainsi que, dans un
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combat naval, un vaisseau qui ôte son pavillon en arborant

un pavillon
blanc déclare par ce signal de paix qu'il otlre

de se rendre, etc.

2° On reconnaît l'inviolabilité des trompettes, aujourd'hui

substitués aux anciens hérauts d'armes, et reconnus comme

messagers de paix lorsqu'ils s'annoncent et se conduisent

comme tels; on reconnait de même comme exempts de

toutes hostilités, dans les guerres maritimes, les vaisseaux

parlementaires
ou vaisseaux de cartel.

3" On accorde des passe-ports et saufs-conduits à ceux

qu'on consent à recevoir chez soi pour entamer une négo-

ciation quelconque.

j° On a recours a l'intervention de puissances
neutres

pour faire parvenir à l'ennemi des propositions,
etc.

'~5. Que les Conventions conclues avec l'ennemi sont obligatoires.

Ces conventions militaires, validement conclues, doivent,

s'il se peut, être encore plus sacrées que celles qui ont été

conclues dans le sein de la paix (a). La faculté que
la guerre

accorde de priver l'ennemi de ses droits acquis ne peut s'é-

tendre à ceux qui découlent d'une convention de ce

genre (b) on y a renoncé tacitement et porter
atteinte à

ce principe, ce serait rendre tout rapprochement impossi-

ble. Aussi ce point est-il universellement reconnu pour
les

guerres entre les puissances souveraines (c), quoiqu'on ne

(s) .4Ma~/MMy MH der t,')!Mr/<?~c~< t~)' H'a~fKMyM~f, dans

T. A')'t<M<!M.5<f! t. X)), p. 822.

(hl Le même rayonnement est applicable aux articles d'un traité con-

clu en temps de paix, mais qui ont pour objet le cas d'une rupture.

(c) Même dans les guerres contre des sujets révoXes, on doit ou le re-

eonnaitre ou ne point passer de conventions avec eux. ~'o~/M cependant



278 LIVRE Vt!I CHAPITRE V.

manque pas de prétextes pour s'écarter de telle convention

individuelle (d), surtout en accusant l'ennemi d'y avoir man-

qué le premier.

Les conventions militaires exigent dans leur exécution une ri-

gueur aussi grande que les traités conclus pendant la paix. Si

l'une des parties vient à enfreindre une ou plusieurs des dispo-

sitions de ces conventions, l'autre partie peut la résilier immé-

diatement sans dénonciation préalable. Voyez sur la bonne foi

envers les ennemis, les discussions qui se sont élevées entre les

anciens publicistes et qui sont rapportées par Wheaton, Éléments

du droit M!tM'noMo?M!, t. II, p. 59.

§ 296. Des Otages, etc.

Pour mieux s'assurer de l'observation de ces conventions,

ou de l'accomplissement d'autres points prescrits par les

lois de la guerre, on se fait souvent donner des otages (a), ou

on les enlève de force (b). Quoique le choix de ces otages

dépende du vainqueur, les mœurs des nations civilisées res-

un exemple dans MosER, Fe~McA, t. IX, p. t, p. 32); surtout,

p. 355 et suiv.

?) Sur la convention de Closter-Zeven, voyez les écrits allégués au

§ 48, note a, p. 137, t. t sur les armistices entre la France et l'empe-

reur, en t791, t'o~M les protocoles de la députation de Rastadt.

(a) J. ScHn.TER, De~'Mre ~~a<K obsidum, Rudobtadt, )68t, in-8,

JeniB, <C73, in-4 C. L. CRELL, De jure obsidum M~o~MM, W[teb.,

1734, et dans Diss. Crellian.,fascic. iv; VAN STECE, Obs. ~u&~e:'c~,

Cap. ), Il XX, XXH; VAN ÛNPTEDA, Litteratur, 3)3; VAN EAHPTZ,

§ 950

(b) Quoique l'on ne puisse former la liste des cas où il est permis de

prendre des otages, on peut observer cependant que cela a lieu surtout

pour garantir, f !a sûreté de ceux qu'on envoie pour traiter de capitu-

lation 2° l'observation des capitulations et autres conventions militaires;

3° le paiement des contributions dictées; 40 le traitement humain de

ceux que sur le départ on laisse chez l'ennemi; 5° le renvoi des otages

pris de force par l'ennemi 6° comme aussi enfin pour user de repré-

sailles.
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pectaient depuis longtemps le sexe (c), et même ordinaire-

ment l'infirmité de l'âge.

Il est permis
de reprendre

de force sur l'ennemi les ota-

ges qu'il avait enlevés de force il est plus douteux si l'on

a le même droit à l'égard de ceux qu'on a consenti à lui

remettre. Il n'est pas contraire au droit des gens qu'un otage

forcé prenne la fuite (</) mais il s'expose
à être puni

comme transfuge, s'il est rattrapé.

Lorsque le but pour lequel on a pris des otages
est ac-

compli, on doit les renvoyer munis de passe-ports, à moins

qu'on
ne soit autorisé à les retenir par un nouveau motif (e).

Si l'ennemi manque aux obligations pour lesquelles les

otages ont été donnés ou enlevés, il est permis
de les traiter

avec dureté mais le droit des gens positif
ne permet pas

de

les faire mourir (/*), excepté les cas de crimes ou de repré-

sailles.

La guerre de la révolution française offre même des

exemples de forteresses remises entre les mains de l'ennemi

pour servir de gage d'intentions pacifiques (g).

I) a été longtemps d'usage d'assurer l'exécution d'un traité par

des otages donnés par une partie à l'autre partie. On cite comme

l'exemple le plus récent et le plus remarquable de cette coutume

(c) Y AN STECK, De /aw!;Ka obside, 0&r'<M&Me., n. i.

(~) C. H. 8REDNt'<G, Dc/'M~ao&M~, ),!psia', )':6G, in-<.

(e) GROTIUS, )ib. 111, cap. xx, n 55.

f/') Gx~TU~, )ib. )), cap. xv, n. cap. x. n. 55; DE SïECE. 06?.

~M~ecit'œ. n. 22.

f~) Convention du 20 septembre '800, dans mon ~c!«' t. \'H,

p. 4)0; conventions du 25 clécemhre (Sno et du IG janvier t80), dans

mon Recueil, t. \'H, p. &28. 532. On peut encore ranger dans cette caté-

gorie plusieurs article, des convention- ponrt'évat'uation de l'Italie par

tes Français, en )8)i, dans mon NoM~ax Recueil, t. t, p. '!t5etsuiv.
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ce qui s'est passé en i-784 à la paix d'Aix-la-Chapelle. Plusieurs

pairs d'Angleterre furent envoyés à Paris comme otages pour
assurer la restitution à la France par la Grande-Bretagne du cap
Breton dans l'Amérique du Nord.

L'usage de donner des otages est combattu avec raison par
Pinheiro-Ferreira. 11 est irrationnel en lui même « On ne sau-

rait, dit-il, en tirer parti qu'en devenant injuste et barbare;
et même on n'en serait pas plus avancé car, qu'aurait-on
gagné à sévir contre les otages, ainsi que M. de Martens, sui-
vant les errements de l'école positive, nous affirme qu'il est

permis de le faire, tandis qu'il ne saurait mettre en doute que
les otages sont tout à fait innocents de la déloyauté de leur gou-
vernement, et même de toute leur nation. Or, s'il aurait été

injuste et barbare de les maltraiter par ce motif, il serait atroce
de les tuer, à titre de représailles, c'est-à-dire de se venger sur
l'innocent du crime qu'aurait commis un scélérat contre lequel
nous ne pouvons ou nous ne voulons pas sévir. Comment des
écrivains de sens et d'honneur peuvent-ils se ravaler au point
de transmettre d'aussi abominables doctrines à la jeunesse Heu-
reusement la civilisation a fait assez de progrès pour que nous
osions nous flatter qu'à la honte de notre âge elles ne seront lues

qu'avec horreur par la génération nouvelle, x



CHAPITRE VI.

DES ALLIÉS ET DES AUXtUAtRES.

S39'tJuDroitdept'endrepartàtaguerre.

Lors de la rupture entre deux puissances, il se peut qu'une

tierce nation se voie engagée à y prendre part en faveur de

l'une d'entre elles, soit en vertu de traités d'alliance égale ou

inégale ou de confédération, qui t'y obligent, soit par de

simples motifs de politique. Dans aucun de ces cas elle ne

blesse par là le droit des gens, pourvu que la cause qu'elle

épouse ne soit pas injuste. De cette
participation résulte un

double rapport dont il s'agit d'examiner les droits et les obli-

gations savoir f envers la puissance avec laquelle elle

s'allie; 2° envers la puissance contre laquelle elle emploie

ses forces.

§ 298. Des différents genres d'Alliances.

Les alliances tendent, t° ou à faire en commun la guerre

contre de tierces puissances 2° ou à prêter secours comme

auxiliaire à l'une des puissances belligérantes principales.

L'une et l'autre de ces alliances peuvent être ou générales ou

jMy~'cM/~yM, c'est-à-dire, restreintes à un cas déterminé, ou

dirigées contre une puissance individuelle elles peuvent

être conclues avant ou après la rupture, être défensives ou

même offensives (a), conclues pour un temps déterminé ou

fa) La plupart des alliances ont les dehors d'une alliance défensive et
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indéterminé, ou à perpétuité (&). De ces alliances on doit

distinguer encore ces simples traités de subside par lesquels

un État loue un
corps de ses troupes à une autre puissance

en le faisant passer à la solde de celle-ci.

299. Du C<N?<!/h'

C'est d'après la diversité des stipulations que renferment

ces traités d'alliance qu'on doit juger de la question si le

casus /œ6~M existe, et quelles sont les obligations qui en

résultent; mais encore faut-il avoir égard aux conditions ta-

cites ou expresses qui peuvent en limiter les obligations,

surtout si des traités antérieurs avec d'autres nations s'op-

posent à
l'accomplissement; si le propre besoin qu'on a de

ses troupes dispense de les envoyer au secours, etc. Et,

tandis que chaque puissance suit à cet égard sa propre con-

viction, il est peu surprenant si, malgré le nombre des al-

liances qui existent, on voit tant de fois les alliés ou refuser,

ou différer, ou ne fournir qu'en partie les secours dont on a

fait la réquisition (a).

Les secours fournis sont rarement l'effet d'une intervention

spontanée, comme le fait observer Heffter, le Droit international

générale. La plupart des alliances offensives sont particulières et tempo-

raires mais les traités entre la France et l'Espagne, de 1761 et de 1796.

offrent des exemples du contraire. Au reste, les mêmes observations faites

à i'ëgard delà division des guerres en offensives et défensives s'appliquent

aussi aux alliances. Voyez GALLIANI, Dei doveri dei principi guerre-

~a~<~ lib. t, cap. v.

(b) La plupart même des alliances défensives sont temporaires, sur-

tout celles qu'on signe pendant la guerre cependant il y a des exempter

du contraire.

(a) MosBR, rfMMe/t.t. )X,p. t, p. 43.
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public de l'Europe, traduit de l'allemand par Jules Bergson,

§ i t S; Us ont été prévus par des stipulations antérieures en vue

d'une guerre offensive ou défensive, et avec ou sans réciprocité.

La foi due aux traités en général doit aussi présider à l'exécution

des traités d'atliance; mais soit à raison de circonstances parti-

culières, soit à raison d'engagements antérieurs, soit par une

appréciation
facultative et intéressée des causes de la guerre,

l'exécution des traités de ce genre est l'occasion de beaucoup de

défections d'une part et de mécomptes de l'autre.

Si tes clauses du traité d'alliance ont prévu le mode de son

exécution, rien de plus juste et de plus simple que de s'y référer.

Si au contraire le traité d'alliance est muet ou incomplet sur les

obligations réciproques des alliés, on observe, suivant Meffter,

§ H 6, les règles suivantes Dans tout traité d'alliance présentant

un caractère général, on suit la règle du contrat de société,

d'après laquelle les bénénces et les pertes sont à la charge de

chaque associé dans la proportion de sa mise dans le fonds de la

société et du but qu'ils se sont proposé d'atteindre en commun.

Il peut arriver qu'on ne puisse
se mettre d'accord ni sur l'entre-

prise commune, ni sur la part de sacrifices que chacune d'elles

doit faire; dans ce cas aucun des alliés ne peut entreprendre

une guerre, conclure un traité de paix ou d'amnistie ou faire

un acte quelconque
de nature à préjudicier à l'autre partie tant

qu'elle se renferme dans ses refus. Il y a cependant, d'après le

même auteur, des exceptions pour les mesures que nécessite le

but de l'alliance, lorsqu'il
ne peut être obtenu autrement; ou

bien encore lorsque le maintien de l'alliance n'est plus possible

et que ses clauses ont été violées par les parties eltes.mëmes,

comme l'histoire en présente de fréquents exemples.

Les notions les plus simples de justice s'opposent à ce qu'un

allié puisse s'enrichir aux dépens de l'autre aussi chacun d'eux

est-il tenu de restituer à l'autre tout ce qui, après avoir été pris

par l'ennemi, est rentré dans ses mains. Les résultats avantageux

produits par la guerre sont partagés dans la proportion des moyens

d'action fournis par chacune des parties. Quant aux pertes que les

événements de la guerre entrainent, elles sont en principe à la

charge de la puissance qui en a été frappée, excepté dans le cas

où elles proviendraient
directement du fait de l'autre puissance.

Lorsque les secours convenus entre les alliés sont d'une na-

ture spéciale, il est d'usage que la puissance
la plus considérable
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en ait la disposition exclusive. S'il s'agit de troupes à fournir,
la puissance qui les tient à la disposition de l'autre les équipe, et
doit remplacer celles que frappent les maladies et les événements
de la guerre mais la nourriture et l'entretien de ces troupes
sont à la charge de l'autre partie. Dans leur emploi il y aurait

déloyauté, si l'on était inspiré par la pensée d'épargner ses propres
troupes. Les alliés ne doivent pas conclure la paix l'un sans l'autre,
et leur intérêt commun doit en inspirer les dispositions, quels
que soient ceux qui en poursuivent la conclusion. Voyez encore
sur les traités d'alliance en général, sur leurs différentes espèces,
et sur les précédents historiques de la matière,Wheaton, Éléments
du droit international, t. p. 259 et suiv.

§ 300. De la Guerre commune.

Lorsque deux ou plusieurs puissances se sont coalisées

pour faire en commun la guerre, elles doivent être considé-

rées comme une seule puissance dans ce qui concerne les

opérations de guerre et les négociations pour la paix (a) de

sorte que, premièrement elles doivent concerter en commun

les plans d'opérations (b), soit qu'elles s'accordent sur le

choix d'un général en chef commun, soit que chacune ait

un chef
particulier, secondement le butin et les conquêtes

faites par les armes communes doivent se
partager entre

elles, et lors de la paix les
conquêtes de l'une doivent contri-

buer aux
compensations pour les pertes de l'autre (c); troi-

sièmement le droit de postliminie a lieu entre elles dans les

cas où il est
adopté pour les propres sujets (d) quatrième-

ment aucun des alliés ne doit, dans la règle, se déclarer

(a) Exemples des traités de 1813.

(b) MosER, Fe~MC/t, t. tX, p. ), p. 7).
(c) Pacte de famille entre la France et l'Espagne, de <76t, art. 18

dans mon Recueil, t. p. 7. Mais dans aucun traité d'alliance on n'a
stipulé jusqu'à présent que l'allié serait tenu de céder une partie de son
propre territoire pour indemniser l'autre des pertes qu'il aurait essuyées.

(d) Voyez mon Essai concernant les a/~a~M~ 49, 60.
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unilatéralement neutre, ou donner les mams à une trêve ou

a une paix particulière principe naturel, et d'ailleurs

expressément
établi dans presque

toutes les alliances de ce

genre. On excepte cependant (/), t° les cas de nécessite;

2" ceux où l'allié aurait le premier manqué
à son allié

3o ceux ou le but de l'alliance ne pourrait plus s'accomplir;

j~ ceux oit l'allié refuserait une paix
convenable qui lui se-

rait onerte; et on sent que
ces exceptions,

dans la bouche

de puissances souveraines, emportent presque la règle.
Il

doit paraître encore moins conforme aux principes
de la loi

naturelle de quitter le parti
de l'allié pour

se joindre à son

ennemi contre lui mais la politique
ne manque jamais de

prétextes ou de raisons justificatives, puisées surtout dans

les violations imputées
au premier

allié (/').

30). DM Âuxdiaires.

Dans les simples alliances auxiliaires, telles que
sont la

plupart
des alliances défensives, on fixe ordinairement (a),

1" le premier
MM~'s qu'en cas de besoin on fournira en

hommes, en vaisseaux, ou, par équivalent,
en argent (&), au

(e' Comparez plu, haut. g 52. note a.

(/~ Traité de paix de )'i(i2,entre la Hus-ieetta Prusse,articie sépare;

traité d'avance entre )aFrah.'eett'Espaane.det';9(i,art. )8; entre la

France et la liépublique batavc de t-:96. art. i arce~K.n de la Képu-

bhque batave à l'alliance entr.' )a France et )');pa?ne, de )':m aHiance

entre ta France et )e roi de Sardaisne. <tu 5 septembre n97; acces-

sions de divers États alliés de la France à la grande alliance de )8<3

contre Napoléon.

(c) Il y a des alliances dans lesquelles le secours n'est que vaguement

promis; celles-ci sont ordinairement peu p!)icaces: on peut ranif.r dans

cette cateeorie tes simples garanties de po'sessiuns ou de drott-, si M-

quentes et si peu utiles.
(6U J MossB FoK~-Mn~M<'M~/)<7'<?/if/:SoMMroiMM~e/i<'n

Pr~~M a" ~ï, S~~M ,der Geld, dans ses ~c
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choix de l'une ou de l'autre des deux
parties, et au prix

convenu; 2° on promet d'augmenter ce secours, s'il est in-

suffisant, et même, en cas de
nécessité, de s'assister de

toutes ses forces.

Premièrement, ce corps auxiliaire est ordinairement re-

cruté et entretenu aux frais de la
puissance qui le fournit;

secondement, quoique assujetti à son propre chef quant à la

police, il
dépend, quant aux

opérations de guerre, du chef

de l'État auquel ce secours est
envoyé troisièmement, il

a part au butin fait par le concours de ses armes, mais le

souverain qui le fournit n'en a point aux
conquêtes qu'il a

faites au nom de l'allié; quatrièmement, celui-ci peut seul

conclure la paix, pourvu qu'il y comprenne son auxiliaire,

quoique d'un autre côté la puissance auxiliaire ne soit pas

autorisée, dans la règle, à retirer ses
troupes et à faire seule

la paix ou conclure un traité de neutralité, s'il y a lieu (c).

Au reste, tandis
que tout

dépend du libre arbitre des

puissances qui contractent de telles alliances, il n'est pas

étonnant de trouver des traités qui s'écartent en plusieurs

points de ces règles, soit surtout, i° en
stipulant pour la

puissance auxiliaire un subside en argent pour les frais de

l'équipement ou de l'entretien de son
secours; 2° en limi-

tant l'usage qu'en pourra faire la
puissance à laquelle on

l'envoie (d) 3° en se réservant le droit de le
rappeler (e)

Abhandlungen, n&0,t. I, p. 84. Exemple d'une proportion peu usitée
entre la cavalerie et l'infanterie, dans le traite de ~88 entre la Prusse et
les Provinces-Unies, dans mon Recueil, t. Hï, p. 33.

(c)Neutralité adoptée par te Uanemark.en f?89, du consentement de la
Russie, son alliée. royM mon Recueil a, t. IV, p. 529; b, t. ]V. p. 43&.

(t~) ~e~. Cese/H'c/t~ der M'?'<<M N:'Mf<M'&m< t. VU), p. :j00.
(e) Traités de n9S et )79!), entre la Russie et la Grande-Bretagne

dans mon Recueil, t. VII, p. St8, 323.
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4° en stipulant qu'on ne fera la paix que
d'un accord com-

mun, et qu'on
tâchera de faire recouvrer à la puissance

auxiliaire des provinces jadis cédées. Ce dernier point
est

sans doute peu compatible avec la notion d'une alliance

auxiliaire, dont en vain on conserve alors le nom (/').

g 302. Des simples Traités de subside.

Quand même, dans un traité d'alliance, soit commune

soit auxiliaire, on aurait promis
des subsides, on doit distin-

guer entre de tels traités les simples traités de subside en

vertu desquels (à l'exemple des contrats (a) autrefois passés

avec les condottieri) un prince
fait passer

un corps de troupes

au service et à la solde d'une puissance étrangère pour un

temps déterminé, moyennant
un subside annuel, et moyen-

nant des sommes qu'on stipule ordinairement pour
le pre-

mier équipement, pour
les recrues, pour la perte de ceux

qui périssent,
et pour les frais de retour.

Ces troupes sont entièrement il la disposition
de la puis-

sance à laquelle on les loue, si l'on n'a rien réservé à cet

égard (&), et l'État qui
les fournit n'a point part

aux con-

quêtes ou aux négociations
de paix (r) content que tout

au plus on le comprenne dans la paix, s'il y a lieu.

Parmi ces traités (le subside on doit encore distinguer,
à

plusieurs égards, les ca/~M/~o~ qu'ont eues depuis long-

(/) Alliance entre la Hussie et l'Autriche, ~e t'ië. artide sépare 4.

dans mon 7}<'CM<7,Supp).,t. i, p. 2T~.

.a) GA!.nAN), )ib. ). cap. y, p. )4&.

Traité de subside entre les Pro-rinces-L'nies des Pays-Bas et l'élec-

teur de Co)(~ne,renouYC)e en r84.dans mon Recueil, t.)),p.&40;

traite mém..ra)de de subside entre les puissances maritimes et la Prusse,

du t!) a\rit n9't, dans mon Recueit, t. V, p. '283.

(c) Mo-F.R. Ver~c/<.t.X.P. ~.P.
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temps plusieurs puissances de l'Europe avec les Suisses, au

sujet d'un nombre de troupes qui s'engageaient volontaire-

ment à leur service, et pour lesquelles on ne payait tout au

plus qu'un modique subside sous le nom de pension (~).

Elles ont cessé depuis que la Suisse fut asservie
par la

France en 1799; mais
depuis i81S elles ont été en partie

renouvelées avec
quelques cantons.

Il y a de même des traités de subside où le subside n'est

payé que pour rester neutre, pour mieux se mettre en état de

défense, pour tenir prêt un corps de troupes, etc.

§ :}03. Des Secours dus à l'Allié.

La puissance qui fournit le secours, soit en vertu d'une

alliance auxiliaire, soit même en vertu d'un traité de sub-

side, est autorisée à demander le secours de son allié, si

c'est en haine de ce traité qu'elle est menacée d'une attaque

de l'ennemi; aussi a-t-on soin d'insérer cette condition dans

la
plupart de ces traités. Mais il ne s'ensuit pas de là qu'elle

ait tous les droits qui appartiennent aux alliés qui font une

guerre commune (a).

Au
reste, il n'est pas douteux que tout allié ne doive se.

conduire en ami sur le territoire de son allié, et, en s'abste-

nant de violences contre les sujets, les laisser au moins jouir
de ces droits que des sujets neutres mêmes sont en droit de

réclamer.

(d) Sur les anciennes eapitulations, t~cz M. MA~ DE RottAtNMOTtER

~Mfo:~ M!7:7a~ <&? SMM. Berne, ]T72. 2 vol. in-8 C~o~o~'M/M
Deu-f.'M/M~?: <

<'M~m<M.K.;<<M y<'M~M:i&e/a.!M<~ Chronologische
Dai,tellangen del~ eidgenosgischen Ti,uppenüberlagsvng an auswel?,i,ige
J~ac/~c, par C. MpLLEt), de Friedbers, Saint-Gallen, 1793, in-8.

(a) Voyez mon Essai coMc<'y'/M~ les a)'~a<M<)- § 50.
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§ 304. Des Droits par rapport aux alliés de t'ennemi.

A la rigueur, une puissance belligérante pourrait traiter

hostilement celle qui, en vertu d'un traité
quelconque, ou

de son chef, fournit des secours militaires à l'ennemi, pour

la forcer par là de rappeler ses troupes, etc. (a). Cependant,

comme il y a déjà une distinction naturelle à faire en faveur

de ceux qui, en ne fournissant que le secours déterminé

promis par des traités d'alliance défensive et générale, ou

de subside, conclus antérieurement à la
rupture, n'annon-

cent point par là l'intention de nuire à l'ennemi actuel,

mais seulement la volonté de satisfaire à leurs engagements,

la politique a surtout donné lieu à l'introduction d'un prin-

cipe auquel la plupart des puissances provoquent aujourd'hui

comme à un principe reconnu du droit des gens positif, sa-

voir 1° que non-seulement un État qui ne fournit qu'un

corps de
troupes en vertu d'un simple traité de subside ne

devient point par là l'ennemi de l'État contre lequel ces

troupes sont employées, et que ces troupes seules peuvent

être traitées hostilement 2° mais aussi qu'une puissance

auxiliaire qui se borne à fournir pour la défense de son allié

le nombre de troupes stipulé par un traité général défensif,

et conclu avant la guerre, sans au reste prendre une part

directe à celle-ci, n'est pas à traiter comme l'ennemie de la

puissance contre laquelle ce secours est fourni (&), et que les

traités conclus avec celle-ci ne sont point par là rompus (c).

(a; GALHA!< lib. t, cap. v, p. )44, édit. allem.

(b) G. F. DE BEPL~tTX, De aM.r!?! /iM<i7'<< ??!tH'~e~t'M~ ho-

<ern.o/i0~~eMMOM~CiM~&M~.Ha)<B, H47, in-4.

(c) Suffrage du ministère de Dresde au sujet de l'accession de l'élec-

teur a l'art. 4 séparé de l'alliance de )'!46, dan? Mo~EH, rf;e/), t. Vf[f,
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II y a même eu des cas où l'on a vu provoquer encore à

ce principe
des puissances qui prêtaient des secours en vertu

de traités postérieurs
à la rupture, qui les prêtaient au delà

des termes du traité, ou même de presque toutes leurs forces,

et dont, de plus, le secours était la cause principale de la

continuation de la guerre; mais on sent qu'alors aucune

puissance ne peut
se croire obligée de les traiter comme

neutres, et que les circonstances seules pourraient l'engager

à dissimuler (d).

Enfin, s'il s'agit de deux alliés qui font la guerre en

commun contre une tierce puissance, nul doute que chacun

d'eux ne puisse et ne doive être également traité comme

ennemi direct; aussi dans ces cas on ne manque ordinaire-

ment pas de se déclarer réciproquement la guerre.

« Les principes de libéralité outrée, dit Pinheiro-Ferreira, con

tenus dans ce paragraphe, contrastent singulièrement avec les

doctrines le plus souvent illibérales du soi-disant droit des gens

p. 180. Mais dans la guerre de la révolution ces principes n'ont pas été

reconnus par le dominateur de la France, qui poussait encore bien plus

loin les devoirs imposés aux États qui voudraient jouir de la neutralité.

Voyez plus bas, 326 b.

(~) Exemples de différents genres, dans MosER, Versuclt, t. X, p. f,

p. 145, et dans la Liberté de la navigation et du commerce, Introduc-

tion, 18. Exemple mémorable d'une contestation sur cet objet, entre

la Suède et le Danemark, en f!88 MH/M les actes dans mon jE'r~/M~em

wcrAtu!e?' f<M~, t. p. 308-3t5 comparez mon Recueil a, t. Ut,

p. 151 a, t. IV, p. M9 b, t. tV, p. 429-435. Une_ autre question peut

s'élever sur le traitement d'une puissance qui, bien qu'alliée en forme de

notre ennemi, n'a jusqu'ici pas encore agi hostilement. Voyez, sur la

question, si les Hollandais, après leur alliance du 17 mai i'!95, étaient

les ennemis de l'Empire, Sc/tre: des K. K. FeMMay~a~ G. V.

Clerfait an den JtfayM~M~ der ~M/tM~a~ .?a~M~, vom 4 <!M~M~~

n95;cof< ~jUa~t~'a~ vom 22 octo&e)'; Sc/H'?:'&eK des fcM-

marschalls t'otM 12 nov n95.
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positif, contre lesquelles nous avons dû réclamer dans les notes

précédentes, et dont les pages suivantes de ce Précis ne manque-

ront pas de nous offrir des exemples.

MNous n'hésitons pas à l'affirmer,la distinction entre l'alliance

faite avant la rupture et celle faite après la rupture ne repose sur

aucune bonne raison. Ce serait, en effet, un singulier système de

guerre, que d'épargner celui qui nous fait des hostilités, parce

qu'il ne nous en fait peut-être pas autant qu'il pourrait nous en

faire, mais autant qu'il a cru de son intérêt de nous en faire,

d'accord avec notre ennemi.

« Mais, dit-on, l'alliance ayant été faite avant la rupture, 1 al-

lié de notre ennemi n'a pas pu avoir l'/HfentM~ de nous nuire.

Aussi n'avons-nous pas l'intention de l'en punir. Nous ne faisons

que paralyser autant que nous pouvons toutes ses forces, afin

qu'il ne lui en reste pas pour aider notre ennemi. Il est sans

doute très-juste qu'il accomplisse ses engagements; mais il n'est

pas moins juste que nous lui en étions les moyens. ')



CHAPITRE VU.

DE LA NEUTRALITÉ.

§ 306. Du Droit de rester neutre.

A moins qu'un État ne soit tenu de prendre part à la

guerre survenue entre deux puissances, en vertu du lien

particulier qui l'unit à l'une d'entre elles, soit en qualité de

membre d'un système d'États confédérés ou d'un État com-

posé (a) qui entre en guerre, soit pour avoir contracté

avec elle une alliance égale ou inégale, il est parfaitement

en droit de continuer ses relations amicales envers chacune

des deux puissances belligérantes, c'est-à-dire de rester

neutre (b).

(a) RMeA~es~zMtKfM~e JMr~'MH~ der Frage Ob und in welchen

F<Mf)! die A'eM~aMt'H der SM~c und ~fMe heiligen ~ô'M.

Ret'c/M Statt habe, dans Teutsche Kriegscanzeley, i762, t. IJ, n. 58;

t.'e&e)'d:?A~H<ra~'<<Md'er ~M~e/i<'K~<?!'cAMMK~ in 7!e!'<M' 1793,

in-8.

(&) Sur cette matière importante, on peut voir HMNER, De la saisie

des bdtiments H?M<M, 1757, 2 vo). in-8, ~t~aMcMMH~ fon der NeM~fsH-

M< in &e~MCt7~, 1758, in-<; GALLIANI, Dei ~OMO': dei principi

~MC)'r~<!M/! verso neM~'a~ etc., 1782, in-8; traduit en allemand par

M.C.ESAR.sous ce titre: Das Recht 6!c?'A~M<a/M7, Leipsick, )790,

2 vol. in-8; A. HE~NtNGs, Abhandlung :e?' die Neutraliteit und deren

RM/t~&MOM~~&ei/eM~?: SecA't'i'~c, dans ,S'aMMM/M~6~S<fM<.McAt'

ten die tUH7irM:f7 des Seekrieges, l'!75-)783, ô'~M~:cA bekannt ge-

7?:aC~< M!0;?!,t.I; LANPEEDt.De~ commercio dei popoli neutrali in

<eMjood:tcrra, Pise, )78S, 9 vo). in-8; traduit en allemand par

M. C.ESAR, Leipsick, 1790, in-8; en français par PEUCHET, Paris, 1802,
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La guerre étant l'affaire des nations, non celle de la

personne des monarques, ni le simple lien de parenté

(soit d'époux (c), de père, de frère, etc.) avec le chef de

l'une des deux nations en guerre, ni le simple lien person-

nel entre deux États souverains ou mi-souverains obéissant à

un même chef, ne peuvent autoriser la nation qui fait la

guerre à l'un de ces deux États à agir hostilement contre

l'autre, tant que celui-ci ne blesse pas les devoirs de la neu-

tralité mais l'union réelle de deux États, soit égale, soit

inégale, autorise à les traiter tous deux comme ennemis (d),

et à refuser d'avoir égard à la neutralité que l'un d'eux

offrirait d'embrasser.

Le droit de rester neutre découle de la liberté et de l'indépen-

dance qui, d'après les principes du droit des gens primitif, ap-

partiennent à chaque nation vis-à-vis des autres quel que soit le

degré de puissance de ces dernières. En vertu de cette liberté et

de cette indépendance, chaque peuple doit pouvoir à son gré et

suivant ses intérêts rester dans l'état de paix ou courir les hasards

de la guerre. Les prescriptions de la morale qui enjoignent de

défendre un ami injustement attaqué ou de voler au secours de

l'innocence opprimée, ne s'appliquent pas aux nations, et les de-

voirs que l'homme peut avoir à remplir vis-a-vis de ses sembla-

bles n'ont rien de commun avec les rapports des sociétés entre

elles. C'est ce que démontrent Galiani, De' doveri de' principi

in-8; STALPF, ./Mr!c7tC /iM<M(//Mn~ M&er M'~f ~'&!M<~tcAAf!7e/!

neutraler A'axto~~ in Zeiten des ~)' Wirzburg, n9i, in-8;

R. HoLST, Versuch einer ~h'tc/<M! fe6p~!c/i~ der F6/~eyMe?'MA~ t.

1802, in.8; JACOBSEN, Handbzech der r<~M')'~c/ Hamb., 1803, 2 vo].

in-8.

(c) Voyez cependant GALUAN), ~oe. < lib. cap. v.

(d) Voyez cependant GALHAK~, lib. i, cap. in; HAGEMEtSTER.jDf eo

~t<0< interveniente ~C~O SMMtCO, interest Pomeraniam SMM!C<M esse

partem Imp. ~oMaKO-G~MQni'e:, Berolini, 1788, in-8.
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)MMfra~ parte cap. ni, et Hautefeuille, Droits et devoirs des na-

tions neutres, 1.1, p. 376. C'est donc avec raison que notre auteur

maintient au profit de chaque peuple le droit de rester neutre,

même dans le cas de parenté du monarque qui le régit avec le

chef de l'une des nations en guerre ce droit est positif et absolu,

et c'est bien à tort que l'on a cru pouvoir dans ce cas conclure à

la nécessité, pour le souverain qui malgré sa parenté veut rester

neutre, d'un traité spécial de neutralité ou tout au moins de la

déclaration du consentement de l'autre nation à reconnaitre cette

neutralité. Chaque peuple a toujours le droit de rester neutre.

rayez Galiani, cap. v, § 3, art. 1. Voyez encore Hautefeuille,

loc. cit., sur les cas dans lesquels les peuples alliés de l'un

des belligérants peuvent réclamer la neutralité, et sur la con-

dition des peuples auxiliaires et des peuples tributaires en ma-

tière de neutralité.

Toutefois, si les États ont le droit de garder la neutralité, il est

bien rare en fait qu'ils maintiennent ce droit. L'existence de

pactes de famille entraine la nation qui en fait partie à suivre

l'autre nation dans une guerre offensive, ou à la soutenir dans

une guerre défensive, de même des peuples faisant partie d'une

confédération politique ayant le droit de déclarer la guerre ou

liés par une union réelle. Il n'en serait pas de même dans le

cas de l'union personnelle de deux territoires distincts sous un

même souverain; chaque nation constituée sur ces deux territoi-

res maintiendrait facilement sa neutralité, bien que l'autre na-

tion fût engagée dans une guerre. ~o~/MHen'ter,~ BfO!'<<H~

national public de l'Europe, traduit de l'allemand par Jules Berg-

son, § 145.

g 305 a. De l'Obligation de la puissance belligérante.

Tant qu'un État neutre remplit parfaitement les obliga-

tions de la neutralité, il est en droit d'exiger que la puis-

sance belligérante le traite comme tel. Mais il ne résulte pas

encore de là que celle-ci ne puisse se servir des droits que

la guerre lui accorde, lors même que l'usage de ceux-ci

pourrait tourner au préjudice de l'État neutre (a). C'est de

(a) Sans doute que les droits sont corrélatifs des obligations; mais on
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cette collision de droits que
résultent la plupart des disputes

entre les belligérants et les neutres, et la nécessité d'en

venir à des traités par lesquels chacune des deux parties se

retâche sur quelques points de son droit rigoureux.

Tout ce paragraphe, dit Pinhciro-Ferreira, se réduit à nous

apprendre qu'on doit respecter les droits des nations neutres,

et que celles-ci ont le droit de repousser par la force toute at-

teinte portée à leur neutralité~ mais que tout le mal qui pour-

rait leur résulter de la guerre entre les nations belligérantes

n'est pas une atteinte à leur neutralité.

Les lecteurs jugeront si ces vcrUes valaient la peine d'être

dites. L'auteur aurait mieux fait de commencer par dc'Gnir ce

que c'est que la neutralité, afin de pouvoir déduire de cette dé-

tinition les droits et les devoirs des nations neutres. Kous ver-

rottb. dans les notes suivantes, combien d'erreurs M. de Martens

aut ait évitées,s'il avait débuté par établir le véritable état de la

question. Tâchons de suppléer à cet oubli de fauteur.

Toute la théorie de la neutralité des nations se réduit à deux

principes, dont le premier renferme tous leurs droits, de même

que dans le second se comprennent tons leurs devoirs.

< D'après le premier de ces deux principes, il faut que les na-

tions belligérantes, en se faisant mutuellement la guerre, ne

portent aucune atteinte aux intérêts des nations neutres, soit

que ces intérêts dérivent des rapport que ces nations ont entre

ne doit pas se méprendre dans l'application de ce principe. Une nation

neutre qui ne sort pas des bornes ()e la est en droit d'exiger de

ia puissance heUieërantequ'pXe continue ;<)a traiter comme neutre, et

ne se venge pas sur elle de ce que de Mn e.të cite était autorisée a faire

sans passer les bornes de ses devoirs. La puissance belligérante qui se

sot t du droit que la guerre lui accorde contre l'ennemi, quand même une

nation neutre en souffre, c:.t en droit d'exiger que celle-ci ne la traite

point par ce motif comme ennemie mais il ne résulte pas de fa que la

nation neutre ne soit pas autorisée a opposer la force il la force pour se

maintenir dans la jouissance de ses drnit?. ici souvent les intentions et

les faits se trouvent en opposition et c'est alors ordinairement la force

qui décide à laquelle de ces deux considérations on aura le plus

d'égards.
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elles, soit qu'ils dérivent des rapports qu'elles avaient ou qu'elles

pouvaient avoir avant la guerre, tant avec l'une qu'avec l'autre
des deux nations belligérantes.

« L'autre principe, c'est que les nations neutres doivent s'abste-

nir d'introduire pendant la guerre, dans leurs rapports avec

l'une des nations belligérantes, des innovations qui, favorables
à celle-là, tourneraient au détriment de l'autre.

§ 306. De la Neutratite parfaite et limitée.

La neutralité, pour être parfaite, exige, i" qu'on s'abs-

tienne de toute participation aux
opérations militaires;

2° que, dans ce qui peut être utile ou nécessaire aux puis-

sances belligérantes, en vue de la guerre, on se conduise

impartialement, soit en accordant ou en refusant à l'une ce

qu'on accorde ou refuse à l'autre, soit en continuant au

moins la même conduite qu'on avait tenue en
temps de

paix. Tant qu'une puissance satisfait à ces devoirs, elle est

en droit de demander d'être traitée comme amie par cha-

cune des puissances belligérantes, et de jouir de cette indé-

pendance que la loi naturelle lui assure, et
qu'elle n'est pas

obligée de sacrifier aux intérêts des puissances en guerre.

Dès que, au contraire, une puissance neutre s'écarte en un

point de ces devoirs, même en observant encore les autres,

sa neutralité n'est qu'MMpa~o: et dès lors elle n'a tout au

plus à réclamer que le traitement qui répond à une neutra-

lité limitée.

La division adoptée par notre auteur en neutralité parfaite et

en neutralité imparfaite ne semble pas conforme à la vérité des

faits; car il est difficile d'admettre qu'une nation puisse être

neutre pour une partie et ennemie pour une autre. Il en est de

même de la division proposée par Heffter, le Droit t'K~~ahona~

public de l'Europe, traduit de l'allemand par Jules Bergson,

§ i 44, en neutralité complète ou stricte et en neutralité incom-
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plète. La neutralité complète existe, suivant cet auteur, quand

un peuple s'abstient d'une manière absolue de favoriser les bel-

ligérants elle est incomplète, par exemple, lorsqu'avant le com-

mencement des hostilités une puissance a promis à l'un des bel-

ligérants des secours purement défensifs et que l'autre partie ne

s'y oppose pas ou bien encore lorsqu'une puissance accorde les

mêmes avantages soit à tous les belligérants, soit à l'un d'eux seu-

lement, en vertu de conventions antérieures, avec l'assentiment

de l'autre partie, ou momentanément et de bonne foi. La division

proposée par Hautefeuille, Des droits et des devoirs des nations

neutres, t. 1, p. 366, en neutralité naturelle et en neutralité con-

ventionnelle, découle de l'origine même du droit « La loi des

gens primitive, avec les règles rixes et invariables, régit la pre-

mière la seconde, née du droit des gens secondaire, est sujette

à des modifications sans nombre, comme ce droit lui-même. »

C'est là aussi la conclusion de Wheaton, Éléments du droit inter-

national, t. Il, p. î3, qui, comme Hautefeuille, admet deux es-

pèces de neutralité, la neutralité naturelle ou parfaite et la neu-

tralité imparfaite, déterminée ou conventionnelle la première,

qui est celle que tout Etat souverain a le droit, indépendamment

d'un pacte positif, d'observer pour ce qui regarde les guerres où

d'autres États peuvent être engagés; la seconde, qui est modifiée

par un pacte spécial.

§ .30' De la Neutratite conventionnelle.

Mais les droits et les devoirs naturels de la neutralité étant

susceptibles de modifications, on peut étendre ou restreindre,

par convention, les devoirs à remplir en cas de guerre, soit

de la part de la puissance neutre envers la puissance belli-

gérante, soit de celle-ci envers la puissance neutre, d'où

résulte une neutralité conventionnelle: comme aussi une

puissance neutre peut volontairement prescrire à ses sujets

la conduite qu'ils auront à tenir (a), et même limiter leurs

droits au delà de ce à quoi elle se croit obligée.

(o) Voyez mon ~ecMCt7 a, t. )V, p. 20 et suiv.; b, t. H), p. 24 et

suiv.; t. V, p. 235, 278.
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Parmi ces déterminations, qui fixent l'étendue des droits

et des devoirs de la neutralité, on doit distinguer encore

celles par lesquelles une puissance s'engage, en général, à

rester neutre (&), ou par lesquelles les puissances belligé-

rantes conviennent de la neutralité de telle de leurs pro-

vinces (c).

De ce qui a été dit aux paragraphes précédents il résulte que,
si la neutralité est un droit naturel appartenant à chaque nation

en vertu de sa liberté et de son indépendance, elle peut aussi

être réglée librement par des traités pour un temps ou d'une ma-

nière permanente. C'est ainsi que la neutralité perpétuelle des

cantons confédérés de la Suisse et de la ville libre de Cracovie a

été proclamée par les traités de Vienne. fo~M, pour la neutra-

lité de la Confédération helvétique, la déclaration des puissances

alliées du 20 mars i8)S, suivie de l'acceptation du conseil fédé-

ral en date du 27 mai de la même année, et, pour celle de Cra-

covie, la convention du 3 mai t8iS. En 1830, la dissolution

violente du royaume des Pays-Bas et la nécessité politique de

maintenir une barrière entre la France d'un côté, et l'Alle-

magne et la Hollande de l'autre, ont décidé les cinq grandes

puissances européennes à proclamer la neutralité perpétuelle de

la Belgique et à là maintenir comme condition de son indépen-

dance. l'oyez le traité du 15 novembre 183), art. i. La neutra-

lité de la Suisse et de la Belgique n'a reçu aucune atteinte de-

puis la conclusion des traités dont il vient d'être question; il

n'en est pas de même de celle de la ville de Cracovie, placée en

même temps sous le protectorat de la Prusse, de l'Autriche et de

la Russie, et qui en fait est aujourd'hui occupée par les forces mi-

litaires de l'Autriche.

§ 308. Objets de la neutralité.

tt y a trois objets principaux à l'égard desquels il s'agit

d'examiner tes droits et les devoirs des puissances neutres,

(h) GALUANf, lib. cap. tv, 4.

(c) Exemple des Pays-Bas autrichiens, en )733.
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soit fondés dans la loi naturelle, soit introduits par le droit

des gens positif, savoir

I. Les secours qu'il serait question de fournir aux puis-

sances belligérantes;

Il. La conduite à tenir par rapport au territoire de la puis-

sance neutre, tant de son côté que de celui des belligérants;

HI. Le commerce.

§ 309.

t..S'ff~;?'<.

La neutralité parfaite exigeant qu'on s'abstienne de toute

participation aux opérations militaires, on doit, pour l'obser-

ver, 1° n'envoyer
ni troupes ni vaisseaux au secours des puis-

sances belligérantes et, bien que dans la pratique on ne

traite pas toujours comme ennemie directe la puissance qui

envoie un tel secours, soit en nature, soit son équivalent
en

subsides (a), celle-ci ne peut plus aspirer à la jouissance

pléniere de ces droits qui supposent de sa part une neutra-

lité irréprochable;
3° ne pas permettre a ses propres sujets

de prendre part aux hostilités, soit en acceptant eux-mêmes

des lettres de marque d'une des puissances belligérantes

pour armer en course, soit en prenant
une part quelconque

aux armements des sujets de celle-ci aussi les puissances

neutres ne manquent-elles guère de défendre ouvertement

à leurs sujets toute entreprise
de ce genre (b).

(a) GftOTtus, Iib.)U, cap.ctA; VATTEL, th-.Ht.etiap. \t;CALUA!f!,

tib. t, cap. v; lib. ]X, cap. ix.

(bi Exemptes de regtements sur te commerce neutre de t'8-t':80
dans mon Recueil a, t. ]Y; &, t. U), p. 2 et s-uiv. ;de t':93-~95,

t. Y, p. 235 et i.uh t. t. V),p. 458; de )S03 ct t80t, (tans mes Supplé-

ments, t. Ut, p. 528 et sui\ Si, dans Jes années subséquentes, on ne

trouve plus d'ordonnances du même genre, c'est que l'Europe presque
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La neutralité imposant à la nation qui en profite le devoir

d'une impartialité complète dans ses relations avec les belligé-

rants, elle doit s'abstenir d'actes ayant un rapport direct aux

hostilités et de nature à augmenter les forces d'attaque ou de dé-

fense de l'une des parties en lutte; et cela alors même qu'elle
offrirait à l'un des belligérants les secours fournis à l'autre. Plu-

sieurs publicistes ont eu vainement recours à cette apparente

impartialité qui fait sortir le neutre des devoirs de sa situation.

Des règles posées par notre auteur dans ce paragraphe, résulte

cette double conséquence, que l'État neutre ne doit aider l'un

des belligérants ni directement par lui-même, ni indirectement

en laissant à ses sujets une liberté d'action qui les entraînerait à

prendre part aux hostilités. L'État neutre ne doit envoyer ni

troupes, ni vaisseaux, ni armes, ni munitions de guerre, ni vi-

vres, ni argent il ne doit pas céder à l'une des parties une place
fortifiée ou un port de guerre, ni lui fournir tout autre secours

de nature à augmenter les forces de l'un au détriment de l'autre.

L'État neutre ne doit pas permettre sur son territoire des enrôle-

ments de soldats, et il est difficile de concilier avec la condition

de puissance neutre dont profite la Confédération helvétique

l'existence des capitulations qui assurent encore aujourd'hui le

secours de ses soldats à plusieurs États de l'Italie.

§ 310.

Il. Conduite de la puissance neutre quant à son territoire;

d'après le droit des gens universel.

Tandis que, en cas de rupture entre deux nations, un État

neutre conserve la pleine jouissance de ses droits territo-

tiaux, il peut, à défaut de traités (a), défendre pendant la

guerre comme en temps de paix tout passage ou séjour de

troupes étrangères, et à plus forte raison leur défendre l'oc-

cupation de ses forteresses, la levée de recrues, les rassem-

entière était en combustion, et la neutralité ou avait disparu ou était t
foulée aux pieds.

(a) Exceptions par exemple, traités de la France avec Bade et Wir-

temberg, de )796.
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blements et les exercices militaires, et il peut user de la

force contre ceux qui tenteraient de violer sa défense.

Mais ce n'est pas non plus violer la neutralité, que d'ac-

corder aux deux partis, ou à celui qui l'en sollicite, la per-

mission de faire passer par ses États un corps de troupes, soit

armé, soit sans armes, et de le laisser jouir de ces droits

qu'exige essentiellement ce passage (~, ou dont il est

convenu avec lui à cette fin. Moins encore la neutralité

qu'il professe peut-elle lui imposer l'obligation de s'oppo-

ser de force à un tel passage. De plus, l'inégalité même

qu'il observerait à cet égard, en accordant le passage à l'une

des puissances belligérantes et en le refusant à l'autre, n'em-

porterait pas toujours la violation de la neutralité, si cette

inégalité de conduite s'observait déjà en temps
de paix, ou

si elle était fondée sur des traités généraux, conclue anté-

rieurement à la rupture.

Celui-là au contraire blesse les devoirs de la neutralité,

qui, sans engagements antérieurs, permet à l'une des puis-

sances belligérantes le passage ou la levée de recrues en les

défendant à l'autre, ou bien qui tolère sur son territoire les

préparatifs
militaires de l'une des puissances belligérantes,

en lui permettant d'occuper telle forteresse, en souffrant des

rassemblements militaires (c), des armements encourse, etc.;

et c'est en vain qu'il se parerait
du prétexte d'être prêt à en

faire autant e<i faveur de la partie
adverse.

(~G,\LHAN),]ib.f, cap.\<N, ~4,5, 6.Mais les membres de la con-

fédération du Rhin furent expressément forces de renoncer il ce droit en

faveur de la France.

(c) Exemples des princes de t'Empire sur la rive aauchedu Rhin, en

r9),):92.
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« Le premier principe du § 306, dit Pinheiro dans ses obser-
vations critiques sur les §§ 306 à 3i0, qui interdit aux nations
neutres toute participation aux ope)-at:o!M militaires, est conçu
d'une manière trop générale pour pouvoir être vrai; car celui

qui loue ses vaisseaux pour transporter des munitions de guerre
participe aux opérations militaires, et cependant il ne blesse pas
les devoirs de la neutralité.

« Le second principe est aussi faux, et par le même motif, quoi-
que en sens contraire; car chacune des puissances belligérantes
est autorisée à empêcher que son ennemi ne reçoive des puis-
sances neutres les moyens, quels qu'ils puissent être, de pour-
suivre la guerre; ce qui nuit au commerce des neutres, sans

qu'ils aient cependant droit de s'en plaindre.
« Le second principe du § 309, qui fait un devoir aux puissances

de défendre à leurs sujets de prendre le parti d'aucune des na-
tions belligérantes, ne saurait être admis que dans le code des
nations où les hommes ne sont que des serfs attachés à la glèbe.
Mais partout ailleurs ou l'on saura que la liberté individuelle
est un des droits de l'homme dont aucune loi positive ne peut
le dépouiller, chacun pourra prendre le parti de telle nation ac-
tuellement en guerre qu'il croira à propos, sans que celle dont
il fait partie, et qui reste neutre entre les deux belligérantes, ait
droit de l'en empêcher, et par conséquent sans qu'elle en de-
meure responsable envers l'autre nation belligérante.

<t Les doctrines comprises dans le § 3i0 sont toutes ou fausses
ou mal énoncées.

« Ce n'est pas parce que la nation neutre permet le passage aux
deux nations

belligérantes, qu'elle peut le faire sans manquer
aux devoirs de la neutralité certes il y aurait de l'hostilité à
refuser le passage à l'une, tandis qu'on l'accorde à l'autre; mais
de ce qu'en l'accordant à toutes les deux on ne commet point
cette hostilité, il ne s'ensuit pas qu'en l'accordant à l'une, lors-

que l'autre ne pouvant pas en profiter ne pourrait qu'en souf-

frir, ce ne soit pas une coopération hostile. Si elle ne l'est pas,
c'est parce que, menacée d'être contrainte par la force à ouvrir

passage à celle des deux puissances belligérantes qui serait in-
téressée à traverser son

territoire, rien ne fait à la nation
neutre un devoir de s'engager dans une guerre pour l'en em-

pêcher.
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« Quant à la distinction que l'auteur veut établir entre le cas

où il y aurait traité antérieur, et celui où il n'y en aurait pas,

elle est tout aussi admissible que la distinction entre les alliances

antérieures à la rupture et celles qui y sont postérieures. »

§ 3X. Conduite de la puissance belligérante à l'égard du territoire

neutre, d'après le droit des gens universel.

Tant qu'un État neutre ne blesse pas les devoirs de la neu-

tralité, aucune des puissances belligérantes n'est autorisée,

dans la règle, à entrer à main armée sur son territoire, ou

à entrer dans l'enceinte de sa juridiction maritime, pour y

entreprendre
ou poursuivre

des hostilités contre les sujets

ou les biens de son ennemi qu'elle y rencontre elle ne peut

donc point enlever des biens ennemis d'un territoire neutre

sans manquer à l'État sous la protection duquel ces objets se

trouvent, et qu'elle doit exempter de violences.

Ce n'est que dans le cas où les devoirs de la neutralité

auraient été enfreints par un tel État, que la puissance belli-

gérante pourrait acquérir
le droit d'y entrer à main armée

contre le gré de celui-ci, afin d'aller à la rencontre de r'en-

nemi pour l'en repousser, et même, s'il y a lieu, afin de se

procurer une satisfaction convenable.

S'il y a, en outre, des cas où l'entrée forcée sur un terri-

toire qui a gardé la neutralité peut s'excuser par l'urgence

des circonstances, c'est moins par la disposition d'une loi

naturelle qui en accorde le droit, que par le défaut d'une loi

prohibitive qui peut en empêcher.

Quant au droit de passage des armées d'un des belligérants sur

le territoire neutre, il a été soutenu à to! t par d'anciens auteurs

que chaque belligérant avait le droit absolu de l'exiger suivant
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ses besoins et qu'il y avait injustice de la part du souverain neu-

tre à le refuser. Non-seulement, dit Heffter, le Droit international

public de l'Europe, traduit de l'allemand par Jules Bergson,

§ 147, le passage de troupes armées sur le territoire neutre n'est

pas un droit, mais encore la concession du passage est, de la part

du neutre, une violation de ses devoirs .qui donne à l'autre partie

un juste motif de lui déclarer la guerre et de le traiter en en-

nemi, et s'il arrivait que le neutre fût trop faible pour résister

au belligérant, si la concession du passage n'était faite que sous

la pression de forces supérieures, du moins le neutre devrait-il

protester pour ne pas paraître approuver des violations ulté-

rieures. a Dans tous les cas il ne faudrait pas confondre le-passage

de troupes armées avec le refuge accordé à une armée poursuivie

par l'ennemi et qui se replie sur le territoire d'un État neutre:

cette armée doit être reçue et traitée avec humanité; mais,comme

en même temps elle est présumée renoncer à faire partie de la

force armée de sa nation, les troupes qui la composent sont habi-

tuellementdësarmées et internées loin du théâtre de la guerre~ de

manière à concilier les devoirs de la neutralité avec la commisé-

ration due à des hommes malheureux.

Relativement aux biens ennemis sur un territoire neutre,il est

du devoir de la nation qui défend sa neutralité de s'opposer aux

tentatives qui seraient faites de la part d'un des belligérants sur

son propre territoire contre les personnes ou les biens de l'autre

belligérant.

S'il s'agit des navires des puissances belligérantes se présen-

tant devant un port neutre, Heffter, § i49, constate qu'ils doi-

vent y être admis, qu'on doit leur permettre d'acheter les vivres

qui leur sont nécessaires, de faire les réparations dont ils ont be-

soin, et de reprendre la mer dans le but de poursuivre les opé-
rations de la guerre c'est là, suivant cet auteur, une conséquence
du principe que les navires sont considérés comme une portion

du territoire de la nation à laquelle ils appartiennent. Mais les

lois de la neutralité seraient violées, s'ils se livraient à des actes

d'hostilité dans les eaux du neutre.
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Il. 20 0

~3)2 B. Principes du droit des gens positif, relativement au territoire

neutre.

Le droit des gens positif n'a point altéré, dans la généra-

lité, ces principes; mais, outre
qu'ils se trouvent quelquefois

modifiés par des conventions particulières, ilsne sont que

trop souvent enfreints par ce qu'on appelle le droit de con-

venance.

On reconnaît d'abord le principe que toute puissance bel-

ligérante doit s'abstenir de violences dans un territoire

neutre, et n'en pas enlever des biens ennemis (a) souvent

même on se promet par traité de ne pas commettre de telles

violences d'un côté, et de ne les pas tolérer de l'autre (b)

les puissances neutres ont même coutume de publier des

ordonnances tendant à empêcher que de semblables viola-

tions ne puissent avoir lieu (c) et si cependant presque toutes

les guerres onrent des exemples de reproches réciproque-

ment faits à cet égard (e<), ce n'est pas le
principe, mais son

application que l'on conteste. D'un autre côté, le butin fait

(a) D'ÂBRBU. Traité des prises maritimes, p. f, chap. v, § )2i
BouCHADD. Théorie des traités de commerce, § 223; By~KERsaoECK.

(~eMf.M?'. pM& lib. cap. vnt; JACOBSEN,Ha~ef~MC/i, t. nbsch. i.

p.3't00.

(&) HLBMR, t. U, p. n, p. tCO; D'ABREC, Traité des prises, p. t.

chap. v. § )0.

(c; C'est pourquoi, entre autres, ces ordonnances fixent un terme après

lequel seutemcnt, de deux vaisseaux ennemis qui se trouvent dans le

port, l'un pourra suivre l'autre qui a mis a la voile. Voyez mon 7}e-

cueil a, t. iV. p. 2ni. 2)6, 233, 240, 244, 265; b, t. fi!, p. 24 etsuiv.:

t.\ p. 2.i5, ï':8. Exemple mëmorabie dans A~.Nederl. ~Qc~M~e?:, t7SO.

p. 6t6. Cette disposition se trouve aussi dans nombre de traités avec tes

États barbaresques; mais le terme, qui d'ordinaire en Europe est fixe .1

vingt-quatre heures, y est souvent prolongé à trente-six ou quarante-
huit heures.

(f/! UE HE4L, t. V, p. Ma. 530.
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par l'ennemi légitime ne cesse pas de lui appartenir pour

avoir été conduit dans un État neutre et c'est s'écarter

des devoirs de la neutralité que de le restituer à la partie

adverse (e) cependant on peut se décider à son gré, si l'on

veut permettre qu'il y reste et y soit vendu (/). Souvent les

puissances se promettent de ne point tolérer un long séjour

et la vente des prises faites par l'ennemi de la puissance con-

tractante, et publient des éditsen conséquence (g).

On reconnaît aussi que l'entrée ou le passage forcé d'un

corps de troupes dans les États d'une puissance amie est

aussi peu permis en temps de guerre qu'en temps de paix;

mais souvent la nécessité, qui ne connaît point de loi, sert

de prétexte pour colorer une telle démarche (~). D'autre

part, toute inégalité de conduite envers les puissances belli-

gérantes sur ces points est interprétée comme une rupture

de la neutralité, indépendamment des motifs qui la font

naître; souvent même l'égalité de conduite en vertu de la-

quelle on accorde ou refuse à l'un ce qu'on accorde ou re-

fuse à l'autre, n'est taxée que d'apparente, et l'inégalité

réelle dont on l'accuse sert de prétexte pour violer les droits

de la neutralité; de sorte que souvent toute la sagesse d'un

faible État neutre ne suffit pas pour le garantir du malheur

de devenir un objet de vengeance, ou même le théâtre de la

guerre.

(e) EuTtM, History oy the ~afe toar, t. )!, p. <9. Exemple du navire

prussien le Triton, conduit à Cuxhaven, en )SOO; voyez les actes dans

mon Recueil, Suppt., t. H, p. 321 et suiv.

(f) BYNEERSHOECK,()M<M<.pur. publ., lib. I, cap. XV; Moniteur uni-

versel, f!93, n. 265.

(g) Exemple des disputes entre l'Angteterre et les Pays-Bas, au sujet

des prises amenées par Faut Jones; voyez les actes dans mes .E'rxa'MMH-

gen, t. Il, p. 90.

(h) MosBB, FfMMcA, t. X, p. 5)8.
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C'est en effet une question controversée que celle de savoir

jusqu'à quel point le butin conquis par un des belligérants et

conduit en port neutre continue à lui appartenir et est suscep-
tible d'aliénation de sa part, lorsque la prise de possession est

devenue inattaquable. H existe des traités qui contiennent des

stipulations à ce sujet; mais, en l'absence de pareilles stipula-
tions, le neutre ne saurait être tenu de respecter la propriété du

belligérant. Voyez cependant Heffter, le
Droit international public

de l'Europe, traduit de l'allemand par Jules Bergson, §§ i 47 in

fine et 149.

S'il s'agit de prises maritimes conduites par un des belligé-
rants dans un port neutre et reçues par la puissance neutre, le

droit d'asile accordé au capteur et à sa prise aura-t-il pour effet

de permettre qu'il soit procédé sur le lieu même au jugement
sur la validité de la prise? Voyez ci-après aux §§ 3)7 et 322.

Notre auteur reconnaît avec raison que l'égalité de conces-

sions de la part d'un État neutre vis-à-vis de tous les belligérants
ne sufiit pas pour sauvegarder la neutralité, l'égalité dans les

concessions n'assure pas l'égalité des résultats, et il sera toujours
d'une sage politique, de la part d'un État soucieux de conserver

sa neutralité, de s'abstenir de tous les actes n'ayant pas un ca-

ractère d'entière innocuité.

«
Quoique, dans les doctrines qui font l'objet du présent pa-

ragraphe, dit Pinheiro-Ferreira, il n'y ait rien qui ne soit con-

forme aux principes que nous professons, l'auteur y ajoute à la

fin une antithèse oratoire qui, sans toucher au fond du para-

graphe, lui donne un caractère d'absurdité que nous ne sau-

rions passer sous silence.

« S'il y a, en outre, dit M. de Martens, des cas où l'entrée forcée
dans un territoire <~M: a gardé la neutralité, peut s'exercer par

l'urgence des circonstances, c'est moins par la disposition d'une loi

naturelle qui en accorde le droit, que par le défaut d'une loi proM-
bitive qui peut en empêcher; c'est-à-dire, qu'on n'en a pas le

droit, mais qu'on peut le faire parce que cela n'est pas défendu.

« Certes, dans la loi civile, tout ce qui n'est pas défendu par elle
est par cela seul permis, quoiqu'il n'y ait d'ailleurs aucune loi

positive qui nous en accorde le droit. Mais pourquoi ? Parce

qu'on suppose qu'il est question d'un acte conforme au droit na-

turel, au droit de la raison; car s'il y était contraire, le défaut

d'une loi positive qui le défende ne le rendrait pas licite.
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« Ainsi, du moment où il s'agit du droit des gens, on ne peut

consulter que les lois de la nature pour savoir ce qui est permis

là tout ce qui n'est pasde droit est contre le droit. Si l'urgence des

circonstances vous force d'entrer dans le territoire neutre, au-

cune loi ne vous le défend, parce que l'urgence vous en donne

le droit. Il est donc faux de dire qu'aucune loi ne vous le défend,

et qu'aucune ne vous en donne le droit.

« Dans le § 312, il y a deux assertions, l'une fausse et l'autre

inexacte, que nous sommes obligé de relever. Il est fort inexact

de dire que la puissance neutre chez qui le capteur amène le

butin qu'il a fait sur son ennemi ne peut pas le lui enlever pour

!e restituer à la partie adverse, parce que ce capteur étant un en-

nemi légitime, le butin ne cesse pas de lui appartenir pour ~cwoM'

conduit dans un État neutre.

« Ce n'est ni parce que l'État neutre doit le reconnaître comme

ennemi légitime, ni parce qu'il doit reconnaître que le butin lui

appartient, qu'il ne doit pas le lui enlever; au contraire, c'est

parce qu'il ne saurait se décider en faveur de l'une des nations

belligérantes, en la déclarant ennemie légitime de l'autre, et en

déclarant bonne prise la capture qu'elle vient de faire, sans cesser

par ce seul fait d'être neutre entre les deux parties dissidentes,

qu'il ne lui est pas permis de dépouiller l'une de la prise qu'elle

a faite sur l'autre, pour la restituer à celle-ci.

« H est'donc faux que la puissance neutre puissesedéciderà son

gré, ainsi que le dit l'auteur, si elle veut permettre que <e butin

conduit chez elle par le capteur y reste et y soit vendu. Ce serait

reconnaître que ce butin est de bonne prise, et en tout cas, ce

serait coopérer avec l'une et contre Fautre des deux puissances

belligérantes..

§ 3i! Des biens neutres dans le -territoire des Puissances

belligérantes.

La possession d'un bien immeuble rendant sujet de l'État

dans lequel ce bien est situé, dans tout ce qui concerne cette

possession, le sujet neutre possessionné dans l'État d'une des

puissances belligérantes n'a pas le droit de se plaindre si la

partie adverse le traite à cet égard comme sujet de -l'én-
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nemi (a); mais les biens meubles ne changeant pas de na-

ture pour être transportés dans un autre pays, ceux qu'on

rencontre dans un pays ennemi, reconnus comme pro-

priété neutre, doivent être considérés et traités en consé-

quence. Aussi ce principe est-il reconnu et suivi dans les

guerres continentales, autant que les troubles de la guerre

permettent d'y avoir égard (b).

Il est plus douteux si la loi naturelle autorise, au moment

d'une rupture, à saisir chez soi
les

navires neutres dans le

dessein de les faire servir pendant quelque temps à l'usage

de la flotte, moyennant une rétribution proportionnée (c).

L'usage avait introduit cette sorte d'eM&anyo (d), mais au-

jourd'hui la plupart des traités de commerce l'ont aboli (e).

L'opinion de notre auteur au début du présent paragraphe est

(.'empiétement erronée; dans les principes du droit international

moderne, la possession, ou, pour parler le langage juridique, la

propriété d'un bien immeuble ne rend pas sujet de l'État dans

lequel ce bien est situé le sujet neutre possessionné dans l'État

d'une des puissances belligérantes, et, loin de ne pouvoir se

plaindre, il est admis que l'État neutre ou ses sujets continuent

la plénitude de leur jouissance des biens immeubles qu'ils pos-

(a) WOLF, Jus ~e~ cap. vn, § 842; VATTBL, Droit des gens, liv. IV;

ehap. v, 73 LAMt'REU!, Del co;H~!C)'c:o dei popoli neutrali, t. I, p. t68

&ALL~AXt, lib. J, cap. vil!, édit. allem., p. 330.

(6) Voyez cependant GALUA?<f. /oc. cit.

(c) DE REAL, S</e~ce du gouvernement, t. Y, chap. ft. p. 536; DE

STECK, Essais, 1791, chap. Il; (;ALLtAN) Ub. t, cap. x.

<~) C. F. RHET! Di! de jurisdictione ac Mc<a/6M.y portuum, et

de /Mrf ab !9 ~MO! t'0/M~< arcendi et CM~a~MyMM! navibus imperandi,

Francof.-ad-Viadr., <67t,in-),danssesD:'M?)-~o~o~,p.487; J.ScEULTZE,

Dissert. de jure an~ari'arMm~'om Be~e?!~y der Schiffe, Dantzick, 1686,

in-4; DE STECE, Essais, l79t, chap.t.t), n;.

(e) MABLY, Droit public, p. 301, dans ses OEuvres, t. V.
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sèdent sur le territoire des belligérants, alors même que ces biens

seraient situés sur le théâtre des hostilités, sauf bien entendu la

part proportionnelle qu'ils doivent supporter dans les charges de

la guerre. Les biens meubles des neutres jouissent des mêmes

immunités, excepté dans le cas où ils seraient appropriés aux

nécessités des opérations militaires et participeraient du carac-

tère de la contrebande de guerre.

Les biens meubles des neutres qui se trouvent sur le territoire

d'un des belligérants sont encore saisis par lui,en vertu du droit

d'angarie, jus an~<M'MB, mais seulement dans les cas de nécessité

urgente; il convient même d'ajouter que dans un grand nom-

bre de traités modernes le droit d'angarie a été supprimé ou su-

bordonné dans son exercice au paiement d'une complète indem-

nité. Voyez sur l'origine et sur l'illégitimité du droit d'angarie

Hautefeuille, Des droits et des devoirs des nations neutres, t. IV,

p. 439 et suiv.

« Nous pourrions très-bien accorder à M. de Martens, dit

Pinheiro-Ferreira,que le conquérant doit traiter les biens-fonds

appartenant à un étranger, sujet d'une puissance neutre, situés

dans le pays conquis, comme il lui est permis d'agir envers ceux

des autres habitants, puisque nous avons précédemment établi

que ceux-ci ne doivent être en aucune façon molestés par le

conquérant.

«Mais, en supposant, ce que nous ne saurions accorder, qu'il

fût permis de saisir la propriété privée dans le pays conquis, ce

droit ne peut jamais s'étendre à celle des étrangers, qui, par cela

même qu'ils ne sont ni sujets ni complices des torts du gouver-

nement, ne peuvent sous aucun prétexte être assimilés, par les

publicistes dont nous repoussons la barbare théorie, aux sujets

de la puissance belligérante. Aucune des raisons qu'ils vou-

draient alléguer pour rendre ces derniers passibles de saisie ne

saurait être applicable aux premiers; et, d'un autre côté, tout

ce qu'on allègue en faveur des biens meubles est applicable aux

immeubles car, encore une fois, c'est du droit de la possession,

et non de la nature de l'objet possédé, qu'on peut faire dériver

le droit d'en déposséder le propriétaire.

« M.de Martens a coutume d'appeler douteux tout ce qui n'a pas

été décidé par les grandes puissances. Ainsi, comme celles-ci se

permettent de mettre embargo sur tes vaisseaux neutres toutes

les fois qu'elles en ont besoin, il en conclut que ce doit être con-
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sidéré comme un point douteux, même en droit des gens philo-

sophique, et pour l'universalité des nations, s'il y a ou non bon

droit pour agir ainsi.

'< Heureusement nos principes nous conduisent à des conclu-

sions tout à fait opposées. Loin de chercher des principes dans

la conduite toujours anomale des gouvernements, tantôt inspirés

par l'arrogance, compagne de la force, tantôt conseillés par la

peur, inséparable de la faiblesse, c'est dans la source invariable

de tout droit, la raison et la nature de l'homme et des sociétés,

que nous puisons les principes de la jurisprudence tant civile

qu'internationale. L'embargo mis forcément sur les vaisseaux

neutres ne peut être justifié que par la seule raison d'urgence,

pour les empêcher de sortir et d'ébruiter une nouvelle dont la

publication prématurée peut compromettre d'une manière grave

nos intérêts, ou pour les employer à notre propre service, sous

peine d'essuyer de graves pertes si nous voulons nous en abstenir.

Hormis ces cas d'urgence grave,toute violence exercée contre

les vaisseaux neutres ne serait qu'un intolérable abus de

pouvoir.

« Nous devons ajouter, puisque M. de Martens a oublié de le

remarquer, qu'en mettant l'embargo sur les vaisseaux neutres,

quel que puisse être, des deux motifs allégués, celui qui nous y

a forces, nous sommes tenus de les dédommager des suites du

retard que nous leur aurons cause, dans nos intérêts. Tout le

monde est, à la vérité, d'accord qu'il faut payer un fret à ceux

des vaisseaux retenus pour notre service mais on prétend fixer

ces frets d'après le taux auquel on ferait servir les vaisseaux ap-

partenant aux sujets de la puissance même qui met l'embargo,

sans tenir compte des pertes que le neutre en éprouve, et aux-

quelles il n'est nullement tenu de se soumettre.

D'un autre cote, par une inconséquence inconcevable, tout

en accordant une récompense à ceux qu'on a retenus pour les

employer, on oublie de dédommager ceux qu'on n'a empêchés de

sortir que pour prévenir les suites des nouvelles qu'ils pourraient

donner, et dont il est dans nos intérêts de retarder la publica-

tion comme si la nature des intérêts ou des motifs qui nous ont

décidés à faire du tort à autrui pouvait influer sur le devoir de

l'en dédommager, o
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Quant au point important du commerce en
temps de

guerre (a), une puissance belligérante peut 1" défendre à ses

;a' Sur cette belle matière on peut consulter, outre les ouvrages déjà
cites de HnBNEn.GALHANf.LAHpMD), HoLST et JACOMEN; surtout HEI-

NECCtus, De navibus ob vecturam M~fM~ mercium commissis, Ha)œ
) 721 PATTYO, CoMmo-cs maritime fondésur le droit de la nature et

des gens, Malines, )727,in-<2; ByttKERSBOECK.putB~.yM)' lib. {,
cap. Yttf et sqq.; Observation du droit de la nature et des gens ~OM~
chant la capture et la détention des vaisseaux et effets neutres en temps
de guerre, tirée du Nouveau Droit controversé latin de J. E. BEHMER,
Hamb., 1771, in-4 TOTZE, la Libertéde la navigation et du commerce
des nations neutres pendant la guerre, considérée selon le droit des
gens universel, celui de l'Europe, et les traités, Londr. et Amst., t780
et Essai sur un Code maritime général européen, Leipsick, J782, tous
deux traduits en allemand; Leipsick, 1780, 1789, in-8; A.W. B. VAN

L'CHTtUTZ. von
Dio'cAtMC/tM~ der Se~ neutraler .~ô7Aey-M/<a~,

Rothenbourg, 1781,in-8; PESTEL, Selecta capita juris gentium mari-
timi, Lugd.-Bat., 1785; Sam. CoLUANDER, De jure principum bellige-
)-an<!M~ merces et navigia neutralium velpacatarum gentium interci-

piendi, 2 vol. in-8; DE SïECK, Essais sur divers sujets relatifs à la na-

vigation et au commerce pendant la guerre, Berlin, t794, in-8; AzuNt,
Systema universale dei ~?'Me:'py del Diritto maritimo dell' Europa,
Firenze, )795, 1796, 2 voL in-8; traduit en français, Paris, t798. 2 vol.

in-8, 2e édit., )SOt la seconde partie traite du Droit ffe la guerre mari-

time J. MoHSEN, Diss. ~eMaN:'6M~po~M/o)'MM6e~ tempore mediorum

MOMcapK'~M.Lipsian, 1799; J. G. BuscH, Vdlker-Seerecht, 1801, in-8;
M. A. BoR~EMAKM, Ueber die ye&<4'McA~'c/M Visitation MM~-a~ Se/i:
etc., aus dem

Dünischen übersetzef, Copenhagen u. Leipsick, 1801, in-8
J. N. TETENS, Be~'ae&~Mny~ über die gegenseitigen Be/Mymi.Me der

~M/t)'eM~et!~aeA<eM~ der Neutralenaufder See. Kie!, 1802, in-8;
traduit en français, Copenhague, )805, in-8; .Me~mtM: EH~c/M:-

dungen der Londoner und Pariser Prisengerichte. Altona, 1802, )n-8;
LABABTHE, Annales maritimes et coloniales, Paris; J. STEPHEN, ~ay in

Disguise or the Frauds of the neutral flags, London, )805. 1806, in-8.

Voyez aussi nombre de cas de disputes, dans mes ~z~/MM~en, t. 1.

p. 236, 284, 295, 299, 315; t. H, p. ), 8, 59, )66,209, 22), 229, 234.

§3!i. ¡.

III. Du commerce neutre

t" D'après le droit des gens universel; A en général.
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propres sujets tout commerce quelconque
avec l'ennemi,

si elle juge que cette rigueur soit conforme à ses intérêts;

3° défendre ce commerce dans des provinces
ennemies dont

elle s'est emparée 3° défendre tout commerce avec une

place, forteresse, port ou camp ennemi qu'elle
tient telle-

ment bloqué ou assiégé, qu'elle
se voie en état d'en em-

pêcher l'entrée (6) et dans tous ces cas elle peut procéder
à

la confiscation des biens, des navires, contre ceux qui s'avi-

seraient de faire le commerce avec l'ennemi en violation de

ces défenses, et même leur infliger des peines
afflictives et de

mort.

Mais la loi naturelle n'autorise point
les puissances

belli-

gérantes
à défendre en général aux neutres le commerce

avec l'ennemi, et à prononcer
la confiscation de biens

ou de navires destinés pour l'ennemi, en tant que ce com-

merce ne renferme pas une violation des devoirs de la neutra-

lité, ou qu'il n'existe pas de cas d'urgence
si extraordinaires,

que le soin de propre conservation devienne la première
de

toutes les lois.

§ 3)5.

B. Du Commerce de munitions de guerre.

En temps
de paix,

il est de liberté naturelle pour les su-

jets de chaque nation de porter toutes sortes de marchan-

dises à telle nation qui est disposée
à faire ce commerce

avec eux. Çe droit ne se perd point, pour une puissance

neutre, par
une rupture survenue entre deux nations; de

(b) C'est à quoi la loi natureUe semble borner le droit d'une nation

belligérante sur le fait du blocus une simple déclaration, ou un ordre

qu'elle fait émaner ne peut pas plus suffire pour imposer la loi aux na-

tions neutres, qu'une simple déclaration ne peut suffire pour occuper.

Vo?/~§ 31.
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sorte qu'en continuant les liens d'amitié avec chacune d'en-

tre elles, elle peut continuer aussi de permettre ce
commerce,

sans distinction même entre les genres de marchandises qui
en faisaient l'objet;'et, de plus, si la guerre ouvre de nou-

velles spéculations pour son commerce et sa
navigation, ce

n'est point toujours s'écarter des sentiments de neutralité

que d'en profiter, puisque c'est l'appât seul du gain qui

guide le marchand vers les lieux où il trouve des acheteurs.

La nation neutre blesse les devoirs naturels de la neutra-

lité, dont le caractère essentiel est l'impartialité, i° si elle

permet à ses sujets le transport de munitions de guerre vers

l'une' des puissances belligérantes en le leur défendant vers

l'autre; 2° si elle viole des engagements pris envers l'une

des puissances belligérantes de ne point permettre le trans-

port de munitions de guerre, etc., vers les ports de l'en-

nemi de
celle-ci 3" si, sans se borner à permettre le com-

merce à ses sujets, elle-même envoie des munitions de guerre
à l'une des puissances belligérantes propres à la renforcer,

et marque ainsi une partialité dont souvent elle s'efforcerait

vainement de cacher les dehors en offrant ces mêmes ren-

forts à l'autre puissance belligérante.

Dans ces cas de violation de neutralité, la puissance bel-

ligérante qui en souffre pourrait non-seulement
confisquer

de telles marchandises et de tels navires de puissances neu-

tres ou de leurs sujets, mais elle pourrait même en venir

successivement
jusqu'à déclarer la guerre à un tel allié pu-

blic ou caché de ses ennemis.

Cependant si, ces.cas exceptés, la puissance belligérante

n'est pas autorisée, d'après la loi naturelle, à
confisquer les

navires et leurs cargaisons destinées pour des ports ouverts
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de son ennemi, et avec lesquels
le commerce doit demeurer

libre à toutes les nations,' sans juger des motifs qui guident

les sujets d'une puissance
neutre dans leur commerce avec

l'ennemi, elle ne peut voir avec indiftérence que celui-ci se

renforce par des marchandises qui servent directement et

indubitablement à faire la guerre et elle ne blesse pas le

droit des gens, si elle empêche que
ces marchandises ne

parviennent
à l'ennemi en les détenant, soit pour

en payer
la

valeur au propriétaire, soit pour
les restituer quand

le dan-

ger sera passé.
On peut

même imaginer des cas où les cir-

constances extraordinaires justifieraient une telle détention

à l'égard des marchandises qui ne servent pas exclusivement

à l'usage de la guerre, et sur lesquelles
elle ne peut,

dans la

règle, s'arroger aucune disposition.

S'il n'appartient pas aux belligérants d'interdire tout com-

merce aux neutres avec leur adversaire, comme le soutenait la

ligue anséatique au moyen âge, du moins ce commerce ne doit-il

pas être de nature à impliquer un acte d'immixtion dans les

hostilités. Les branches de commerce interdites aux neutres

constituent ce qu'on appelle, depuis un temps immémorial, la

contrebande de guerre. Il est sans intérêt pratique de rechercher

avec Heffter, le Droit international public
de l'Europe, traduit de

l'allemand par Jules Bergson, § 158, à quelle époque
remonte

la théorie suivant laquelle les neutres commettent, par le trans-

port-des objets de contrebande, une infraction envers la partie

belligérante et de nature à amener une saisie, et sous quelle

influence cette théorie s'est établie. En suivant l'histoire des

Etats maritimes pendant les trois derniers siècles, on trouve

un grand nombre de traités et même de lois particulières (Voyez

pour la France l'ordonnance de la marine de i68i et celle de

IT78 rendue sous Louis XVI) qui consacrent la règle d'après la-

quelle les belligérants ont le droit de restreindre la liberté du

commerce neutre, en ce qui touche la contrebande de guerre,
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ctderëprimer les infractions commises à cet égard. Hautefeuille,
Des droits et des devoirs des nations neutres, 1.I, p. 324, conteste,
il est vrai, aux belligérants le droit de restreindre le commerce
des neutres avec leur ennemi, en ce qui concerne les armes, mu-

nitions, etc., et ne voit qu'un devoir pour les neutres de s'abstenir
du commerce delà contrebande de guerre. Mais on ne peut nier

que le fait de fournir à l'une des parties les objets qui lui sont né-
cessaires pour la guerre ne soit répréhensible vis-à-vis de l'autre

aussi, dans la pratique, le droit pour les belligérants de s'y oppo-
ser ne leur a jamais été contesté

sérieusement; et il est consi-
déré comme une loi commune internationale.

On a essayé sans succès de donner une définition de la con-

trebande de guerre, soit de la contrebande naturelle, soit de
la contrebande de guerre reconnue suivant les principes du

droit international. Voyez cependant Wheaton, Éléments du droit

international, t. H, p. 141; Hautefeuille, Droits et devoirs des
nations neutres, t. II, p. 337 et suiv.; et Ortolan, Règles interna-

tionales et diplomatie de la mer, t. 11, p. 165.

HeHter, § 160, fait observer avec raison, en s'occupant du
dernier état des choses, qu'aucune' des classifications propo-
sées n'a obtenu l'assentiment général. En effet, s'il est facile
d'établir en

principe que pour rester neutre un peuple doit
s'abstenir de fournir à l'un des belligérants, et même à tous, des

objets directement utiles à la guerre et de-nature à nuire à l'en-

nemi, si certains objets rentrent évidemment et directement
dans cette prohibition, comme les armes, les munitions de

guerre, et
l'artillerie, il s'en rencontre d'autres, comme les che-

vaux, qui servent indistinctement pour la guerre et pour la paix.
A quel moment et dans quel cas les matières premières utiles
ou nécessaires pour fabriquer des armes et des munitions de

guerre, pour construire et armer des vaisseaux, perdent-elles
leur caractère d'innocuité? L'or, l'argent et le cuivre, soit en

monnaie, soit en lingots, sont-ils ou ne sont-ils pas objets de con-

trebande ? On voit par là combien la notion de la contrebande
est complexe et de nature à se modifier selon les temps et les

circonstances.

Quel sera donc le guide dans cette matière ? Il faut, suivant

Heffter, loc. cit., consulter, en premier lieu, les traités conclus

par les nations européennes entre elles ou avec les peuples du
nouveau monde, à défaut de traites recourir aux usages interna-
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tionaux. Dans ce dernier cas on ne considère comme contre-

bande de guerre que les objets dont les nations civilisées ont de

tout temps proscrit le commerce, tels que les armes, ustensiles

et munitions de guerre, c'est-à-dire les objets fabriqués dans le

but exclusif de la guerre, et non tes'matières premières aptes à

la fabrication de ces objets. Telle est la base des traités conclus

dans le cours du dix-huitième siècle entre les diverses puissances

et un des points reconnus par la France dans le traité d'Utrecht,

art. 19 et 2C. comme faisant partie de son droit maritime. Mais

il est une autre classe d'objets que les traités et les lois intérieures

de plusieurs nations assimilent aux objets de contrebande et qui,

sans être directement et exclusivement utiles à la guerre, pren-

nent nécessairement ce caractère par le transport ou la mise à la

portée d'un des belligérants. Il en est ainsi des chevaux, et sur-

tout des chevaux de cavalerie, des matières premières servant à

la fabrication des armes et des munitions de guerre, comme le

fer, le salpêtre, le soufre, des munitions navales, comme les bois,

le chanvre, etc.; des vivres et denrées alimentaires; de l'or, de

l'argent, du cuivre monnoyés ou en barre, des machines à va-

peur et de la houille. Dans le cours de la dernière guerre d'O-

rient les puissances alliées n'ont considéré comme contrebande

de guerre que les armes les munitions et les objets destinés

uniquement à la guerre.

De ce que le fait de fournir à l'un des belligérants des objets

de contrebande de guerre est un acte illicite vis-à-vis de l'autre

bellieérant, résultent la possibilité de la confiscation de ces ob-

jets, et de la punition des coupables, et même, comme le dit

notre auteur, l'éventualité d'une déclaration de guerre.

§ 3'6.

C. Si le navire couvre ou confisque la cargaison.

!t n'est pas douteux qu'une puissance belligérante ne

puisse confisquer des navires ennemis et leur cargaison en-

nemie. Mais, tandis que la guerre n'autorise pas à exercer

des hostilités dans un lieu neutre., il semble que la loi natu-

relle défende déjà d'enlever des marchandises ennemies,

innocentes quant à leur qualité, qu'on rencontre sur un na-

vire neutre, à plus forte raison de confisquer le navire; et
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que, comme la guerre ne nous autorise pas à nous attribuer

les biens des sujets d'un État avec lequel nous vivons en

paix, quoique rencontrés dans un lieu ennemi, il est égale-

ment défendu de
confisquer la 'cargaison neutre d'un vais-

seau ennemi; de sorte que la loi naturelle suffirait pour

établir le principe que le M~MVe couvre la
cargaison (frey

Schi ff, /?'ey Gut), mais qu'il ne la confisque pas (ue~/a~eM~

tS'c/M' MacA~ M:'cA~ ucr/aMeKM Gut).

On doit convenir toutefois que l'opinion contraire (a) au

~~MM~' de ces principes (&), savoir, que, d'après la loi natu-

relle, il faut avoir égard à la propriété de la cargaison plutôt

qu'à celle du navire, ne manque pas d'arguments spécieux,

et qu'une simple théorie ne suffira jamais pour mettre les

nations d'accord sur un point à
l'égard duquel les intérêts

ne sont pas les mêmes.

Rien demoins explicite que les explicationsdonnées par notre

auteur sur les questions soulevées par le présent paragraphe.

C'est à peine s'il les indique avec une timidité et une réserva ex-

(a) Le principe opposé, savoir, que c'est à la propriété de la cargaison
et non à celle du navire qu'on doit avoir égard, a été défendu entre

autres par GMTtus, lib. 111, cap. vt, g 26, n. 3; par JENKMSON, Dis-

course on the conduct of the ~OH~~MM< of Great-Britain in respect <o

neutral nations, à la tête de la CoMee<t'o<to/a<:M, 1785, 3 vol. in-8

LAMPREDI, Del commercio <fe:po~)o~: neutrali, 1.1, g§ 10, 11. Le pour
et le contre se trouvent développés dans la dispute entre la Prusse et la

Grande-Bretagne, élevée en 1752; t'oyez tes deux déductions opposées,
dans mon ~.s&'A~~et: merkwürdiger Ftille, t. J, p. 236-284.

(b) Le principe que te navire confisque la cargaison semble assuré-

ment peu fondé dans'!a loi naturelle il n'a été introduit qu'à la suit?.,
ou en opposition du principe que le navire couvre la cargaison et l'An-

gleterre, en refusant de reconnaître ce dernier principe pour règle géné-

rale, ne fait point difueuité de restituer des biens neutres, quoique ren-

contrés sur un navire ennemi.
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trêmes. Le pavillon couvrc-t-il ou confisque-t-il la marchandise?

Tel est le problème important du droit des gens maritime qui,

suivant les époques et les peuples a reçu des solutions diffé-

rentes. On peut sur ce point distinguer deux périodes diffé-

rentes. Le principe que le pavillon neutre ne couvre pas la

marchandise remonte au moyen âge on en attribue l'origine

au consulat de la mer. Voyez Pardessus, Collection des lois ma-

ritimes, t. 11, p. 303. Consacré par plusieurs traités anciens et

modernes (voyez l'énumération de ces traités dans Hetl'ter, Droit

international public de l'Europe traduit de l'allemand par Jules

Bergson, § 163), professé par plusieurs publicistes célèbres, il a

été longtemps et généralement adopté. La raison, suivant Haute-

feuille, Des droits et des devoirs des nations neutres, t. 1H, p. 223,

de l'adoption d'une maxime aussi contraire a toutes les notions

du juste et de l'injuste, se trouve dans l'extension exorbitante

accordée dans les temps du moyen âge aux droits de la guerre,

extension qui s'était continuée, ou plutôt qui s'accroissait encore

aux quinzième et seizième siècles. Les abus commis par les bel-

ligérants, à l'égard des peuples pacifiques les développe-

ments du commerce maritime, notamment sur les bords de

l'océan et de la part des grandes nations restées longtemps en

dehors du mouvement commercial rappelèrent les esprits au

respect des vrais principes
de la liberté des mers et de l'indé-

pendance
des nations. Aussi voit-on, dès le commencement du

dix-septième siècle, le principe méconnu jusque-là Le pavillon

neutre assure la liberté de la cargaison, quel que soit le proprié-

taire de~ objets qui la composent, consacré dans un traité con-

clu, en 1604, entre Henri rv, roi de France, et Achmet, empe-

reur des Turcs. Un siècle plus tard, la paix d'Utrecht proclama

à nouveau le principe Navire libre, Marc/tMdt'ses libres. Mais

en même temps que la France, par ses déclarations officielles,

comme par ses décrets, soutenait, à de rares exceptions près,

cette maxime, d'après laquelle le navire libre rend libres les

marchandises qu'il porte, quel qu'en soit le propriétaire,
une

autre nation, dont la puissance
maritime prenait un rapide ac-

croissement, s'efforçait dans toutes les circonstances, au mé-

pris d'engagements souscrits, notamment en 1713, dans les trai-

tés d'Utrecht, et implicitement
dans celui d'Aix-la-Chapelle, de

ramener le droit maritime à ses anciens errements et de faire

disparaître la liberté de la navigation neutre, ou, suivant une



MO LIVRE VIII. CHAPITRE VU

expression des publicistes anglais, le privilége de la navigation.
Voyez ce qui sera dit au § 324, et Wheaton, Éléments ~M

~ro:ttH(e?'KattONa~,t.!i,p.<Of.

§3'

D. De la Visite des navires rencontrés.

Le simple pavillon neutre arboré par un navire marchand

rencontré, n'étant pas une preuve suffisante qu'il n'est pas

ennemi, la loi naturelle ne peut refuser aux puissances belli-

gérantes le droit de visiter les navires marchands que leurs

vaisseaux de guerre ou leurs armateurs rencontrent dans un

lieu où il serait permis de saisir le navire ennemi, et par con-

séquent d'amener de tels vaisseaux, si la preuve qu'ils ne

sont pas sujets à confiscation est insuffisante. Mais, d'après

le.droit des gens universel, la décision du litige survenu

entre les sujets de deux nations sur la légitimité de cette

prise n'appartiendrait à aucune d'elles
exclusivement, et, à

défaut d'un accommodement à l'amiable, il faudrait établir

un tribunal mixte (a) pour la juger.

« La capture d'un vaisseau dont le capitaine soutient qu'il ap-
partient à une nation neutre, dit Pinheiro-Ferreira, n'est légitime
que lorsqu'on peut le convaincre du contraire en lui prouvant
qu'il appartient la puissance ennemie.

C'est donc un procès intente par le capitaine de la prise contre
le capteur, un procès intenté par un étranger contre un national.

Or, jamais publiciste n'a prétendu qu'il fallût avoir recours a un
tribunal mixte pour juger les dinerends entre les nationaux et
les étrangers.

«Il est vrai qu'en Angleterre et aux États-Unis on a coutume de
former an jury mixte toutes les fois que, dans une cause crimi-
nelle lé défendeur est étranger mais c'est une conséquence ou-

(a) HuBMB, De la saisie des M~'Me~ neutres, t. Il, p. t, chap. t!,

g2.t'oyexcependantLANpBEDt,/6c.c~t.J,~t4.p.202.
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trée d'un principe mal entendu, savoir, que chacun doit être jugé
par ses pairs.

« Ce principe n'a qu'un sens vrai, savoir, que chacun doit '<re

jugé par JM personnes de sa con fiance toutes les autres interpré-

tations qu'on a voulu lui donner mènent à des conséquences ab-

surdes. Cela étant, il ne s'ensuit nullement que des jurés étran-

gers, soit qu'ils appartiennent à la même nation que le défen-

deur, soit qu'ils appartiennent à une autre, aient pour cela et

en règle générale comme la loi britannique le suppose, plus de

droit à la confiance de l'étranger que si c'étaient des nationaux.

"Nous croyons avoir démontré ailleurs H) que la justice ne peut

être administrée que par des jurys, tant au civil qu'au criminel,

et qu'il doit être loisible aux parties de choisir les jurés parmi

les personnes qui, ayant d'ailleurs les qualités requises par la loi,

jouiraient de leur confiance, à moins qu'elles ne préfèrent se

confier au sort.

"Cela une fois admis, rien deplus simple ni de plus conforme à

la justice, que de porter le procès concernant la légitimité de la

prise par-devant le jury agréé, conformément aux lois, par le cap-

teur et le capitaine de la prise, sans aucune différence de ce

qu'on aurait pratiqué dans tout autre procès intenté par un

étranger contre un employé public qu'il se croirait autorisé à ac-

cuser d'avoir porté atteinte à ses droits. »

Voyez encore les observations qui suivent le § 321.

§ 3!

?" Principes du Droit des gens positif, antérieurs au premier s\st'me

de la neutralité armée.

.4. Marchandises de contrebande.

Le droit des gens positif a modifié quelques-uns des prin-

cipes ci-dessus énoncés, en laissant subsister les autres. C'est

ainsi que, sans défendre généralement aux puissances neu-

tres de vendre chez elles toutes sortes de marchandises, et

même des munitions de guerre, a l'acheteur /)a/c"r qui

h) Cours de droit pubHe, p. I, art. 4, jPt<pouvoir judiciaire.
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se présente (a), il est considéré, de l'aveu de toutes les na-

tions de l'Europe, comme contraire à la neutralité, de per-

mettre à nos sujets de transporter vers les ports de l'une ou

des deux puissances belligérantes de certaines marchandises

qu'on désigne sous le nom de contrebande de ~Mc~e (b).

Quant à la question, quelles
sont les marchandises de ce

genre, les traités auxquels on doit avoir égard en premier

lieu, n'y répondent pas uniformément; mais la plupart

d'entre eux bornent la contrebande aux objets qui servent

directement à la guerre, et dont l'usage n'est pas douteux,

tels que les armes (c),
les boulets, bombes, etc., la poudre

à

canon, les soldats, les chevaux, tout ce qui sert à leur équi-

page,
et les vaisseaux de guerre, souvent aussi le salpêtre

et le sou fre, en déclarant libres les autres marchandises, et

quelquefois
nommément les vivres, les bois de construction,

les câbles, le goudron,
la poix,

le chanvre, les voiles, et au-

tres matériaux servant à la marine, l'argent monnoyé (d).

(a) LAMPMDt, t. § 5, p. 53. Voyez cependant GALUAN), cap. ix, § 4,

p. 338,et 8.

(b) Déjà les Romains défendirent, comme de raison, à leurs propres su-

jets de transporterdes armes vers l'ennemi, L. i; L. t!,D.,pM<Bre~e.po?'-

tari non debeant; L. un. C., De littoris et itinerum custodia. De même,

les papes défendirent, sous la peine du ban, de porter des armes aux infi-

dèles, tels qu'Alexandre III, c. vt, xu, xvn, De jMa'a?: et Sarracenis, In-

nocent fH.CMmentV.NicotasV.CalixteUt. Voyezdie FreylteitderSchif-

/M)'f, etc., § 06; GALt.tA-<t, t. 11, p. 42, note On trouve de même de

telles défenses dans les anciens Codes maritimes du Consolato del mare,

destois d'Oléron, de Wysby, de la Hanse, etc. Cette défense(bannum) fut

étendue dans la suite aux sujets neutres par les traités, par les lois de leurs

propres souverains, et parles déclarations des puissances belligérantes.

(c) H est à remarquer qu'il existe deux traités, savoir, eetui 'de 1468,

entre l'Angleterre et le duc de Bretagne, et celui de i66t, entre le Por-

tugal et les Provinces-Unies, dans lesquels il est déclaré permis de por-

ter des armes à t'ehnemi.

(d) DE STEM:, Essais, n94, p. 127 et mon Cours diplomatique, Ta-

bleau, M De la MeM~ra~ et De la rupture.
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A défaut de traités, les
puissances,lorsqu'elles étaient neu-

('?), ont soutenu, longtemps avant t'780, que les mar-

chandises du premier genre pouvaient seules être considé-

rées et traitées comme contrebande par les puissances

belligérantes.

Et comme celles-ci commencèrent, déjaàlafin duseizième

siècle (/'), à publier des ordonnances ou avertissements pour

étendre unilatéralement la liste des marchandises dont elles

fe permettraient la confiscation ou la détention, cela fit

naître des réclamations réitérées, tant de la
part des puis-

sances qui avaient des traités à alléguer en leur faveur, que

même de la part des autres États neutres.

Et si de moyens et de petits États se sont quelquefois con-

formés à ces ordonnances, en défendant à leurs sujets de

porter à l'ennemi les marchandises comprises dans ces lis-

tes, cela ne prouve point qu'ils s'y croyaient obligés.

Voyez les observations qui suivent le § 324.

§ 319. Peine du Commerce de Contrebande.

Quant aux marchandises qui, d'après la règle, sont à con-

sidérer comme contrebande, la puissance belligérante qui

s'en saisit se croit autorisée à les confisquer autrefois on

confisquait même souvent le navire qui en était chargé, eh

tout ou en partie (a). Aujourd'hui presque tous les traités de

(?) En comparant attentivement les principes que plusieurs de ces

puissances qui ont accédé les premières au système de la neutralité ar-

mée ont mis alors en avant, avec ceux qu'elles ont mis en avant à des

époques où elles étaient puissantes par mer et en guerre, on ne peut se

dissimuler que les principes ont souvent été modiûës d'après les intérêts.

( /") Exemples de l'Angleterre, de )589; de Louis X!V, de )68t HEN-

NtNGS, Abhandlung über die JVcM/raJiM~ p. 30.

(~) BOUCHAUD, Théorie des <?-a!'<M de coM~rce, chap. xu, p. 33<, 3i3.
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commerce portent que, dans la règle, on ne confisquera que

les marchandises de contrebande (b), en permettant au vais-

seau de continuer son voyage avec le reste de la cargaison,

et que le navire neutre ne sera jamais confisqué, ou ne le

sera que
dans quelques

cas particuliers (c). Cependant,
à l'é-

gard des nations avec lesquelles ce point n'a pas été réglé

par traité, la conduite des puissances belligérantes n'est pas

toujours uniforme, surtout si la majeure partie
de la cargai-

son ou la cargaison entière consistait en contrebande (d).

Quant aux marchandises que la puissance belligérante
ne

reconnaît pas pour être proprement ou indubitablement de

contrebande, elle se borne quelquefois
à les détenir, en of-

frant d'en payer au propriétaire neutre la valeur et le fret.

«M. de Martens, dit Pinheiro-Ferreira, tout en se proposant de

donner dans cet ouvrage un Précis du droit des gens positif, af&rme

qu'il n'y a pas de droit des gens positif; et, en effet, chaque chapi-

tre onre une foule de preuves de cette assertion mais peut-être

aucun n'en offre autant que celui des droits et des devoirs des na-

tions neutres. On n'a qu'à lire l'exposition que M. de Martens en

fait dans ces deux §§ 318 et 3i9 pour rester convaincu que la

seule force a dicté dans chaque rencontre aux puissances belligé-

rantes ce qu'elles ont prétendu faire admettre comme des prin-

cipes du droit des gens, relativement à ce qu'il leur a plu d'appe-

ler de la contrebande de guerre.

« Si on se demande donc Qu'est-ce que les nations sont conve-

nues de regarder comme légitime à cet égard? on doit répon-

(b) Le seul traité de t785, entre la Prusse et l'Amérique, portait, arti-

cle 13, que même la contrebande ne sera pas confisquée, mais seule-

ment détenue. Voyez mon Recueil, t. H, p. 566.

(c) Exemples du traité entre la France et les Provinces-Unies des Pays-

Bas, de )64C; entre la France et la Grande-Bretagne, de )65&. Voyez

aussi LAMpREDi, t. p. t04, note b.

(d) BoOCHAtJD,
Théorie des traités de commerce, p. 352.
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dre rien; puisqu'il n'y a pas un seul article concernant ces

objets sur lequel toutes les nations aient jamais été d'accord.

S'il n'existe donc pas sur ces objets un ensemble de doctrines

qu'on puisse regarder comme un corps de droit conventionnel

accordé entre les nations, d'après quels principes les gouverne-

ments et les particuliers ont-ils à régler leur conduite? Adresser

cette demande aux publicistes c'est leur demander d'après

quels principes les gouvernements devraient s'accorder sur les

règles à suivre relativement à ce qu'on appelle de la contre-

bande de guerre.

En général, on ne saurait qualifier du nom de contrebande

de guerre que les objets exclusivement employés dans l'art de la

guerre.

~.Mais il est loisible a toute puissance belligérante de déclarer

tels tous ceux dont, t" il est sûr que la privation amènera l'en-

nemi à faire la paix 2o ceux dont il a les moyens de lui cou-

per l'approvisionnement.

« Du moment qu'une de ces deux conditions manque, il serait

absurde de prétendre que telle ou telle nation neutre s'abstînt

d'en faire le commerce avec l'ennemi.

<' Mais, d'un autre côté, toutes les fois que les deux conditions

que nous venons d'exprimer auront lieu personne ne saurait

contester à celle des puissances belligérantes qui pourrait les in-

voquer en sa faveur, le droit, non-seulement d'empêcher, mais

encore de prétendre qu'on ne puisse approvisionner son ennemi

d'articles si positivement
hostiles à ses intérêts, que nous sup-

posons toujours être fondés en justice car, si elle était dans le

ort, il est inutile d'ajouter qu'elle ne saurait avoir droit à pré-

tendre que les autres nations se prêtassent à souffrir dans leurs

intérêts. Son indépendance consiste à ne prendre conseil que de

sa sagesse pour déclarer ou pour provoquer la guerre; mais les

autres puissances, aussi indépendantes, ont le droit d'examiner

s'il y a justice de sa part à exiger qu'elles en subissent les consé-

quences dans la gêne qui doit en résulter pour leur commerce.

a Mais, comme il ne saurait avoir de guerre dans laquelle au-

cune des deux parties n'ait tort, les nations neutres ne sauraient,

à leur tour, voir entraver leur commerce au gré de l'agresseur

ou du provocateur injuste; et dès lors il faudra en conclure, ou

qu'il ne peut pas y avoir de neutres dès que la guerre éclate entre

deux puissances quelconques, ce qui serait absurde ou que,
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sans prétendre faire la loi aux. autres nations, les forces de cha-

cune des puissances belligérantes doivent se borner à ne point

permettre que qui que ce soit fournisse à l'ennemi, par les voies

qu'il est en leur pouvoir d'obstruer, les objets qui réuniront les

deux conditions dont nous avons fait mention ci-dessus.

« Il y a cependant cette différence entre empêcher et défendre,

que pour empêcher, là ou l'on peut empêcher, il suffit de croire

qu'on en a le droit; tandis que pour pouvoir défendre, il fau-

drait que celui à qui on défend eût le devoir d'obtempérer. Or,

nous venons de voir que, sous peine de devoir adopter le principe

absurde que toutes les nations sont tenues de prendre parti pour

l'une ou pour l'autre des deux puissances belligérantes~ aucune

des deux ne saurait prétendre au droit d'être obéie, s'il lui plaît

d'exiger de toute autre nation qu'on ne fournisse pas à son en-

nemi tels ou tels articles qu'elle regarderait comme de la con-

trebande de guerre.

«Ainsi, si les objets rencontrés par les forces de l'une des puis-

sances belligérantes appartiennent à l'autre puissance, et sont,

en outre, de nature à fournir à celle-ci des moyens d'alimenter

la guerre, il est évident que la première puissance peut et doit

s'en saisir.

"Mais si ces objets, destinés mêmeal'usage de l'ennemi, appar-

tiennent, soit à des nations neutres, soit à des particuliers mem-

bres de l'autre nation belligérante, on peut les empêcher d'arri-

ver à leur destination; mais ils ne sauraient être saisis, car ce

serait appliquer une punition là où il n'y a pas de délit; et, à

coup sûr, il n'y a pas de délit dès qu'il n'existe ni pour les nations

neutres, ainsi que nous venons de le démontrer, ni, par consé-

quent, pour les membres de l'autre nation belligérante, le devoir

d'obtempérer à celle qui voudrait le défendre. »

§ 320.

B. Commerce avec les places bloquées.

Le droit des gens positif, ainsi que la loi naturelle, auto-

rise la puissance belligérante à défendre tout commerce avec

une place qu'elle tient bloquée, et à punir de la confiscation

du navire et de la cargaison, et même de peines corporelles,
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ceux qui s'aviseraient de contrevenir de propos délibéré à

cette défense. Mais., déjà avant 1780, on a disputé sur la no-

tion de place bloquée, souvent arbitrairement étendue par

telle puissance belligérante (b).

.< Tout le monde, dit Pinheiro-Ferrcira, aurait pensé que c'est

dans un ouvrage tel que ce Précis, et nommément sous ce chapi-

tre,destiné à traiter des blocus, qu'on devrait trouver les principes

a suivre sur cet important sujet. Loin de là, M. de Martens se borne

a nous dire que le droit des gens, tant positif que philosophique,

MK<ofMe puissance belligérante à détendre tout commerce avec une

place qu'elle tient bloquée <?<à punir de la cogestion dt: nou!re
et

de la cargaison, et même de peines corporelles, ceux qui s'aviseraient

de contrevenir de proposdélibéré
à cette défense. Et non-seulement

il ne se met pas en peine de rendre raison d'une pareille doc-

trine, mais il ajoute encore que, de/d avant n80, on a disputé sur

la notion de place bloquée, sans dire à ses lecteurs quelles ont été

les opinions qu'on a voulu faire valoir à cet égard, et encore

moins qu'est-ce que, dans son sens, on doit entendre par l'ex-

pression de place bloquée. Aussi doit-on considérer cet ouvrage,

ainsi que la généralité des traités de droit de l'école positive,

comme des répertoires où les questions ne sont qu'indiquées, et

où, au lieu des raisons qu'on aurait dù alléguer, soit pour confir-

mer, soit pour réfuter les doctrines qu'on n'a fait que mettre en

avant, on renvoie le lecteur à une foule d'autres ouvrages, qui,

pour la plupart, en font autant à leur tour.

« Laissant donc de côté cette stérile érudition, occupons-nous

du fond des questions indiquées dans ce paragraphe.

« Quant à la première des diverses assertions que nous y ren-

controns, savoir que toute puissance belligérante est autorisée a

défendre tout commerce avec la place bloquée, nous remarque-

rons que si l'auteur prend le mot défendre dans le sens que ce

mot a quelquefois, d'empêcher par le fait, son assertion ne sau-

rait être contredite; mais s'il la prend dans le sens qui lui est

(b) PESTEL, Selecta capita jur. gent. )?:a)':Y:'??! n. Exemple de ta

guerre depuis nH' dans monEr;M7t/MM~mer~Mrd:gwf'<f'~< t.

p. 295 sur ce qui a eu lieu depuis 1803, voyez plus bas, 326
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propre, de prohiber de droit, elle est absolument fausse, et con-

tradictoire avec le principe de l'indépendance des nations, ainsi

que nous croyons l'avoir démontré dans la note précédente.

« Je vous empêche de communiquer avec la place que je bloque,

peut nous dire l'assiégeant, parce que je crois en avoir le droit,

et j'ai la force nécessaire pour le maintenir. Il dépend de nous

de ne pas respecter cette injonction, si nous la croyons arbitraire

ou injuste, et de repousser la force par la force, parce que la

croyance même de bonne foi de l'assiégeant ne saurait être pour

nous une loi qui doive nous faire un devoir d'y obtempérer. En

nous défendant l'entrée du port, il agit d'après son droit, car,

par supposition, il croit faire une bonne guerre; mais, de notre

côté, nous aussi nous avons le droit de n'avoir aucun égard à

son injonction, parce que nous le croyons dans le tort, ou parce

que, quelque juste que soit la guerre qu'il fait, nous croyons qu'il

n'y a pas lieu aux deux conditions dont il a été parlé dans la

note précédente, et sans lesquelles, avons-nous dit, la prétention

de gêner le commerce des neutres ne peut être considérée que

comme une flagrante violation de leurs droits.

« La prudence peut dicter au commandant du vaisseau, soit de

guerre, soit marchand, auquel l'assiégeant défend l'entrée, de ne

pas entreprendre d'y opposer la force; mais il peut arriver qu'il

se décide à essayer d'entrer dans le port au risque d'éprouver des

avaries que l'assiégeant, en tirant sur lui pour l'en empêcher,

pourrait lui occasionner; ou bien que, profitant, soit de l'obscu-

rité de la nuit, soit d'un brouillard, soit de la négligence ou de

l'absence momentanée de l'assiégeant, soit enfin en employant

quelque stratagème, il parvienne à entrer. Il n'y a dans aucune

de ces diverses suppositions aucun délit de sa part, car il n'y a

pas violation de devoir.

« A quel titre M. de Martens peut-il accorder à l'assiégeant le

droit de punir ceux qui contreviendraient à sa défense?

«Comment le vaisseau et la cargaison, propriété de l'armateur

et des fréteurs, peuvent-ils être passibles de confiscation pour

les méfaits, fussent-ils aussi réels qu'ils sont imaginaires, du

commandant du vaisseau?

« L'escadre assiégeante ayant toujours en son pouvoir de laisser

entrer les navires sans leur faire de véritable opposition, afin de s'en

emparer après, sous prétexte qu'ils ont forcé le blocus, ce serait

ouvrir la porte à une foule incalculable d'abus, que d'admettre
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le? doctrines enseignées par M. de Martens dans ce paragraphe;

car, si elles étaient vraies, rien ne pourrait empêcher que les com-

mandants du blocus ne pussent, sans aucune crainte d'être con-

vaincus de dol et de malice, supposer que les vaisseaux neutres

ont forcé le blocus, et leur faire en conséquence infliger une pu-

nition d'autant plus certaine qu'elle doit être prononcée par les

tribunaux du pays de l'assiégeant lui-même.

Ajoutons, pour répondre à la question que AI. deMartens a

laissée indécise, que le principe une fois admis, que toute puis-

sance faisant bonne guerre a le droit d'empêcher qu'on ne com-

munique avec son ennemi toutes les fois que les deux conditions

mentionnées dans la note précédente ont lieu, mais que les au-

tres puissances n'ont aucun devoir d'obtempérer à l'injonction de

cette puissance, si elles la croient dans le tort, il suit que, lors-

qu'une puissance belligérante déclare une partie quelconque de

la côte ennemie en état de blocus vis-à-vis des autres nations

dont elle est cependant dans l'intention de reconnaître la neu-

tralité, sa déclaration se borne à avertir les vaisseaux de ces na-

tions que ce ne sera qu'à leurs périls et dangers qu'ils pourront

hasarder de forcer le blocus, sans que cette déclaration entraîne

ni le devoir d'y obtempérer, ni par conséquent le droit de punir

ceux qui n'en auraient point tenu compte. H

§ 321.

C. Visite sur mer.

Pour veiller au maintien du droit des puissances belligé-

rantes d'empêcher le commerce illicite des neutres, ou celui

de l'ennemi qui se fait sous leur pavillon,
il a été jusqu'ici

universellement reconnu et sanctionné dans presque tous

les traités de commerce, que lorsqu'un
vaisseau de guerre

ou un armateur rencontre un navire marchand, celui-ci,

après avoir été sommé par une ~Monce d'amener, doit, sous

peine d'être confisqué, subir la visite (a), c'est-à-dire, qu'il

doit montrer ses lettres de mer à celui ou à ceux qui lui sont

(a) Voyez mon Essai coMC~'Ma~ les armateurs, chap. n, 18 et

suiv.
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envoyés à cette fin; que si ces lettres de mer prouvent que

le navire et la cargaison sont exempts de confiscation, ou si

le navire offre de céder la partie confiscable de la cargaison,

on doit lui permettre de continuer sa route; mais que si cette

preuve est insuffisante, ou si le navire refuse de céder la

partie suspecte, ou que le vaisseau qui l'accoste ne puisse

s'en charger, celui-ci est en droit de l'amener dans un port

pour faire juger de la légitimité de la prise.

Mais, dans des temps plus récents, on a élevé la question

de savoir si cette visite peut avoir lieu, 1° à l'égard d'un vais-

seau qui arbore un pavillon militaire d'une nation amie;

20 à l'égard de navires marchands, naviguant sous le convoi

d'une puissance amie ou si, dans ces cas, le vaisseau de

guerre ou l'armateur doit s'en rapporter au seul pavillon ou

à la seule déclaration du vaisseau de guerre qui sert de con-

voi, que ces vaisseaux ou navires sont neutres, et ne sont pas

chargés de contrebande (b).

(b) On trouve l'exemple d'une contestation sur ce point entre l'Angle-
terre et les Provinces-Unies, survenue en 1762, dans Recueil von Placa-

t. IX, p. 207 et suiv.; un autre entre la Suède et l'Angleterre, de

1782, dans N. Nederl. Jac~o~eH, 1782, p. 26. Depuis, ce principe a été

inséré dans plusieurs traites de commerce, surtout de la Russie; voyez
mon Essai concernant les armateurs, chap. n, § 20. Il est cependant à

observer que les Hollandais ne refusaient pas, en 1762, que leur officier

commandant le convoi montrât les lettres de mer, et qu'ils se bornaient

à refuser la visite des navires en particulier, tandis que divers traités

conclus depuis t782j.veu)ent qu'on s'en rapporte à la simple déclaration
de l'officier. La question, si un vaisseau arborant pavillon militaire est
effectivement vaisseau de guerre, peut être quelquefois douteuse; voyez
les disputes survenues à cet égard, en 1782, entre l'Espagne et le Dane-

mark, au sujet de la corvette le Saint-Jean, dans N. Nederl. Jaerboeken,
~782, p. 805, et dans mes Erziihlungen, t. U, p. i.

Sur les disputes survenues à cet égard en t799, entre le Danemark et
la Grande-Bretagne, voyez mes B'f~t/t~MM~a, t. p. 299; sur celle entre
le Danemark et la Grande-Bretagne, au sujet de la Freya, voyez ibid.,
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11 est en effst indispen~altle, pour maintenir le commerce

neutre dans ses limites naturelles ou conventionnelles, de re-

courir à des moyens directs et efficaces. Le plus usuel est le droit

de visite, c'est-à-dire le droit d'arrêt au profit des belligérants

par des bâtiments de l'État des navires rencontrés sur la mer,

à l'effet de constater s'ils appartiennent bien à la nation dont ils

ont arboré le pavillon, et s'ils ne portent pas des marchandises

réputéescontrebande de guerre.Quel que soit le principe du droit

de visite, légitime en lui-même ou seulement consacré par une

longue pratique et l'assentiment tacite ou exprès des nations ma-

ritimes (voyez sur ce point Hubner, Kluber, § 293 a, et Jouffroy,

p.213 et suiv.), on peut dire qu'il ne rencontre plus d'objection,

il s'agit seulement d'en déterminer les conditions et les limites.

Dans la visite, les croiseurs belligérants se proposent de cons-

tater la propriété du bâtiment visité et de sa cargaison, de re-

chercher s'il n'y a pas d'ennemi à son bord, s'il ne porto pas à

l'adversaire des munitions de guerre, enfin, de s'opposer à ce

qu'il communique avec les lieux bloqués.

Les lieux sur lesquels le belligérant peut exercer la visite sont:

i" Son propre territoire; 20 le territoire de l'ennemi, c'est-à-dire

ses rades, ports et mers, 3" enfin, la haute mer. La visite ne

pourrait avoir lieu (uo/e~ l!cu'tcr,<fDro~:ntemc'<ona~pM&Kc de

l'Europe, traduit de l'allemand par Jules Bergson, § 168), ni dans

les eaux neutres, ni dans celles des puissances alliées ou amies,

sans leur consentement exprès ou tacite; les prises faites dans

ces conditions devraient être restituées.

La visite ne porte, en général, que sur les bâtiments de com-

merce, et non sur les bâtiments de guerre, lorsqu'il n'y a pas de

doute sur leur nationalité; le pavillon, on le comprend, ne fait

pas évidemment foi de cette nationalité.

L'opération de la visite des bâtiments neutres n'appartient

qu'aux personnes revêtues de commissions délivrées par l'un

des belligérants, comme les officiers ou commandants des bâti-

ments de guerre. Plusieurs traités, et notamment le traité des

t. 11, p. 8-59; J. W.SCHLEGEL, SH~<! f<:f:t)t:t)a:e<!MJCt!eM~M

sous convoi, Copenhague, t800, in-8; l'. VAN EGGERS, ~e~M~ttcA'e M&ef

das J)/~ue~a/<M:M zwischen D~e~!ar/~ und England, Copenhague,

1801, in-8 et, d'autre part, Remarks on Af. Sc/e/ ïVo/'A- zipon the

Visitation of neutral vessels, by A. CMERE, i80), in-8.
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Pyrénées, réglementent les formalités suivant lesquelles doit

s'exercer le droit de visite. Les principaux papiers qui peuvent
être consultés par les croiseurs sont, suivant Heffter, loc. cit., le

passe-port et les autres certificats d'origine du navire et de la

cargaison, le connaissement et la charte-partie, les rôles d'équi-

page et le journal du voyage; mais cette énumération n'est pas

limitative, et, si les traités ne sont pas précis, on doit admettre

toutes les pièces propres à établir la nationalité du navire et l'in-

nocuité du chargement, sans descendre à des recherches minu-

tieuses et vexatoires.

Voyez encore Ortolan, Règles internationales et diplomatie de

la mer, t. 11, p. 2i4, de Cussy, t. I, p. 222 et suiv.; Wheaton,

Éléments du droit international, t. U, p. 185; Massé, le Droit

coMmefCM! dans sesrapports avec le droit des gens, 1.1, n. 301,

et surtout Hautefeuille, Des droits et des devoirs des nations

neutres, t. f,p. 65 et 86, et t. III, p. 427.

322.

D. Jugement des Prises.

Enfin, quoiqu'il soit reconnu en Europe que le capteur

n'a pas le droit de disposer de sa prise, quelle qu'elle soit,

avant qu'elle lui ait été adjugée, l'usage et les traités attri-

buent la juridiction dans les disputes qui s'élèvent à cet égard

entre le capteur et les réclamants, au seul souverain du cap-

teur (a), lors même que celui-ci se serait vu forcé de con-

duire sa prise dans le port d'une tierce puissance (&). Et.bien

que les tribunaux d'amirauté reconnaissent que c'est d'après

les traités, et, à leur défaut, d'après le droit des gens général

ou universel, et non d'après les lois particulières du pays,

qu'ils doivent juger (c), l'interprétation unilatérale des trai-

(a) DE STECK, Essais, 1794, p. 82. Exemple où ce principe fut con-

testé par la Prusse, dans mes ~xct/i~M~et: merkwürdiger M~e, p. 236.

(b) Voyez mon Essai concernant les armateurs, chap. n, 36, 37.

(c) Réponse du duc de Newcastle à M. Michel, dans mon Erziihlungen

merkwürdiger FfMJe, p. 258 Réponse de la Grande-Bretagne à la dé-
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tés, et la diversité des principes qu'à leur défaut on adopte

comme loi des nations, offrent un vaste champ de plaintes

des puissances neutres contre les procédures et les décisions

de ces tribunaux, soit pour le fond de la cause, soit touchant

l'admission des preuves ultérieures (<~), soit touchant la con-

damnation aux frais, souvent énormes, du procès, etc. (e).

« Les différentes questions traitées, ou plutôt indiquées par

l'auteur, dit Pinheiro-Ferreira, dans ces deux §§ 3~i et 322,

sont interminables, ainsi qu'il le remarque lui-même, si, pour

les décider, on invoque le soi-disant droit positif des nations;

car, surcet article, comme sur la plupart de ceux relatifs aux re-

lations internationales, jamais les puissances n'ont voulu venir

à un accord.

On ne sera guère plus avancé, si on consulte la généralité des

publicistes; car, plus ou moins soumis aux maximes de l'école

positive, leurs principes sont aussi louches que leurs définitions

sont inexactes.

M Celte que nous avons donnée de la neutralité, et les principes

que nous en avons déduits dans les deux notes précédentes, nous

semblent offrir une solution aussi naturelle que satisfaisante des

différentes questions mentionnées dans les deux paragraphes que

nous analysons actuellement.

Certes, puisqu'il y a des objets qui peuvent être saisis, ou du

moins qu'on peut empêcher de parvenir à l'ennemi, il faut qu'on

ait le droit de visiter les vaisseaux ou convois auxquels on peut

supposer l'intention de se rendre chez notre ennemi; mais, ainsi

que nous le disions au sujet des sièges et des blocus, ce droit de

notre part n'entraîne pas à la charge du neutre le devoir de se

c)aration de la Russie, du mois d'avril 1780, dans mon Recueil, t. )V,

p. 345; Ordonnances des états généraux des Provinces. Unies des Pays-

Bas, du Il décembre )747 et du 14 février 1748, etc.

id) Liberté de navigation et du commerce d~pMM~aHCM neutres,

)t4 Dp. STECK, Essais, n9't, p. 68. Voyez aussi mon Essai concernant

les armateurs, chap. n, § 27.

(e) Voyez mon Essai concernant les armateurs, thap. n, § 30.



334 LIVRE YMt.CBAPtTREYH.

laisser visiter. Avoir droit signifie, en pareil cas, bien faire, et

on fait bien quand on agit de bonne foi. Mais notre bonne foi ne

saurait jamais faire une loi aux autres puissances au point de les

constituer dans le devoir d'obtempérer a .nos injonctions elles

ne sont pas moins indépendantes vis-à-vis de nous que nous le

sommes vis-à-vis d'elles.

« La prudence peut donc dicter aux vaisseaux que nous som-

mons d'amener, de se prêter à cette sommation et de se laisser

visiter; mais ils auraient aussi le droit d'y résister, s'ils croyaient
notre sommation indue et qu'ils eussent le moyen de repousser
la force par la force.

u C'est le cas d'un vaisseau de guerre d'une puissance neutre qui
serait impérieusement sommé par un autre appartenant à l'une

des nations belligérantes, avec lequel il serait en mesure de se

battre. Le commandant qui, en pareil cas, consentirait à se lais-

ser visiter, serait à juste titre déshonoré.

« Mais il ne s'ensuit pas que celui qui a'cru devoir le visiter soit

tenu de s'en désister lorsqu'il reconnaît l'intention où l'on est

d'y opposer la force; car il est vrai qu'en général on doit déférer

à la parole d'honneur de l'officier qui commande le vaisseau ou

le convoi, et qui affirme que rien ne s'y trouve qui, d'après le

droit des nations, puisse être saisi ou empêché de passer au pou-
voir de l'ennemi; mais le cas peut avoir lieu, et même il n'est

pas sans exemple qu'on ait eu la certitude du contraire; et dès

lors le devoir du commandant de la force belligérante est de faire

la visite à tout prix, le seul cas excepté où une disparité de forces

le mettrait dans la nécessité de prendre conseil des circonstances

pour ne pas s'engager, sans cependant compromettre son hon-

neur et l'intérêt de son pays, dans un combat qui ne saurait que
tourner à son désavantage.

« tl est donc faux que les vaisseaux rencontrés par les vaisseaux

des puissances belligérantes soient tenus'de se laisser visiter sous

peine d'être traités comme coupables envers celui qui leur en

aurait fait l'injonction car, encore une fois, il ne saurait y avoir

de délit là où il n'y a pas de devoir.

MAussi le commandant qui, en usant de son droit, veut forcer

le vaisseau
sommé à se laisser visiter, doit s'y prendre avec la

plus grande modération; car aussi longtemps qu'il peut y avoir

raison de le considérer comme neutre ou inoffensif, la présomp-

t'on est en faveur de celui-ci, c'est-à-dire, qu'il est censé user à
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son tour du droit qui lui appartient de courir tels risques qu'il

voudra, plutôt que de se soumettre aux inconvénients insépara-

bles de la visite, sans que pour cela on soit autorisé à le croire

recéleur d'objets passibles de saisie ou de détention.

C'est pourquoi le visiteur, obligé d'employer la force pour le

contraindre à amener, doit s'y prendre de manière à ne causer

au vaisseau opposant que le moins de dommage possible; son

journal, celui du navire séquestré, la déposition des équipages, et

enfin les avaries elles-mêmes, devront faire foi par-devant les

autorités vis-à-vis desquelles il est responsable s'il s'est ou non

conduit avec la modération dont jamais il ne lui est permis d'ou-

tre-passer les limites.

Quant à la visite elle-même, dont M. de Martens s'est dispensé

de parler, jamais le visiteur ne doit aller au delà de l'examen

des papiers de bord, ou tout au plus d'une enquête à laquelle

seront appelés à déposer les personnes de l'équipage et les pas-

sagers. Mais ce serait un criant abus de la part des officiers de la

visite, que de forcer les coffres~ malles ou colis, ou de contraindre

le capitaine à leur ouvrir les écoutilles. En un mot, soit que la

lecture des papiers et l'enquête dont nous venons de parler con-

Srment, soit qu'elles ne contirment pas les soupçons qui ont mo-

tivé la visite, tout emploi de la force doit être interdit car on ne

saurait permettre l'usage de la force là où il n'y a ni moyen de la

contenir, ni le plus souvent possibilité, pour les parties lésées,

d'en constater l'abus.

"C'est encore une erreur de M. de Martens, d'inculquer comme

un usage licite celui de cap<Mrerprot'MO:renMnt Mn vaisseau, parce

qu'il ne fournit pas de preuves qui démontrer que ni lui ni la car-

gaison ne sont exempts de con fiscation.

<. M. de Martens a oublié le principe de droit universel, que le

crime ne se suppose pas, et par conséquent ce n'est pas au com-

mandant du navire visité de prouver qu'il n'y a pas de sujet à sai-

sie ou à détention, mais que c'est le visiteur qui, pour l'amener

nu le détenir, doit prouver qu'il avait, pour le moins, de justes

soupçons que le navire portait de la contrebande de guerre.

Une autre omission grave de M. de Martens regarde ce qu'il

appelle les lettres de mer, c'est-à-dire, les papiers que, d'après les

lois des différents pays, les capitaines sont tenus d'avoir à leur

bord pour constater, soit la naturalité du vaisseau et des hommes

de l'équipage, soit la destination et la route du voyage, soit l'ori-
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gine et la nature de la cargaison, ou les personnes à qui eUe ap-

partient.

<~ny a, sur ces différents articles concernant les papiers de bord,

une telle variété d'usages entre les nations, que rien ne peut être

établi en général à cet égard, en sorte que les officiers de mer et

les amirautés appelés à prendre des décisions qui doivent être

basées sur l'existence de pareils papiers, sont tenus de connaitre

les lois et les usages du pays auquel le vaisseau appartiendra; et

encore dans ce cas fàudra-t-il renvoyer le vaisseau suspect par-

devant les autorités de sa nation, les seules compétentes pour

juger s'il est, ou non, dans le tort, toutes les fois qu'il n'aura pas

tous les papiers ordonnés par la loi.

<'Cette dernière observation nous conduit à examiner la ques-

tion qui fait l'objet spécial du § 322 de l'auteur, le jugement des

prises.

« Cette question, ainsi que la plupart de celles soulevées par les

jurisconsultes, et notamment par les publicistes, ne présente ces

difficultés insurmontables dont M. de Martens se plaint ici, que

parce qu'ils ont commencé par adopter sur l'article de la saisie

et de la détention des vaisseaux, ainsi que sur la contrebande de

guerre, les faux principes que nous avons combattus dans les

notes précédentes.
« Aussi, du moment où l'on aura admis que les seuls objets

saisissables sont ceux appartenant au gouvernement ennemi, et

qui par leur nature ne peuvent que servir à alimenter la guerre,

la question se réduit à prouver que les articles rencontrés à bord

du vaisseau neutre se trouvent dans ce cas.

'< Si le commandant de la visite, après avoir fait les recherches

dont nous avons parlé ci-dessus, croit en avoir acquis la certitude

malgré l'assertion contraire du capitaine du navire visité, il doit

en faire l'appréhension, mais le capitaine à la garde duquel ces

objets ont été confiés y faisant opposition, il n'existe aucun autre

moyen d'en venir à une décision légitime, que d'en appeler à

une autorité judiciaire à laquelle le capteur soit tenu d'obtem-

pérer.

« La prise doit donc être conduite dans un port de la nation du

capteur, où le capitaine du navire capturé se constitue partie ci-

vile contre le capteur, qui est tenu d'alléguer les raisons qui
l'ont induit à croire que les objets saisis appartiennent en effet

au gouvernement ennemi, et sont de nature à être considéré.
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comme contrebande de guerre. S'il parvient à le prouver, les
objets capturés sont déclarés par le tribunal dûment saisis et

confisqués, et le capitaine, libre de reprendre son voyage, a, dans
l'arrêt du

tribunal, un titre suffisant pour être à couvert de
toute responsabilité vis-à-vis des personnes qui lui ont confié les

objets saisis; car nous n'avons pas besoin de répéter ici les rai-
sons que nous avons déduites précédemment contre l'usage gé-
néralement reçu de confisquer comme bonne prise le vaisseau à
bord duquel on aura trouvé ces objets. »

Voyez, sur la matière des prises, Massé, le Droit commercial
dans ses rapports avec le Droit des gens, t. I, n. 328 et suiv.;
Wheaton, Éléments du droit international, t. M, p. 39 et 84 Or-

tolan, Règles du droit international et diplomatie de la mer, t. Il,
p. 35 Heffter, Droit international public de l'Europe, traduit
de l'allemand par Jules Bergson, § 137 et suiv. et de Cussy,
Phases et causes célèbres du droit maritime des nations, passim.

§ 323.

E. Si )e navire couvre )a cargaison.

Mais la question de savoir si le navire couvre et s'il con-

fisque la cargaison n'a pas toujours été résolue de même en

Europe.

Jusqu'au dix-septième siècle, la
disposition du Consoloto

del M<~ cap. ccLxxfn, qui n'a égard qu'à la propriété des

marchandises, et non à celle du navire, fut
presque univer-

sellement adoptée en
Europe, tant dans les traités conclus (a),

qu'en général dans les tribunaux qui décidaient des prises,
de sorte que le navire ne couvrait pas la cargaison. Mais les

progrès du commerce ayant fait voir combien ce principe est

nuisible aux puissances neutres, et onéreux pour elles, on

(<:) LAMt'MDt t. ), p. 22; jE~KtMOf. Discourse on the co~<~ 0/ ~f
Brt~ Got'< p. HO la Liberté de la navigation neutre, §§ 93,
t09. Le seul traité de I.35), entre t'Angteterre et les villes maritimes de
l'Espagne, renferme le principe que le navire couvre la cargaison. ro~:
DuMONT,Corps diplomatique, t. t, p. H, p. 265.
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commença, au dix-septième
siècle (~), à introduire par traité

la règle opposée,
en convenant que

le navire couvre la car-

gaison,
mais en accordant aussi que

la confiscation du na-

vire ennemi emporte
la confiscation de la cargaison, quoique

neutre et ces traités se sont tellement multipliés, qu'il n'en

reste plus qu'un petit
nombre dans lesquels l'ancienne règle

soit expressément
conservée (c), et quelques

autres où l'on a

adopté encore des modifications (e~) différentes. Cependant

la question,
si cette nouvelle règle

doit aussi être suivie dans

la relation envers des puissances
avec lesquelles

on n'a point

de traité, ou avec lesquelles les traités ne décident pas le

principe (e), est différemment vue, et divise depuis longtemps

l'Angleterre
et plusieurs

des autres puissances.

« Tout ce que nous avons dit dans les notes précédentes, dit

Pinheiro-Ferreira, sur la distinction à faire entre la propriété par-

ticulière et celle du gouvernement ami, qu'il est permis de qua-

lifier de contrebande de guerre, répond à la question qui fait

l'objet de ce § 323.
M. de Martens se borne, selon sa manière,

à. nous dire que
le droit positif des nations n'a rien tixé à cet

égard, et que, quant au droit rationnel, les écrivains ne sont pas

plus d'accord que les gouvernements quant au droit positif;
en

sorte que le lecteur n'est guère plus instruit à cet;égard après

~) Capitulation entre la France et ta Porte, de 1604 traité de 1646,

entre la France et les Provinces-Unies des Pays-Bas, etc. Voyez HcBNEn,

t. Il, p. n, chap. tv la Liberté de la navigation, etc., §§ 9' 100, etc.

LAM-REDt.t.t,p.l25.

(c) Tels que les traités de la Grande-Bretagne avec la Suède, de 1661,

art. 13; avec le Danemark, de 1670, art. 20, tous les deux obligatoires

jusqu'à ce jour.
(d) Par exemple, Traités de la France avec les villes Anséatiques, de

1655, et autrement, de 1716. Voyez mon Cours diplomatique, Tableau,

liv. ), chap. x, p. 97.

te) Traités entre la Grande-Bretagne et la Russie, de 1734, n66, H93,

1797 les trois derniers dans mon Recueil a, t. t, p. 141; b, 1.1, p. 390;

t. V, p. 108; t. Y), p. 1M.
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avoir lu l'ouvrage de M. de Martens qu'il ne l'était auparavant
Mais la distinction dont nous venons déparier tranche toute

difficulté à cet égard car les objets rencontrés à bord du vaisseau
neutre sont-ils de contrebande de guerre appartenant au gouver-
netrent ennemi, nous avons tout droit de les saisir; n'appar-
tiennent-ils qu'à des particuliers, notre droit se borne à prendre
des mesures pour qu'ils ne passent point au pouvoir de l'ennemi;
mais nous ne saurions ni les

confisquer ni les détruire.

Quant aux objets appartenant à des nations
neutres, rencon-

trés à bord des vaisseaux de guerre ennemis, il est contradictoire
de tes deciarer bonne prise, lorsqu'on reconnaît généralement
qu'on ne saurait les saisir, si on les rencontrait dans le pays en-
nemi dont on aurait fait la conquête. En effet, l'endroit ou nous
rencontrons la propriété neutre ne pouvant lui imprimer un ca-
ractère d'hostilité qui nous autorise à nous en

emparer, les publi-
cistes n'ont pu découvrir d'autre raison en faveur de la saisie
que la présomption de fraude, ou, ce qui revient au même, la dif-
ficulté de prouver que ces objets n'appartiennent pas à la nation
neutre à laquelle les papiers de bord et autres preuves addition-
nels conspirent à assurer qu'ils appartiennent car, n'oublions
pa. que dans les écrits des publicistes, ainsi que dans les usages
des

puissances, ce n'est pas au capteur, mais au capturé qu'on
impose le devoir de faire la

preuve; en sorte qu'il suffit qu'il ne
puisse pas montrer que le vaisseau et la cargaison appartiennent
à une puissance neutre, pour qu'on la déclare bonne prise Or,
toutes les fois qu'il n'a pu faire preuve de propriété neutre que
pour la cargaison, le capteur se verrait dans la nécessité d'en
prouver le contraire; et comme très-souvent ce n'est pas chose
facile, les puissances ont trouvé qu'il était plus simple d'établir à
cet égard la présomption légale qu'il y avait

fraude, et que des
objets embarqués à bord d'un vaisseau ennemi ne pouvaient
être, dans la règle, que propriété appartenant à l'ennemi.

"Mais si l'on admet, ce qui nous semble fondé sur les principesde la plus évidente justice, que c'est l'agresseur qui doit justifierdes motifs de son agression, c'est au capteur à prouver que 1,.
vaisseau appartient au gouvernement ennemi; de même qu'iiest

obligé de réfuter les preuves sur
lesquelles les personnes in-

téressées s'appuieront pour montrer que les objets rencontrés a
bord appartiennent à une nation neutre. »

Voyez suprà, le § 316, et infrà les observations sur le § 324.
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§M4.

3" Origine du système de la Neutralité armée.

Les plaintes amères que, dans toutes les guerres
maritimes

du dix-huitième siècle, les puissances neutres avaient for-

mées contre les puissances belligérantes,
surtout contre

l'Angleterre, soit sur la non-observation des traités, soit en

général sur l'extension de la notion de la contrebande et de

celle des places bloquées, soit sur la confiscation de mar-

chandises ennemies sous pavillon neutre, ayant été renou-

velées dans la guerre de l'Amérique, la Russie, alors neutre,

se détermina, par des motifs qui ont cessé d'être secrets (a), à

proposer
un système de droits du commerce neutre, décla-

rant (b) aux puissances belligérantes qu'elle maintiendrait

ses sujets dans la jouissance de ces droits, et invitant les

puissances
neutres à s'unir avec elle pour protéger récipro-

'a) Sur les motifs qui ont pu donner lieu à ce système, et sur la cor-

respondance qui à cet égard avait eu lieu en m9, entre la Russie et

la Suède, voyez JMmoifMD'ALBEDVL, t. i, p. 46, 52, 67,69; Bnscn,

HWMnfM, p. 421. Sur tes vraies causes qui l'ont fait naitre, ou

qui en ont hâte le développement, voyez l'intéressant écrit du comte

M GoERz, dont l'original allemand n'a jamais paru, mais dont les tra-

ductions anglaise et française ont été imprimées, la première sous ce

titre 77tc secret HM<or!/ of the at'me~ Neutrality h)~</t< with ~e-

MO~ o/~c!'a/ Letters and S<a<e Papers :M.sh'a<tueo/' that celebrated

Con/ederacy never before published, f~:«<M originally in french? by a

Gernzan JVoMetKaK; translated by A. H., London (Ratisbonne), n92,

in-8 la traduction française a pour titre Jt/o:re ou Précis historique

sur la neutralité armée et son origine, suivi de Pièces justificatives,

1795, in-8, nouvelle édition, avec le nom de fauteur, Baie, t80), in-8.

(b) Fu~M la première déclaration de la Russie, du 28 février )'!8(.

dans mon Recueil a, t. II, p. ':4 b, t. Ht, p. <58; et un recueil des

actes publics auxquels elle a donné lieu, dans DoHM, ~a~M/:M.

vierte Lieferung; HENNfKGS, Sammlung derstaatsschriften, t. II; etdans

mon Recueil a, t. p. -!<, et t. tY, p. 345 b, t. p. t58-2-'0.
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quement ce commerce de leurs sujets par le secours de forces

maritimes.

La période du droit international maritime désignée sous le

nom de neutralité armée de 1780 ne se comprendrait qu'im-

parfaitement sans le rapprochement des précédents de doctrine

et des traités antérieurs à cette ligue formée à la voix de la

Russie pour la protection du commerce maritime pendant la

guerre, et connue sous le nom de Neutralité armée.

Si l'on suit l'historique des anciens règlements intérieurs des

principales puissances de l'Europe, de la France principalement,

et des traités, on éprouve le regret de signaler de nombreuses

variations dans l'esprit et dans les dispositions de ces différents

actes, et souvent peu de scrupules dans le maintien des engage-

ments pris. Le document le plus ancien à consulter sur cette

matière est le Consulat de la met- postérieur aux ,R~M d'Oleron,

et qui constate les usages des peuples du littoral de la Méditer-

ranée, du Portugal et de l'Espagne. Des règles qu'il contient

résultent d'une part le droit de s'emparer de la propriété enne-

mie, quelle que soit la qualité du navire sur lequel elle se trouve,

d'autre part l'obligation absolue de respecter la propriété

neutre, même sur bâtiment ennemi. Les règles du Consulat de

la mer furent observées en France jusqu'au milieu du seizième

siècle. La preuve de ce fait résulte, suivant Ortolan, Règles inter-

nationales et diplomatie de la mer, t. II, p. 85, des termes mêmes

de l'édit sur l'amirauté, du mois de mars 1584, rendu par Henri III,

et notamment de l'article 69 qui, contrairement au Consulat de

la mer, prononce la contiscation des marchandises neutres char-

gées sur un navire ennemi. Il en fut ainsi jusqu'au moment

où une déclaration du roi, du i" février 1650 (art. 6), remit

en vigueur la maxime du Consulat de la mer, en ordonnant, con-

trairement à l'édit de IS84, la restitution de ces marchandises.

L'ordonnance de 168) abandonna les doctrines de la déclaration

de 1650, et fit revivre la maxime que La robe d'ennemi con/MOMe

celle d'6;))M, c'est-à-dire que les marchandises sont confisquées sous

pavillon ennemi sans acception de leur nationalité. L'ordonnance

de 168), confirmée par l'arrêt du conseil du 26 octobre 1692 et

l'article 5 du règlement du 23 juillet 1704, alla plus loin, en
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déclarant que tous les navires chargés d'effets appartenant

aux ennemis, ainsi que les marchandises des sujets français
et des princes alliés qui s'y trouveront, seront de bonne prise,
les marchandises de l'ennemi à bord d'un bâtiment neutre

rendant ennemi !e Moment qui les porte. Un règlement du 3Loc-

tobre 1744 reproduit la même doctrine seulement, par l'ar-

ticle S, il y est dérogé en vue de traités conclus avec diverses

puissances; et, par un retour à la règle du Consulat de la mer,
il est ordonné que les effets ennemis seront seuls confisqués, et

que le bâtiment neutre sur lequel ils se trouvaient sera relâche.

Les doctrines rigoureuses de 1681 et de 1704 étaient particu-

lières à la France les autres puissances ne saisissaient que les

marchandises ennemies. Enfin, sous le règne de Louis XVI, le

sage règlement du 26 juillet i778, relatif à la navigation des

bâtiments neutres en temps de guerre, prit une honorable initia-

tive en faveur du commerce des neutres, en introduisant dans la

législation de la France le double principe déjà consacré par plu-

sieurs traités, que « Le pavillon ami ou neutre neutralise la mar-

chandise ennemie, quelle que soit son origine et quels que

soient ses propriétaires (à moins qu'il ne s'agisse de contre-

bande de guerre), » et son corrélatif, que « Le pavillon ennemi

rend la marchandise neutre ennemie; en d'autres termes:

Bâtiments libres, marchandises libres; Bâtiments ennemis,

marchandises ennemies double principe maintenu depuis cette

époque, à part des exceptions momentanées et motivées dans

nos guerres contre l'Angleterre, jusqu'au régime nouveau né

de la guerre d'Orient et de la paix de Paris en < 856.

Quant aux traités qui ont reconnu que le pavillon couvre la

marchandise, il serait trop long et sans utilité réelle d'en faire

l'énumération. Bornons-nous seulement à signaler, d'après de

Cussy, Phases et causes célèbres du droit maritime des nattons,

t. 1, p. i99, les résultats suivants De 1646 à 1846, la Franée

a stipulé ce principe dans vingt-quatre traités. Elle n'a main-

tenu le principe contraire que dans les traités de 1716 et de 1769

avec les villes Anséatiques, et de 1779 avec le Mecklembourg-

Schwerin, pour empêcher les armateurs de ces différents ports

de se faire en temps de guerre les agents du commerce et du

transport maritime des puissances ennemies de la France. Les

nations qui ont signé comme la France des traités consacrant

'l'immunité du pavillon sont les Provinces-Unies des Pays-Bas,
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(de 1646 à 1792), dix-sept traités; l'Espagne (de 1650 à 1819),

sept traités; l'Angleterre (de 165~ à 1786), dix traités avec le Por-

tugal, l'Espagne, la Hollande et la France. Depuis 1786, l'Angle-

terre a suivi une marche différente. Loin de reproduire ce prin-

cipe dans ses conventions internationales, elle y a fait figurer le

principe opposé, comme avec les États-Unis, en 1794 et i806,

avec la Russie, le Danemark et la Suède, en 180), avec le Por-

tugal, en 1810. Les États-Unis ont maintenu le principe de l'im-

munité du pavillon (de 1778 à 1839) dans seize traités. A ces

diverses nations on peut ajouter le Portugal, le Danemark, la

Suède, la Russie, la Prusse, les Deux-Siciles, l'Autriche, les Etats

musulmans, comme la Porte Ottomane, le Maroc, Tripoli. On

peut donc dire qu'à partir du dix-septième siècle, et surtout dans

le cours du dix-huitième, la tendance du droit conventionnel est

bien marquée en faveur de l'adoption du principe qui lie le sort

de la cargaison au sort du navire qui en est chargé, et que,

d'un autre côté, l'immunité du pavillon est une loi universelle,

acquise au droit public de chaque peuple et au droit des gens,

que les derniers traités ont consacrée et étendue en décidant

que le pavillon neutre couvre la marchandise. La marchandise

propriété des neutres trouvée sur bâtiment ennemi doit être

restituée.

§ 325. Principes de la Neutralité armée.

Ce système de neutralité armée renfermait alors tes cinq

points suivants 1° <yMp les vaisseaux neutres puissent navi-

~Mg~' librement de port en port et sur les côtes des nations en

.~Me~ 2° que les e~<?~ appartenant aux sujets desdites puis-

MMCM en guerre soient libres sur les vaisseaux neutres, à l'ex-

ception des MMycAf<M</<sM de contrebande; 3° que l'impératrice

se tient, quant à la fixation de celles-ci, à ce qui est énoncé

dans les articles 10 et il de son traité de co~/Kp~ce avec la

Grande-Bretagne, en étendant ces obligations à toutes les puis-

sances en guerre; 4° que, pour ~e7c)'m:~r ce qui caractérise

un port bloqué, l'on n'accorde cette dénomination ~M'd celui où
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il y a, par la disposition de la puissance qui l'attaque avec des

faMMaM.e o're<M et ~M/~MMM!CMif ~yoc~e~ un <&)!M~f eu!'6~K~

d'entrer; 8" que les principes servent de règle dans les procé-

dures et les jugements sur la légalité des prises (a).

Il est à remarquer que cette déclaration, remise en mars i 780

par les ordres de l'impératrice de Russie, Catherine II, aux cours

de Londres, de Versailles et de Madrid, de Stockholm et de Co-

penhague, et bientôt après à toutes les autres puissances neu-

tres, ne s'explique pas sur le sort de la marchandise neutre char-

gée sur un navire ennemi. En adoptant la maxime « Navire

libre, marchandises libres, elle passe sous silence l'autre

maxime « Navire ennemi, marchandises ennemies. » On serait

porté à conclure à son rejet implicite. L'article 2 d'un règlement
russe presque contemporain, du 8 mai 1780, sur la navigation,

porte « Malgré cette sûreté des marchandises non prohibées ap-

partenant à qui que ce soit, on devra éviter de charger ses pro-

priétés sur des vaisseaux des nations en guerre, afin de prévenir

par là toute discussion et tout désagrément quelconques. ))

§ 326.

4" Suites et renouvellement du système en 1800.

Nombre de puissances neutres ayant alors accédé à ce

système par des actes et des traités conclus aveo la Russie,

et en partie entre eux (a), avec les modifications de l'arti-

cle 3 (b) qu'exigeaient leurs traités, et deux des puissances

(a) Voyez la déclaration susmentionnée de la Russie, du 28 fé-

vrier )780.

(a) Tels que le Danemark, le 9 juin 1780 la Suède, le )< août 1780;
les Provinces-Unies des Pays-Bas, le 5 janvier n6t la Prusse, le 8 mars

t78t l'empereur romain, le 9 octobre n8jt; le Portugal, le t3 juil-
let 1782; le roi des Deux-Siciles, le 10 février )783. en notifiant lem

accession aux puissances belligérantes, et en échangeant en partie entre

eux des actes d'accession et d'acceptation. Voyez mon Essai concernant
les armateurs, § 59.

(b) C'est ainsi que la Russie, ayant pris pour règle, touchant la contre-
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belligérantes, savoir, la France et l'Espagne, en ayant ap-

prouvé les principes (c), l'Angleterre, quoique
sans jamais

y acquiescer (d), et réclamant surtout envers le Danemark

et la Suède la teneur de ses traités (e), se vit engagée par le

concours de tant de puissances
à donner des ordres plus res-

trictifs à ses armateurs (f). ).

Dès les premières négociations entre les puissances neu-

tres, on annonça le dessein de faire servir ce système de

règle aux siècLes à venir ($') et quoique le Code maritime

bande, son traité de n66 avec la Grande-Bretagne, étendu aux autres

puissances belligérantes, le Danemark s'en rapporta, avec la Grande-

Bretagne, à son traité de t6'!0, article 3, expliqué par acte de H80 avec

la France, à son traité de )6'!0, article 27, étendu à l'Espagne. La Suède

s'en rapporta sur ce point à son traité de 1661, article tt, avec la

Grande-Bretagne, à sa convention de 1741 avec la France, étendue à

l'Espagne. Les Provinces-Unies des Pays-Bas s'en rapportèrent, à l'égard

de l'Espagne, au traité de 1674, article 3, et, à t'ëgard de la France, à

l'ancien traité de f!39, article ï6. La Prusse, qui n'avait point de traités

sur ce point avec tes puissances belligérantes, adopta pour règle sur la

contrebande les articles 10 et 11 du traité de n66, entre la Russie et

la Grande-Bretagne.

fc/ Voyez leurs réponses dans DoHM, ~Va~)'!a/eK, lief. IV, p. 191,

t93, et dans mon Recueil, t. IV, p. 345, 346, 348.

(~) Réponse de l'Angleterre à la Russie, dans DOHM, ~a/er:a~'<'n,

lief. IV, p. )S9, et dans mon Recueil, t. IV, p. 345.

(e) Réponse de l'Angleterre au Danemark, du 25 juillet n80, dans

mon Recueil, t. VI, p. 203; à la Suède, du mois d'août, ibid., t. IV,

p. 365.

(/) BuscH, lVe~/tHKC~,p. 421.

(~') Le Mémoire de la Russie aux puissances neutres, du mois d'avril

t780, énonce le principe suivant, comme devant servir de base Afin

que, par des soins communs de toutes les puissances maritimes neu-

tres, on pùt établir et légaliser, en faveur de la navigation commer-

cante des nations neutres, un système naturel et fondé sur la justice,

et qui par son avantage réel servit de règle aux siècles à venir. »

OoBM, .~fri'a/MM, lief. IV, p. 180. C'est à quoi tendent plusieurs ex-

pressions dans les traités sur la neutralité armée, particulièrement dans

celui entre la Prusse et la Russie, de 1781, article séparé 3 « A l'époque

plus ou moins éloignée de la paix entre les puissances belligérantes,



346 UYRE Y!U. CHAPITRE VH.

universel alors projeté n'ait point été sanctionné, quoique

dans les guerres de 1787 et 1788 le système n'ait pas été tou-

jours observé (h) par ces puissances mêmes, qui étaient les

premières à le mettre en avant, quoique les circonstances

extraordinaires aient influé sur le langage tenu en 1793 par

la Russie et même par la Prusse au Danemark et à la

Suède (!), on a vu non-seulement insérer dans la plupart

des traités de commerce conclus, surtout par la Russie, de-

puis 1780, les principes sur lesquels il repose, et le Dane-

mark et la Suède s'unir en 1794 pour défendre les droits

du commerce neutre (j), mais aussi se former à la fin du

dix-huitième siècle une nouvelle association entre les puis-

sances.du Nord.

C'est avec raison que notre auteur insiste sur l'unanimité,

l'Angleterre exceptée, des puissances de l'Europe et de la jeune

Amérique à reconnaître les principes en faveur des neutres,

contenus dans la déclaration de la Russie. On peut dire que, par

l'accord de toutes les puissances, la règle que le pavillon neutre

neutralise la marchandise ennemie, a dès lors été consacrée dans

« S. M. le roi de Prusse et S. M. l'empereur de toutes les Russies s'em-

ploieront de la manière la ptus efNoace auprès des puissances maritimes

en général, pour faire recevoir et reconnaître universellement, et dans

« toutes les guerres maritimes qui par la suite des temps pourront sur-
u venir, le système de neutralité et les principes établis dans le présent

acte, servant à former la base d'un Code maritime universel. »

(h) C'est ainsi que ta Suède étendit, par l'article 4 de son règlement
du 7 juillet 1188, la notion de la contrebande même & l'argent monnayé;

voyez mon Recueil, t. VI, p. 235; mais, sur les réclamations des Pro-

vinces-Unies, elle défendit l'exécution de cet article; voyez ibid., p. 236,
note*. C'est ainsi que la Prusse réclama fortement, en 1788, contre la

conduite des vaisseaux russes dans'la guerre contre la Suède. Voyez

Niederelb. Magazin t. IV, p. 1307.

(i) Voyez mon Recueil, t. V, p. 138, 259 et suiv.

(j) Traité du 27 mars 1794, dans mon Recueil, t. V, p. 274.
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le droit international, et que les exceptions qui depuis cette épo-

que ont été admises entre deux ou plusieurs puissances, loin d'é-

branler la règle, en sont au contraire la consécration éclatante.

Les traités de Versailles conclus en 1783 entre la France, l'Es-

pagne et la Grande-Bretagne, celui du 26 septembre, entre la

France et la Grande-Bretagne, étaient basés sur les principes de

la neutralité armée. En 1793, lorsque la guerre maritime éclata,

la France voulut maintenir le règlement rendu par Louis XVI

en 1778 et respecter le commerce et la navigation neutres; mais

l'Angleterre revint alors à la maxime « Le pavillon ne couvre pas

la marchandise, a et le gouvernement républicain dut à son tour

renoncer momentanément aux principes de la neutralité armée,

du moins vis-à-vis de la Grande-Bretagne.

§ 32G a. Nouvelle association de 1800.

Cette nouvelle association (a), provoquée par la Russie le

t5 août 1800, et cimentée par ses traités du i6 décembre

1800 avec la Suède et le Danemark, et du 18 décembre

avec la Prusse, et les accessions réciproques de ces trois der-

nières puissances, tendit non-seulement à maintenir à per-

pétuité les principes adoptés en 1780, mais encore à ren-

chérir sur eux, en ce qui concerne la fixation de la contre-

bande, le blocus, la visite des simples navires marchands et

l'exemption de visite pour ceux qui naviguent sous convoi

(§321); cependant
elle fut non-seulement agréée par un

moindre nombre d'États que celle de 1780, mais aussi bien-

tôt dissoute, lorsque, après quelques voies de fait survenues

entre la Grande-Bretagne et les puissances du Nord, la Rus-

sie signa avec la Grande-Bretagne la convention maritime

du 17 juin 1801, expliquée sous la date du 20 octobre, à

(a) Voyez l'histoire de l'origine de cette association, et tous les actes

qui s'y rapportent, dans mon Recueil, Suppl., t. )[, p. 344-486 Suppl.,

t. III, p. t93-t96.
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laquelle accédèrent le Danemarckle33 octobre 1801, la

Suède le 30 mars 1802, mais non la Prusse. Dans cette con-

vention, fie principe soutenu par l'Angleterre,quelenavire

ne couvre pas la cargaison~ fut matériellement rétabli; 2" la

visite des navires convoyés fut reconnue appartenir aux vais-

seaux de guerre, mais non aux armateurs 3° la question re-

lative à la contrebande fut renvoyée aux traités; 4° la liberté

du commerce en général fut reconnue par l'Angleterre d'a-

près les principes des articles 1,2,4 et 8 de l'association de

1780 et des articles 1, 2, 3 de celle de 1800. Cependant

cette convention tomba dès l'an 1807, et n'a pas été re-

nouvelée par la
Grande-Bretagne, ni dans les traités de

1812, d'Orebro avec la Russie ou avec la Suède, ni dans

celui de 18tJ. avec le Danemark.

Les revirements de l'histoire politique peuvent seuls expliquer
les changements rapides qu'a éprouvés cette partie du droit in-

ternational maritime. De même que l'avénement de l'empereur
Paul au trône de Russie avait amené le rétablissement des

principes proclamés en 1780 à l'égard des neutres, de même

aussi sa mort et l'avénement d'Alexandre amenèrent le triomphe
de l'Angleterre et des principes qu'elle soutenait. Dans une nou-

velle convention maritime conclue entre la Russie et la Grande-

Bretagne le 13 juin i80i, et à laquelle durent bientôt accéder la

Suède et la Danemark, il est dit « Le pavillon ne couvre pas la

marchandise, c'est-à-dire que la liberté des vaisseaux neutres ne

s'étend pas sur les propriétés ennemies dont ils sont chargés. »

!i est remarquable que le traité d'Amiens du 27 mars 1802 entre

la France et la
Grande-Bretagne ne contient aucune disposition

sur la question des droits des neutres. 11 n'y est même pas dit,

suivant l'usage, que les traités antérieurs entre les puissances
contractantes sont renouvelés. Le rappel implicite des traités de

i7t3 et de 1783 eût gêné la politique traditionnelle de l'Angle-
terre.
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396 b. 40 Commerce neutre depuis t803. Système .ontinentat

jusqu'en i8)3.

Si, malgré les efforts de tant de puissances de l'Europe

pour parvenir
à un code maritime universel qui pût servir

de règle aux siècles avenir, les puissances
maritimes étaient

demeurées partagées d'opinion
sur plusieurs points

indivi-

duels touchant l'étendue de la liberté du commerce neutre,

au moins elles étaient toutes d'accord sur le principe
fondé

dans la loi naturelle, qu'aucune puissance belligérante n'est

autorisée à défendre aux nations neutres ou amies tout com-

merce avec son ennemi, ou même tout trafic des production?

de celui-ci.

Et, bien qu'avant
la fin du dix-huitième siècle on trouve

quelques exemples de tentatives faites pour empêcher tout

commerce des neutres avec l'ennemi (a), au moins elles

étaient demeurées sans en'et, ou avaient été promptement

abandonnées. Il était réservé au commencement du dix-

neuvième siècle d'onrir à l'Europe étonnée un triste exemple

et de lui prouver jusqu'oit le mépris
du droit des gens pou-

vait conduire un conquérant
heureux dans son acharnement

contre un ennemi qui seul encore semblait s'opposer
à ses

projets
ambitieux de faire la loi au monde.

Les vaines tentatives de descentes des Français en Angle-

<a) Par exemple, de la part des Provinces-Unies des Pays-Bas, au

commencement du dix-septième siècle, t'oyez Buscn, {.'<~ die ZfWM<-

tung des Seeizan,dels, p. 151 .IENIiI:VSON, IJia~course on the conduct, etc.,

~M/~<~ de la partde la Grande-Bretagne et des Provinces-Unies etc..
p. ))5; de ta part de ta Grande-Bretagne et des Provinces-Unies des

Pays-Bas, en )689, voyez Bo'CHALD, T'Ae'o~e des traités de commerce,

n. 252, 84t. De ce genre étaient aussi les efforts faits en 1793, par la

Russie~ la Prusse et Grande-Bretagne, pour disposer le Danemark et la

Suède à renoncer à tout commerce avec la France; voyez mon ~fC!<e!7,

t. V, p. 238-263; mes.Erztt/i/MHs'M, t. p.3)&.
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terre, les projets infructueux d'atteindre
lesAnglais aux Indes

parrËgypte,projetsdéjoués(~)avant,maispoursuivisaprèsIa

paix d'Amiens jusqu'à la nouvelle rupture survenue en 1803,
et plus encore la journée de

Trafalgar (21 octobre 1808),
firent tourner d'un autre côté les plans du dominateur de la

France pour ruiner le commerce anglais. Secondé par les

succès étonnants
remportés en 1805 et en 1806 sur l'Au-

triche, l'Italie, l'Allemagne et la Prusse, l'empereur français

promulgua le décret de Berlin du 21 novembre 1806 (c),
dont les

principes, faiblement couverts du voile de
repré-

sailles (d), portaient, 1'- que les Iles
Britanniques sont dé-

clarées en état de
blocus; 2" que tout commerce et toutes

correspondances avec elles sont
interdits; 30 que tout indi-

vidu anglais dans les pays occupés par la France ou par ses
alliés est déclaré prisonnier de guerre; 4" que toute pro-

priété anglaise est déclarée de bonne prise 8" que tout com-

merce des marchandises anglaises est
défendu; 6° que tout

vaisseau ayant touché l'Angleterre est exclu des ports.
Ce décret, promulgué dans tous les États

occupés par la

France, et
communiqué aux alliés, ayant provoqué l'ordre

du cabinet
anglais du 7 janvier 1807 (e) portant défense de

(b) Voyez les actes relatifs à l'évacuation de l'Égypte, en )MO, .80)dans mon Recueil, Suppl., t. Il, p. 487-516.
(e) ))ans mon Nouveau Recueil, t. t, p. 439.
(d) Ces représailles devaient surtout se fonder sur le décret du conseil

britannique,du )5 mai )S06; voyez mon Nouveau Recueil, t. 1 p 436.Mais ce n'est point prendre la défense de ce décret, et de plusieursautres émanés depuis 1803, sur des blocus partiels, que de soutenir
qu'aucun d'eux ne pouvait justi~r le décret de

Ber!in.~ie~S
diplomatique sur le dernier état ~~r~
~P:1~~v; à Leipsick en 1814, in-s, p. 12 etsurtout p. 77 et suiv.

(c) Dans mon Nouveau Recueil, t. I, p..i i4.
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commerce de l'un à l'autre des ports appartenant
à la France

ou à ses alliés, ou étant occupés par eux, ou se trouvant sous

leur influence; et cet ordre ayant
été renforcé par celui du

t) novembre 1807 ( f), l'empereur français, renchérissant

sur les mesures du décret de Berlin, promulgua
celui de

;~7<M, du t'7 décembre 1807 (s'), portant
« 1" que toutvais-

« seau qui aura souffert la visite d'un vaisseau anglais, ou

<-se sera soumis à un voyage
en Angleterre,

ou y aura payé

« une imposition quelconque
au gouvernement,

est par
cela

seul déclaré ~K~'OM~M, devenu propriété anglaise, et de

« bonne prise
3" que les Iles Britanniques

sont déclarées

en état de blocus sur mer comme sur terre, et que tout

« vaisseau expédié
dans des ports

soumis aux Anglais, ou y

« allant, est de bonne prise
30 que ces mesures continue-

« ront d'être en vigueur
tout le temps que le gouvernement

« britannique ne reviendra pas
aux principes

du droit des

<. gens; mais que
dès lors elles seront abrogées et nulles. »

Ces mesures violentes, par lesquelles l'empereur français

se mettait en opposition
avec tous les principes

de civilisa-

tion (h),
ne produisirent cependant point

tout l'effet désiré,

quoique l'empereur,
dans tous ses traités de paix

conclus à

cette époque avec d'autres puissances (i), leur eût imposé
la

condition de fermer leurs ports
aux Anglais, et bien qu'il

./) Dans mon Nouveau ~<7, t. p. 446; il fut déjà modifié par

celui du 25 novembre 1807, ibid., p. t49; ensuite, partiellement
révo-

.méparceim
du 26 avht 1809, p. 483; et en faveur des Améri-

caiM, par ceux des26avril et 23 juin 1812, ibid., t. p. &n.

tg) Dans mon Nouveau Recueil, t. I, p. 452.

(~ HEEM~, Hondbuch der Geschichte des Europ. Staaten-systeffis,

p. 711.

'Traites de Presbourg, de 1805, de Tilsit, de 180~, de Vienne, de

,809, de Paris avec la Suède, de i8t0 traité avec la Hollande, du 26

mars )810, dans mon A'oMt'MM Recueil, t. p. 327.
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en eût renforcé l'accomplissement par des décrets ulté-

rieurs (j), et tâché d'en tirer parti d'un autre côté par le

moyen de licences (~-). Après la perte de
presque toutes les

colonies &ançaises, il crut encore porter un
coup mortel au

commerce colonial de la
Grande-Bretagne, en frappant, par

le décret et le tarif de Trianon, du 5 août 1810 (l), d'une

énorme contribution l'entrée des marchandises
coloniales

et, pour combler la mesure de ses violences inouïes, il or-

donna, par le décret
de Fontainebleau, du 19 octobre 1810 (M),

que toutes les marchandises anglaises seraient brûlées en

France, en Italie, et dans tous les États asservis ou occupés

par la France.

Après avoir réussi à faire adopter l'ensemble de ces me-

sures, connues sous le nom de système continental, dans les

États alliés (n) avec la France, et dans la plupart des États

amis, il aurait dû s'attendre à approcher de son but, si des

mesures aussi dénaturées pouvaient y conduire.

La Providence mit un terme à ces excès, et, bénissant en

t8l3 les armes des puissances qui se réunirent pour sous-

(/) Décret du H janvier 1808, dans mon Nouveau Recueil, t. 1.
p. 457.

(k) Décret d'Anvers, du ?5 juillet fStO. dans mon Nouveau Recueil,
t. I, p. 5t2, en rivalisant & cet égard avec l'Angleterre; voyez ~MM<
a:p/o~:a~Me,p.i9.

(/) Décret de Trianon, dans mon Nouveau Recueil, t. I, p. 6)7.
(m) Décret de Funtamebleau, dans mon Nouveau Recueil, t. 1, p. 522
<M)Tel que par la Prusse et la Russie, en [807 voyez le traité de

Tilsit et les déclarations de la Prusse, du )"' décembre, de la Russie, du
7 novembre 1807 voyez aussi SCHOELL,Pièces oOicieDes, t. )X, p. S4
par le Danemark, voyez le Décret du 30 octobre 1807, dans le Journal de
Francfort, n. 332; par l'Autriche, en vertu du traité de Vienne du «
octobre t809 par la Suède, voyez le traité de Frederiksham, du 17 sep-
tembre 1809; avec la Russie, voyez le traité du 6 janvier 1810 avec la
France; paria Hollande, voyez les traités du 16 mars 1810.
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traire l'Europe au joug qui l'accablait, fit triompher la cause

de la liberté et celle du droit des gens. Le système continen-

tal, adopté partout à regret, et déjà abandonné en 1812 par

la Russie et la Suède, dans leurs traités avec la Grande-

Bretagne (o), fut alors partout promptement proscrit (p).

Les pratiques employées durant cette période et dans le cours

d'une lutte sans exemple entre la France et l'Angleterre ne peu-

vent prévaloir contre les principes. Elles en constituaient la vio-

lation la plus flagrante et démontrent avec évidence à quels

excès leur oubli peut conduire. « Le commerce maritime des

neutres, dit Klùber, Droit ~M~MMo~crtM.g 3)0, et même toute

communication par mer, et par cela aussi le commerce conti-

nental dans toute l'Europe, furent réduits à un point tel qu'on

ne l'avait jamais vu. La nécessité d'un code maritime universel

n'en fut que plus vivement sentie. » Ortolan, Règles tM<ernat!'o-

nales et Diplomatie de la mer, t. II, p. H6, signale le silence

des représentants des puissances européennes au congrès de
Vienne et aux congrès qui suivirent, sur les divers points du droit

maritime. Seulement, depuis i8i3 il a été conclu un grand

nombre de traités de commerce et de navigation entre les puis-

sances européennes et les États du nouveau monde, et dans ces

traités on a inséré, en prévision d'une guerre maritime, diffé-

rentes clauses sur les droits des neutres et des belligérants, et ces

clauses sont en général inspirées par les principes sur lesquels

ont été établies la première et la deuxième neutralité armée.

Dans ces traités les deux règles corrélatives: que le pavillon couvre

la marchandise, c'est-à-dire, que le pavillon neutre rend la mar-

chandise neutre, et que le pavillon ennemi rend ennemie <o nMr-

chandise, ont prévalu à de rares exceptions près, avec la réserve,

formellement exprimée dans ces traités, que les puissances cnn-

(o) Traités d'Orebro, de la Grande-Bretagne avec la Russie, dans mon

.VoMceaM Recueil, t. H), p. 220; avec la Suède, ibid., t. ), p. 43), tous

deux du t8 juillet t8)2.

(p) Voyez, par exemple, en Prusse, t'édit du 20 mars )8]3, dans

Gesetzsammlung fur die Preuss. Staaten, 18)3, p. 39.

Il. 233
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tractantes n'appliqueront ce principe, en ce qui concerne les

autres puissances, qu'à celles qui le reconnaîtront également.

L'Angleterre seule continuait à soutenir l'ancienne règle du

Consulat de la mer. C'est dans cette situation respective des deux

systèmes, et par un esprit de conciliation qui, nous l'espérons,
sera fécond en nouvelles améliorations pour le droit des gens

maritime, que sont intervenues les déclarations, d'une part, de

la France et de l'Angleterre, à la date des 28 et 29 mars 1854, et,

d'autre part, le traité entre la Russie et les États-Unis, du 22 juil-
let <8S4, et enfin la déclaration du 16 avril i856 annexée au

traité de paix.

M n'a pu entrer dans le cadre de nos observations sur les

§§ 314 4 326 d'insister sur un grand nombre de questions contro-

versées du droit des gens maritime; nous nous bornons d'une

part à renvoyer à notre introduction, de l'autre à résumer,

d'après Heffter, le Droit international public de l'Europe, traduit

de l'allemand par Jules Bergson, §§ 165 et 166, quelques cas qui,

d'après ce publiciste, et d'après nous, doivent être considérés

comme licites, malgré les controverses dont ils sont encore

l'objet

i° Le transport direct d'objets nécessaires aux besoins des trou-

pes de terre ou de mer dans les ports de l'un des belligérants,

lorsque ces objets ne sont pas compris parmi les objets de con-

trebande proprement dits;

2° Le cabotage des ports des belligérants. 11 semble en effet,

d'après le principe que les vaisseaux neutres peuvent naviguer

librement de port en portsur les côtes des nations en guerre, que

rien ne doive s'opposer à ce que des sujets neutres achètent li-

brement et sans distinction des objets dans un port des belligé-

rants pour les revendre dans un autre. Cependant cette faculté

est limitée dans la pratique, et notamment par la jurisprudence
anglaise, au commerce des objets de provenance neutre dans les

ports ennemis. Les marchandises chargées dans un port ennemi

pour être transportées dans un autre port ennemi sont, dans la

crainte de faciliter la contrebande, considérées, malgré l'exis-

tence de traités permettant aux neutres de naviguer librement

de port en port et sur les côtes des nations en guerre, comme

ennemies et susceptibles d'être confisquées, mais sans entraîner

le navire dans là confiscation;
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3° Le commerce et la navigation que les puissances belligérantes
se réservaient avec leurs établissements d'outre-mer et qu'elles
déclarent libres au profit d'une ou de plusieurs nations. Ce chan-

gement de politique commerciale et les avantages qui en résul-

taient pour les peuples pacifiques ont été repoussés par le cabi-
netde Saint-James la question a moins d'intérêt depuis que les
anciens principes en matière de régime colonial sont chaque
Jour abandonnés.

il est, suivant le même auteur, d'autres branches licites de

commerce pour les neutres et qui ne semblent pas de nature à

provoquer d'observations; telles les assurances des navires et de

leurs cargaisons appartenant aux sujets des belligérants, le com-

merce de commission, l'achat et la vente de denrées et de mar-

chandises non comprises dans les objets de contrebande, et tant

qu'elles ne sont pas devenues propriétés ennemies, l'achat de

bonne foi, par des sujets neutres, de navires dans le territoire d'un

des belligérants, le transport des propriétés d'un des belligérants
sous la réserve des règles en matière de blocus, enfin, la vente

faite aux belligérants, en territoire neutre, des objets de contre-

bande, sous la réserve, bien entendu, du transport.



CHAPITRE VUL

DU RÉTABLISSEMENT DE LA PAIX.

§ 327. Premiers pas vers un rapprochement.

La loi naturelle prescrit à toute puissance belligérante de

faire au moins la paix dès qu'on lui offre une satisfaction con-

venable, une indemnité pour les frais de la guerre et une

sûreté pour l'avenir, s'il y a lieu de l'exiger; mais on sent

qu'entre des puissances souveraines, dont chacune juge par

elle-même si les offres qu'on lui fait remplissent ces objets,

ce sont moins les principes d'une théorie abstraite que les

circonstances, qui décident de l'époque à laquelle on mettra

un terme aux hasards de la guerre.

On gagne même peu à établir la règle que l'ennemi doit

écouter les propositions de paix et de négociations que lui

fait l'ennemi, tandis qu'on ne peut disconvenir que cette

règle souffre des exceptions, et que c'est à la sagesse des

puissances à juger si elles existent (a).

Au reste, il se peut que les premières propositions pour

un rapprochement viennent directement de l'ennemi, ou

d'une puissance neutre, et de même, que les négociations

soient entamées directement entre les puissances en litige,

ou avec le concours de tierces puissances interposant leurs

(a) Exemple de t800, entre la France et l'Angleterre; voyez les actes

dans le Moniteur, an IX, n. 74, 77, et Supplëm., p. 295-30:.
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bons o/tCM, ou choisies pour médiatrices ou pour arbitres

(§176).

H se peut qu'on traite dans la résidence de l'une des puis-

sances belligérantes, ou d'un État neutre, ou bien qu'on

choisisse un lieu tiers pour y rassembler les ministres de plu-

sieurs puissances en un congrès (b).!

§328.

t. Premier genre de Conventions préliminaires.

Souvent le traité définitif de paix est précédé de différents

genres de conventions préliminaires. De ce nombre est celle

qui touche l'arrangement d'un point duquel l'une des puis-

sances fait la condition absolue et préliminaire de toute né-

gociation de paix (a).

S 329.

)t. Second genre de Conventions préliminaires touchant le Congrès, etc.

S'agit-il de s'assembler en congrès, il est nécessaire de

convenir du temps et du lieu (a), quelquefois de la neutra-

lité de l'endroit et du voisinage, de l'inviolabilité des minis-

tres et des courriers, du cérémonial des ministres, de leurs

pleins pouvoirs, de l'admission de telles puissances, etc. (b);

(b) Dictionnaire de Trévoux, au mot Congrès.

(a) Renonciation de Philippe V à la succession au trône de France, de

1712 concession de l'assiento. Voyez ~c<M et Mémoires de la paix

d'Utrecht, t. ).

<a) Autrefois on était peu disposé à négocier la paix chez l'ennemi,

pour n'avoir point l'air de la chercher; aujourd'hui on est moins poin-

tiUeux à cet égard; on y remédie par l'envoi réciproque de ministres:

cependant le choix du lieu n'est rien moins qu'indifférent.

(A) Disputes lors de ia négociation pour la paix de Westphalie, voyez

BOUGEANT, Histoire des guerres, etc., t. l, p. 348; PuTTER, Geist des
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et ces points peuvent donner lieu à un second genre de con-

ventions préliminaires (c), et même à des congrès prélimi-

naires.

S 330. Manière de négocier à un Congrès.

Lorsque les ministres sont assemblés dans le lieu du con-

grès, et qu'après les premières visites d'usage on est convenu

du
temps et du lieu de l'ouverture du congrès, il est d'abord

essentiel d'échanger les pleins pouvoirs, soit immédiatement

entre les ministres des puissances belligérantes, soit entre

les mains du médiateur; comme aussi les conférences peu-

vent avoir lieu ou immédiatement, ou séparément avec le

médiateur, ou en commun sous ses auspices, soit dans un

lieu destiné particulièrement aux conférences, soit alterna-

tivement dans l'hôtel d'un des ministres des puissances bel-

ligérantes, ou dans celui du médiateur.

Les circonstances seules décident laquelle de plusieurs

puissances aura l'initiative mais il semble essentiel, en dis-

tinguant une simple ouverture de la première proposition,

que celle-ci se fasse par écrit, comme, d'un autre côté, la

nature et le but de tout
congrès semblent indiquer que ce

n'est pas aux seuls mémoires échangés qu'on doit se borner.

C'est ainsi qu'alors on continue de négocier de bouche et

par écrit, jusqu'à ce qu'on puisse en venir à la rédaction et à

la signature d'un traité, ou que, l'espoir de s'arranger étant

disparu, les ministres soient
rappelés ou invités à quitter le

lieu du congrès (a).

tCe~M/MchM Friedens, p. 21 et suiv.; lors du congrès de Bréda, en

ttM, voyez MosER, t~McA, t. X, p. u, p. 240 et suiv.

(c) ADBLUNG, Staatsgeschichte, t. Vf, p. 324.

(a) C'est ainsi qu'au dix-huitième siècle les congrès d'Abo, de tT43,
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Il est inutile de revenir ici sur l'importance des congrès et sur

leurs précédents historiques. Nous nous sommes suffisamment

expliqués dans notre introduction sur ces réunions diplomati-

ques, dans lesquelles on voit souvent Hgurer des souverains, ou

tout au moins des plénipotentiaires spéciaux, pour délibérer sur

des affaires d'une importance majeure. Les premiers congrès

dont il soit question dans l'histoire du droit des gens moderne,

avaient pour but de mettre fin à une guerre par une pacification

générale. Depuis le commencement du dix-neuvième siècle ces

réunions ont pris un nouveau caractère; elles ont pour but de

compléter, comme le fait très-bien remarquer Heffter, le Droit

international public de ~MfOjM, traduit de l'allemand par Jules

Bergson, § 240, et d'affermir la paix précédemment conclue,

d'en féconder les résultats et de conjurer les dangers futurs qui

pourraient résulter du conflit des passions et des intérêts. Les

congrès diffèrent des conférences ministérielles qui préparent

simplement la solution des affaires.

11 appartient
à toute puissance de provoquer la réunion d'un

congrès, d'en préparer et d'en fixer par des négociations et

des conventions préliminaires le but, le lieu et les formes. Ces

divers points arrêtés, les puissances qui doivent y prendre part

envoient leurs plénipotentiaires. Les délibérations, comme le

fait observer notre auteur, commencent par l'échange et l'exa-

men des pleins pouvoirs.
On détermine ensuite la manière de

délibérer, les points du cérémonial, le rang et la préséance,

choses qui, à l'honneur de la diplomatie moderne, n'ont plus l'im-

portance et ne présentent plus les difficultés qu'elles soulevaient

autrefois. D'après les usages les plus reculés, la présidence des

séances et la direction des délibérations revient au ministre des

affaires étrangères ou au chef du cabinet du pays dans lequel le

congrès s'est assemblé. Quelquefois cet honneur a été réservé à

un ministre médiateur ou à un ministre élu ou à un conseil di-

recteur, ainsi que cela s'est pratiqué au congrès de Vienne.

d'Aix-la-Chapelle, de 1748, de Hubertsbourg, de 1762, de Lunéville, de

1800,furent suivis de la paix; mais qu'on vit se séparer sans succès le

congrès de Cambrai, de 1725, celui de Soissons, de 1729, de Bréda, de

1747, de Focsani, de 1772, de Bueharest, de 1773, de Lille, de 1797, de

Rastadt, de 1799, de Gand et de Chàtition.de 18)4.
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Dans les conférences qui ont eu lieu à Londres après 1830, la

présidence a été exercée par le chef du foreign office. De l'indé-

pendance réciproque des États dans tous leurs rapports, il ré-
sulte que la loi de la majorité, ordinairement applicable aux

assemblées délibérantes, ne l'est pas dans les congrès, excepté
quand il s'agit de régler des intérêts accessoires et des questions
secondaires en vertu de principes précédemment arrêtés. On

dresse un procès-verbal ou un protocole à la suite de chaque
conférence ce procès-verbal ou protocole est signé dans l'ordre

alphabétique, par les plénipotentiaires qui y ont pris part et

après avoir approuvé ce qu'ils contiennent. Il est d'usage de

consigner dans un acte spécial les résolutions du congrès.
« Le premier objet à déterminer, dit Pinheiro-Ferreira, lors-

qu'il s'agit de la réunion d'un congrès, est le lieu du rassemble-

ment, dont le choix ne saurait être indifférent, surtout lorsque
le congrès, devant être fixé pendant la guerre, ne peut avoir

lieu qu'en dedans des lignes d'opération des armées ennemies.

« En tout cas, il faudra choisir celui qui paraîtra le plus conve-

nable à la liberté des délibérations, et qui sera placé de manière

que chaque ministre puisse recevoir dans le plus court délai

possible les ordres de son gouvernement.
Si le lieu est placé en dedans

des lignesd'opération des armées,
ilfaudrale déclarer, ainsi que les environs dans un rayon donné,
en état de neutralité, afin qu'aucune des puissances belligéran-
tes ne se permette d'en approcher des forces qui puissent influen-
cer les débats du congrès.

« H est du devoir, autant que de l'intérêt des gouvernements

qui se sont accordés à tenir un congrès, d'inviter à y prendre
part toutes les puissances dont les intérêts se trouvent nécessai-
rement compris dans les articles qui doivent être l'objet de la

discussion. Au reste, il est loisible à toutes celles qui, par iden-
tité de raison, auront droit de contester les discussions du con-

grès, d'y envoyer leurs représentants car il y aurait contradic-
tion & en exclure une quelconque des parties intéressées, quelque
minimes que soient les intérêts qu'elle a à faire valoir.

« Ainsi, si, dans le cours des discussions, une des puissances in-

téressées à y prendre part en était exclue ou n'y était pas appelée;
si les représentants de quelques cours plus influentes se permet-
taient de dérober à leur connaissance une partie des résolutions

par eux prises séparément, il est du devoir de leurs représen-
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tants de protester formellement contre tout ce qui pourra avoir

été résolu ou accordé, pour autant que ces résolutions ou accords

pourront les concerner; car à défaut de pareilles protestations,
ces puissances qui, confiantes dans leurs forces, ont osé prendre
à elles seules ces décisions, ne manqueront pas de faire passer,
comme généralement approuvés par un consentement tacite, tous

les actes faits ou rapportés en séances générales du congrès.
« Nous disons faits ou rapportés en séances générales, parce que

les représentants des puissances influentes sont dans l'usage d'é-

carter toute discussion en assemblées générales, par la raison

toute simple que la méthode de notes et de petits comités est

beaucoup plus commode à la médiocrité, sans parler des facilités,

qu'elle procure à l'intrigue. On a donc adopté l'usage de ne

se réunir en séances générales que pour rapporter ce que les

plénipotentiaires des grandes puissances jugent à propos de

communiquer au congres, et pour prendre là-dessus des conclu-

sions qui, n'étant point contestées par les présents, sont dès lors

regardées comme autant d'articles du droit positif des nations

au maintien desquels, par conséquent, on exigera que tous les

gouvernements et tous les peuples aient à contribuer dans la

suite sans se permettre le moindre examen c'est là la loi du

contrat.

« Mais ce qui présente une sorte de contradiction, et que nous

ne saurions passer ici sous silence c'est l'usage où l'on est

de soumettre à l'approbation des congrès des questions qui, ne

concernant que quelques-unes des puissances qui y sont repré-

sentées, ne doivent, en aucune façon, être assimilées à celles qui
sont d'un intérêt général. Cet esprit d'envahissement se couvre

du beau nom de garantie car c'est sous le prétexte de se consti-

tuer garantes de ce qui sera stipulé parles puissances intéressées,

que les tierces puissances s'arrogeront le droit de s'immiscer dans

leurs différends mais le résultat et le but en sont, qu'au moment

où l'on invoquera leur garantie, ou elles s'y refuseront sous dif-

férents prétextes, qui ne manquent jamais au plus fort, ou elles

ne la prêteront que dans le but de la faire tourner à leur propre

avantage, et par conséquent en faveur de celle des deux puis-
sances dissidentes qui aura, non pas plus de droit, mais plus de

rapport avec leurs intérêts. »
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§ 33t. Manière de négocier de cour à cour.

Comme, même entre deux cours, il n'est guère praticable

denégocier lapaix par une simple correspondanceentretenue

par courriers (a), on en vient presque toujours à l'emploi

de ministres envoyés, soit d'une part, soit des deux côtés, et

dans ce dernier cas, soit dans un lieu tiers, soit aux cours

réciproques. De tels ministres envoyés à la cour de l'ennemi

et munis d'avance de sa part de passe-ports, ne sont pas or-

dinairement admis à l'audience du souverain, mais ils pré-

sentent leurs pleins pouvoirs au secrétaire d'État avec lequel

ils entrent en négociation ils jouissent au reste de toutes

les prérogatives essentielles de ministres, et surtout de l'in-

violabilité, qui doit même être sacrée lorsque le ministre est

rappelé ou renvoyé.
·

§ 332.

Traité préliminaire de paix.

Lorsqu'on est d'accord sur toutes les conditions de la paix

à l'égard des diverses puissances qui y auront part, rien n'em-

pêche d'en venir d'abord à la signature du traité définitif.

Mais lorsqu'on n'est d'accord que sur tous les points essen-

tiels, que cependant il reste encore quelques points sur
les-

quels on espère s'arranger, on peut se voir engagé à signer

(a) La paix entre la Suède et la Pologne, de 1729, fut conclue par

deux lettres, mais il n'y avait ptus rien à arranger que le rétablissement

formel de l'amitié; voyez DE STECK,Essais sur divers sujets de politi-

que, n. 2 MoNTGON,Jtf~KO:'?'e~, t. VII, Suppl., n. 26, 26. Dans d'autres

cas, cette voie serait peu praticable et c'est peu manifester des inten-

tions paciflques que de renvoyer un plénipotentiaire en annonçant qu'on

pourra continuer à négocier par écrit. Fo/M Négociations de Lille, de

<79') SnaoELL, Histoire abrégée, t. V, p. 67 et suiv.
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un traité préliminaire de paix (a). Quelquefois ces traités

ne sont qu'une minute abrégée des points essentiels, tandis

que dans d'autres cas on y retrouve toute la forme usitée

dans les traités définitifs. Mais l'un et l'autre genre de traité

préliminaire, après avoir été signé et ratifié, est dès lors

obligatoire, indépendamment du sort du traité définitif, à

moins qu'on ne soit expressément convenu du contraire; ce

qui changerait alors le traité préliminaire en un
simple

projet.

Les préliminaires conclus, les ministres continuent à né-

gocier pour le traité définitif, soit dans le même endroit,

soit dans un autre, choisi à cette fin.

§ 333. Traité définitif de paix.

Dans les traités de paix on doit distinguer les articles gé-

néraux qu'on retrouve dans tous les traités de paix, et qui,

le plus souvent, sont dressés d'une manière semblable, de

ces articles particuliers, propres à tel traité individuel, et ra-

rement susceptibles de comparaison.

Après l'invocation de la Divinité (a) et l'introduction, qui

renferme les motifs du traité et les noms des plénipotentiaires,

on fait suivre d'abord l'article qui porte le rétablissement de

la paix et de l'amitié (&), et souvent les autres articles gé-

(<:) Exemples des temps plus récents préliminaires de Vienne, de

1735, de Brestaw, de H42, d'Abo, de t743, do Fussen, de 1745, d'Aix-

la-Chapelle, de 1148, de Fontainebleau, de 1763, de Hubertsbourg, de

t'!63. de Paris, de l':83, de Jassy, de n9i, de Léon, de n97.

(ai Cette formule d'usage, jusqu'ici observée même dans les traités

avec les Turcs, se trouvait omise dans les traités de la République fran-

çaise elle fut rétablie dans le traité de Paris du 30 mai t8tt.

(b) MosER, 7'Me/t?:M'F)'e~M!~<MMK!t'<~[?))Mer~M~eM,p.94.
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néraux touchant la cessation des hostilités (c), des contribu-

tions de guerre; l'échange ou la restitution des
prisonniers;

l'amnistie ~ene~e (d), qu'on a quelquefois soin d'étendre à

tout ce qui dans le cours de la guerre a été entrepris au pré-

judice de l'autre partie par l'État, par ses alliés et par les

sujets, tant de ceux-ci que des ennemis mêmes; le rétablis-

sement du commerce, de la correspondance, etc.

Ces articles sont suivis de ceux qui renferment propre-

ment les conditions de la paix quelquefois même ils y sont

intercalés. Il était jusqu'ici d'usage, à peu d'exceptions près,

d'asseoir ces articles sur la base générale de ceux des trai-

tés antérieurs qu'on avait encore le dessein de conserver, et

il semble que le plus fort est le seul qui gagne à s'écarter de

cette voie (e).

A proprement parler, tout ce qui a donné lieu à la guerre

devrait être décidé par la paix, ainsi que ce qui, discuté

dans le cours de la guerre (/'), pourrait laisser un germe de

nouvelles mésintelligences, que la paix doit couper, si l'on

ne veut pas qu'elle soit plâtrée.

Le point le plus difficile à concilier est sans contredit celui

(c) S'il n'y a point encore d'armistice, on convient souvent d'exécuter

cet article même avant la ratification. D'un autre côté, dans les traités

qui terminent les guerres éloignées et maritimes, on convient quelquefois

d'époques postérieures à la signature des traités, après lesquelles seule-

ment ce qui aurait été enlevé serait restitué. Voyez paix d'Utrecht,d'Aix-

la-Chapelle, de Fontainebleau, de Paris, etc., dans mon Essai concer-

nant les o'~a~eM~, chap. )i, § 38

(d) Sur cet article important, voyez VANSïECK, De amnistid, dans

ses Observ. ~M~c:!)~, n. 13 WESTpHAL, ~MaK~/M~ von der ~MM:M<:e,
dans son Teutsche Staatsrecht, Halle, 1748, n. 2, MosER, Versuch, t. X,

p. u, chap. )),p. 522.

(e) Voyez mon Progr. von der Erneuerung der vorigen ~er<ra'~e in

den Friedensschlussen der ~M;'op<[MeAe?t JUae/~e, Gott., 1797, in-8.

(/') MosEB, Versuch, t. X, p. tf, p. 364.
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des conquêtes et des possessions réciproques. Sur ce point

on prend pour base un ~a~M'~Mo quelconque, soit tel qu'il

était avant la guerre (~o~ ~«o strict), ou tel qu'il est au

moment de la paix (M~OM:),
ou tel qu'il peut se trou-

ver à des époques déterminées, soit antérieures, soit surtout

postérieures à la paix ce qui toutefois n'empêche pas d'ad-

mettre des exceptions, et de convenir de compensations

particulières (s~!< quo limité); ou bien on préfère la voie

des compensations générales,
en fixant, sans égard à la pos-

session, ce qu'on cédera ou restituera, et ce qui, en échange,

sera restitué, cédé ou consenti.

Le dernier article touche ordinairement les ratincations,

et le temps et le lieu de leur échange.

MChacun des nombreux objets signâtes par l'auteur dans ce

paragraphe, dit Pinheiro-Ferreira, comme devant être formelle-

ment énoncés dans lestraités de paix, mériterait d'être développé

ici avec un certain détail. M. de Martens a cru qu'il suffisait

d'indiquer les objets à articuler dans un traité de paix, en ren-

voyant, pour les détails, aux nombreux ouvrages cités dans ses

notes.

« Nous souhaiterions suppléer a ces omissions, mais cela nous

forcerait à surpasser de beaucoup les bornes d'une note. Nous

nous contenterons donc de poser les principes les plus géné-

raux, d'après lesquels ces différentes stipulations doivent se régler.

« Tous ceux dont l'auteur fait mention dans les trois premiers

alinéa ont pour base le droit de postliminie. Nous en avons ex-

posé ailleurs les fondements et la nature. Ainsi, sans en répé-

ter le contenu, nous en ferons ici uniquement l'application

aux articles d'amnistie générale,
dont les publicistes, sans en ex-

cepter ceux mêmes auxquels M. de Martens renvoie les lecteurs

n'ont donné que des idées très-superficielles lorsqu'ils n'en

donnent pas d'absolument fausses, ce qui arrive le plus sou-

vent.
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« Rien n'était cependant plus naturel, à vue delà simple notion

d'amnistie, que d'y reconnaître une espèce de postliminie, et, par

conséquent, c'est dans la jurisprudence de postliminie qu'il faut

puiser celle de l'amnistie.

« Les personnes amnistiées doivent donc être replacées dans la
même situation où elles étaient auparavant, sans que le minis-
tère public ou les particuliers, en qualité de parties civiles, puis-
sent les poursuivre pour des faits qui, ayant été pratiqués con-
formément aux lois en vigueur, n'auront d'autre criminalité que
celle qui dérive duprincipe qui est l'objet de l'amnistie.

« Des poursuites pourront donc être intentées contre l'amnistié,
pour des faits contraires aux lois en vigueur, ou lorsque ces lois,
introduites pendant l'usurpation ou la conquête, seront évidem-
ment iniques, et que celui qui aura agi d'après elles en pouvait
apprécier toute la portée à moins cependant qu'il n'y ait été
contraint.

Un autre article, sur lequel M. de Martens insiste beaucoup, et
avec raison, contre l'avis de la plupart des publicistes, c'est le re-
nouvellement exprès des traités antérieurs à la rupture de la paix,
que !cs deux puissances seront dans l'intention de faire revivre.
Mais l'auteur, fidèle à son plan d'énoncer simplement les doc-
trines sans les motiver, nous laisse ignorer les raisons sur les-

quelles il fondait la nécessité de ce renouvellement exprès des
traités qui avaient lieu, avant la guerre, entre les deux nations.
Force nous est donc de donner la raison qui nous engage à em-
brasser l'opinion de l'auteur, de préférence à celle de la généra-
lité des publicistes.

« Celui des deux gouvernements qui aura été l'agresseur, soit en
commettant les premières hostilités, soit en se refusant à accom-

plir ses engagements, a donné lieu à des événements qui ont en-

tièrement changé les rapports sous lesquels les deux États avaient

auparavant contracté. La violation de ces premiers engagements
par l'une des parties autorise l'autre à mettre des bornes à la
confiance qu'en contractant elle lui avait d'abord accordée. Cette

bonne foi, base des traités, ayant donc éprouvé une altération par
le fait delaguerre, la partie offensée est en droit de ne plus se re-

garder comme tenue à observer ce qu'elle n'a promis que sous le

gage d'un retour sur lequel il lui est permis de ne plus compter.
On peut mettre en question lequel des deux gouvernements.a été

l'agresseur mais, de ce que l'un des deux l'a nécessairement
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été, il s'ensuit que celui qui a sapé par leur hase tous les traites,

autorisant l'autre à lui retirer sa confiance, ne saurait plus pré-

tendre à des droits qui ne reposaient que sur des engagements

basés sur cette même confiance.

« Le dernier des articles mentionnés par M. de Martens, et,

selon lui, le plus difficile à régler, est celui des con~M<?<M et pos-

sessions réciproques.

Nul doute que, d'après les principes du droit des gens des

monarques absolus, pour lesquels les nations, aussi bien que les

pays qu'elles occupent, ne sont que des propriétés des têtes cou-

ronnées, toute guerre ne peut avoir pour but que d'acquérir quel-

ques lieues carrées de territoire etquelques miniers de têtes qui

en sont un accessoire obligé.

De là, une lutte inévitable au sujet du partage ou de la com-

pensation du butin que chacun des deux combattants aura fait

pendant la guerre.

K Mais, puisque nous sommes arrivés à un siècle où les peuples

semblent ne vouloir plus consentir à être regardés comme du

bétail à partager entre les monarques, et que les citoyens ne re-

connaissent plus au gouvernement de leur pays le droit de dis-

poser à son gré du terrain qui leur appartient en propriété, et

encore moins la nation, de ce qui appartient à la communauté

lorsque, par conséquent, chaque peuple, dans ses propres in-

térêts, refuse à son gouvernement le droit de retenir de force

une portion du territoire étranger, malgré les habitants à qui

ce territoire appartient; lorsque, en un mot, il n'y a plus de

droit de conquête, ce point, qui a paru à M. de Martens, et qui en

réalité ne pouvait manquer d'être fort difficile à arranger, sous

le régime du droit de la force, n'embarrassera plus longtemps,

nous osons l'espérer, les négociateurs chargés de conclure des

traités de paix sous le régime du droit de la raison.

« Il sera toujours libre à chaque peuple de se séparer de la com-

munauté de ceux avec lesquels il ne faisait auparavant qu'une

seule nation, pour se réunir à un autre dont l'alliance lui pré-

sente de plus grands avantages, sauf à dédommager l'État dont

il se sépare des pertes et préjudices qui pourront résulter de

cette résiliation du contrat qui les liait. Mais aucune nation, sans

tomber en contradiction avec elle-même, ne saurait s'attribuer

le droit de forcer un autre peuple à faire partie de sa commu-

nauté. Et si aucune nation n'a ce droit, d'où le monarque, qui ne
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tient ses pouvoirs que de la nation à laquelle il commande pré-
tend-il faire dériver un prétendu droit de conquête ?2

« Certes, lorsqu'enfin il faut en venir à des termes de concilia-

tion, et qu'on veut songer sérieusement à un traité de paix des

dédommagements sont dus de part et d'autre, et une liquidation
de pertes et préjudices doit avoir lieu entre les deux parties, li-

quidation qui entraînera à la charge de celle qui sera vaincue

un paiement plus ou moins onéreux, mais ce n'est pas en traî-

nant en esclavage, corps et biens, une partie de la nation, qu'on

peut exiger le paiement du solde résultant de cette liquida-
tion.

« Il y eut sans doute un temps où les peuples consentirent à ce

que leurs monarques en agissent avec eux comme de leur pro-

priété et ayant souscrit d'avance à tout ce qu'il leur plairait
d'accorder entre eux sur le partage de leurs États, on peut dire

que ces monarques agissaient dans leur' droit, car ils agissaient

d'après les pouvoirs concédés par ceux de qui ils tenaient leurs

couronnes. Mais ce que nos ancêtres ont bien voulu donner en

instructions aux monarques, leurs mandataires, n'est pour

nous, leur postérité, ni une loi, ni un exemple. Ils étaient sans

doute les maîtres de céder de leurs droits; nous ne le sommes

pas moins de ne point céder des nôtres. ),

H nous sufSra, après les développements qui précèdent, de

renvoyer aux considérations présentées sur cette matière par

Heffter, le Droit ~entattona! public de l'Europe, traduit de l'al-

lemand par Jules Bergson, § i79 et suiv.

§ 334. De la Signature des Traités.

Pour obvier aux difScuItés du cérémonial, autrefois éle-

vées touchant la signature des traités, on a aujourd'hui re-

cours à différentes voies d'alternation (a), ou aux protesta-

tions et aux reversales, jusqu'à ce qu'un jour on puisse

(a) Voyez, sur la paix d'Aix-la-Chapelle, en 1748, jl//yeMeMM Ges-
chichte der :)e?'e!'K!e?: Niederlande, t. Y!)), p. 441 et suiv., MOSER,
Versuch, t. X, p. Il, p.'377 et suiv.; RoussET., /!ecMe:7, t. XX, p. 174

et suiv. Voyez aussi le règlement annexé à l'acte du congrès de Vienne
sur le rang des ministres, dans mon Nouveau Recueil, t. ), p. 449.
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Il.
b

s'arranger (&). La signature, l'apposition des cachets et

l'échange des ratifications (c) se font souvent sans aucunes

cérémonies; quelquefois on leur donne plus d'éclat, et il y
a même eu des cas où l'on a permis aux plénipotentiaires de

déployer à cette fin le caractère d'ambassadeur.

§ 3:!5. Des Articles Réparés.

Quelquefois on ajoute des articles séparés, mais en les

déclarant expressément tout aussi
obligatoires que s'ils

étaient insérés dans le traité même. Ces articles sont de deux

sortes
quelques-uns touchent les conditions mêmes de la

paix, ou son exécution, et sont ou hublics ou secrets; d'autres

ont la nature d'une clause ~o/M~o~, et concernent surtout

les titres et la langue dont on s'est servi, pour empêcher

que ce qui a été accordé cette fois ne tire à
conséquence

<§~9).

« C'était trop prêter aux formes, dit Pinheiro-Ferreira, que de
donner une valeur spéciale aux articles insérés dans le traité en

sorte qu'il fut nécessaire de déclarer que ceux qu'on avait conclus

séparément devraient être considérés comme s'ils en faisaient

partie.

« Cependant, ce qui souvent n'était qu'un abus a eu quelquefois
une raison fondée car les traités étant des contrats dont tous
les articles forment pour la plupart un ensemble tellement lié

qu'on ne saurait résilier l'un de ces articles sans porter à tous
les autres une atteinte plus ou moins grave, il résulte que,
lorsqu'on déclare que les articles séparément conclus devront
être considérés comme faisant partie du traité, on est dans l'in-
tention d'établir, entre ces articles et ceux du traité la solidarité
dont nous venons de parler.

(b) DE REAL. t. V, p. 41.

(c) four t'échange de, ratifications on dresse un proces-verha) abrégé.
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<(Quant aux articles secrets, ils ne sauraient plus avoir lieu, si

tes nations sont pénétrées
des graves inconvénients qu'il y a à

permettre à leurs agents de disposer, à leur insu, de leur hon-

neur, de leurs biens, et, par suite, de leur indépendance. ?
»

§ 336. De plusieurs instruments de paix. de ['Accession et de l'inser-

tion dans les Traités.

Lorsque plus de deux puissances ont pris une part directe

à la guerre,
et par conséquent

doivent concourir à la paix

comme parties principales contractantes, il se peut,
1° que

chacune d'entre elles signe un traité particulier avec son

ennemi, duquel
alors il ne résulte ni droit ni obligation

pour les autres puissances,
à moins qu'on

n'ait mis expres-

sément ces traités en une liaison commune (a) 2° ou qu'on

dresse un instrument commun pour
ces diverses puissances,

de sorte qu'alors
chacune en devient partie

contractante

principale;
3° ou qu'une puissance

accède comme partie

principale
contractante (b), en obtenant par

là tous les droits

et se chargeant de toutes les obligations qu'elle aurait eues

si elle eût signé immédiatement le document principal.

Mais dans un traité de paix il peut-être
aussi question, de

différentes manières, de puissances qui n'ont point pris une

part directe à la guerre, mais, ou étaient auxiliaires, ou du

moins ont un intérêt quelconque
à l'objet de la guerre ou de

la paix.
Il se peut, 1° que l'une des puissances

contractantes

principales stipule quelque chose en leur faveur, soit en les

(a) Exemple des traités de Munster et d'Osnabruck. Pour ta plupart

des traités de paix et autres signés depuis 1813, auxquels plus de deux

puissances ont pris part, on a préféré de rédiger des documents particu-

liers dans chaque rapport individuel, ce qui n'empoche pas que le traité

ne devienne général par le moyen d'accession mutuelle.

(b) Accession de l'Espagne, de la Sicile, de la Sardaigne, en n38

accession de l'Autriche, en H 48.
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comprenant dans le traité (c) (corn~A~:), de sorte que la

paix et l'amitié s'étendront sur elles, sans les rendre par là

parties principales contractantes, soit qu'on insère un point

particulier en leur faveur (~) dans ces cas il n'est pas es-

sentiel qu'elles dressent un instrument
d'acceptation for-

mette 2° il se peut qu'on ajoute au traité des conventions

séparées conclues avec ou entre de tels États, et déclarées

faire partie du document principal (c) 3° on peut inviter des

tierces puissances d'accéder (/'), soit pour consentir, soit par

honneur.

t)'un autre côté, quelquefois de tierces puissances protes-

tent formellement contre un traité de paix ou contre tel de

ses articles, en remettant cet acte (~) de protestation aux

parties principales contractantes (h).

Sur tous ces différents cas, où les puissances contractantes

comprennent dans leurs conventions une troisième puissance,
sans agir cependant vis-à-vis d'elle sur le même pied qu'elles

agissent l'une vis-à-vis de l'autre, nous renvoyons aux remar~

ques faites sur des hypothèses analogues au § 330.

(e) La République batave stipula, en !795, qu'eHc serait comprise
dans tous les traités de paix que signerait la France, ce qui aussi a eu

lieu dans tes différents traites de paix conclus depuis par la République
française.

(d) Voyez l'article )5du traité de Teschen, de m9.

(e) Exemple des conventions ajoutées à la paix de Teschen, de m9.

(/*) VAX STECK, t'oH ~n.c/eMMMy einer dritten Afac/t/ in ct'HCtM

~ac<a~; !)0)/exses~M~)fMM~t! politischer Mncfrec/i~icAer~a~-

rien, n7S, p. 43 et suiv.

(g) Paix d'Aix-la-Chapelle, dans WENCK, t. II, p. 3 10 et suiv.

(/<) Protestation du roi d'Espagne et du pape, au sujet de l'acte du

congrès de Vienne, dans mon No«'<*aM ~<<??7, t. 11, p. <66-475.
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331. ne la Forme de l'Accession.

Toutes les fois qu'une puissance
accède à un traité de

paix, soit comme partie principale contractante, soit pour

consentir, ou par honneur, elle dresse un acte d'accession

dans lequel le traité de paix est inséré, et les parties princi-

pales
dressent leur acte d'acceptation renfermant le traité et

l'acte d'accession.

Aux actes de protestation
on répond quelquefois par

des

actes de contre-protestation,
etc.

§ 338. De la Garantie des traités.

Souvent de tierces puissances
sont invitées à se charger

de la garantie (§ 63) du traité de paix, soit, comme à l'ordi-

naire, en faveur de toutes les puissances contractantes (a) et

de tout le traité, soit à l'avantage de l'une d'entre elles, ou

pour un article particulier.
Les actes de garantie

sont dres-

sés, quant à la forme, comme le sont les actes d'accession,

et ils sont acceptés de même.

La garantie oblige de prêter secours, même les armes à la

main, à celui en faveur duquel
on est devenu garant, et qui

en fait la réquisition lorsqu'il y a lieu elle ne peut donc s'é-

tendre qu'aux
lésions reprochées

à celui contre lequel on

s'est chargé
de la garantie (&). Elle n'autorise pas non plus

à

a) Quelquefois même les puissances contractantes d'un traité de paix

s'en garantissent mutuellement l'exécution, ce qui ne peut avoir lieu

que dans les traités conclus entre plus de deux puissances exemples de

la paix de Westphalie. de 1648 de ceite d'Aix-la-Chapeite, de 1748, ar-

ticle 23; de celle de Paris, de H63, article 26. Voyez cependant les ob-

jections faites par M. ERHAM, Pro~M'o sponsoribus juris gentium,

Lipsia;, 1787, in-4..

(b) La garantie de la paix de Teschen par la Russie ne rendit donc pas
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s'opposer aux changements que les parties contractantes

voudraient faire au traité mais dès lors elle cesse d'être obli-

gatoire, au moins par rapport à ces changements.

§ 339. De l'Exécution du Traité.

Le traité de paix signé, ratifié, et les ratifications échan-

gées, il ne reste plus qu'à le publier, et surtout à l'exécu-

ter. La publication se fait quelquefois en pompe, à la tête

des armées, dans la résidence et dans d'autres lieux, où l'on

s'empresse de célébrer ce qu'on appelle le retour du repos.

L'exécution de la paix est souvent plus difficile, surtout s'il

s'agit d'obtenir la cession de provinces qu'on ne possédait

pas au moment de la paix. D'ailleurs, il est juste, en général,

que l'exécution, et surtout l'évacuation des provinces, se

fasse à pas égaux. Ceci encore donne quelquefois lieu à des

congrès, et à des recès d'exécution (a) trop heureux si du

moins ces voies à l'amiable servent encore à
couper les ra-

cines de nouvelles guerres.

cette puissance garante des traités de Westphaiie dans toute leur éten-

due, quoique t'artide 12 renouvelle ces traiter. Voyez les écrits qui ont

paru sur cette question, savoir V. Rora Fraye die Kaiserinn von

/!uM/o~ durch den Teschner Frieden Garant des tt'e~pM/t'.K'/Mn
f/'M'6~M?Frankf. und Leipzig, t79t,in-8; ~par~/Me/if Prufungder

Frage ob die .Ea!tM von Russland durch den Teschner Frieden die

Garante cfe~ H~pM/!s'c/!<'M erhalten TiQ~ ? Frankfurt und Leipzig,

179t, in-8; !K~a?'ie</t~c/tc Gf~onA't'M M~f die vont Churtrierischen

Ho/e geschehene Anrefung der Kaiserinn von Russland um !H~r~<<!<-

ZMMy gegen die .E'!Hyr! f't-OM~t'cy: Frankfurt und Leipzig, 1792,

in-8; Auch eine BMK/mor~M~ der Frage: M~ die Kaiserinn von

Ru.cMd Garant der H~«?/c/!fK Fr!~e?!~c/M?, 1793, in-4;

WACKEKHAGEN Fo'~Mc/t eines B~MCt~e. dass die ~«i.!cr!MM von ~MM-
land den H~«7Mc/;e?: Frieden toc~er garantil'en A-ÔHne noch ~Mf/e,

)794, in-8. Voyez ces écrits rassembles dans Rt~'ss. Staatscanzeley,
t. XV, p. 1 t. XXXV. p. 2)4 t. XXXVH.p. 193; XXXVIII, p. t-is-

(a) MOSER, ~MC/ t. X, p. i, p. 49) et suiv.





LIVRE IX.

DE L'EXTINCTION DES DROITS ACQUIS.

§ 340. Des Droits primitifs.

Les droits primitifs ou absolus des nations ne sauraient se

perdre, dans la généralité, sans que la nation cesse d'exister;

mais on peut en sacrifier des parties en faveur d'une autre

nation, ou consentir à en limiter l'exercice, sans parler des

lésions qui peuvent autoriser à les enfreindre.

§34~. De l'Extinction des Droits acquis par Occupation.

Les droits acquis par une nation par occupation peuvent

s'éteindre, 1° par l'extinction de l'objet qu'ils affectent;

20 par le délaissement suffisamment constaté 3° par
la ces-

sion. Mais la question jusqu'à quel point la simple perte in-

volontaire de possession actuelle peut suffire pour faire

expirer nos droits, doit être jugée d'après ce qui a été dit

plus haut (§ 70) touchant la propriété et la prescription.

~342. De l'Extinction des Droits acquis par Traités.

L'extinction des droits conventionnels se juge, entre les

nations, d'après les mêmes principes qui ont lieu entre des

individus.
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Un traité expire lorsque la condition résolutoire existe, ou

lorsque le temps pour lequel il a été conclu est échu, à

moins qu'il n'ait été prolongé expressément ou tacitement (a).

Le changement total des circonstances qui ont été la cause

de la convention la rendent non obligatoire, et il ne peut

être question que d'une indemnité à offrir par celui qui au-

rait volontairement fait naître ce changement. Il en est de

même si l'objet de la convention périt ou change. Nul doute

que l'accomplissement du traité n'en termine l'obligation.

La volonté mutuelle expresse ou tacite des parties suffit

pour changer ou abolir le traité mais il n'est permis de se

dédire unilatéralement d'un traité valide et obligatoire que

lorsque la propre conservation y autorise, ou que le parti

contractant a été le premier à s'en écarter. Toutefois ce n'est

pas chaque infraction d'un article (b) du traité qui autorise

à s'en dédire; elle ne donne d'abord que le droit d'en exiger

l'accomplissement, ou de refuser cet accomplissement pour

autant que notre satisfaction le demande. Mais, vu que tous

les articles
principaux d'un traité sont dans une liaison na-

turelle, en vertu de laquelle chacun a pour condition l'ac-

complissement des autres, la partie lésée peut successive-

ment en venir jusqu'à se dédire de tout le traité, surtout en

tant qu'elle n'a pas renoncé à ce droit. °

Supposé qu'une puissance manque à un de plusieurs trai-

tés conclus avec la même nation, les autres ne cessent pas

par là sur-le-champ d'être obligatoires; aussi n'y a-t-il pas

(a) Il existe en Europe un bien plus grand nombre de traités tacite-

ment proiongës qu'on n'aurait lieu de le croire, vu l'importance de

l'objet.

(b) GROTIUS, l. U, cap. x~v, § !5; YAjTEr., 1. Il, chap.xm, § 20'!

BuDMSUs, De conb'<:HeK<Mn:&M~/œd., cap. m, § )4.
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oujours la même liaison entre plusieurs traités qu'entre plu-

sieurs articles d'une même convention. Cependant la puis-

sance envers laquelle on manque d'accomplir un traité étant

autorisée à nous priver d'autant de droits que sa satisfaction

l'exige, elle peut violer d'autres traités conclus avec nous,

en usant de représailles, et peut en venir successivement

jusqu'à rompre tous ses traités avec nous:

Au reste les traités conclus entre plus de deux puissances,

et rompus par l'une d'entre elles, ne cessent point d'être

obligatoires pour les autres, en tant
qu'ils sont encore en

état
d'y satisfaire.

§ ~)3. t)es Conventions tacites.

Ce qui a été dit touchant l'extinction des conventions

expresses est également applicable aux conventions tacites,

vraiment telles (§ 65) tandis que ce n'est que la certitude

de la volonté mutuelle, et non la manière de l'énoncer, qui

décide des effets.

g 344. De t'Extinction des fo'oits foutumiers.

Enfin, en tant qu'il est question de simples droits coutu-

miers, chaque puissance conserve le droit de les abolir, ou

de s'en écarter, pourvu qu'elle en avertisse à temps; à plus

forte raison le consentement mutuel des nations peut-il abo-

lir ou changer des points d'usage. Mais, vu l'indépendance

des nations, les changements introduits par quelques-unes

d'entre elles n'obligent pas les autres à suivre les mêmes

mesures, à moins de supposer que l'usage qui a subsisté

jusqu'ici ait été contraire à la loi naturelle (a), et que sous

(a) C'est pourquoi, par exemple, la question de savoir si la Grande-
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ce point de vue les nations soient autorisées à demander de

chacune d'entre elles de retourner aux vrais principes puisés

à la source commune et invariable des droits des nations, à

la loi naturelle. 1

Bretagne doit adopter comme règle générale le principe fréquemment in-

troduit depuis le dix-septième siècle en Europe, que le navire couvre la

cargaison, repose sur une autre question douteuse et disputée, savoir,

lequel des deux principes est conforme à la loi naturelle.

FIN.
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dungaufunsereZeit.)n-8,<.Mpz~.)840.

Mein Antheiiander Po)itik.S<:i!<gr.ette!ps.,]823à )844,6 6 vol. in-8.

69. GAI FEY ou GLAFFEY(Ad.-Fréd.).Vernunft- und \'0!kerrecht.frattc/

et Letp?., 1723, in-4; 2. édit., 1732 et t746, in-4; dans la 3e édit., le

droit des gens futdétachë sous ietitrede Giafey'sYoikerrecht. Nu-

retn6.,Fr<tmc/et7.e!px.,)752,in.4.

70. GARDES. Traité complet de dipiomatie, ou Théorie générale des

relations extérieures des puissances de l'Europe. Paris, 1833, 3 vol.

in-8.

Code diplomatique de l'Europe. T. fer, 1re partie, )852, in-8.

71. GEBAUER (G.-C.). Nova juris naturalis historia. Wezlar, 1774, in-8.

72. GERHAKD. Delineatio juris naturalis, sive de principiis justi..fMO!,

IT)2.in-8.

73. GERLACH. Grundriss der philosophischen Rechtslehre. t824.

74. GoNM;< D'ASSONE. Uu droit public et du droit des gens, ou Prin-

cipes d'association civile et politique, s~i~ies d'un projet de paix gé-

nérale et perpétuelle. Paris, 1808, 3 vol. in-8.

75, GRiBNEp (M.-H.), né à Leipsick, en 1682, professeur à Wittemberg,

conseiller Dresde, ensuite professeur à Leipsick, t734.Principiajuris-

prndentiainatura!is.«em!)er~,t7)",t7t5, t7t7,t723;augm.

en i728, t733, 1748, in-8.

76. GROEN VAN PRINSTERER (G.). Beschouwingen over staats-en
Vôtken-

regt. Leiden, 1834, in-8.

77. GROS. LehrbuchderphitosophischenRechtswissenschaft oder des

Naturrechts. (Ëiéments du droit naturel ou de la science philoso-

phique du droit.) 5<édit.,SfMM.,)829.

78. GROTIUS (Hugo) ou Hugues de GROOT, né à Delft, en t583, mort à

Rostock, en )645.– Son principal ouvrage est: De jure belli ac pacis.

Traduit en français par Barbeyrac. On a encore de lui le Mare libe-

rum, qui parut en )634.

De jure belli ac pacis. Paris, )62;), in-4. Editio emendata abauctore.

Amstelod., ~632. in-8; repetita, 1642, in-8; traduit en français par

Barbevrac. D'Ompteda, dans sa Littér. du droit des gens, cite 45 édit.

jusqu'à 1758. Les meilleures sont cum notis J.-F. Gronovii, Amstel.,

]';00, )70i,!702et )7t2,iu-8;cuntaotisGronoviietJo. Barbeyracii,

~m~:e! )7t9, '720; !e édit., Amstel., )735; 3e édit., ~!pMtB, 1753,

2 vol. in-8; nouv. édit. par'lydemann, Utrecht, )772, in-8; cum

comment. G. Van der Msuien, M<ro)., 1696, )700, et Amst., 1704,

3 vol. in-foi.; cum comment. H. Cocceji, n;)). & voi. )n-4. Latrad.

franç. de Jean Barbeyrac, n24 et n2H, B< 1746 et 1750; 4e édit.,

Amst., 1754, in-4 5e édit., )759, in-4 6e édit., Bâle, )768, en 2 vol.

Il existe une autre trad. franç., par A. J. Dugour, Paris, 1792, 2 vol.



3 S 4 BIBLIOGRAPHIE.

in-8. L'ouvrageaété en outre traduitdans presque toutes les langues de

l'Europe.

79. GUGLIELMO (Andrisio). Juris naturalis et gentium fundamenta.

W<tpo<t,1856,in-8.

80. GoNDUNG. (Nico).Hier.). Jus naturœ et gentium, connexâ ratione
novâque methodo elaboratum. ~Œ~tB .!fa~d., 1728, publié d'abord
en t714 sous le titre de Via ad veritatem.

8). GUNTHER (K.-G.). Europâieches Yôtkerreehts in Friedenszeiten,
nach Vernunft, Vertrâgen, Herkommtn. Altenbourg, 1787 et 1792,
2 vol. in-8.

82. H.ELscHNER (H. Ph. C.). Diss. de jure gentium, quale fuerit apud
gentes Orientis. H~, 1842.

83. HAGEMKISTER (E. F.). Beitrâge zum europâischen Vôlkerrecht.
Stralsund, t790, in-8.

84. HALLEB. Mélanges de droit public et de haute politique. Espagne

et Portugal, 1839, 2 vol. in-8.

85. HAIITENSTEIN (Gust.). Darstellung der Rechts Philosophie des

H. Grotius. Leipzig, 1850.

86. HAus (J. J.). Elementa doctrlnœjur:sphi)osophicœ, sive juris na-

turalis. Gandavi, 1824, in-8.

87. HEEREN. Handbuch der Geschichte des Europ. Staaten Systems
ou Manuel historique du système des États européens et de leurs

colonies, depuis la découverte des deux Indes jusqu'à l'année 1829.

5< édit., Co«!t< 1830, 2 vol. in-8. )) y a aussi une traduction

anglaise.

88. HEFFTER (A. G.). Le Droit international public de l'Europe.

Berlin, ti:5&, 3e édit., 1 vol. in-8 en aUemand traduit en français

par Jules Bergson. Berlin et Paris, <857, 1 vol. in-8.

Proi.acad. de antiquo jure gentium. Bonn 1823.

89. HEGEL. Grundtinien der Philosophie des Rechts. Berlin, 1820.

90. HEtNECons (Jo. Gott!œ). Prseiectiones academica in Grotii de jure
belli ac pacis libros. Berolini, 1744, in-8.

9). HEMHtNGtcs (Nie.), professeur à Copenhague. ApodicticaMethodus

de lege nature. R'tiem6., )56?.

92. HEitpEL (C.-F.). AUgemeines Staatsrechts Lexicon, etc. Francfort
et Leipzig, 1751-1755, 9 vol. in-4. Dans la préface, l'auteur indique
)S78 traités dont il se proposait de faire usage dans l'ouvrage rédigé

par ordre chronologique. Mais t'ouvrage s'arrête au 9e vol.

93. HENRtC!. Ueber den Begriff und die letzten Gründe des Rechts.

&attOM-<<822.

94. HEpp. Essai sur la théorie de la vie sociale. Paris et Strasbourg,
1 voi.in-8.

95. HEVDENREtCH (C. H.). System des Naturrechts nach kritischen

Principien. Leipzig, 1794 et 1801.
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96. HEYNE (C. G.). Progr. de beHis internecinis eorumque causis et
eventis. Co«t'n~(B. H94, in-fol.

97. H~p.cH. Geschichte der Rechts-und Staatsprincipien seit der Re-
formation. 3 vol., 18,8, 1852.

98. H~R.cHs (H. F. W.). Geschichte des Natur-und Vijikf-rrechts
7.eip2! )848-1852.

99. HoBBES (Thomas!në à Malmesbury, en )58S. mort à
Hardewick,en 1679. Elementa philosophica de cive. )647. in-12.!

100. HOEPFFNER. Naturrecht der einzeinen
Menschen.der'GeseUschaften

und der Votkern. édit., .tfartoMt-g, 1806.
101 HOFFBAUER (J. Chr.). Das allgem. od. Naturrecht und die Moral

in ihrner gegenseitigen Abhângigkeit und Unabhângtgkeit von ei-
nander dargestellt. Halle, 1816, in-8.

Naturrecht aus dem Begriffe des Rechts entwickelt. 1793, le édit.
en )825.

102. HOGENDORP (H. van). Commentatio de juris gentium studio in pa-
tna nostrâ post H. Grotium. Amst., 1856, gr. in-8. Ouvrage couronné
par la faculté de droit d'Utrecht.

103. HuBKER (Martin). Essai sur l'histoire du droit naturel. ~ttdrM
Cet ouvrage est regardé comme une bonne introduction l l'étude

du droit naturel.

104. HuFELAND. Lehrsatze des Naturrechts und der damit verbunde-
nen Wissenschaften zu Vorlesungen. Fratte/ !7ij0 et f;95.

105. Huco. Lehrbuch des Naturrechts ais einer Philosophie des posi-
tiven Rechts. 4. édit., Berlin, t8!9.

106. tcKSTADT (Joh.Ad.). Elementa juris gentium. ~rM&uro: .740
in-4.

107. Inquiry intotheAccordancy of war with the PrinciplesofChristian-
)ty. 4th. ed. Lond., t843.

108. tsANBERT. Manuel du pubticiste et de l'homme d'État; contenant
les chartes et les lois fondamentales, les traités, etc. ~826 4 vol.
in-8.

Tableau historique des progrès du droit public et du droit des gens
jusqu'au dix-neuvième siècie. Paris, J833.

109. JACOB. Philosophische Rechtslehre, oder Naturrecht. Halle, )795.
HO. JACOBSEN. HandhuchdesYoikerrechts. Hamb., 1803, 2 vo)'.in-8~
1 t 1. JouFFROY. Cours de droit

naturel. 2e édit., 1842, 2 vol. in-8.
))2. JouFfRUY (B.). Catéchisme de droit naturel. Berlin, )84), in-8.
113. KAHLE (C. Die speculative Staatstehre, oder Philosophie des

Rechts. BeW'M, t846,in-8.

))4 KALTENBORN (C. V.) ZurGest'hichte des Natur-und-Vôlk-errechts
so wie der Politik. ~etp~t~, 1848, in-8.

Kritik des Voikerrechts nach demjetzigen Standpunkte der Wissen-
scuaft. Leipzig, 1847, in-8.
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15. KANT.Metaphysische AnfangsgrundederRechtsIehre.~œKtg!6e)-s',

n97. I) y a deux traduct. franc., l'une de Tissot, l'autre de Barni.

sous le titre de

Éléments métaphysiques de la doctrine du droit, suivis d'un Essai

philosophique sur la paix perpétuelle, et d'autres petits écrits relatifs

au droit nature), trad. par Jules Barni, 1853, in-8.

Principes métaphysiques du droit, trad. de l'allemand par Tissot,

X.édit., 1853, in-8.

t]6. KENT (J:). Commentaries onAmeriean Law. iVett)-yof&, tS44.

117. K[.ANCE(J.). Institutiones juris naturalis. Amst., 1665. PoWstM,

1670,in-12.

118. KLAPROTH. Principes du droit naturel (en allemand). Lausanne,

n7t. in-12.

ti9. KLUEEn (J. L.). Droit public de la Confédération' germanique

et des États de la Confédération. 3" édit., Francfort, )83t, ) 1 vol. in-8

en deux parties.

Le Droit des gens moderne de l'Europe. )83t, 2 vol. in-S. Cet ou-

vrage est un traité succinct, mais très-clair, du droit international.

120. EoEHLER. Juris naturalis exercitationes. jTe!t<B, 1729. 1733 et n38.

Juris socialis et gentium ad jus natura: revocati specimina. JeneB,

1736, in-4.

i2L KaEHLER (P.-T.). Einleitung in das praktisehe Europâische Vôlker-

recht. Jtfa~ettce, 1790, in-8.

)22. Kot-DEHcp-RosENVtNGE. Grundrids af den positiv Folkeret. Copen-

hague, t839.

]23. K&LLE (Fr.). Betrachtungen über Diplomatie. Stuttg. und Tub.,

)838.

]2~. KRAUSE. Grundlage des Naturrechts oder Philosoph. Grundr.. des

Ideals des Rechts. Iéna, 1803.

Abriss des Systems der Philosophie des Rechts, oder des Natur-

rechts. Gast: tS28.

125. KRC&. Naturrechtliche Abhandlungen od. Beitrâge zur natürl.

Rechtswissenschaft. Mp~, i8n.

Aphorismen zur Philosophie des Rechts.Mpa:~<800.

126. KRUC (V.-O.). Das international Recht der Deutsohen. Leipzig,

'861.

t27. LAFER~ÈM. Cours de droit public et administratif. 3' édit., Paris,

1SM.

)28. LAMPRED~. Diritto puhlico universale, ec. (droit publié et universel

du droit de la nature et des gens). Pavie, t8 )8, 4 vol. in-8. L'ouvrage

avait été écrit en latin. H a été traduit en italien par le docteur Sacchi.

Juris publici universalis, sive Juris natura: et gentium theoremata.

Livourne, m6-l'778.
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t29. LAURENT. Histoire du droit des gens et des relations internatio-

nales. 1850,3 3 vol. in-8. Paris, 3e édit., 1853.

130. LEtBxiTz. Nova methodus discendee docendœque jurisprudentiae.
.Frottc/ )668.

Codex juris gentium diplomaticus. Hanor., 1693, in-foi., suivi de

Mantissa cudiris juris gentium diptomatici. Hanov., t700. 2e édit.,

]724; Wolfenbuttel, 1747, in-fo).

t3t. LEPACE. Eléments de la science du droit. 1819, 2 vol. in-8.

132. LERBER. De legis naturâ summa. Tiguri, 1752, in-4.

13:3. LERNtNtER. Philosophie du droit. 3e édit., )852, in-t8.

Introduction génëraie à t'histnire du droit. 2e édit., )835, in-8.

134 LËXARMËR); (mademoiselle de la). Théorie des lois politiques de la

monarchie française. )844, 4 vol. in-8.

(35. LHERBETTE. Introduction à l'étude philosophique du droit. Paris,

1829, in-8.

136. L~CHTE~STER'< (J.-M. Freih. von). Was hat die OipfomatieatsWis-

senschaft zu umfassen und der Diplomat zu )eisten?~<en6Mrg, )820.

t3' L)fE'<[us (Martin.). Bibliotheca juris naturalis et gentium. 4e édit.,

~e!pxt' ~757, 2 vol. in-folio; continuée par ScHOTT (1775), le baron

de SENKEXBERG (i'!89) et MAt~HN (1817-1819).

138. LcNiG tJ. Chr. Teutsches Reichs-Archiv. Leipzig, )7t0-t7?2,
24 vol. in-fol.

Codex Germania* diplomat. ~etp~, ) 732-33, 2 vo). in-fol.

Bibliotheca deductionum, continuée par Holzschuher etSiebenkees.

Nuremberg, 1778-1783, 4 vol. in-8.

Grundfeste Kuropaischer Potentaten.Gerechtsame, worinnen durch

auserlesene Deductionen dargeti~anwird, wie es um aller Potentaten

hohe Jura, Ansprüche und Prâcedenz-Streitigkeiten beschaffen sei.

Leipzig, 17)6, in-fol.

Setecta seripta itiustrium. Leipzig, 1723, in-fol.

Europâische Staats Consilia seit den Anfang des sechszehnten Sa'cuti

bis )'5. Leipzig, )7)5, 2 vol. in-fol.

Littera* procerum Europa*, etc., ab anno )552 usque ad ann. t712.

!inguà)atinâe'!aratœ. 7.:?. )7)2. 3 vo). in-8.

Sytioge publicorum negotiorum, etc., intravicennium)atinâ linguâ

tractatorum. Francof., 1694, in-4.

Supplementum et continuatio Syitog., etc., ab ann. 1674 ad )702.

Franco/ 1702, in-4.

139. MABLY (['abbéGabriei Bennot de) né à Grenobleen )709, mort àPa-

ris en 1785. Principes des négociations. Droit public de l'Europe
fondé sur les traités. Paris, t7)7. 2 vol. nouv. édit. par Rousset,

Amst., ~748; 5e édit. avec la plupart des remarques de Rousset et

avec les Principes des négociations. Amst. et Leipzig, 1773, 3 vol.

in-8; réimpr.: ibid., )777: Genève, t776, 3 vol. in-8, et t792. (Se trouve
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aussi dans les OEuvres comp)ètes,nouv. édit. augm. de 3 vol. 'd'<eu-

vresposthumes.J'a)'M,)82),t5voI.)

140. MACKINTOSH (J.).Discourse on the Study of the Law of nature and

nations. London, 1800, in-8. Discours sur l'étude du droit de la

nature et des gens, trad. de l'anglais par .Rayer-CoHafd, in-8.

141. MAtLHER DE CHASSAT.Ttaité des statuts (lois personnelles et réelles)

ou du Droit international privé. Paris, 1845.

142. MAtLLAMiËRE (vicomte de la). Précis du droit des gens, de la

guerre, de la paix et des ambassades. Paris, 1T!5. in-12.

143. MALPEYRE. Précis de la science du droit naturel et du droit des

gens. Paris, )8!9, in-18.

144. MAREZOLL (G. L.). Lehrburch desNaturrecbts. Giessen, ]8f9.

145. MARIN. Historia del derecho natural y degentes..tfoth-td, 1807,
2 vol. in-8.

146. MAMENs (Ch. de). Causes célèbres du droit des gens. Leipzig,

1827, 2 vol. in-8.

Nouvelles Causes célèbres du droit des gens. Leipxig, 1844,.2 vol. in-8.

Le Guide dipiomatique, précis des droits et des fonctions des agents

diplomatiques et consulaires, avec la collaboration de Fréd. Wag-

mann. i''ëdit., 1852, 2 vol. in-8.

)47. MARTENS (Georges-Frédéric de), professeur à l'université de Gœt-

tingue, ministre de Hanovre à la diète germanique, mort en 1822.

Précis du droit des gens moderne de l'Europe, fondé sur les traités

et sur l'usage, 2 vol. in-8.

Cours diplomatique ou Tableau des relations extérieures des puis-

sances de l'Europe, tant entre elles qu'avec d'autres États dans les

diverses parties du globe. Berlin, 1801, 3 vol. in-8.

)48. MARTINI. De lege naturali positiones. Vienne, m2. De lege

naturali exercitationes. Vienne, 1776.–LehrbegriffdesNatur-Staats-

ùnd-Vôlkerrechts. Wien, n99.

149. MAscov (J. J.). Principia juris publici.

150. MASSABtAU (F.). De l'esprit des institutions politiques. Nouv.

ëdit.,18~,2voi.in-8.

151. MEISTER. Lehrbuch des Naturrechts. Ffatc/ 1809.

152. MELANCHTBON. Epitome phnosophiœmoratis. 1538.

153. MELLIN. Grundlegung zur Metaphysik der Rechte. 17~6.

154. MERLIN. Répertoire universel et raisonné de jurisprudence, sur-

tout aux mots Prises maritimes, Consul, Contrebande de guerre, etc.

Cet ouvrage a eu cinq éditions. La dernière est de 1828.

)55. MEYER. Esprit, origine et progrès des institutions judiciaires des

principaux pays de l'Europe. 1823, 6 vol. in-8.

156. MICHELSEN (A. L. J.). Grundriss zu Vorlesungen ûber positives

Vôlkerrecht. giel, 1840.

t&T.MoNTESQCtEt). Esprit des lois.
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tM.MosER (Jean-Jacques), né à Stuttgart en 1701, mort en 1785.

J. J. Moser fut l'écrivain politique le plus fécond qui ait jamais existé.

On compte environ 700 volumes publiés par lui, d'une valeur sans

doute inégale, mais qui attestent une érudition prodigieuse. Cette fé-

condité merveilleuse lui a fait donner en Allemagne le nom de Père

du droit des gens (der Pster des Fo~errech~). Voyez l'article qui lui

est consacré dans la Biographie de Michaud. (Essai sur le droit

des gens moderne Versuch des neuesten europâischen Vôlker-

rechts.)0vo!.det7'!7à)780.

Essai sur le droit des gens te plus moderne des nations européennes

enpaixeten!)frre.~7f'-)780.

Grundsâtze des jetzt ùbiichen Europâisehen Yôtkerrechts in Kriegs-

zeiten. 1752, in-8.

-Ersle Grundlehrendes jetzigen Europâischen Vôlkerrechts. Nurem-

berg, 1778, in-8.

Anfangsgriinde der Wissenschaft von der heutigen Staatsverfas-

sun:: von Europa,und demunter den Europâischeu Potenzen üblich-

en Yoiker-undaiigemeinenStaatsrecht. ï'u6<M~Me, )'!32, in-8.

159. MosER(Fr. C. V.), fils de J. J. de Moser, se fit remarquer en Alle-

magne par une verve politique qui lui attira de nombreuses persé-

cutions. Il fut le premier écrivain politique de l'Allemagne. Beitrâge

zu dem Staats-und-ôikerrecht.fr<:n& ad .M.. )':64, )7fi5-)772,

4 vol. in-8.

Kieine Schriflen zur Ëriâuteruug des Staats-und-Vôikerreehts.

FraKC/adB.,n5i-(i5,)2voi.in8.

160. MuLLER-JocHMCs (M.). Geschichte des Yo:kt:trechts in AHer)hum.

Leipzig, i8'i8.

161. NETTELBLADT. Systemu elementare universa* jurisprudentiae nat.

Halle, 1749.

162. NEYRON. Principes du droit des gens européen conventionnel et

coutumier.Brt<ttxtCtC&,t';8.3.in-8. Le deuxième volume n'a pas été

publié.

)6~. NÔRREGAARD (Lauriz). Folkeretts fôrste Grunde (Principes du

droit des gens). Copot~s~M?, 1776, in-8.

t64. OnE MAKN~G (W.). Commentaries on the Law of nations.

Lond.,)8~9.

165. OLDENDORp. Elemenlaris Introduclio juris natura:, civilis et gen-

tium. )&39.

)66. OMpTEDA tD. H. L. van). Literatur des gesammten, so wohl natürli-

chen ais positiven, Vôlkerrechts. Regensbourg, )785, 2 vol. in-8.

)67.0ppENHE<M(H. B.). System des Yôikerrechts.FfaKA/ 1845.

168. OsEKBRUEGGEX (Ed.). De jure belli et pacis Romanorum liber singu-

laris. Leipzig, )836.

169. UuDOT. Premiers Essais de philosophie du droit. )846, in-8.
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)'!0. PANDO (J. M. de). Elementos del derecho internacional. In-8,

Na~1843.

ni. PERREAU. Etéments de tégistation naturelle. Paris, 1807, ia-8. Cet

ouvrage est rempli de notions justes et présentées dans un bon

style.

t72. PESTEL.Fundamentajurisprudentisnaturalis. t«~. Bâtai' )774,

1776, in-8, et 1788, 1 vol. in-8. Traduit en français par Blonde,

avocat au parlement de Paris.

173. PFEIFFER (L.). Das Princip des internationalen Privatrechts.

Tub., 1851.
°

174. PHiLUMOM (R.). Commentaries upon international Law. Lon-

dres, 1854.

175. PtNHEtRO-FRRREtRA. Cours de droit public interne et externe.

1830, 2 vol. in-8.

Principes du droit public, constitutionnel, administratif et des gens.

1834, 3 vol. in-12.

Précis du droit public interne et externe. 1841, in-8.

)7<i. PôuTz (K. H. L.). Praktisches (Europâischen) Voikerrecht. J'.etp~t'g',

1824-1828.

Comment, de mutationibus, quas systema juris natur<B ac gentium a

Grotii temporibus hucusque expertum fuerit. ~it!em6erg, 1806, in-4.

177. POLN (Car.): De juris divini et naturalis origine. Brta:MB, 1750, in-4.

178. PoLSONtA.). Principles of the Law of nations. London, 1848, in-8.

179. PôzL (J.). Grundriss zu Vorlesungen über europaischen V&lker-

recht. München, 1852.

180. PuFrENDORF ou Pufendorf, ainsi que le nom s'écrit en Allemagne,

estnëàChemnitzenSaxe,en)631 ou 1632, et mort à Berlin,en 1694.

Elementa juris naturaimethodu mathematicâ. Leyde, I6CO, in-8. De

jure naturœ et gentium libri VIII. Londini Sc~Kor., 1674, in-4; aug-

menté par l'auteur d'un 4e vol. Francof. ad Viadr. (Francfort sur

l'Oder 1684, in-4. Cette dernière édition fut réimprimée six fois. En-

suite elle fut publiée cum adnotat. J. Nie. Hertii. Ft-aHco/ )706;

Amst., )715; frtmco/ 1716.
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Charles Vil. Paris, 1692, in-8. Se trouve aussi dans le Recueil des

traités par Léonard.
432. JoHANNEs de Johanne. Codex diplomaticus Sicilise. Panormi, 1743,

in-fot.

433. ELOT (Adrien). Historiae tœderum Belgiifœderatiprimaelineae.

tM~dtOM Bat., 1789-1791, 3 vol. in-8.Le 3e vol. porte aussi ce titre
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Index chronologicus sistens fcedera pacis, defensionis, navigatio-

nis, etc., ab ordinibus reipubticœ Belgiœ fœderatae inita cum gentibus
intra et extra Europam (1276-1789;.

434 KocH, né en Alsace en )737, mort en 1812, professeur de droit des

gens à Strasbourg. Tables des traités de paix, d'alliance, de com-

merce, etc., entre la France et les puissances étrangères depuis la

paix de Westphalie jusqu'à nos jours. Bdle et .Pa~, 1801 et 1802,
vol. in-8. Voyez aussi SchœU.

435. LA\vs (thc) of the United States of America. FyuVade'pht'e, 1799,
4 vol. in-4. Ce recueil contient les traités conclus par les États-Unis

depuis 1789-1799.

436. t ECLERC (Jean). Négociations secrètes touchant la paix de Munster

et d'Oi-nahruck, depuis i642 jusqu'en t6~8. La Haye, n24.)725,t voi.

in-fol. V'~M Dumont.

437. LÉONARD Frédéric). Recueil des traités de paix, de neutralité et

confédération,etc..faits par les rois'de France depuis les trois der-

niers siècles. Paris, 1693, 6 vol. in-4. Ce recueil contient environ

UÛO traités, depuis t435-IG87. Le recueil de Dumont l'a remplacé
avec succès.

438. MA~LUROÈRE (Ch. Franç. de). Abrégé des principaux traités con-

clus depuis le commencement du quatorzième siècle jusqu'à présent,
entre les différentes puissances de l'Europe, disposé par ordre chrono-

logique. Paris, n'?8;2'!édit., <83,2voi.

439. MARTENS (G. F. de). Esquisse d'une histoire diplomatique des traités

de paix et de commerce, depuis la fin du seizième siècle jusqu'à la

paix d'Amiens (1577-t802). Berlin, 1807, in-8.

Recueil des principaux traitésde paix, d'alliance, de trêve, de neutra-

lité, de commerce, de limites, d'échange, etc., et de plusieurs autres

actes servant à la connaissance des relations étrangèresdpspuissanccs

de l'Europe, depuis 1761 jusqu'à nos jours. 1853 45 vol. in-8.

Ca'thn~tff, t79t-t8)9, <5 vol. in-8, non compris lesvolumes de sup-

pléments publiés successivement et séparément depuis la mort de l'au-

teur. par son neveu, et par MM. Saalfeld et Murrhard.

L'ouvrage est ainsi divisé Traités de paix, t. !àà VIII. )8)7 t835.8vo).

Nouveau recueil, par Martens, Saalfeld, t. t à IX. t8)7-i843, )C-vo).

Kouveau Supplément, par Murrhard, t. I H[. t839-t842, 3 vol.

Table des vingt-quatre premiers volumes. 1837-1843, 2 vol.

Nouveau Recueii général, par Murrhard. t840-t854. 12 vol. Chaque

volume se vend séparément.

440. MARTENS (Ch. de) et de Cussv. Recueil manuel et pratique de

Traités et autres actes diplomatiques sur lesquels sont établis les re-

lations et les rapports existant aujourd'hui entre les divers États

souverains du globe, depuis l'année t760 jusqu'à l'époque actuelle.

(1847). Leipzig, ]84C-)849, 5vol. in-8.
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44t.MtNOT (Ch.). Treatises conclud. by the U. St. of Am. with foreign

nations and Indian Tribes, 1844-1850. Bost.

442. MoD~E. Utdrag af de emellan Hans Kong!. Maj. och Cronan Sve-

rige an ena och utrikes Magter a Andra Sidan Sedan, 1718, slutna

Alliance, Tractater och Afhandlingar (1718-1753). Stockholm, 1761,
in-4.

443. MoNCH. VoUstândige Sammlung aller Concordate. Leipzig, 1830,

2 vol.

444. MoMHAM (Frédéric). Nouveau Recueil général des traités, convo-

cations et autres transactions remarquables servant à la connaissance

des relations étrangères des puissances et États, dans leurs rapports
mutuels. Continuation du grand Recueil de Martens de 1831 jusqu'à
nos jours. 23 vol. in-8. Ce Recueil se continue.

445. NEUMAN (Léopotd), professeur de droit des gens à l'université de

Vienne. Recueil des traités et conventions conclus par l'Au-

triche avec les puissances étrangères depuis 1763 jusqu'à nos jours.

Le!p% 1854, 4 vol. in-8.

446. OECHSLE (S. S.). Verzeichniss der von Wurtemberg mit auswâr-

tigen Regierungen abgeschlossenen Vertrâge, Uebereinkunfte u. s. w.,

von 1800-1840. Stuttg. u. Tub., 1842 (bes. Abdruck aus Wurt.,

.!ahrbùchern,Joh)'a' 1840).
447. Officielle Sammfung der das Schweizerische Staatsrecht betreffen-

den Actenstûcke, etc., und der zwischen der Eidgenossenschaft und den

benachbarten Staaten abgesclilossenen besondern Vertrâge. Zurich,

1820, in-4. Ce recueil dont une tivraison doit être publiée chaque

année, n'a pas paru dans la librairie.

t48. Public Statutes at large of the U. St. of A., ed. by R. Peters.

Bost., 1848. Le septième volume en 2 forts tomes comprend les

traités avec les États étrangers et avec les Indiens. Des remarques

détachées avec renvois en facilitent l'usage.

449. Recueil des traités de paix relatifs à la pacification générale de l'Al-

lemagne, conclus par la République française avec les différentes

puissances belligérantes. BttKMh, 1802. Ce recueil a paru en alle-

mand et en français.

450. Recueil des traités de paix, de trêve, de neutralité entre les cou-

ronnes d'Espagne et dé France, depuis 1526-1611. Anvers, 1645,
in-12.

451. Recueil de tous les traités, conventions, mémoires et notes, con-

clus et publiés par la couronne de Danemark, depuis 1766-1794.

Berlin, 1798. Ce recueil a été publié par H. F. C. Clausen, d'après

les archives d).r ministère des affaires étrangères à Copenhague.

452. Recueil van de Tractaaten tuschen de H. M. Heeren Staaten Ge-

nerael en de verscheidehe Koningen, etc. La Haye, 1726, 2 vol. in-4.

Ce recueil officiel, qui a été publié par le libraire Jacques Scheltus,
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a été continué sous !e t~tre Vervoigh van het Recueil van de. Trac-

taaten, etc. 4 vol. in-4. Les traités qui y sont compris vont depuis

)576-)794.

453. Recueil des traités de paix relatifs àla pacification générale de

l'Allemagne, conclus par la République française, depuis 1795 jus-
qu'à présent. Berlin, 1801, in-8.

454. Recueil général des traités de paix, etc., conclus par la République

française avec les différentes puissances continentales pendant la

guerre de la Révolution, depuis le traité conclu avec le grand-duc de

Toscane, jusqu'au traité avec la République cisalpine (1'98). Paris,

)798. in-12.

455. Recueil des actes diplomatiques concernant la négociation de

lord Malmesbury avec la République française à Paris du 22 octobre

au 20 décembre 1796, par l'auteur de la Politique raisonnée, à Ham-

bourg, à la Haye, à Londres, à Paris. Jn-8 (sans indication d'année).

456. Recueil des traités politiques, territoriaux et de commerce con-

cernant le royaume des Pays-Bas, de 1814-1830, 1-111. Bruxelles,

)S43. Ï850.

457. RoHRSCHEm (\V. F. von). Preussens Staatsvertragc. Berlin, 1852
tex. in-8.

t5S. RossELET. Versuch einer Abhandiung von den Schweizerischen

Schutz-und Schirm-Bündnissen, 1757, in-4.

459. ROUSSET (Jean). Recueil historiqued'actes, négociations, mémoires

et traités (1714-1748). La Haye, n2S-n55,2t vol.Continuation du

Recueil de Dumont. Voyez Dumont.

460. RYMER (Thomas). Fœdera, conventiones, etc., inter reges Anglia*

et alios quosdam Imperatores, reges, etc., habita aut tractata (depuis

1101 jusqu'à )65t). Londres, l':0t-l':17, 20 vol. in-fol. Cettepremière

édition est très-rare. Une deuxième édition fut publiée par Georges

Holmes, depuis t';27-n35 en 17 vol. Une troisième édition augmentée

parut en 10 vol. à la Haye de t739-t745. On y a ajouté unetraduction

française des documents anglais, un abrégé historique par Rymer et

une table complète. Un Supplément au Recueil de Rymer en 57 vol.

in-fol. est conservé dans le Musée britannique. Enfin, sur les ordres

de Georges Ul, du 17 juillet 1800, portant l'impression des Public

Records aux frais de l'État, une nouv. édit. fut publiée par Clarke et

Colebrooke. Le !<'r vol., partie 1 depuis 1066-1272; 2e part. de 1272-

1307. Londres, 1816; vol. II, partie t~ de t307-t327, in-fol. Cette édi-

tion de luxe n'est pas entrée dans la librairie. Le gouvernement anglais

envoie des exemplaires aux souverains et aux bibliothèques étran-

gères.

461. SAALFELD. royexMartens.

462. SA!~T-PRH:ST (de). Histoires des traités de paix et autres négocia-
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tiens du dix-septième siècle, depuis la paix de Vervins jusqu'à celle de

Minègue. ~m~terctam, )725, 2 vol. in-fol. Voyez Dumont.

463. Sammlung der Vertrâge. in Beziehung auf die Zoll-und Steuer-

vereinigung~wtsohenHannover und Braunschweig. Braunschweig,

1835, in-4.

-i64. ScHNAUss. Corpus juris gentiumacademicum.Ltps«B, 1730-1732,

2 vol. in-8. (Recueil des traités de 1096 à 1731.)

465. SCHNITZLER. Fo~MGhiUany.

i66.ScBOELL (Frédéric). Histoire abrégée des traités de paix entre les

puissances de l'Europe, depuis la paix de Westphaiie, par de Koch.

Ouvrage entièrement refondu, augmenté et continué jusqu'aux con-

grès de Vienne et aux traités de Paris de l'année 1815. Cet ouvrage,

d'une grande importance pour l'histoire, a été publié, en 15 vol.

dans les années 1817 et 1818.

467. ScftWAMMpf (de). Recueil des principaux actes publics sur les

relations politiques de la France avec les États de l'Italie, depuis l'an-

née 1787 jusqu'au mois de mai H96. Fraittc~'rt, n96, in-8.

46S. SMIDT (J. H. W.). Handels-und Schiffahrtsvertrâge der freien

Hanse stâdte und Bremen's insbesondere. Bremen, 1842.

469. SNELL. Handbuch des Schweizerischen Staatsrechts. Zurich, 1837,

2 vol. Ce manuel contient les principaux traités en vigueur entre la

Suisse et les puissances étrangères.

470. SousA (Ant. Cajetano de). Historia genealogica da casa real

PortugueM.M6o)! 1733-1747, i2 vol. in-4. Six volumes de ce re-

cueil forment le Codex diplomaticus.

n t. Traités publics de la royale maison de Savoie avec les puissances

''trangères depuis la paix de Cateau-Cambrésis jusqu'à nos jours, 1-V!.

Turin, t836-)8t9, in-4.

472. UsTERt. Manuel du droit public de la Suisse. Aarau, 1816, 2 vol.

in-8. La moitié de cet ouvrage contient les: traités conclus par la

Suisse avecles puissances étrangères.

473. VoGEL, grand juge des gardes suisses. Traité historique et poli-

tique des alliances entre les treize cantons, depuis Charles VIl jusqu'à

présent. Paris, 1733, in-8.

Priviiéges des Suisses accordés aux villes impériales et anséati-

ques et aux habitants de Genève résidant en France. Yverdon,1770,

in-4.

474. Voss (C. D.). GeistdermerkwurdigstenBundnisseundFriedens-

schiûssedpsl8tenJahrhunderts. Gera, 1801-1802, 5 vol. in-8.

t75.WE~CK (F. A. G.). Codex juris gentium recentissimi. Lipsice,

1781, 1786 et 1795, 3 vol. in-8. Il embrasse une période de trente-sept

ans, de 1735 à 1772, et continue le Corps universel diplomatique.

t76.WtKEOpp. Der rheinische Bund.fffMc/oft, 1806-1812, 20 vol. Le

même ouvrage a paru en français sous le titre Collection des actes,
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règlements, ordonnances et autres pièces officielles relatives à la

confédération du Rhin. 3 vol. in-8. Paris, 1808. Une continuation

du même ouvrage sous le titre Allgemeine Correspondenz. O~eK-

bach, 1812 et 18)3, 2 vol. in-8.

t~.WjiTE (F.). Die RechtsverhâttnissederAusiânderin Russland.

Dorp., t847.

478. ZELuvEGER (J. H.). Geschichte der dip]omatischen Yerbattnisse

der Schweiz mit Frankreich von 1698-<784. St Gallen u. Bern,

i8i8-1849. L'ouvrage duit avoir trois volumes, à notre connaissance,

le premier seul a paru.

BV. Traités particaHers et monographies diverses

A. DROIT NARtTtatE.

479. ABREU (Le chevalier Féiix Jos.). Trattado de las presas maritimas

(traité juridico-politique concernant les prises), publié Cadix, en

1i46; traduit en français, en n58, et réimprimé en t802, avec des

annotations de Honnemain.

iSO. AscHER (C.W.). Beitrage zu einigen Fragen u. d. Verhâltnisse der

neutralen SchiN't'ahrt. Ham& 1854.

i8t. AzuN; (Dominique-Antoine). Système universel des principes du

droit maritime de l'Europe, traduit de l'italien par J. M. Digeon, sous

les yeux de l'auteur pendant son séjour en France. 2 vol. in-8.

Publié en n95 et traduit en f:97. Dans cet ouvrage l'auteur se

rapproche beaucoup des principes exposés par Lamprcdi mais il

défend mieux le droit des neutres. On a encore de lui Dictionnaire

univt-rsel de la jurisprudence mercantile. 5 vol., publiés de 1786 à

n9C.

'2. BALDAssERONt (A.). Dizionario ragionatodi giurisprndenza marit-

tima. Lirorno, 1811, 4 vol. in-4.

483. BAnÈRE (de). Deiatibertédesmers.

i8t. BEAUSSANT. Code maritime composé des lois de la marine mar-

chande, réunies, coordonnées et expliquées. t8!0, 2 vol. in-8.

!8A. BMANE. Commentaire sur l'ordonnance de la marine, du mois

d'août 1681, par Valin. 1834, 1 vol. in-4 ou 2 vol. in-8.

-i86. BoEHMEp (J. E.). Observations sur le droit de la nature et des

gens touchant la capture et la détention des vaisseaux et effets

neutres en temps de guerre (tirées du Nouveau Droit controversé

latin) HamboMt-sr, m), in-4.

487. CREMER VAN DE~f BERGH. Disputatio historica juris gentium, conti-

nens historiam novarum legum di: fluminum communium naviga-

tione. Lugduni Bat., 1835. Cette dissertation contient des détails

histofiques sur la question de la libre navigation des fleuves.
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488. BoER (G. R.). De dominio gentium aquatico. Trajerti ad Rhen.,

1846. Sous l'expression commune de territorium aquaticum, l'auteur

discute les principes qui régissent le domaine maritime et la propriété

des fleuves et rivières. ti examine surtout les questions qui se ratta-

chent à la navigation du Rhin.

489. BoRNEMANN (M. A.). Ueber die gebrauchliche Visitation neutraler

Schiffe, etc., ans dem Dânischen ûbersetzt. Copenhagen u. Leipsick,

1801,in-8.

490. BocoHER. Le Consulat de la mer, ou Pandectes du droit commer-

cial et maritime. 2 vol. in-8.

49t. BouLAY-PATY. Cours de droit commercial maritime, d'après les

principes et suivant l'ordre du Code de commerce. Paris, 1823, 1834,

4 vol. in-8; Bruxelles, 1838.

492. BROSSARD (A. de). Atteinte à la liberté des mers. Paris, 1842.

Études sur le droit de visite. Paris, 1842.

493. BnucKNER. De explorationibus et exp!oratoribus. -/M<B, 1700,
in-4.

494. BUNAU (H. cornes de). De jure Imperatoris atque Imperii cirea ma-

ria. ~.tpM<B, 1744, in-4.

495. BuME (W.). Commentaries on colonial and foreign laws, gene-

raliy and in their conflict with each other and with the law of En-

gland. I-IV, Lond., 1838.

496. BoRGUs. De dominio maris Ligustici.

49T. BYNEERSHOECE. De dominio maris. Ce traité a été traduit en fran-

çais par Barbeyrac. In-4, la Haye, 1723.

498. CANCRIN (Fr. Lud. V.). Abhandlungen von dem Wasserrechte,
so wohl dem natùriichen ais positiven, yornehmlich aber dem deut-

schen. Halle, l'!89-1800, 4 vol. in-4.

499. CHAMPAGNE (J.-F.). La mer libre, la mer fermée, etc. J'an.9,1805.
in-8.

500. CHARDON. Code des prises.

50t. CLEiRAC. De la juridiction de la marine.

502. CLOQCET (M.). Reeueii des lois maritimes et commerciales. Brux.,

1840.

503. CoLLiANDEn (Sam.). De jure principum belligerantium merces

et navigia neutratiumvet pacatarum gentium intercipiendi. 2 vol.
in-8.

504. CONWAY. De neutralitate maritimâ, ejusque quœ dicitur armata

historiâ. Gand, 1827.

505. ConiNGlus. Dissert. de imperio maris.

506. CRAMER (de). De pari jure civitatium imperialium ac gentium libe-

rarum in recipiendis legatis.

507. CREHM VAN DEN BERGH. Historia novarum legum de fluminum com-

munium navlgatione. Lugd. Bat., 1835.
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:,03. CROEKE. Remarks on Mr. Schtegel's Work upon the visitation of

neutral vessels. 1801, in-8.

.09. Das Seerecht und die Neutra)itat auf der See. Leipzig, 1854.

..)<).DcFRtCHE-PotjLAiNE.Code des prises.

:,11. ELVERS (C.-T.). Beitrâge zum Wasserrechte. Gô'fh'n~en, 1841,
in-8.

.'<)2. ËMËRtGOt. Traité sur les assurances et les contrats à la grosse.
1784.

~3. Essai sur le commerce maritime des neutres. Dorp., 1825.

.')i4. FRETAS (de). De justo imperio Lusitanorum asiatico, adversus

Grotii Mare liberum.

.5. GALHAKt (t'abbé). Dei doveri dei principi neutrali verso i principi

guerreggianti e di questi verso i neutrali (des devoirs des souverains

belligérants et neutres les uns envers les autres). Publié à Naples, en

1782.

.')6. GALLO (V.). Trattati e convenzioni di commercio e di navigazione

fra stati esteri. vol. Trieste, )845.

.))7. GoERz (Le comte de). The secret History of the Armed Neutrality

together with memoirs, officiât tetters and state-papers illustrative of

that celebrated confederacy, never before puMished.written originally
in French? by a German Nobleman; translated by A. H. London

iRa<M&ottt!e), f;92, in-8. L'original allemand n'a jamais paru. La

traduction française a pour titre Mémoire ou précis historique

sur la neutralité armée et son origine, suivi de pièces justificatives.
)';95. in-8; nouvelle édit. avec le nom de l'auteur, M<6, 1801, in-8.

:,18. GOTHOFREDUS (Jacobus). De dominio maris ad leg. 9. Dig. de lege

Rhodiâ, de jactu.
.)9. GRAswtKKELL. Yindiciae Maris liberi.

')20. GRAVERcs. Dissertatio de mari naturâ libero, pactis clauso.

.')2t. GROE.\E!<Gtus. Navigatio libera.

.')22. GROENtocms (Joannes). De navigatione libéra.

')23. GRt.<u(F.-J.).DasUntersuchungsrecht.<tp~'9', 1842.

..2t. Guidon (le) de la mer.

.'<25. HAUTEFEUiLLE (L.-B.). Des droits et des devoirs des nations neu-

tres en temps de guerre maritime. 1848-1850, 4 vol. in-8.

.'<26. HAUTERivE (le comte d'). Mémoire sur les principes et les lois de la

neutralité maritime, accompagnés de pièces officielles justificatives.

Paris, 1812, in-8.

.;27. HAZILTT (W.) et ROCHE (R.). A manual of maritime warfare, embo-

dying the decisions of lord Stowell. Lond., )85t.

.8. HstM (Van der). Diss. hist. politica de aqua* superftuse in Flandria

emissione, ejusque inter Neerlandiam et Betgium ordinatione percon-

Yentom ad diem 20 mali 1843 Gandavi factam.~Msrd. Bat., 1844.

(Dissert. sur le traité conclu entre la Hollande et la Belgique, qui
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termine la série de conventions relatives à la navigation des eaux

communes à ces deux pays.

529. HE!NECC)ns ou HEINECEE (Jean-Gottlieb), né à Eisenberg en 1681,

mort en 1741, professeur de droit à l'université de Halle. De navibus

ob vecturam vetitarum mercium commissis dissertatio.

530. H~LSTfJ. L.). Versuch einer kritischenUebersichtdesYoikersee-

rechts, aus der Geschichte der Geschichte, der Staatslehre und der

Philosophie in Hinsichtauf ihreStreitigkeiten bearbeitet. Hamburg,

1802 in-8.

531. HooRn(Van).D!ss.denavig.etmercat. in mari Nigro.Amst.,1834.

532. HoRNE (Thomas-Hartwell). A compendium of the court of admi-

raityreiativetotheships of war, privateers, prizes, recaptures and

prize-money, with notes and precedents. 1803.

533. HosACK. The Rlghts of british and neutral commerce, as affected

by recent royatdectarations. tant! 1854.

534. HcBXEf). De la saisie des bâtiments neutres, ou du droit qu'ont les

nations belligérantes d'arrêter les navires des peuples amis. 1759,

2 vol.

535. JAcoBsEN (F. J.). Handbuch ûber das praktische Seerecht der En-

glânder und Franzosen. B'aM6Mrg', 1804, 2 vol.

Seerecht des Kriegs und des Friedens ln Bezug auf die Kanffahrtei-

schitffahrt. Altona, 1815.

536. jENE~s (L.), juge à la cour de l'amirauté en Angleterre sous

Charles Il né en 1625, et mort en t684.–Consultations en matière de

prises.

537. JOUFFROY (J.). Droit des gens maritime universel, ou Essai d'un

système général des obligations réciproques de toutes les puissances,

relativement à la navigation et au commerce maritime. Berlin, 1806,

in-8.

538. KALTENBORN (C. V.). Grundsâtze des praktischen Europâischen

Seerechts besonders im Privatverkehre, mit Rücksicht auf a))e

wichtigeren Particularrechte. Berlin, 1851, 2 vol. in-8.

539. B.AHPTZ (C.-A. von).D!eHandeisundSchifffahrtsvertrâgedesZoU-

vereinesgesammelt und mit Rücksicht auf der Fremdlânder Gesetz-

gebung beleuchtet. Bfattttsc/tM! 1845.

540. KAMEMOi! (F.-F.). De naviumdetentîone.qusevutgodicitur em-

bargo. ~mxt., 1840.

541. KENT. Practical treatise on commercial and maritime law. jEd<n-

&!<rg. 1838, in-8.

542. LAMpREDt. Commercio de! popoli neutrali in tempu di guerra. Pu-

blié à Florence en 1788, traduit en français sous le litre de Du
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303. Des Secours dus à l'AUië. 288

§ 304. Des Droits par rapport aux Alliés de l'ennemi. 289
CaAp.Y! De la Neutralité 292

§ 305. DuDroitderesterneutre. 292

§ 305 a. De l'Obligation de la Puissance belligérante. 294

g 306. De la Neutralité parfaite et limitée. 296

§ 307. De la Neutralité conventionneUe. 297

§308. Objets de Neutralité. 298

§309. t. Secours. 299

§ 3)0. n.
Conduite de Puissance neutre quant ~oH~r:

toire A. D'après le Droit des gens universel. 300

§ 3)). Conduite de la Puissance belligérante à l'égard du ter-

ritoire neutre, d'après le Droit des gens universel. 303

§ 3t2..B. Principes du Droit des gens positif, relativement

au territoireneutre. 305

§ .)3. Des Biens neutres dans le territoire des Puissances

beUigërantes. 308

§3t4.;)). DM
ComM<'?'c<'M<?M~<)<'d'après le Droit des

gens universel, A En gênera). 312
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315. B. Du Commerce de munitions de guerre. 3)3

§ 316. C. Si le Navire couvre ou confisque la cargaison. 3tT7

§ 317. D. De la Visite des navires rencontrés. 320

§ 3t8. 2° Principes du Droit des gens positif, antérieurs au

premier système de la neutralité armée; A.

Marchandises de contrebande. 32tt

g 3f9. Peine du Commerce de contrebande. 323

§ 320. B. Commerce avec les places Moquées. 326

§ 32). C. Visite sur mer. 329

g 322. D. Jugement des Prises. 332

§ 323. E. Si le Navire couvre la cargaison. 33T
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§ 325. Principes de la Neutralité armée. 343

§ 326. 4" Suites et renouvellement du système en t800. 344

§ 326 a. Nouvelle Association de 1800. 347

§ 326 b 4" Commerce neutre depuis 1813. Système con-

tinental jusqu'en 1813. 349

CHAf. VIII. Du Rétablissement de la Paix. 356

g 327. Premiers pas vers un rapprochement. 356

§328. l. Premier genre de conventions préliminaires. 357

§ 329. n. Second genre de Conventions préliminaires tou-

chantle congrès, etc. 357

g 330. Manière de négocier à un Congres. 358

§ 33<. Manière de négocier de cour à cour. 3R2

§ 332. nt. Traité préliminaire de Paix 362

§ 333. Traité définitif de Paix. 363

§ 334. De la Signature des Traités. 368

§ 335. Des Articles sépares. 369

§ 336. De plusieurs instruments de paix, de l'Accession et

de l'insertion dans les Traités. 370

§ 337. De la Forme de l'Accession. 372

g 338. De la Garantie des Traités. 372

§339. Del'ExécutionduTraité. 373

L)VRE IX. De l'Extinction des Droits acquis. 375

§340. Des Droits primitifs. 375

§ 341. De l'Extinction des Droits acquis par Occupation. 375

§ 342. De l'Extinction des Droits acquis par Traités. 375

§ 343. Des Conventions tacites. 377

§ 344. De l'Extinction des Droits coutumieK. 377
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Le. chiffres romains indiquent te tome, et les chiffres arabes les paragraphes et )e~

observations qui suivent les paragraphes).

Ahdication;ses effets,6t.

Abolition d'un procès criminel,I,iïS;
de la traite desaègres,ï,i50&;

d'armements en course,289.

acceptation; peut précéder la promesse,
1.5);–d'un traite. 336.

Accession de propriété, 45;–aun

traité, !.U9;–t6M,![,336 et 337.

Accessoires(articles),9.

accomplissement d'un traité, !t, 342.

Acquisition de propriété.34.

tête d'acceptation, Il, 387; de garan-

tie, I!.338.

\ctes publics; leurs effets dans i'étran-

ger, 86;t7'Recueil de qua-

torze actes de navigation, I, 142.

affermissement des traités,1,63.

Agents, U, t96.

Agrandissement licite, I, )!0.

\tdremanns (les) des villes anséatiques,

).tt9.

Alliances égales et inégales,62;–

droit de les conclure, I, 117; de

différents genres. II, 39*~ cas dans

lesquels l'allié peut s'en écarter, H,

Mt auxiliaires, ibid.

Allié sa conduite sur le territoire de

son allié, H, 303; s'il derient tou-

jours ennemi, i[,30~.

Alluvion (accession par), 1, 45.

Alternat pour le rang, [,)34 et t33<t:

–dans la signature, II, 334.

Altesse royale, et autres titres, Il, 183.

Ambassades, II, i85.

Ambassadeurs (notion des), II, iS6;–

leurs droits,II,)9tett98.

Ambassadrice, II,234.

Amiraï;sapartauxprises,II,289.

Amnistie, Il, 333.

Analogie, 1,66 et 69.

Angleterre; son empire sur tes mert

I, 156.

Aperçu de conversation, II,23t. 1.

Arbitrages. !I,)76.

Arbitres, II, 327.

Archives; leur foi, Il, 251.

Argent monnayé.II, 318.

Aristocratie, 1,24 et 27.

Armements en course, Il, 289.

Armes défendues, II, 273; tici-

tes, Il, 290;–de contrebande, Il,

318.

Armes (armoiries) arborées par les mi-

nislres, II. 22t.

Armistices, 11,285, 293 et 333.

Arrangements militaires, I, 4S.

Arresta juris et /'<:< II, 173.

Arrestation d'un criminel sur le terri-

A



TABLE GÉNÉRALE DES MATIÈRES.43G

toire étranger, t03;–d'un minis-

tre, U,247.

Articles d'un traité; leurs différents gen-

res etrapports,I,S9;retatifs4ia

rupture, 11, M5; généraux et parti-

culiers, II, 333; -secrets, séparés,

Il, 33S; principaux, II, 342.

Asile (droit d'),~I,
KO.

Assassinat,II,ï73.

Assaut, Il, 286; (Prise d'), Il, 287.

Assurances, pour compte de l'ennemi,

11,262.

Atterrissement(accession par),1,45.

Aubaine (droit d'), I, 90.

Audience des ambassadeurs. II, M6

des ministres inférieurs, II, 207;

pendantle cours de lamission, II, 2t3;

de congé, II, 940.

Aumôniers, II, 225.

Auxiliaires (notion et droits des),II,30);

s'ils deviennent les ennemis de ce-

lui de leur allie, II, 304; compris

dans un traité,II,336.

Avocatoires (lettres), II, 269.

B

Biens meubles; leur acquisition en temps

de guerre, II, 280 et 282 b.

Biens privés du monarque, II, 280.

Biens acquis par possession, II, 282 b.

Billets de protection des ministres,

U, Mt.

Biographies, I, 1t.
Blesser (droit de), H, 272.

Blessés; à qui il appartient de les soi-

gner,II, 285.

Blocus;'sa notion, H, 3H;–depuis 1806,

H, 326 b.

Bois de construction de navires; s'ils

sont de contrebande, II, 318.

Bonne foi dans les traités, I, 51.

Bonne guerre,II, 272.

Bons offices, II, i76.

Boulets, à bras, à chaîne, rougis, U, 273;

s'ils sont de contrebande, II, 318.

But de la guerre, Il, 270.

Butin, II, 279.

Balance politique, I, Ht; du com-

merce, l, 139.

Balles Bgurées, H, ~73.

Baltique (empire de ta),J,t56;–(sa-

lut sur ta),1,463.

BaratsdetaPorte,U,t. 1.

Barbaresques (puissances);
traités pour

faire cesser l'esclavage, 11, 275.

Bases des traités, H, 333.

!iataiiles,n,28!i.

Bateaux pécheurs, H, 290.

Betts(ies).I,t53.

Berlin (décret de). II, 3Ï6 b.

Bibliothèque du droit des gens, I, t4, et

II, 379.

Biens de l'ennemi (droit qu'accorde la

guerre sur les), II, 279; ennemis,

sur le territoire neutre,U,3tt.

Biens immeubles neutres, sur le terri-

toire ennemi, Il, 313.

Biens-fonds; leur achat dans l'étranger,

1, 34 -non aliénables par l'ennemi,

H,t8ïaet283.

CaMes;nonde contrebande, 11,318.

Cachets apposés aux traités, II, 334.

Canon (salut du),I,iS8.

Capitaux dus à l'ennemi, 11,279; alié-

n<Sparrennemi,II,ï82etM3.

Capitulation, I, 48; -d'unpays, II, 280;

de places, II, !86 et 287 pour

c

mettre des troupes au service, Il,

302.

Caracalla (décret de), I, i7.

Caractère représentatif, II, i92.

Cargaison ennemie, II, 281.1.

Carrosses de ministres, II, 220.

Cartels pour t'échange des prisonniers)
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Commissaires; leur notion, II, i87et

197;–demarine,1,149;de limi-

tes,H,i97;–de liquidation,11,197.

Communication avec l'ennemi, 11, 269.

Communion,1,63.

Compagnies franches,Iï,271.

Compensations entre aHiés,It,300;–

lors de la paix,333.

Compliments entre souverains, II, 171

Comprehensi, dans un traité, II, 301, 302

et 336.

Compromis, Il, 172; sur le sort d'un 11

combat, H, 266.

Comtes d'Empire; leur ancien droit df

légation, Il, 198.

Copcert de plans d'opérations, Iï, 300.

Conciles, 1, 131.1.

Conditions des traités, 35 st'M~M;!

tton,![,328.

Condottieri, ![, 302.

Conduite des Ministres envers des étran-

gers,n,232;–sur territoire neutre,

11, 3H.

Confédërës(systeme d'États),1,29.

Confessions chrétiennes, I,It3. 3.

Confirmation des traités, I, 64.

Confiscation de capitaux, tt, 279.

Congé de ministres,U, 240.

Congresdepai:,H,327et3M;–pré-

liminaires, M,329;–dissous,t[,33~;

d'exécution. II. 3!9.

Connexes (articles),1,59.

Conquêtes, II, 279 leur compensation

entre alliés, II, 300; leur sort lors

de la paix, II, 333.

ConseiHersdetégation,II,t96.

Consentement exprès ou présumé, I, 46

de bouche ou déclaré, I, 49

libre ou forcé, I, 50; -mutuel, 1,5t.

Conservateur de paix, I, 63.

Consolato (.M mare, 11, 323.

Constance (lac de), I, 156.

Constitution, I, M;–droitdesétrangers

des'enméter,I,74;–si l'ennemi

peut la changer, I, 78 et suiv. H.

2SO.

Consu)s,I.92;–teursdroHs,I,t47

ettlS.

Contagion; si on peut la porter à l'en-

nemi.II,273.

U,575;–de guerre; quand ils expi-

rent, tl. 290.

Cartouches,II, 273.

Cam</œ<fe?-M,!I,299.

Catholiques,1,32.

C.autiondes armateurs, II, 289.

Censure ecclésiastique,1,63.

Cerclespoissé5,iï,273.

C.érémonialétranger, 1, 126; mari-

time,t68;tM.,H,t59;–per-

sonne).II,i64,t7t;–d'ambassade,

H, 206 et suiv. à la signature des

traites, 334.

Certitude morale et juridique, II, 251 et

252.

Cessation d'armes,II,293.

Cession de provinces, il,339;–de droits

acquis, tl.342.

Champ de bataille, II, 234.

Changement de constitution,I,6iet 78;

-de grade d'unç mission, Il, 245;-

de circonstances; ses effets sur un

traité. II,342.

t'.hanvre; s'il est de contrebande, II,

3tS.

ChapeHe des ministres, 11, 224.

Charges (admission des étrangers aux),

l, 107.

Chargés d'afTaircs,II,i9'etl94;–leur

audteoce,IÏ,207;& pour mis-

sions secrètes, Il, 249;- par interim,

11,236.

Chaussées (impôts payer pour les),

II,2ï9.

C.hevaux;s'itssontde contrebande, II,

3)9.

Chiffres, fit. 1.

Choix de l'ordre et du nombre des mi-

nistres,H,t99;–de la personne du

miuistre, If, 200.

Christianisme (progrès du), I, 30.

Cottectesétrangères,1,106.

Collision de droits en temps de guerre,

H.306a.

Colonies; leur commerce.169.

Combat singulier entre nations, II, 266.

Commerce engénéral, 1,139;–sa li-

berté, 150;–d'Europe, t,14ï et

149; en temps de paix, I, 144;

neutre, t, 145;– ibid., 314 et suiv.
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Continental (système), H.3M&.

Contrats, 1:47.

Contrebande, 1, 100; si un ministre

peut t'importer, M7;–de guerre,

11, 318 eut 319.

Contre-protestation, II, 337.

Contributions de guerre, II, 280 et 291.

Convenance (droit de), II, 312.

Conventionnet et coutumier
( droit ),

1, 68.

Conventions, I, 46 et S8 mixtes, I.

59 tacites, I, 65; ibid., II, 343;

militaires, U, 290, !9S sépa-

rées,:),336.

Convoi; si les vaisseaux sous convoi

peuvent être visités, U,3!( et 326 a.

Corps diplomatique, II, i96.

Correspondance entre ennemis, II, M4.

Corruption si elle est permise envers

tes amis, Il, 232 ibid., envers l'en-

nemi, II.M4.

CoMtOpoH<M!Mt.M, f, 9.

Courriers, II, 2SO.

Courtmaster, I, 92 et 149.

Cours de famiile,![,i64.

Course (armements eu), II, 28!).

Courtoisie, II, )S3.

Cousin (titre de), II, 283.

Coutumiers (droits), 68 comment

abolis, !t. 344.

Couvrir (droit de se) dans les audiences

des ambassadeurs, II, 206.

Crainte; ses effets, I, 50.

Crimes contre l'honneur des souverains

étrangers, I, f00; de souverains

étrangers dans l'exterritorialité, II,

172, contre des ministres, U,2)4;

de ministres, II, 218 et 2t9.

Crone (droit de), I, 89.

Croisière, H, 289.

Culte religieux des ministres, II, 22!

et suiv.

D

Danemark; droit sur la Baltique, I,

J56etiC3;–traitement par rapport

à l'Islande et au Groënland, I, 156.

Décision arbitrale, II, 176; sur les

prises, H,3)7.

Déclaration de guerre, II, 267.

néfrayement des ministres, II, 227

et 248.

Mefensed'entrëe,I,S4;–de commu-

nication avec l'ennemi, II, i69 de

commerce, II, 314.

Défensive (aUiance),H,SjtS.

Demandeur, 86.

Démocratie, I, 24 et !8.

Dédire (se); en quel cas on le peut d'un

traite,11,3.42.

Déductions du droit des gens, I, l.i.

Déhortatoires (lettres), II, 269.

Délégation de ministres, 11, t87.

Dénationalisation, II, 3!6 &.

Denidejustice,I,9G.

Dénonciation de traités, II, 267.

Départ d'un ministre sans rappel, II.

Mt.

Déposition des gens de la suite du mi-

nistre,U,2i9.

Dépôt, I,S7.

Députés; leur notion, n.tS7eti97.

Descente dans l'hôtel d'un ministre, H.

MO.

Déserteurs en temps de guerre, 276.

Désertion, I, <00.

Destruction de biens ennemis, 11, MO.

Détraction (droit de), I, 90.

Détroits de mer, 40.

De[tesderËtat,I,ne.

Deuil, n, i6S et t70.

Dévastation, H, MO.

Dévotion domestique, ) ) 3 –quaMéc.

H,2M.

Dignités; leur reconnaissance, I, t0s

et t09 royale et impériale, t27.

Disputes de religion, 04; de pré-

séance, I, ) 30 et suiv. personnel-
les des souverains, H, 173.

Dissertations de droit des gens, t4.

Distinction entre le droit et la morale,

t. S.
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naturel, I, i; volontaire, 9;

–surlaconstitution,l,74;–sociai

derËg)ise,I,U3;–surIeHttorat

!5ï;–de naufrage,I,toïettM;

–inique,â54.

))roitde)a);uerre,2TO;–surta
la

tiede['enuemi,H,S72;–absotu,

H,3.t0.

Droits à payer par tes étrangers, M.

Uuree des traités, 1, 61. a

t)ocuments;teur preuve,II,251.

domaines non aUénabtes par l'ennemi,

Il, 282 et 283.

t)ouairiëre d'un ministre ses droits,

244.

nouanes,f,S9;–droit
d'eu ériger,

!.iM.

Drapeau blanc, signe de paix, Il, 294.

tir<.itdesgens,I.Î;–pubUc
intérieur

.'t extérieur,t,3,4et 6 conven-

'tonnet et coutumier positif, 1, 7 et 8;

époque de la rupture, H, 267.

Epouse d'un ministre,It,M4.

t.poux d'un souverain belligérant; s'il

peut rester neutre, 11,305.

équilibre, en général,1,121;–parti-

culier,1,03;–sur mer, ibid.

Erreur; quand elle nuit au traité,SI.

Escalierdes ambassadeurs,II,206.

Esclavage, banni de l'Europe,II,275.

Espions, II, 274 politiques, II, 249.

Étape (droit d'),1,89.

État naturel,I,2et 3;–souverain, 1.

16; composé, I, 29 de paix, II,

26Ï.

Etats dont l'Europe est composée, l,

t6ett9.

Étole (droit d'), II, 242.

Étude du droit des gens, I, 12 et 13.3.

Excellence; usage de ce titre, 11, tS3,

ibid., pour les ministres, H,21t. L

Exception de la chose jugée, I, 94.

Exécution des sentences, 1,95; des

traités, H, 339.

Explicattonsàramiahle,I,H8.

Expiration des traités, II, 34~.

Exterritorialité, t, 92; des souve-

rains, II, i72; des ministres, II,

215 et MO.

Extinction des droits acquis par occu-

pation, H, 34t ibid., par traités,

11,342;–desconventionstaciteset

usages, II, 342 et 344.

Extradition d'un criminel, I, 101.

t~mgcd~s~de~~L~l~

~90;–depteinspouvc!rs,II,330;–

de ratifications, U,334.

Effet des traités, 1,54;–de
ta chose

jugée, I, 94.

i~;ilitfde droits entre nations, I,12o;

–<<<!<<entre les souverains,[,i34;

de conduite des neutres,I[, 306

.'t3t0.

i~'tises orientale et oceidenta[e,t,3i;

de plusieurs Mats,n3. 3.

t'.tecte~rs; leur rang, t,i35;–leur

droit de tégatiou,H,i98.

ttcetiondemonarqne; droit des étran-

gers à cet égard, I, 75 et 76.

Kmbargo,T[,MS
et 313; sur navires

neutres, 11,3t3.

Hmbancheurs,t,91.

fm!gration(gabe)ted'),1,90;–liberté

d'émigrer,I,9i.

t.missaires secrets,H,!49.

Kn~pire,t,44et73.

~nièvement de biens ennemis sur ter-

ritoire neutre.n.3tt.

i.Mi~emi;s'itpeut traiter d'ennemis les

auxiliaires de son adversaire, H, 304.

t.nterrement de ministre, II, 242.

tntrpesurun territoire étranger,§4;

sur un territoire neutre, 11, 3 12.

Eutree solennelle des ambassadeurs, H,

206.

Kntreputdep)aces,t,)52.

Hmoyés, H, '93.

Kpithetes,tt,t!t.

E
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Famille des souverains, II, 174 d'un

ministre défunt, H, M4; d'un mo-

narque ennemi, If, 27S.

Faubourgs; quand on peut les brûler,

II, M6.

Faucons (présents de), II, t6S.

Fautes contre le cérémonial, II, 84.
Faveur de possession (favorpossessionis),

!,70..

Femmes; si elles peuvent servir d'o-

tages, II, 296.

Fioechi, II, 2t!.

Fleuves
navigables, I, 39.

Fontainebleau (décret de), II, 326 !).

Force employée dans un traité, 50.

Forces pécuniaires, militaires et fédé-

ratives, I, HO.

Forme des traités de paix, II, 336.

Forteresses; droit de tes construire, t,
H7.

Franchise des quartiers, II, 29t.

Frère usage de ce titre, H, iSÏ.

Fret (commerce de), I, i39.

Freypasse (passe-port), II, t73.

Freyheit (quartiers), JI, 2Sf.

Frey se/tt~ /f~ j?M~ II, 3t5.

€!

GabeUed*êmigration,I,96.

Gage, I, 63.

Garantie,63;–des traités, 338

–àquoieHeoblige,&ï'

Gènes (golfe de),tS6.

Genres de conventions, I, i7.

Gens de la suite du ministre, Il, 3i9

et 937.

Gentilshommes d'ambassade, II, 235.

Golfes, I, 40.

Goudron; non de contrebande, Il, 518.

Grâce aux coupables (droit de faire), t,

iOS.

Grades des missions, II, MS.

Groënland (navigation et pêche du), l,
156.

Grossesse (notification de),11,i65.

Guerre de religion, I, M<; (défini-

tion de la) ses différents genres, II,

263 et
266; faisons justificatives et

motifs, II, M4 et MS sa déclara-

tion, II, 267;–a mort, II, 270

chite,II,272.

H

Haquenée (présent de la), Il, i6S.

Hérauts d'armes, II, 294.

Histoire du droit des gens, I, 10; de

l'étude du droit des gens, I, i2; du

système de l'équilibre en Europe,

tM.

Honneurs royaux, l, 129.

Hospitatité;sesefrets,I,9tet9i6. b.

Hostilités, II, 272;–sur territoire

neutre, JI, 310 e!3t2.

Hôtel du ministre, II, 927 et 928.

Hypothèque, I, 63.

Immunité des ministres, II, 2i7; dans

desËtats<iers,U,248.

tmp&ts sur les étrangers, I, 88;-sur

les biens des ministres, II, 227 et 228;

sur les ennemis, Il, 280.

Incognito, II,)70.

F

B
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Intérêts de famille,11,174.

Internonces du pape, II, 193.

Interprétationdes traités,II,25i.

Intervention diplomatique et armée, I,

74;–étrangère pour un criminel,

I,)09.

Introducteur des ambassadeurs, II, 206.

Invocation de la Divinité dans les trai-

tés, II, 333.

Islande (navigation et pêche dans 1<

mer d.'),I,to(i.

Italie; rang de ses États,I,t3fi.

]ndëtébi[ité du caractère de sujet,I.t't.

Indépendance des nations, 1, 116.

Inégalité de législation; n'est pas droit

inique,H,2M.

Infamie; ses effets dans l'étranger, 104.

nhibitoires(tettres),M9.

Inique (droit), II, Ï5t.

Initiative, il, 330.

Insertion dans un traite,I,H9.

Instruction pour les flottes, f,tS9ett63.

Instruments de paix; teur nombre,

M~

sur sa suite,H,2t9.

.<! CO'!M)'B<!<0)', I, 149.

Jus gentium uo/t~~art'um, I,

ytfi!C!)'MMC!'<I,it'

~M~orm<7~I,U2.

~sac7'o~Mm,t,U3.

yMS/~<art'$,t,)S2.

Jardins4epargner,tl,Mo.

Journaux politiques,1,14.

Juridiction sur les étrangers, 1,92;

conteDtieuse,I,92et97;–volon-

taire.98;–criminelle,99;–

sur la personne d'un ministre.H,216;

sur ses biens, H. 217 et 919;–

présages, II, MO;–de mer,îf,3*

Lettres patentes,M,t78.

Liaison entre tes États d'Europe, )7;.

entre plusieurs
traités ou articles,

!I,31!.

Liberté naturelle, t de commerce,

I, t40.

Licences, H, 326 &.

Limites de la science du droit des gens,

). 8.

Littérature du droit des gens, f4.

Logement de gens de guerre, II, M8.

Lois; leur effet sur l'étranger, ï, 86;

-de la guerre, !TO; de l'en-

nemi eu temps de guerre, U, MO.

Loteries; droit de les défendre, L tM.

Louage (contrat de),t,57.

Lacs, 1,39 et t56.

Langes sacrés,U,)68.

Langue de cour et d'Etat,H,i79.

Légatsa~<<'t-e,i9ï.

Légation (droit de), tt, 187 et suiv.

comment il se perd, II, 189.

Légidatif (pouvoir); ses effets sur les

étrangers, t, 85.

~Légitimation des ministres au congrès,

Il, 331.

Lt*sionàrégardd'untraitê,I,S!.

Lettres avocatoireSjdënortatoiresetin-

hibitoires, H, 269; de conseil, IJ,

t"S;–de créance, H,ï39;–de

marque en temps de paix. 96

:4t~. en temps'de guerre, I!, MO

ibid. aux armateurs, !t, 289 de re-

M

Majesté; usage de ce titre, ît, 183.

Mandataires; différents des ministres,

Il. 187.

Machine infernate,H,273.

Maisons de plaisance à épargner, Il,

!30.

L
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Mandement, I, 57.

Manière de négocier, II, 330; de faire

la guerre,11,271.

Manifestes, II, t7S.

Manufactures, I, 136.

Marchands aventuriers, I, Ht).

Mariages, II, 165 et 166.

Maraudeurs,II, MO.

Marque (lettres de),96 et 260.

Marraines, H,i67.

.Médiateur, 327et330.

Médiation. II,<76.

Mémoires des ambassadeurs, ]4;–

dipIomati[[ues,H,i7S;–de ministres,

Il, 231.

Mer voisine, I, 40; adjacente, 4t;

libre, 1,42 et )<i0;–sujette, 42,

des Indes, ibid.; Noire, I, 156

(salut en), I, i60.

Messagers, II, 250 et suiv.

Mésalliances, II, 166.

Mi)an (décret de), II. 3Ï6 b.

bfilice, II, 271.

Mines, U,M6.

Ministres de différents ordres, II, t86 et

suiv.; -leurs droits,t90 et suit.;

dans les États où ils ne sont pas ac-

crédités, II, M6 conduite envers

ceux d'une autre puissance, II, 232;-

envoyés à l'enncmi, II, 331.

Mi-souverains (États),I,j6et2().

Missionnaires, 1,03.

Missions de cérémonie, II, 199; secrè-

tes, Il, M9 comment elles se ter-

minent, II, !38 et suiv.

Mitraille, 11, 973.

Mixtes (conventions), I, 59.

Monarchie, 1,24 et suïv. universelle,

I,i7,YI.

Monnaies, HO,–frappéespart'em-

ncmi, 11, ~SO.

Monuments des arts; si on peut les en-

lever, II, 280.

Morale ses rapports avec le droit natu-

ret,I,i. 1.

Mort d'un ministre, II, S42.

Motifs pour le renvoi d'un ministre, H,

241.

Moyen âge, I.tT.tt. t.

Moyens d'acquérir, t, 34; pour main-

tenir t'équitibre, l, 124.

Munitions de guerre ( commerce de )

H,3t!i.

Mutuel (consentement), I, bi.

Naissances, leur notification. II,i65.

Napoléon, prisonnier de guerre, 11, 278.

Naturalisation; ses eSets,I,9i.

gaufrage (droit de), I, t54.

Navigation (actes de),I,t4!eti!;i.

Ka\iremarchand;doitlesaIut,I.<62.

~{Mire ennemi, H,!8t;–si si le navire

couvre ou confisque la cargaison, II,

3i6,3':3ct~3Ms.

.Négociations, à t'amiabte, II, )T5;

desmmistres,II,230etsuiv.de

paix; en quel lieu et de quelle ma-

nière, II, 327 et 330;–par corres-

pondance, II, 330.

degrés (traite des), 1, 150 b.

Neutralité de provinces, 11,~9~; li-

mitêe, U, 306; parfaite, II, 307;

conventionnelle, II, 307 -ses objets.

H, 308; ses droits contre l'ennemi,

!I,3fO;–devoirs qu'elle impose sur

territoire neutre. H, 3t0;–armée

U. 3M; ses principes, II, 335;

son histoire, H, 3*4 et 3!7); du

lieu des négociations, II, 3M.

Xeutre; quand une puissance peut se

déclarer neutre, II, 30) et 305

(secours), H. 304 (territoire) ses

droits. U, 310; (commerce), U, 314

et suiv.

Neveu; usage de ce titre, 1[, )M.

Noblesse, I, i03; son ancien droit de

légation, t87.

~'on-accomptissement d'un article; ses

suites, II, 3*î.

Xon-eombattants; ne sont pas prisonniers

de guerre, H, !7S.
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Notaires du pape etde l'empereur, 1,106.

Notes diplomatiques, tt, i78; –verba-

les, ou par écrit, I[,23t. 1.

Notifications d'avénement au trône,

77; entre souverains, II,t6S.

0

Opérations de Snaaces, UO; de

guerre. !t,2M.

Ordonnances sur le commerce neutre.

H,3t9.

Otages,I,63;H,?;–offerts ou en-

!evés,U,29tet&uiv.lem'sdrott?

et teurs devoirs,H,M6.

Ouverture;diS'ère de la. première propo-

sition,H,330.

Obligationsparfaiteset!mpMfaites,t,5. 5.

Obsèques,H,i6S.

tbservance. I, 46.

Océan, 1, 43 libre, t.tSÏ et 157.

Occupation, I,35et6S;–d'un pays

ennemi; ses droits, H.~80 et 282.

offices (bons). H, t76 et 327 des mi-

nistres,[[.!3t.

Oi'dres militaires et civils,M,169.

F.

Personne des souverains (cércmonialcu-

\'ers ta),U,tti4;–de la suite des mi-

nistres, lî, 237;–du monarque en-

nemi, t[,ï79.

Personnels (traités), 1,60.

Petiteguerre,H,ï8teti88.

Pillage, Il, 280; quand il est permis.

11,287.

Pirates, H, M9.

Place d'honneur,130;–d~entrepot,

t,15!Moquée. H.3'4 et 320.

Pleins pouvoirs,II,178.

Poison,11,973.

Poix; non de contrebande, II, 3i8.

Potice,I,t06.

Port<!e[ettres(e'[emptionde),H,!M.

Port franc, idem, fermé, I,tS3;–

dans lequel on doit conduire les pri-

ses, 11, !89; -neutre, H, 3i2.

Porte (empire de la) sur da mer Noire,

t.156.

Possession, immémoriale, I, 70; si sa

perte éteint les droits, H.34i.

Postes (droit de), HO et 111 ;-comme

servitude, I, U5; en temps de

guerre, Il, M9.

Postliminie (droit de),!83.

Poudre à canon, contrebande, H, 3t8.

Pourparlers, I, 49.

Poursuite de criminels, I, )03.

Pactum die vel in diem, 55.

Pages d'ambassade, II, ~35.

Paix perpétuelle, I, i7; quand on

doit faire la paix, I[, 3X7.

Parlementaires (vaisseaux), lI, Ï04.

t'arrains, It, t67.

Participation am revotutious étrangères,

l, 81 à la guerre, 11, 307 aux

hostilités par les neutres, défendue,

11, 309.

t'arti bleu, II. 976.

Parties principales dans un traité, 11,

337.

Partis de cavalerie ou d'infanterie;

fjuand légitimes, II, M9.

Passage par un État étranger en temps

de paix, 1, M en temps de guerre,

H. 310 et 312.

t'asse-ports. I, 84; donnés par les mi-

nistres, 11, !19.

pavillon (salut du), t, 158; militaire;

-il exempte de visite, Il, 3ït et3!6.

Péages; si les ministres en sont exempts,

11, 9M.

Pèche (droit de). I, 159.

i'Kcheurs (navires), exempts d'hostilités,

)1, MO.

l'eines attachées au commerce avec l'en-

nemi, 11, 314.

)'ere; usage de ce titre, I), 1M.
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Pouvoir [ég!s[atif et exécutif, 1,83;–

judieiaire,I,92.

Pré[iminairesdepaix,H,328et33).

Premiers secours, II, 301.[.

Prérogatives d'honneurs, I, tM;–de

ministres à un congrès, U,33<-

Prescription, 1,70 et 7).

Préséance, dans ['étranger, i08 et 130;

(disputes de), I, 138 a; entre les

ministres, II, (9i et 195; dans les

visites, H,209.

Présents entre souverains, II, 164 et )M;

par les ministres, H, M! pour

les ministres, II, 240; en temps de

guerre, II, 97S.

Présomption, I, 66.

Prêt à consommation à usage, I, 57.

Preuve, 1,66; comment elle a lieu

entre souverains, II, 251 et ÏSS.

Princes; leurs biens prités, i73;
leurs titres. II, i83; -de l'Empire;

leur droit de [égation,!t,i98.

Principaux artic[es,I,S9.

Prises, II, 283; si une puissance neu-

tre doit les faire restituer, n, 3)ï;

à qui en appartient le jugement, II,

317 et 322.

Prisonniers (monarques), II, i89 et 278

de guerre, II, 27Set 977; ibid.,

si on peut les faire mourir, II, 272.

Privi[éges; leur effet par rapport aux

étrangers, t, 87; du commerce, I,

i4t.

Prix (mise à), de la tête d'un ennemi,

:I, Ï72.

Processions, I,i30.

Projet de paix universelle, I, 17.

Prolongation tacite des traités. II, 34'.

Propositions de paix, II, 3M et 330.

Propriété, 1,34; particulière et com-

mune, I, 7~; sa conservation eu

temps de guerre, II, 980 et M!.

Protection d'un État sur l'autre, I, 16;

(billets de), II, Ï2i accordée

par les ministres, II, 237.

Protestants, I, 3!.

Protestation sur le rang, I, 138 a;

contre un traité,II,330.

Provinces; ne peuvent être acquises

par la seule occupation militaire, II.

9!8!<t.

Provision (lettres de) II, 196.

Publication des lois, 1, 86 de
guerre

II, 267 de traités de paix, II, 339.

Puissances continentales et maritimes,

I, 22.

Punir (droit et obligation de). I, tOO.

Quartiers (franchise des), II, 22).

Questions de droit des gens; à qui en ap-

partient la décision, I, 97.

EX

Ratification de traités, I, 48 ït, 333;

de capitulations, 11,Mi.

Réclamations pour extradition, [, t05.

Réception de princes étrangers. II, tTU.

Recès d'exécution, H, 339.

Réciprocité dans le choix des ministres,

II, 198.

Récompenses aux armateurs, II, 289.

Reconnaissance d'un nouveau monarque.

1,77, 79, 80 et 82; de titres et di-

gnités, I, iS!S.

Recousse, H, 283.

Recrues si l'ennemi peut tes lever, II,

9SC.

Raison de guerre, II, 270.

Rançon, de prisonniers, 11,275;–de

navires, II, !8);–d'of6ciers,n, MO.

Raag;eRet des lois sur le rang dans l'é-

tranger, 86; sa notion, I, i30 et

f3i;–des divers souverains, I,t3! et

suiv. règlement de Vienne et d'Aix-

la-Chapelle sur celui des ministres, II,

tM; des ministres, U,2j0.

Rttppet de sujets en temps de guerre,

I, i07; 11, 269; de ministres, II,

S40.

Rapprochement entre ennemis, 11, 240.

nasement de fortifications, II, 286.
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République universelle, I, )7. ty.

Réquisites pour la validité d'un traité,

1,48.

Réquisition étrangère pour punir, [,

100; pour l'extradition, I, iOt.

Résidents (ministres), H. )93; leur

audience, 11,207.

Rétorsion; quand elle a lieu, )[, 254.

Révolte; s'il est permis d'y exciter l'en-

nemi, H, 274.

Révolutions; droit des étrangers à cet

égard, I, 74, 78 et 79.

Rivières,t, 39.

Royale (dignité), I, 128.

Rupture (commerce en cas de), I, i46;

de traités par la guerre, Il, 279

effet de la rupture d'un traité sur les

autres, H, 34!.

Ruses de guerre, II, 273.

necueHsdetraitës,I,t4.

Redaction des traités de paix, II, 336.

)!éets(traitës),I,6f)ct6).

Hëgtement de rang, des papes,I,t3(;–

de Tienne, 11, 199.

Relaxation d'officiers sur parole, H,

27S.

Retigions,I,30,33,mettt3.

Renonciation au trône,1,S2.

nenouYettementdetraités,6i,6.t;

It,333.

Henvoi de sujets dans leur patrie, l,

9t&.

Xeprësaittes (lettres de),96;–leur

notion, !255;–de différents gen-

res, et droitd'enuser,tt,S5 et Mi;

–générâtes, I[,262.

Hepresentationsài'amiaMe,11,253.

H<'prise,II,2"3.

109; qu'on peut imposer aux sujets

ennemis,II, ÏSO.

Sièges, II,M6.

Signature des traités, I, 48; II, i7S

et 333.

Signaux,236.

Signes ou paroles (conventions tacites),

t, 65; II, M4.

Su chevaux (carrosse attelé de), II, 206

et 212.

Sommation d'une place, II, M6 et !S7.

Soufre s'il est de contrebande, II, 3)8.

Sources de l'histoire du droit des gens,

I, H.

Souveraineté, M.

Souverains (États), I, 16.

~MMMm, I, 48.

Statu quo, strict ou limité, If, 333.

,S<)-<tKt&'ecA< t53.

Stratagèmes de guerre, II, 274.

Style diplomatique, II, t72.

Subsides (traités de), II, 2M et S02

en argent, II, 301 et 302.

Successeurs; à quoi ils sont obligés, I,

6t.

Succession dans les États monarchiques,

<'f)f)'Mpftt'M,M,M9.

saisie de droit et de fait, !I, ) 73; de

tapersonned'unministre,It,ïi8;–

par représailles, II, 261; provisoire

de biens, II, 268.

Salle d'audience, II, 206.

Salpêtre; s'il est de contrebande, H,

3t8.

Salutenmer,t.i59ett62.

Sauf-conduit en temps de guerre, Il,

M4.

Sauvegarde, 11,290 et M~.

Sauvement(droitde),I,i~o.

Scellé (apposition de) sur les effets d'un

ministre,I!,M3.

Secours à prêter en cas de révolution,

!,St;–duàt'aUié,H.303;–m-

Mmpatibte avec la neutralité parfaite,

II, 309.

Séjour accordé en temps de guerre, II,

M~

Semonce, I,)63;I!,3i!i. 1

Sentences civiles; leur effet sur l'étran-

ger,94,9Set97.

Serment, 63,11, !5).

Service militaire permis aux étrangers,

s
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),74 et 75 d'un ministre décédé,

Il, 244.
Suite du ministre, Il, 219 et M4.

Sujets autorisés à des hostilités, II, 271

sans armes, non prisonniers, 11,277.

Surprise d'une place, H, 286.

Sûreté des nations; leur droit à cet

pgard,I,H6etsuiv.

Suspension des traités par la guerre.

!J,K9;–d'armes, H, M3.

Sumd([e),n,i53.

Système d'équilibre, I, iM; eopar-

tageant, I, <M; de neutralité ar-

mée,H,3Met3ï7;–continemta),

H,3Mt.

Systèmes de droit des gens, I, 14

politiques de l'Europe, i 7 d'Ëfats

confédérés, I, B6.

T

Tacites (conventions),l, 65.
Talion, II, 25S.

Témoins; moyen de preuve, I!, 9Sf.

Territoire (droit de propriété sur le),

72; neutre; ses
oMigations,U,3tO.

Testament; sa réception par un mi ais-

tre, II, 219.

Titres leur reconnaissance, I, iOS

des souverains, I, t25 de posses-

sions, tl, 180;–de parenté, Il. <8Ï.

Totérance, en matière de religion, I,

33.

Traite des nègres (abolition de la),

<SO&.

Traités le plus ancien, 40 pu-

blies, t, 47 -leurs différents genres,

J, 53 et 62; liberté de tes
conclure,

t, it9; de commerce, 1, i43 de

paix, II, 293;, prétiminah'es, If.

332;–déSnitifs, II, 333.

Transactions; si une nation y est obli-

gée, 11, 253.

Transfuges, I!, 275.

Transitoires(conTentions),I,S3.

?'t'aH::<HSt)tttOm'M5,I,8<.

Transport des vagants, t, 9t b; des

criminets,t,<03.

Transplantation de sujets, H, 277.

Trêves générâtes ou particulières, f.

228 II, 293.

Trianon (décret et tarif de), II, 3M b.

Tribut, I, t6.

Trompettes, II, 290 et 294.

Troupes; droit de tes augmenter, l,

<t7;–de subsides; leurs droits, It,

30:.

Union réelle de detm]!tats,I,ï9.

Usage, t, 6 et 46; H, 6S et 67.

Uti possidetis, II, 333.

Utrecht (paix d'), I, i7, iv.

Vagants,I,9t&. b.

Vaisseaux de guerre; leur entrée, I,

84; droit d'en construire, Ï,H7;–

amiraux, I, t69 (satut des), 1,160.

Validité des traités; ses réquisites, I,

48; d'actes entrepris dans rétran-

ger,t,')8.

Vassetage,I,)6.

Vente, ),!)?;–de prises,H,3t2.

Venise (ancien empire de) sur l'A-

driatique, LiM.

yice-consuts,I,i49.

Yice-rois, U, tS7.

Viedet'ennemi(droitsar[a),H,!T*.

Vignobles à épargner, 11, 2SO.

Violation de tameutratité, H, 3f0.

Visite d'effets des ministres, II, 297

de navires marchands, II, 3t7 et 3ït.

Visites des ministres, II, 208.

Voies de fait, II, i7S leurs grades,

U,253.

Yoites(sat)itdes),I,i58.

Volontaire (juridiction), I, 98.

FIN DE LA TABLE GÉNÉRALE DES MATtÉRES.


